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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte est quinze heures
trente minutes.

PROCÈS-VERBAL

M. l« président. Le procès-verbal' de la
iséance du mardi 22 février a été imprimé
et distribué.

Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté.

•

— i —

TRANSMISSION DE PROJETS DE tOI

DECLARES D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi reportant la date des élections aux

•conseils généraux dan» les départements
d'outre-mer, que l'Assemblée nationale a
adopté après déclaration d'urgences.

Conformément, à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de. droit devant le Conseil de lia Répu
blique.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° Mi et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé k la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie). (Assen-
timent.) '

. ta discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

■»

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi maintenant
provisoirement en vigueur-au delà du
1er mars 1949 certaines dispositions légis
latives et réglementaires du temps de
guerre prorogées par la loi du 28 lévrier
1948, que l'Assemblée nationale a adopté

' après déclaration d'urgence.

• Conformément à l'article 59 du règle
ment, la.discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n0- 159 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est- renvoyé à la commission de
la justice et de législation civile; crimi
nelle et commerciale-. (Assentiment.).

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— * —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, modifiant l'article 121 du- code des
pensions militaires d'invalidité et des vic
times de la guerre, relatif aux anciens
militaires internés pour aliénation men
tale.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n6' 147, distribué, et, s'il n'y a pas d'op-

j position, renvoyé à la commission des
j pensions -(pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre -et de l'oppression).
(Assentiment,)

'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté

, par l'Assemblée nationale, approuvant les
comptes défmitifsx des recettes et des dé
penses du budget local du Togo, exercices
1945 et 1946.

f Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 148, distribué, et, s'il n'y a pas d'op-
Sosintion, (rAesnvoyiémà l)a commission desnances. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
Eatriol'nAs dsuem cobléetenationnaile, dposrt ranct aepspro-ation du compte définitif des recettes et
depenses du budget local de la Réunion
(exercice 1946).

, Le projet de loi sera imprimé sous le
ne 149, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé £ la commission des
finances. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédits au budget de la France
d'outre-mer (cyclone de la Nouvelle-Calé
donie).

; te projet de loi sera imprimée: son? le.
ri° 150, distribué, et, s'il n y a pas, d'op
position, renvoyé à la» commission des
finances. (Assentiment.)
J'ai reçu de M. le président cte l'Assem

blée nationale un projet de hai,, adopté
par l'Assemblée nationale, portant appro
bation du compte définitif des recettes
et des dépenses du budget annexe du
chemin de fer et du wharf du Togo (exer
cice 1916). • -•
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 151, distribué, et, s'il n'y a pas d' op
position, renvoyé à la commission des
Iinances. (Assentiment .) • \
J'ai reçu de M. le président dé l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, approuvant le
compte définitif des recettes et dépenses
du budget local de la Côte française des
Somalis (exercice 1946). ...
Le projet de loi sera imprimé sous la

n® 152, distribué, et, s'il n'y a pas d'op-
jiosition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.) .

J'ai reçu- de M. -le1 président de- l'Assera-
f blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale', portant ouver-

; ture d'un crédit de 590 millions de francs
comme conséquence d'une distribution
supplémentaire de 100 grammes de. beurre
à l'occasion des fêtes de fin Tannée.
Le projet de loi- sera imprimé sous te

n° 153, distribue, et, s'il, n'y a pas d'op
. position, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à mo
difier la loi du 31 juillet 1879- relative à
l'exceution de la fabrication des monnaies
par voie de régie administrative sous
l'autorité du ministre des finances.
Le projet de loi sera imprimé sous Je

n° 154, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)

• J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à accorder
un contingent exceptionnel de croix de la
Légion d'honneur à l'occasion du 100® an
niversaire de la révolution de 1848 et du
tricentenaire des traités de Westphalie.
Le projet de loi sera imprimé, sous le

n° 155, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de l'édu
cation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs.* (Assentiment.)
j'ai reçu de T. le .président 3© l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à pér

i mettre aux personnes originaires des terri
toires cédés à la France par le traité de
paix avec l'Italie du 10 février 1947 d'ae-
quérir Iàv nationalité française par décla
ration.

Le projet <?e loi sera imprimé sous le
n°- 156, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission- de ta
justice et de législation civile, wimineHe
et commerciale; (Assentiment.)-

' -4-

TRANSMmION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier l'article 5 bis
de la loi du 15 avril 1829, modifié par la
loi du 12 juillet 19A1- qui ' régit la pêche
fluviale en France.
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La proposition de loi sera imprimée sous
le n" 157, distribuée, et, s'il* n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission
de l agriculture. (Assentiment.)

— S —

. DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Georges
Maire une proposition de loi tendant à
modifier la loi du 23 octobre 1884 sur les
yentes judiciaires d'immeubles.
La proposition de loi sera imprifhée

sous le n° 163, et distribuée. Conformé
ment à l'article 14 de la Constitution, elle
sera transmise au bureau de l'Assemblée
nationale. . • •

— 6 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Char
let, Champeix et des membres du groupe
socialiste une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à pro
mouvoir d'urgence les lois et décrets des
tinés à permettre l'application des dispo
sitions des statufs des déportés et internés
de la résistance et des déportés et internés
politiques.
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° 164, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission des pensions (pensions civiles et
militaires et victimes de la guerre et de
l'oppression). (Assentiment.Y
J'ai reçu de MM. Naveau, Brettes, Cham

peix, Durieux, Ferrant, Marty et des mem
bres du groupe socialiste, une proposition
de résolution, tendant à inviter le Gou
vernement à rendre la Liberté au com
merce des engrais par la suppression du
contingentement et des répartitions dé
partementales tout en maintenant la taxa
tion en ce qui concerne les prix plafonds.
La proposition de résolution sera im

primée soiis le n° 165, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la
commission de l'agriculture. (Assenti
ment.)

— * —

DÉPÔTS DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Vanrul
len un rapport fait au nom de la commis
sion de l intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie), sur la proposition de résolution de
MM. Bertaud, le général Corniglion-Moli
nier, Jacques Debu-Bridel, Mme Devaud,-
MM. Pierre de Gaulle, Jacques - Destree,
Bernard Lafay et Henry Torrès, tendant à
inviter le Gouvernement à provoquer la
suppression de l'article 14 de la loi n° 47-
1733 du 5 septembre 1947 et le renou
vellement du conseil général de la Seine
en même temps que les autres conseils
généraux de province (N° 81, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 145

et distribué.

J'ai reçu de M. de La Gontrie un rapport
fait au nom de la commission de l inté
rieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie) sur le
projet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, portant
réglementation de la propagande électo
rale ipour les élections cantonales (n° 137,
année 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 146
pt distribué.

J'ai reçu de M. Saint-Cyr un rapport fait 1
au nom de la commission du travail et

die la sécurité sociale sur le projet de loi
adopté par 1'Assemblé.e nationale après
déclaration d'urgence, modifiant le cha
pitre IV du titre III du livre II du code
du travail (n° 138, année 1949).

Le rapport est imprimé sous le n° 158. Il
est en distribution.

J'ai reçu de M. Verdeille un rapport fait
au nom de la commission de l'intérieur

(administration générale, départementale et
communale Algérie) sur le projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale après dé
claration d'urgence, reportant la date, des
♦Actions aux conseils généraux dans les
départements d'outre-mer (ri 0 144; année
1949). ,

Le rapport sera imprimé sous le n° 160
et distribué.

J'ai reçu de M. Driant un rapport supplé
mentaire, fait au nom de la commission
de la reconstruction et des dommages die
guerre sur la proposition de loi adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à com
pléter l'article 6 de la loi n° 46-2389, du
28 octobre 1946 sur les dommages de guerre
(nos II-146, année 1948; 105, année 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 161
et distribué.

J'ai reçu de M. Cayrou un rapport, fait
au nom de la commission de l'éducation
nationale, des beaux arts, des sports, de
la jeunesse et des loisirs, sur la proposi
tion de résolution de MM. Bordeneuve et
Lassagne, tendant à inviter le Gouverne
ment à proroger les délais prévus par
l'arrêté du 10 août 1945, et à permettre
ainsi aux étudiants anciens combattants

et victimes de guerre die poursuivre leurs
études juridiques (n° 92, année' 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 102

et distribué.

— 8 —

RETRAIT D'UNE PROPOSITION
DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. Marcilhacy déclare retirer la
proposition de résolution tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre d'urgence
les mesures et sanctions qu'imposent les
conclusions du récent rapport de la cour
des comptes et, d'autre pan, à établir un
système .permanent de contrôle parlemen
taire des dépenses publiques permettant
de mettre à temps en jeu les responsabi
lités administratives et politiques qu'elles
peuvent comporter (n° II-125, année 1948),
qu'il avait déposée au cours de la séance
du 30 décembre 1948.

Acte est donné de ce- retrait.

- a —

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission de la
reconstruction et ' des dommages de
guerre demande que lui soit renvoyé pour
avis le projet de loi adopté par l Assem
blée nationale, relatif aux comptes spé
ciaux du Trésor (exercice 1949) (N° 109,
année 1949) dont la commission des finan
ces est saisie au fond.

La commission des finances demande que
lui soit renvoyé, pour avis, le projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, portant réglemen
tation de la propagande électorale pour
les élections cantonales (n° 137,,année

1949), dont la commission de l'intérieui
est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?...
„ Les renvois, pour avis, sont ordonnés»

— Ut —

PROLONGATION DU DÉLAI CONSTITUTION*

NEL POUR LA DISCUSSION D'UN AVIS SU!
UNE PROPOSITION DE LOI

Discussion Immédiate et adoption
d'une proposition de résolution.

M. le président. J'ai été saisi par M, Du
lin et les membres de la commission de

l'agriculture, de la proposition de résolu
tion suivante: x

« En application de l'article 20, 2e ali
néa, de la Constitution, le Conseil de la
République demande à l'Assemblée natio
nale de prolonger jusqu'au 5 avril 1949
le délai constitutionnel qui lui est imparti,
pour formuler son avis sur la proposition
de loi adoptée par l'Assemblée nationale,
relative au cumul des exploitations agri
coles. »

Je rappelle au Conseil de la République
qu'aux termes de l'article 79 du Règle
ment, cette proposition de résolution doit
être examinée de droit selon la procédure
de discussion immédiate.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Je demande la parole.

M. le président. La (parole est à M. Dulin.

M. Dulin président de la commission de
l'agriculture. La commission de la justice,
qui est saisie pour avis de ce projet, m'a
demandé de bien vouloir prier i'Assem-
blée nationale de proroger d'un mois lè
délai qui nous est imparti.
Ce délai peut paraître long, mais, comme

nous ne siégerons pas pendant une quin
zaine de jours à l'occasion des élections
cantonales, ce délai ne sera en fait que do
quinze jours.
J'insiste pour qu'il nous soit accordé.

M. le président. Personne ne demande
la parole?...
Je mets aux voix la résolution.

(Le Conseil de la République a adopté.J

— 11 —
%

RENVOI A LA COMMISSION DE LA PRESSE
D'UNE DEMANDE D'ATTRIBUTION DE POU

VOIRS D'ENQUETE

M. le président. L'ordre du jour appelle
l'examen d'une demande de pouvoirs
d'enquête présentée par la commission
des finances sur les effectifs et les depen-
ses des services de la radiodiffusion. .

M. Gaspard. Je demande la parole au
nom de la commission de la radio, de la
presse et du cinéma.

M. *le président. La parole est à M. Gas*
pard.

M. Gaspard. La commission de la presse,
de la radio it au cinéma a été saisie ce
matin de la demande de pouvoirs d'en
quête sur le fonctionnement des services
de la radiodiffusion, présentée au Conseil
de la République par la commission des
finances.

Elle estime qu'il v a lieu de procéder
à une étude approfondie de l'ensemble
des problèmes touchant à la radiodiffu
sion. .
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Elle considère donc qu'il serait normal
d'être représentée à la commission d'en
quête envisagée.
Elle propose, en conséquence, à M. le

président de la commission des finances
de bien vouloir accepter lg renvoi devant
cette commission d/ la demande présen
tée, en vue de la mise au point des con
ditions dans lesquelles il pourrait être
éventuellement procédé à cette étude.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, la commission des finances, sur la
demande de notre" collègue M. Pellenc,
avait, en effet ; demandé la constitution
d'une commission d'enquête dont l'objet
était de prendre quelques informations et
d'entendre certaines personnes pour ap
porter au Conseil de la République et à
ses organismes le maximum de renseigne
ments sur l'administration même de la ra
diodiffusion française en vue du contrôle
budgétaire qui échoit aux assemblées par
lementaires en ce qui concerne ce dépar
tement ministériel.

La commission des finances ne renonce
évidemment pas à ce contrôle qui est du
ressort de sa mission, mais, au moment
où l'on parle de la réorganisation de la
radiodiffusion française, et alors qu'un
certain nombre de projets sont à l'étude,
li commission des finances comprend très
bien que Ton veuille se livrer à une en
quête beaucoup plus vaste, et portant sur
des points qui ne sont pas de la compé
tence de la commission des finances.

C'est la raison pour laquelle la commis
sion des finances accepte que cette com
mission d'enquête soit élargie à la com
mission de la presse, et accepte le renvoi
que demande cette commission.

M. le président. Je vais consulter le Con
seil de la République sur le renvoi de la

» demande de pouvoirs d'enquête à la com
mission de la presse, de la radio et' du
cinéma.

M. Chaintron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Chain
tron.

M. Chaintron. Au nom du groupe com
muniste je dirai, — ce qui ne vous sur
prendra sans doute pas — que nous ne
voulons pas nous faire le* défenseurs du
ministre de l'information qui, comme ses

■collègues, d'ailleurs est plus ou moins fa
vorable au contrôle du Parlement, mais,
pour nous, se pose ici une question de
principe, relative au respect de la Consti
tution.

Ifous ne nous méprenons pas sur le
sens de la démarche de M. Pellenc. Il
s'agit moins pour lui de nettoyé • les « écu
ries d'Augias » révélées par la cour des
comptes que de donner à cette Assemblée
on à ses commissions des pouvoirs qu'elle
n'a pas et qui sont anticonstitutionnels.
En effet, l'article 48 de la Constitution

est formel : « Les ministres sont collective-

ment-responsables devant l'Assemblée na
tionale de la politique générale du cabinet
et individuellement de leurs actes person
nels. Ils ne sont pas responsables devant
le Conseil de la République ».
Par conséquent, cette proposition est en

contradiction avec la lettre et l'esprit
même de la Constitution. Mais nous ne
nous étonnons pas que l'on essaye ici de
forcer cet esprit et cette lettre de la
Constitution, car on en a déjà, plusieurs
fois à la tribune de cette Assemblée, pro

clamé l'intention et je 'dirai même la pré
tention. On veut rétablir cette assemblée

dans les prérogatives d'un Sénat plus ou
moins réactionnaire. (Très bien! à l'ex
trême gauche. — Rires et exclamations sur
les antres bancs.)

M. Georges Laffargue. Vous serez épuré,
monsieur Chaintron, car vous êtes trop
intelligent 1 • .

M. Chaintron. Nous disons qu'il s'agit là
d'une tentative qui ne peut s'inscrire dans
l'esprit de la Constitution. Elle y est op
posée.

Au surplus, il s'agit de donner des pou
voirs à une Assemblée qui, étant élue par
un scrutin antidémocratique, - (Rires T?
exclamations à gauche, -au centre et à
droite.) ne petit,- en aucune façon, être
le reflet des différents courants politiques
du pays ni de la représentation nationale.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

m. le président. Concluez, monsieur
Chaintron. Il s'agit d'un renvoi à une com
mission et non d'un débat au fond.

M. Chaintron. Je répète que la demande
de M. Pelienc, anticonstitutionnelle, est
d'autant moins susceptible de nous agréer
que nous sommes en présence .d'une
Assemblée qui a été élue d'une façon anti
démocratique. (Nouvelles exclamations à
gauche, au centre et à droite.)
Et lorsque, dans cette Assemblée pra

tiquant la politique de l'autruche, vous
essayez de tenir pour négligeable la petite
représentation du groupe communiste,
vous vous méprenez singulièrement, car
vous n'eilacez pas, pour autant, l'influence
communiste grandissante dans ce pays.
(Applaudissements à l'extrême gauche. —
Rires à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Ceci n'est pas le débat,
monsieur Chaintron; je vous prie de con
clure.

M. Chaintron. En conclusion, nous re
poussons la demande de pouvoirs d'en
quête comme anticonstitutionnelle. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Le président de cette
Assemblée rappelle simplement que l'an
cien Conseil, qui était élu d'une façon
différente de celui-ci, a, depuis longtemps,
admis les pouvoirs d'enquête pour les com
missions, et que cela figure dans notre rè
glement.
Nous n'allons pas. rouvrir un débat cha

que fois qu'une demande de pouvoirs
d'enquête est présentée. Il n'y a là rien
d'anticonstitutionnel, sinon le président,
gardien de la loi, s'y serait opposé. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

l a commission des finances accepte la
proposition faite par la commission de la
presse, de la radio et du cinéma, tendant
à ce que cette question soit renvoyée de-'
vant elle.

Tl n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi est ordonné.

— 12 -

PENSIONS D'INVALIDITÉ DES MILITAIRES
DES TROUPES SVPPLETIVES DE L'AFRIQUE
DU NORD

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet
de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'ar
ticle 34 du règlement, du projet de loi,

adopté par l'Assemblée nationale, relatif
aux droits à pension d'invalidité des mili
taires des troupes supplétives de l'Afrique
du Nord. (N°* 12 et 98, année 1949.)
Je donne lecture de l'article 1er :
« Art. 1er. — Les dispositions des ar.

ticles 73 et 74 de la loi du 31 mars 1919 et
des textes modificatifs sont applicables,
dans les conditions indiquées ci-après, aux
militaires des troupes supplétives perma
nentes d'Afrique du Nord qui places sous
l'autorité du ministre chargé de la défense
nationale, ont servi au cours de la guerre
1939-1945 par contrat à terme fixe ou par
tacite reconduction d'un tel contrat, ainsi
qu'à leurs veuves, orphelins et ascen
dants. » ,

Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2, — Le bénéfice
de la présomption d'imputabilité au ser
vice, en ce qui concerne les maladies, ne
joue que pour celles contractées ou ag
gravées à l'occasion du service au cou»
d'une expédition à l'extérieur du terri
toire d'origine des postulants ou en capti
vité et compte tenu des délais prévus par
l'article 3 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre
— (Adopté.)

_ « Art. 3. — Le point de départ des pen
sions et allocations diverses ne peut être
antérieur à la promulgation de la présente
loi, les intéressés gardant le bénéfice des
sommes qu'ils auraient déjà perçues par
application des textes les régissant aupa
ravant. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les tableaux d'assimilatioa
de grade, établis par le ministre chargé
de la défense nationale, déterminent le*
grades à considérer pour la liquidation des
droits des _ militaires bénéficiaires de la
présente loi et de leurs ayants cause. » —»
(Adopté.)
« Art. 5. — L'ordonnance du 11 mai 1948

est abrogée. » — (Adopté.) .
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adoptât

— 13 -

ÉLECTION DES DELEGUES MINEURS

Discussion d'urgence
d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. La parole est à M. Saint-
Cyr.

M. Saint-Cyr, rapporteur de la contnûs-
sion du travail et de la sécurité sociale.
Mesdames, messieurs, la commission du
travail demande au Conseil de la Répu
blique de bien vouloir faire procéder
immédiatement à l'examen du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence et modifiant les
chapitres IV du titre III du livre II du code
du travail relatif à l'élection des délégués
mineurs.

M. le président. M. René Saint-Cyr pro
pose au Conseil de procéder & la discus
sion d'urgence du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, tendant à modifier le cha
pitre IV du titre III du livre II du code
du travail.

Avant d'ouvrir la discussion ré.érale,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le pré
sident du conseil deux décrets nommant,
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en qualité de commissaires du Gouverne
ment:

f

Pour assister M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale, M. Jean Gouin,
inspecteur du travail attaché au cabinet
du ministre du travail et de la sécurité
sociale ;
Pour assister M. le ministre de l'indus

trie et du commerce, M. Jenn, chef adjoint
au cabinet du ministre de l'industrie et
du commerce.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur.

M. Saint-Cyr, rapporteur de la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.
Mesdames, messieurs, votre commission
du travail et de la sécurité sociale a
apporté la plus grande diligence à l'étude
d'un texte qui eût mérité d'être plus
approfondi. Une fois de plus, nous avons
dû nous incliner devant les impératifs de
l'urgence et une fois de plus nous en
exprimons le vif regret.
Votre commission a approuvé, dans son

ensemble, à la majorité, le texte adopté
par l'Assemblée nationale. Elle estime
qu'il est logique d'appliquer à l'élection
des délégués mineurs le même régime
électoral que celui adopté pour la désigna
tion des délégués du personnel de l'in
dustrie et du commerce comme pour l'élec
tion des comités d'entreprise et des admi
nistrateurs de caisses de sécurité sociale.
Elle pense que le régime de la propor

tionnelle _peut, seul, permettre à toutes
les organisations syndicales d'être repré
sentées et, considérant que ce régime
électoral ne peut jouer rue dans le cadre
d'élections générales, elle prévoit le renou
vellement intégral des délégué» mineurs
avant le 15 avril 1949.

La majorité de votre commission estime
que l'élection des délégués mineurs et
1 exercice de ces fonctions qui comportent
les plus hautes responsabilités exigent
une certaine expérience de la vie et de
grandes connaissances professionnelles;
c'est pourquoi elle a adopté les disposi
tions élevant l'âge minimum imposé pour
l'électorat et l'éligibilité; elle a, de même,
approuvé, avec quelques atténuations, les
articles imposant un temps de travail à
la mine plus long que celui exigé jus
qu'ici.

Votre commission a adopté également,
à la majorité, les dispositions prévoyant
la présentation des listes de candidats, le
déroulement des opérations du scrutin et
la répartition des circoncriptions entre les
diverses listes en présence.
Cependant, votre commission a apporté

quelques modifications assez sensibles
au texte voté par l'Assemblée nationale.

Elle l'a fait dans un souci de logique
et de clarté. 4

Elle a entendu spécifier que le présent
projet de loi ne concerne que les élec
tions des délégués mineurs au fond dési
gnés par les ouvriers du fond et laisser
& l'article 11 le soin de déterminer les
conditions d'élection des' délégués de la
surface instituées par l'article 27 du dé
cret du 14 juin 1946.

La majorité de votre commission pro
pose au texte de l'Assemblée nationale
fée modifications jui vous sont soumises
dans le projet qui vient d'être distribué.
Sous le bénéfice de ces observations, elle
vous demande, à" la majorité, d'adopter
le texte qui vous est soumis. (Applaudis■
wmev-ts à gaucM-ï

M. le président. La parole est à M. Mar
tel. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. Henri Martel. Mesdames, messieurs,
le projet qui vous est soumis me rajeunit
de quelque trente ans, car il reprend
exactement là campagne qui avait été
menée contre les délégués mineurs par
les anciennes compagnies minières. Ce
projet continue dans le sens de la régres
sion, dans le sens de la reprise aux ou
vriers mineurs des droits acquis, il con
tinue allègrement dans la voie où s'est
engagé le Gouvernement depuis ses pre
miers pas dans la « marshallisation ».
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
C'est un projet qui, pour nous mineurs,

revêt une importance considérable ; il bou
leverse toutes les bases d'une couvre qui
a été enfantée, puis améliorée à travers
plus d'un demi-siècle de luttes, d'études,
et à travers toute une série de lois qui
sanctionnaient généralement l'opinion des
mineurs et de leurs syndicats les plus re
présentatifs.
Ceux qui, lors de la dernière grève, se

réclamèrent contre les mineurs des Basly,
des Lamendin et des Jaurès seraient,
soyez-en persuadés, sévèrement châtiés si
ces derniers, dont ils démolissent l'œuvre
à l'heure actuelle, étaient encore vivants.
On démolit cette œuvre de plus d'un

demi-siècle de travail de tous les militants
de la classe ouvrière par haine de cette
même classe ouvrière. Haine et esprit de
vengeance, on le verra tout le long de ce
projet de loi, sont à la source du projet
du Gouvernement et sont aussi à la source
de la position prise par la majorité des
députés de l'Assemblée nationale qui l'ont
encore aggravé.
Y avait-il tant d'urgence à venir devant

l'Assemblée et ensuite devant le Conseil
de la République discuter de ce projet de
loi ? L'étude si hâtive qui a été imposée
par l'urgence a consterné les membres de
la commission du travail, soucieux de
n'être pas des machines à voter. Avant la
guerre, on aurait étudié pendant plus d'un
an une telle proposition, car le travail des
mineurs est extrêmement dangereux,
varié, complexe, et lorsqu'on introduit ou
qu'on déplace le moindre mot dans les
projets concernant leur législation, on doit
y regarder de très près. Ce projet aurait
donc gagné à être longuement mûri.

Hier soir, à la commission du travail, le
représentant de la production industrielle
lui-même, malgré la compétence qu'on
peut lui reconnaître, fut bien en peine
pour expliauer le détail et même l'éco
nomie générale du projet. Celui-ci va être
soumis à votre vote sans que vous ayez
eu la possibilité d'étudier un rapport, ce
qui prouve qu'on ne s'inquiète ni de la
volonté du corps législatif ni de celle de
la classe ouvrière. On vise purement et
simplement à se dépêcher de voter une loi
antisociale.

Pourquoi cette hâte du Gouvernement,
qui fit traîner plus d'un an l'étude d'un
autre projet de loi qui améliorait les an
ciennes lois sur les délégués mineurs, qui
le laissa ensuite dormir dans les cartons
de l'Assemblée nationale où il fut déposé
par lui le 27 avril 1948 ? Il n'était pas
si pressé, ce Gouvernement, pour l'exten
sion des pouvoirs des délégués mineurs,
que nous avons demandée avec tant d'in
sistance, que la classe ouvrière minière a
demandée depuis des années, principale
ment depuis ces dernières années. Le
Gouvernement, bien sûr, a d'autres chiens
à fouetter. Je dis exprès: « d'autres
chiens a, car oQ conduit & l'heure ae-

tuelle les mineurs comme des chiens de
puis la reprise du travail. (Protestations
sur de nombreux bancs. — Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Le Gouvernement en a d'ailleurs avoué

le but dans son exposé des motifs, lors
qu'il indique : « Comme, à la suite de leur
activité au cours des grèves récentes
dans les mines, des sanctions doivent être
prises contre. un certain nombre de délé
gués mineurs, des délégués mineurs révo
qués devront être remplacés dans un délai
d'un mois, aux termes de l'article 151,
livre I', du code du travail, et il devra être
procédé dans peu' de temps à de nou
velles élections de délégués mineurs. »
C'était là un aveu très net, et le rappor

teur de la commission du travail de l'As
semblée nationale lui-même le reconnais
sait lorsqu'il indiquait dans le préambule
de son rapport: « Mesdames, messieurs,
nous ne pouvons, à l'occasion de l'examen
du projet de loi qui nous est soumis, re
prendre à notre compte les deux premiers
alinéas de l'exposé des motifs de ce pro
jet. A notre avis, sanctions et révocations
de délégués mineurs sont une chose, que
nous n'avons d'ailleurs pas à examiner ici,-
et le mode d'élection des délégués mineurs
en est une autre, et c'est uniquement dû-
régime électoral que nous voulons ipailer. »
La majorité de la commission de l'As

semblée nationale et son rapporteur ont
tenté, dans le préambule de ce rapport,
de donner le change. En effet, nous avons
là encore une démonstration du double
jeu, car, les uns et les autres étant d'ac
cord comme larrons en foire, il s'agit pour
eux de voler quelques sièges à la C. G. T.-
On a fait montre d'un peu de pudeur, mais
cette pudeur soudaine cache des mauvais
coups que nous verrons tout à l'heure;
car, ensuite, rapporteur de la commission
du travail' et majorité ont aggravé la portée
du projet de loi du Gouvernement en in
troduisant un article supplémentaire qui
fait procéder à des élections générales au
mois d'avril.

L'urgence demandée n'est pas justifiée
par le souci de remplacer rapidement les
délégués mineurs révoqués. Si c'était cela,
il y a longtemps qu'on aurait pris, des
mesures pour les remplacer par le délé
gué mineur suppléant ou par celui du puits
d'à côté. On se serait inquiété de ne pas
suspendre en bloc une grosse partie des
délégués mineurs.
Et puis, on ne s'est pas soucié de savoir

s'il y avait dans certains puits, dans do
très nombreux puits, une situation qui ne
pouvait durer parce qu'il n'y avait ni dé
légués mineurs, ni suppléants, depuis fin
novembre. On a fait le sourd devant tou
tes les manifestations, devant toutes les
démarches, même lorsqu'il s'agissait de
puits extrêmement dangereux et grisou
teux. Tout cela a laissé indifférents, et les
ministres et les préfets et le service des
mines.

Par conséquent, l'urgence n'est pas ins
pirée -par un souci d'assurer la sécurité
des mineurs. L'urgence est dictée par la
peur de la colère populaire, car cette loi
est un affront aux mineurs eux-mêmes.

Elle bafoue leur tradition, qui veut que
les délégués mineurs soient élus par la
majorité de telle manière qu'on ne puisse
pas voir, comme le voulaient a ;rt refors les
compagnies minières, des hommes du
patron qui, par toute une série de manœu
vres, deviennent des délégués mineurs.
Le Gouvernement veut le vote d'urgence

pour empêcher une campagne contre sa loi
arbitraire, ipour empêcher qu'on n'ait le
temps de rassembler ceux qui, dans tout
le pays, ont du cœur et du sentiment st
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trui seraient révoltés d'apprendre que le
gouvernement et sa majorité veulent frap-

Seoritesnc aocre dav etan vtagleelessumrineurs en v lneuersroits acquis et veulent surtout se venger
en la personne des délégués mineurs si
respectés qui se sont mis à la tête de leur
dernière grève.

Ce Gouvernement et cette majorité où
siègent des vichystes, des trafiquants, sont
plus pressés de révoquer les délégués mi
neurs que de punir les traîtres et les « col

t labos » que les mineurs s'indignent de voir
chaque jour acquittés par des cours de
justice qui devraient les condamner à
mort. Le Gouvernement est pressé de ré
voquer et de rendre inéligibles les délé
gués mineurs, parce qu'il craint que le
peuple et l'opinion publique ne lui impo
sent très rapidement l'amnistie qui rédui
rait à néant ses desseins de vengeance" en
ne lui permettant pas d'invoquer l'inéli
gibilité de certains délégués.
Le projet, en réalité, tend aux fins que

.voici:

1° Éliminer des délégués mineurs aimés
et estimés par la majorité de leur puits,
de leur siège, pour donner ce poste de
délégué mineur à ces créatures qui, dans
toutes les élections auxquelles ont pris
part les ouvriers mineurs ont été honnis
et sont honnis par le corps électoral mi
nier, devant lequel ils n'obtiennent qu'un
nombre de suffrages infime.
2° I.e Gouvernement, dans son projet,

tend à éliminer un nombre -important
d'électeurs jeunes, étrangers, sans doute
pour les punir d'avoir bien voté depuis la
libération et de s'être bien battus au cours
de différentes grèves contre la misère.
3° Il veut réduire le nombre des circons

criptions au lieu de l'augmenter comme ne
cesse de le demander 1 ensemble des or
ganisations ouvrières et comme la C. G. T.
a démontré qu'il était nécessaire de le
faire.

4® Sous prétexte de donner sa part à la
majorité, nous le verrons dans la discus
sion des articles, le Gouvernement tente
au contraire d'écraser la majorité des vrais
mineurs.

Et puis, ce projet est un défi à la jeu-
nesse, lorsqu'il relève de trois ans le
temps imposé pour qu'elle puisse voter.
Pourtant cette jeunesse a fait ses preuves
durant l'occupation. Pendant la Libération
elle s'est mise à l'avant-garde, comme
après la Libération elle a été à l'avant-
garde dans la bataille, de la production, et
elle paye un lourd tribut tous les jours
sur le lieu du travail, où le fils, travail
lant avec le père, s'expose à un danger
permanent. A cette jeunesse qui laisse sa
santé et sa force au fond des puits, on
dit : tu attendras trois années de plus pour
décider si tel ou tel homme sera1 ton
délégué.

' Cette injustice ira au cœur de la jeu
nesse qui se souviendra que ce Gouver
nement n'est pas le Gouvernement du
peuple, mais le Gouvernement de la réac
tion, parce qu'il lutte contre cette jeu
nesse. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

C'est aussi un défi. Ce projet de loi, dans
son article qui impose dix années de pré
sence aux ouvriers étrangers, n'aidera pas
au recrutement; il impose même — on en
fera la démonstration tout à l'heure — des
conventions entre les différents pays, ne
serait-ce qu'entre l'Italie qui a accordé les
mêmes droits à ses ouvriers qui sont sur
notre sol, qu'aux ouvriers français.
On n'aidera pas non plus à maintenir

dans les pays miniers cette main-d'œuvre
étrangère parce que, tout de suite, on

considère ces hommes comme des ouvriers
diminués. -

Il est vrai que, moins il y aura de mi
neurs dans les mines et plus les maîtres
de l'Amérique nous vendront cher leur
poussier (Exclamations); mais ce n'est pas
l'avis de la classe ouvrière minière.

Votre projet tourne le dos au but qui
avait é.té fixé par le plan Monnet, c'est-à-
dire atteindre une production qui nous
libère de la tutelle des produits étrangers
en matière énergétique.
Vous préférez le plan Marshall, vous dé

goûtez par là même les ouvriers mineurs,
et les révoltez davantage encore avec votre
loi; vous allez les détourner d'un métier
que cependant,-vous le savez, il faut
avoir dans le sang pour le pratiquer en
période normale.
La grève des mineurs justifie votre loi,

car il demeure que l'État patron, par votre
faute, va bien plus loin dans la répression,
dans la haine du militant, dans la haine du
gréviste que n'allaient autrefois les ba
rons de la mine, dénoncés à la tribune
du Parlement tant de fois par Jaurès et
par d'autres.

M. René-Emile Dubois. Pourquoi, alors,
avez-vous" réclamé la nationalisation '?

M. Henri Martel. Je n'ai pas à vous ré
pondre.
Cette loi aggravera l'insécurité, car elle

va faire des délégués de ce que l'on ap
pelle les minorités des délégués de l'ex
ploitant, comme autrefois, puisque ces
délégués des soi-disant minorités vont
être patronnés, et par les houillères natio
nales et par les patrons privés des mines.
Ils seront épaulés dans leur propagande

électorale dans les puits de mine par tous
les hommes du Gouvernement placés dans
les houillères nationales.

Ils seront épaulés par tous les ennemis
de la C. G. T., par tous les ennemis de
ceux qui veulent, comme autrefois les
vieux syndicats, que la classe ouvrière
aille de plus en plus loin dans la voie
du progrès social.
Cette loi va aggraver l'insécurité avec

ces délégués, car ceux-ci étant les amis de
cet Etat-patron, étant patronnés par l'ex
ploitant, seront comme les candidats de
l'exploitant de jadis, non pas des hommes
qui surveilleront pied à pied les condi
tions de vie et de travail des ouvriers
pour les dénoncer avec vigueur, mais des
hommes qui indiqueront sur leurs rap
ports : « Rien à signaler », afin de ne pas
gêner l'ami qui les a fait élire et pour se
préparer d'autres élections.
Ainsi, pour placer quelques hommes,

on n'aura pas peur, par incapacité et parce
qu'on n'aura pas voulu dénoncer à temps
les dangers, d'en faire tuer des dizaines et
des dizaines. Voilà pourquoi nous nous
dressons contre cette loi qui est en même
temps une loi inique et une loi criminelle.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Elle est antidémocratique en ce sens que

l'article 8, à propos duquel tout à l'heure
mon ami M. Calonne défendra à cette tri
bune notre position, dans un de ses pas
sages veut interdire la protestation de la
classe ouvrière.

Il est dit que seront réputés nuls tous
les bulletins de la liste portant le nom
d'un candidat inéligible. Voici, par exem
ple, le cas d'un de mes bons camarades
dévoué et en même temps clairvoyant, ou
vrier qualifié, condamné à mort par Vichy
et qui s'est évadé pour entrer dans la
résistance où il a conquis le droit au res
pect, Ce délégué mineur, jju; g'est bien

| battu dans la dernière guerre, a été ré
voqué.
Les camarades du puits, qui l'avaient

élu à plus de 90 p. 100 des voix, n'auront
pas le droit, avec le texte du Gouverne
ment, de voter pour lui, ne serait-ce que
par sympathie comme on faisait autrefois
pour toutes les victimes de la répression.!

On peut aussi poursuivre par haine un
délégué mineur comme celui-là, qui a
commis un seul crime dont il ne rougit
pas, et qui est prêt à recommencer, celui
de s'être battu contre les boches, à la tète
de ses camarades, et de s'être également
battu contre les mesures qu'on veut im
poser à la classe ouvrière.

M. Léger. Ce n'est pas pour cela qu'il 3
été révoqué 1

M. Henri Martel. Cette grève qui a été
• pour nous non pas une revendication du
Kominform, mais un combat contre .la mi
sère. vous la continuez maintenant vous

voulez vous venger sur ce délégué, et
tout à l'heure on vous donnera d'autres

exemples. . -
Quant à cette proportionnelle dont on

se réclame pour justifier ce projet, elle
n'est pas applicable dans les mines comme
au premier collège électoral.
Si nous examinons la loi sur les déléi

gués d'entreprises, on peut adopter la
proportionnelle en cette matière; et nous
l'avons admise parce qu'il y a différents
secteurs dans la même usine et que l'on
peut, dans l'usine, désigner les endroits
où fonctionneront les délégués. -Mais, dans
la mine, il n'y a qu'un délégué mineur.
Comment, alors, y appliquera-t-on la pro

portionnelle ? Va-t-on couper ce délégué
mineur en trois morceaux s'il y a trois
listes et si les circonscriptions sont grou
pées en un collège électoral unique.
On ne s'est d'ailleurs pas expliqué sui

ce mauvais coup. Il a fallu hier toute une
journée de travail à la commission du
travail pour arriver à ne rien comprendre
au texte du Gouvernement.

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Ce n'est pas flatteur
pour vos collègues.

M. Henri Martel. Nous l'avons compris,
nous, monsieur le ministre, mais la ma*
jorité de la commission du travail n'y a'
rien compris, avec juste raison...

M. le ministre du travail. Voue le leur
avez expliqué.

M. Henri Martel. ... parce que vous vou
liez simplement modifier la loi en ce qui
concerne l'article 120, donner ainsi de
nouvelles formes d'élection aux délégués
mineurs du fond et ne faire voter que les
délégués du fond.

Mais votre représentant a dû reconnaî
tre que tout se mélange dans cette loi,
qu'on se contredit et que son objet n'est
pas simplement de faire voter les mineurs
du fond, comme l'avait voulu la loi de
1890 qui disait: « Il ne faut pas oublier
que les délégués ne font élus que par les
ouvriers du fond d'une manière géné
rale. »

Et la loi ajoute : « Tout ée qui est pres
crit à leur égard se rapporte à la sécurité,
à l'hygiène et au travail au fond. »
« Bref, disait la loi, leur domaine est le

fond; ils ont pour mission de faire des
tournées souterraines. »

Je rappelle que, dans-cette loi de 1890,
les vieux dont vous parlez, monsieur le
ministre, les Lamendin et autres, au
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raient bien voulu qu'il n'y ait . que les
ouvriers 'mineurs travaillant au fond, et
j'utoiste: sur de mot travaillant. Ils esti-
iDiWtent que même le simple petit homme
de confiance cie l'exploitant au fond de
la mine, s'il était susceptible de pouvoir
faine une remontrance à, l'ouvrier, n'avait
pas le droit d'intervenir parce qu'on le
considérait comme n'étant pas un mineur
travaillant au fond de la mine, bien qu'il
y descendit.
La vérité 'c'est que vous voulez annuler

le choix des. délégués mineurs par les
seuls ouvriers du puits. J'espère que
tout à l'heure, monsieur le ministre, vous
répondrez très nettement à la question qui

• a été posée à votre représentant, celle dc
savoir si tes ouvriers du fond voteront
simplement pour les délégués mineurs du
fond, et si, oui ou non, il y aura un
autre collège électoral qui fera voter les
ouvriers de la surface pour des délégués
de la surface.

Car, même les membres de la commis
sion du travail les plus habitués à manier
les textes de loi, les juristes dont nous
avons pu lci apprécier, a maintes reprises,
I expérience, n'olit pas pu démêler si vrai
ment les ouvriers du fond devraient voter

Sour les délégués du fond et les ouvrierse la surface pour les délégués de la sur
face.

C'est pour cette raison d'ailleurs que la
commission du travail du Conseil de la
République a proposé quelques modifica
tions.

Mais nous, nous savions ce que l'on
voulait faire ; l'on veut annuler le choix
du délégué mineur par les seuls ouvriers
du puits, comme cela se faisait autrefois.
Dans tel ou tel- collège électoral — je
prends le groupe' des 'Cévennes — le vote
des ouvriers d'une" usine de la surface, à
Carmaux, ipar exemple, influera sur l'élec
tion des délégués mineurs du puits de
Cranzac, parce qu'il faudra grouper l'en
semble des voix de ce collège électoral si
nous ne parvenons pas à faire aboutir ce
<yue tout a l'heure M. le rapporteur de la
commission du travail avait demandé au
nom de la commission unanime,
On veut -empêcher l'élection des délé-

guc^ mineurs frappés par la répression, ce
qrui aggrave l'ancienne loi de 1898, modi
fiée bien souvent; on veut favoriser l'ap
plication des décrets Lacoste en faisant
Obstacle à «une surveillance active des dé
légués -mineurs qui ne seraient pas
idoines comme on le veut 'sur tous les
autres terrains lorsqu'il s'agit du travail.
Si vous êtes si amoureux de la propor

tionnelle, pourquoi alors ne pas l'appli-
iquer partout franchement? Nous serions un
peu plus nombreux dans ce coin si la pro
portionnelle était appliquée; et vous ne
pourriez pas, avec autant de cynisme,
venir ici pour essayer de faire voter des
lois antiouvrières ? Plutôt que d'être
pressé de faire voter pour l'élection des
délégués mineurs une loi qui instaure la
Siroportionnelie, vous auriez mieux faite 3e faire pour les prochaines élections
san tonales.

Vous auriez pu être, aussi, plus pressés
de faire voter une loi instaurant la pro
portionnelle dans toutes les communes de
France.

En réalité, votre projet est un projet
anti-mineurs, anti-C. G. T. augmente
l'âge de l'éligibilité et le fait passer de
vingt-cinq à vingt-huit ans; tout à
l'heure, mon camarade, M. Calonne, -inter
viendra sur ce sujet.
Je voudrais seulement souligner devant

thonorable AssenMéç tout le sérieux de

ce projet de loi. Quand on justifie le pas
sage de l'âge de l'éligibilité 'de vingt-cinq
à trente ans., comme le voulait le Gouver
nement, on dit.: « Pour être -délégué mi 
neur il faut une certaine maturité d'es
prit » et comme le terme « certaine matu
rité d'esprit » est extrêmement élastique,
la commission du travail et, l'Assemblée

nationale en ont profité pour ramener
purement et simplement l'âge de Ta « cer
taine maturité » de trente ans à vingt-huit
ans. .

M. le ministre. Tout.est si relatif 1

M. Henri Martel. Ainsi on va prétendre
que pour être délégué mineur il faut da
vantage de maturité d'esprit que pour être
le parlementaire qui votera la loi sur les
délégués mineurs 1 II faudra même plus de
maturité d'esprit pour être délégué mineur
que pour être ministre, alors que ce minis
tre pourrait fort bien déposer le projet de
loi intéressant les mineurs, sans avoir lui-
même 30 ansi s

• -Il faut davantage de maturité d'esprit
maintenant pour être délégué mineur qu'il

! n'en faudrait pour être n'importe lequel de
ces grands chercheurs et savants qui, âgés
de 25 ans, s'en vont à travers le monde
pour faire progresser la civilisation et la
science 1

Je pourrais m'enorgueillir que l'on gran
disse cette profession' qui est la mienne,
qu'on veuille ainsi la placer au-dessus -de
tous ces -hommes d'élite dont je viens de
parler. En vérité, telle n'est pas l'intention
du texte qui nous est soumis ; -on veut, par
l'article 8, montrer, une nouvelle fois, à
la classe minière, que tout ce qu'elle avait
fait depuis cinquante ans n'était pas bon,
que se; traditions ne valaient rien. Tradi
tionnellement, en effet, le mineur avait
droit d'être délégué à 25 ans et, lorsqu'un
délégué de 25 ans a été choisi par les mi
neurs eux-mêmes, il a toujours su prouver
sa maturité d'esprit et montrer qu'il était
capable de déceler les dangers et de con
seiller ses camarades mineurs.

Sn réalité, ce prétexte de maturité d'es
prit ne vaut absolument rien, surtout
quand il s'agit d'une profession comme
celle-là. Autrefois, quand un ouvrier mi
neur descendait au fond, il avait douze ans
et venait de passer son certificat d'études;
plus tard .il est descendu à treize ans ; il
y descend maintenant à quatorze ans.
Ceux qui connaissent cette profession doi
vent savoir que quand on a vécu onze, an
nées au fond de la mine, parmi tous ses
dangers, et qu'on est passé dans tous les
endroits qu'il faut atteindre pour être .ou
vrier mineur on est capable, alors que l'on
par1 au régiment, d'avoir une maturité
d'esprit souvent (beaucoup plus fortement
développée que dans d'autres secteurs de
l'activité. Je suis persuadé, messieurs,
vous qui avez été soldats, que vous vous
êtes dit souvent voyant des ouvriers mi
neurs dans votre régiment: ils paraissent
plus vieux que leur âge.

vOui, ils paraissent plus vieux que leur
âge...

H. Georges Maire. Parlez-vous de Mau
rice Thorez ? - (Exclamations à l'eMrême
gauche.)

' : - ' -\ '

M. Henri Martel. Maurice Thorez n'a rien

à voix avec ce débat; je vous parle des
ouvriers mineurs. (Applaudissements ironi
ques à gauche, au icentre et à droite .-)

En tout cas, 11 ne déshonore pas la corpo
ration minière. (Applaudissements à l'ex
trême jnuchç.\

M. Georges Laffargue. M. Maurice Thorez
n'a -été 'iiiuieur que -jusqu'à -vingt et un
ans. (Hires.) ,

M. Henri Martel. Vous n'oseriez pas cri
tiquer M. Thorez devant une assemblée ;de
mineurs ; vous verriez quel honneur on lui
fait dans cette corporation. . (Nouveaux
applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Chaintron. *M. Laffargue restera mi
neur toute sa vie 1

M. Léon David. Maurice Thorez est plus
honnête que lui.

M. Henri Martel. Vous avez dû vous dira

très souvent, messieurs, en voyant ces mi
neurs auprès de vous: ce qu'ils paraissent
vieux.

Et c'est vrai qu'on paraît vieux à vingt
ans quand on est mineur ! on paraît vieux
parce qu'on s'est mûri à travers les dan
gers.

Nous n'acceptons pas qu'on fasse passer
l'âge de l'éligibilité de 25 à 30 ans, comme
dans le projet du Gouvernement, et à.2S
ans, comme dans .celui de la commission,
sous le prétexte qu'à vingt-cinq ans l'ou
vrier mineur n'a pas une maturité d'es
prit suffisante.
Le projet exige ensuite dix ans de

mine,.au moins, et cinq ans dans la cir
conscription. ^
Là, vraiment on me rajeunit (Sourires),

puisqu'on reprend la position des compa
gnies minières qui, quand j'étais jeune
ouvrier, faisaient la chasse aux militants
qui sont, en général, les mineurs les plus
qualifiés.
Quand il y a une grève, un mouvement

quelconque, une protestation, on change
-m militant do puits; on l'envoie dans le
puits voisin par punition. Il suffit simple
ment de repérer comme cela les militants
et de les faire changer de puits, par con
séquent de circonscription, pour qu'ils ne
puissent jamais avoir cinq ans de présence
dans la circonscription.
Si l'on avait exigé cinq ans de métier,

nous serions d'accord; nous demandons
même huit ans de métier pour être élec
teur, l'éligibilité étant fixée à vingt-cinq
ans d'âge. Nous ne pouvons pas accepter
que l'on fasse ainsi la chasse aux ouvriers
les plus qualifiés. Car l'on pourra préten
dre qu I nos prisonniers de guerre, qui
sont revenus dans les bassins miniers et
qu'on a mis dans un autre puits parce ,
qu'il n'y avait plus de place dans celui où
ils se trouvaient autrefois, ne ^pourront
être électeurs "demain sous prétexte que
cinq années ne se sont pas écoulées de
puis leur retour à la mine.
On leur préfère, comme délégués, ces

« planqués », ces « larbins », qui resteront
toujours dans les mêmes puits parce qu'ils
seront toujours de l'avis de celui qui les
dirige. Monsieur le ministre, ce n'est pas
l'honneur de votre parti que de vouloir
une telle chose. Autrefois, quand j'appar
tenais aux jeunesses socialistes, on avait
une autre -idée de l'ouvrier mineur qui
était pourchassé et victime de la répres
sion.

M. le ministre. Me permettez-vous de
vous répondre sur ce point particulier i

W. Henri Martel. Je vous en prie.

M. 'le président. La parole est h M. le mi- *
nistre -du travail avec la permission de
l'orateur.

M. le ministre. Monsieur Martel, puisque
vous voulez Jùen me mettre directement

en cause, je vous dirai qu'à l'époque he--
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roïque pour le militant syndicaliste que
vous étiez alors, il y avait.ceux que vous
avez appelés les barons de la mine et les
compagnies qui pourchassaient effective
ment les militants syndicalistes.
Il ^ a,. aujourd'hui, deux différences es

sentielles avec cette époque: la première
c'est qu'il n'y a plus de barons de la mine
et que les houillères appartiennent à la
nation tout entière; la seconde c'est que
les gens qui pourchassent sont bien sou
vent ceux de votre parti, au nom d'une
prétendue liberté, dont nous n'avons pas
la même conception que vous. (Applau
dissements à gauche, au centre et à
droite.)

. M. Henri Martel. Monsieur le ministre,

je suis très à l'aise pour vous répondre
parce que j'ai connu, je le répète, cette
période quand j'appartenais aux jeunesses
socialistes et au vieux syndicat des mi
neurs du Pas-de-Calais, où j'ai pris ma pre-
nnère carte en 1911,

J'ai connu toutes les périodes qui se sont
succédé. Je sais bien qu'il y avait les
barons de la mine; je sais bien aussi que,
maintenant, on ne les appelle plus à siéger
dans les conseils d'administration puisque
j'ai été le rapporteur de la loi sur la natio
nalisation des mines. Mais c'est justement,
monsieur le ministre, parce que j'ai été
rapporteur de cette loi sur la nationalisa
tion des mines, étudiée pendant de lon
gués semaines — on a mis plus de deux
ou trois heures pour en discuter! — que
je connais parfaitement le but qu'elle
poursuivait.

Ce que nous voulions, avec cette loi,
c'était donner les mines à la nation pour
qu'elle s'en serve dans l'intérêt général
contre les anciennes compagnies, contre
leurs hommes, contre leur politique. Nous
avions fait cette loi pour que la nation se
serve des mines et non afin d'emprison
ner, de licencier, de mettre à pied, de dé
classer, de frapper d'amendes et de faire
mourir de faim la classe ouvrière; mais
"nous avions fait cette loi aussi pour que la
classe ouvrière minière puisse aller de
progrès en progrès.
Immédiatement, cette loi devait tendre

en même temps qu'à remettre les mines
à la iation, à donner à la classe ouvrière
minière le pain et la liberté. Vous ne
l'avez pas fait; vous avez bafoué cette
loi. Voilà la vérité, monsieur le ministre.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Je suis bien placé pour dire que l'État

patron, qui a remplacé les barons de la
mine — j'en ai mal au cœur, monsieur le
ministre, en ma qualité de rapporteur de
la loi sur les nationalisations que vous
tuez — est pris en horreur par les ouvriers
à tel point qu'on considère chez les mi
neurs qu'il est pire en 1949 que ne l'étaient
les barons de la mine en 1929 ! (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs.)

. Je le dis parce que j'entends les ou
vriers mineurs le dire, parce que je sais
eomment ils expriment leur pensée, parce
«jue je ne suis pas un « mineur de la
tour Eiffel », mais- un mineur qui, plu
sieurs jours par semaine, vit avec les ou
vriers mineurs dans les corons.

Les mineurs, aujourd'hui, se considèrent
comme une véritable chair à travail,
bonne à s'user et à périr dans de multi
ples accidents qui ne cessent de s'aggraver
et d'accentuer la misère des travailleurs.

* Lorsque mon camarade M. Paiineau est
intervenu à l'Assemblée nationale, il
a dit : « 62 tués en deux mois ». Depuis
ce temps-là, la liste des tués s'est considé
rablement allongée. Samedi dernier, deux
Nord-Africains ont été tués à Douai, à l'en

droit d'où l'on vient de chasser notre ca
marade Laisné dont j'ai cité tout à l'heure
le palmarès. Dimanche, à la Mure, un ou
vrier tué ; lundi un tué et un blessé grave
à Lens; un tué à Piel dans les mines de
fer > hier encore, deux tués.
■ Quand on établit la liste des accidents
déclarés, on constate qu'il y a plus die
18.000 blessés dont près de 1.500 reste
ront infirmes pour toute leur vie; et ceci
depuis la reprise du travail, parce que
maintenant, plus qu'hier les barons, l'État
patron brime les ouvriers et applique des
décrets que les barons de la mine n'au
raient jamais osé appliquer. (Exclamations
au centre.) Ces accidents ne sont pas le
fait du hasard.

Ne triomphez pas, mesdames, messieurs
de la réaction, parce que vous étiez d'ac
cord hier avec les barons de la mine
comme vous êtes d'accord aujourd'hui avec
l'État patron parce que celui-ci, comme
hier les barons de la mine, frappe les ou
vriers. (Applaudissements k l'extrême gau
che.) a
Messieurs de la majorité et messieurs du

Gouvernement, je puis vous dire qu'en se
mant la haine vous en récolterez les fruits.

Déjà, les mineurs entrent dans la ba
taille.

Ils obéissent, dites-vous, aux ordres du
Kominform ? Non, ils manifestent contre
la politique de misère que vous avez ins
taurée. Les ouvriers de Courrières,
d'Auchel, de Lens, du Douaisis, faisaient
grève mercredi dernier dans leurs puits
contre vos décrets et aussi par solidarité
pour les délégués mineurs que vous frap
pez si impitoyablement, et que vous voulez
encore frapper davantage par votre loi
inique, en les empêchant d'être candidats.
Ces travailleurs sont solidaires avec leurs

ménagères contre votre politique de mi
sère.

Messieurs les ministres de la réaction,
(Sourires à gauche et au centre) les mi
neurs réalisent leur union contre votre ré

pression. - v
Vos décrets les ont unis, coude à coude;

votre loi les rassemblera davantage contre
votre politique néfaste. Vous frappez les
mineurs par ipeur. Je dois vous le dire,
tel qu'ils le disent, ils vous méprisent
d'avoir envers eux une telle politique.
Vous n'oseriez plus, messieurs les mi

nistres, venir parler en pays minier, vous,
si arrogants ici... (Exclamations à gauche
et au centre.)
Un sénateur à gauche. C'est vous qui

êtes arrogant!

M. le président. Il est silencieux!

M. Henri Martel. ...vous qui prétendez
chasser les bons délégués mineurs pour
mieux marshalliser les puits, nous vous
donnons rendez-vous devant le peuple qui
bientôt vous jugera, vous chassera et rem
placera vos lois répressives, comme il les
chasse toujours — et c'est son honneur .—,
messieurs les artisans de la réaction, et
nos lois, nos traditions seront satisfaites
dans le sens et dans la voie du progrès.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La "parole est à M. le
ministre.

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Je voudrais répon
dre le plus rapidement que je pourrai à
M. Martel, dont je dois dire que quelques
propos m'ont particulièrement peiné, non
pas ceux par lesquels il m'avait soigneu
sement décrit, avant de me voir, silen
cieux à mon banc comme vous avez bien
voulu le souligner, monsieur le président.

d'après lesquels j'aurais pris une attituW
arrogante, mais plus particulièrement «a
certain nombre d'expressions telles qwé
« la peur de la colère populaire y tê
« semer la haine ». '■ ,

Je crains bien que ce soient plus parti*
culièrement les amis de M. Martel qui non
seulement dans les corons, mais dans Va
pays tout entier, ont plus que les modes
tes membres du Gouvernement ou les
membres de la majorité, l'habitude de se
mer la haine en lançant n'importe quelle
accusation contre n'importe qui sans sa
soucier de ses conséquences pour la vie
de la nation. (Applaudissements à gauch«,
au centre et à droite.)
Peur de la colère populaire ? Permettes

moi, monsieur le président, de souligne?
toute l'ironie qui consiste à accuser Ui
Gouvernement d'avoir peur de la colère
populaire au moment précis où il dépose
sur le bureau de cette assemblée un projet
afin que l'ensemble des mineurs, très li
brement, le 15 avril, aille aux urnes pour
désigner, non moins librement, les délé
gués qu'ils désireront avoir pour leur proi
pre sécurité.

M. Nestor Calonne. H faut en faire autan)
pour les députés !

M. le ministre du travail. Vous êtes doné
partisan de la dissolution ?... (Rires et ap
plaudissements à gauche, au centre et f
droite.)
Je croyais que c'était, jusqu'à présent,

l'apanage d'un parti qui n'est pas le parti
communiste et qui, lui, réclame la diss*
lution de l'Assemblée nationale; mais j»
prends acte de ce nouveau ralliement aa
R. P. F. (Applaudissements sur les mêmes
bancs. — Interruptions ,ô l'extrême gtaur
che.)
En ce qui concerne les nationalisation^

il paraît que le .Gouvernement les a tuées.
On m'e permettra de rappeler la liste des

grèves qui, dans le courant des six der
niers mois, ont déferlé sur le pays.
Peut-être s'en servira-t-on contre moi.

Je rappelle que je suis ministre du travail
et je n'oublie pas de répéter partout où
je vais que la grève est légitime, qu'elle
est inscrite dans la. Constitution.

«

Aux époques déjà lointaines auxquelles
faisait' tout à l'heure allusion M. Henri,
Martel, la grève non seulement était nor
male, mais elle avait un côté légitime que
personne ici ne saurait négliger. C'était
la grève contre ceux qui voulaient suD-
primer les libertés syndicales; c'était
grève contre ceux qui portaient atteinte)
au pouvoir d'achat de la classe ouvrière,
c'était la grève — je m'excuse de l'ex
pression dans cette enceinte où naguère
on n'avait pas tellement l'habitude de ki
prononcer — c'était la grève contre cd
qu'on appelait le patronat « de droit di
vin », ou encore le patronat « de com
bat ». .
Si je prends au contraire la liste des

grèves fomentées durant les six derniers
mois, je m'aperçois qu'elles frappent plus/
particulièrement: les usines Renault, ré
gie autonome nationalisée ; la Société na
tionale des chemins de fer français, ap-

parte Fnaannt à qlauin aatioan; Ganzeet éEglealcetrimceitée France, qui appartiennent également
à la communauté nationale ; enfin les
Houillères nationalisées. ■

J'en conclus que ceux qui ont porté at
teinte aux nationalisations dans l'esprit
public comme dans la gestion quotidienne
sont ceux qui ont fomenté ces grèves,
c'est-à-dire les amis de M. Martel, de
M. Calonne. (Vifs applaudissements à gaiu
che. au centre et à droites
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- M. Demusois. C'est du cabotinage que
. TOUS, laites I -

^ M. le ministre. En ce qui concerne le
projet proprement dit, c'est-à-dire la par
tie sur laquelle M. Martel s'est le moins
étendu, je dois dire qu'il a uniquement
pour but de faire entrer dans le droit
commun l'ensemble de la profession mi
nière. t
' L'Assemblée nationale et le Conseil de

la République, il y a quelques mois — le
Gouvernement avait alors laissé les deux

assemblées entièrement libres de .leur ju
gement et de leur vote — ont voté la
représentation proportionnelle pour les dé
légués d'entreprise, dans l'industrie et
dans le commerce. . •

i Fallait-il que la profession minière fût
exclue de cette mesure i Le Gouvernement

a pensé qu'il était bon de l'y inclure.
C'est la raison pour laquelle, nous la ré
clamons.

J'accorde à M. Martel — et cela fut l'avis
de la commission — que peut-être une
rédaction obscure du texte de l'Assemblée
nationale laissait entendre que cela aurait
été, dans une certaine mesure, les tri

- vaiileurs de la surface qui auraient risqué
de voter pour les mineurs du fond. Le
Gouvernement accepte la position de la
commission du.travail et de la sécurité

■nationale, de faire des collèges distincts,
pour la surface d'une part. pour le fond
d'autre part.

Voilà encore une très, gnfve accusation
-pesant sur les épaules du Gouvernement,
qui me semble, une fois de plus, tomber
en quenouille.

Pour le reste, nous accepterons certai
nement une .partie dès modifications pré
sentées par la commission du travail,
mais je supplie le Conseil de la Républi
que de repousser tous les amendements
présentés sur les articles par M. Martel,
par M. Calonne, ou par leurs amis politi
ques qui, par un biais, auraient pour but
d'empêcher le sens de cette réforme.

Je tiens à exprimer en terminant ce que
l'avais tout à l'heure par voie d'interrup
tion commencé de dire à' M. Martel: il y
a peut-être, c'est entendu, un petit nom
bre d'hommes parmi les cadres des mines
contre lesquels les mineurs veulent se
dresser au nom de leur dignité, au nom
de leur sentiment renouvelé de la liberté,
mais il y a aussi un grand nombre t de
mineurs, minorité à certains endroits,
majorité ailleurs, qui en ont assez d'une
sorte de dictature morale et bien souvent
matérielle et physique qui pèse sur eux,
au nom des syndicats de la Confédération
générale du travail, qui n'a rien à voir
avec le syndicalisme pur et la présence
même à cette tribune tout à l'heure, au
nom de l'indépendance du syndicalisme,
d'un secrétaire adjoint de la fédération na
tionale des mineurs parlant- au nom d'un
parti politique déterminé confirme mes
propos. i ^
S'il faut libérer les mineurs de la servi

tude de la misère, il faut aussi les libérer
de la servitude de la peur. Bien souvent la
représentation proportionnelle leur per
mettra de recouvrer et de conserver leu-
dignité et leur liberté. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

M. Marrane. Vous êtes applaudi par
toute la droite, monsieur le ministre.

, M. le ministre. Cela vous arrive telle

ment souvent, monsieur Marrane 1

M. Marrane. Je ne suis pas jaloux de
.votre succès 1

M. le président. Monsieur Martel, veuillez
continuer votre exposé.

M. Henri Martel. Monsieur le ministre,
tout à l'heure, dans votre réponse, vous
avez commencé par indiquer que j'avais
abandonné,' ou plutôt que je n'avais pas
traité longuement de la partie technique.
J'avais pourtant informé le Conseil de

la République, au début de mon inter
vention, que j'aurai l'occasion de l'expo
ser longuement au fur et à mesure des
amendements, et que je ne voulais pas
prolonger la discussion générale. Je ne
le ferai pas davantage maintenant. •

M. Vanrullen. Ce souci vous honore.

M. Henri Martel. Nous avons à répondre
simplement à votre phrase concernant
l'amour du prochain. Vous ne semez ipas
la haine, c'est nous qui semons la haine !
Allez parler là-bas, par exemple à Al

phonse Louard, ancien délégué mineur
dont le fils est mort en déportation et qui
vient d'être déplacé !
Allez parler à la femme, à la veuve

plutôt de ce déporté qui, âgée de cin
quante ans, laveuse dans les lavabos,
vient d'être licenciée en application des
décrets Lacoste 1 . -

Allez parler encore à cette femme de
déporté de la fosse de Courrières qui était
également dans le lavabo de l'ingénieur
pour réparer le linge. (Sourires au centre.)
Il n'y a pas de quoi rire, messieurs,

parce que vous avez tout suite des pen 
sées que les ouvriers ne peuvent avoir.
Vous êtes des malotrus de faire cette

comparaison entre cette femme, qui tra
vaille dans le lavabo de l'ingénieur,
comme il y en a dans toutes les mines,
pour réparer les vêtements, et des fem
mes qui vont faire ce que vous donnez
à penser par vos interruptions grossières.
C'est un scandale!

Cette femme, qui était occupée dans le
lavabo de l'ingénieur, pour réparer les
vêtements et en même temps pour net
toyer ce lavabo, comme on le fait dans
tous les lavabos des fosses, par. ven
geance, on l'a mise au triage à plus de
quarante-cinq ans. Est-ce que vous croyez
que cette femme va avoir de l'amour pour
son (prochain, monsieur Lacoste et mon
sieur Mayer ?
Mme Tenin, qui est veuve d'un surveil

lant tué, vient d'être mise sur le carreau
du puits à pousser des berlines.
On parlera encore de l'amour du pro

chain 1

M. Poulin, qui était lampiste, est envoyé
au triage.

M. .Louis Copain, surveillant, qui avait
été enseveli et qui avait été victime d'un
accident grave, d'où était résulté pour lui
une incapacité partielle, est déclassé en
même temps que son frère, Paul Copain.

Allez parler à toute la famille Copain
de l'amour du prochain!

Je pourrais citer ainsi des dizaines et des
centaines de noms de ceux qui, tous les
jours, sont victimes de votre politique,
monsieur le ministre. Allez faire un tour

aux mines et vous verrez la longue liste
des punitions qui est affichée tous les
jours avec des centaines et des centaines
de noms de personnes punies pour des
peccadilles dont, . autrefois, l'exploitant
n'aurait pas fait- mention.

M. le- ministre. Et en Tchécoslovaquie ?

M. Henri Martel. Je ne vous parle pas de
la Tchécoslovaquie, mais de ce qui se
passe en France. Si vous avez des repro

ches à faire aux dirigeants des mines tché
coslovaques, allez les leur dire ! Je ne suis
pas Tchécoslovaque. Je suis né à Bruay-
sur-Escaut, je suis Français et j'ai travaillé
dans lés mines françaises toute ma vie.
Vous parlez de la légitimité de la grèvé.
Vous avez fait l'énumération totale de

ce que faisaient hier les compagnies, mais
vous laissez à penser, quand vous avez
énuméré les punitions, les mises à pied,
que vous étiez en train d'expliquer ce
que M. Lacoste, avec ses décrets, avait
fait depuis la reprise du travail.
Vous avez fait la démonstration que

notre grève était aussi légitime, mainte
nant que l'Etat-patron emploie des métho
des analogues à celles des barons de. la
mine, au temps où les ouvriers se révol
taient contre cette politique des barons de
la mine.

Les grèves dans les mines nationalisées,
dites-vous. Vous avez pensé ainsi faire une
démonstration qui aille à rencontre de la
position que j'ai prise ici.
Si vous aviez continué la politique qui

avait été menée jusqu'à la fin de 1916 dans
les mines, si vous aviez mené, vis-à-vis
du peuple Ta môme politique qu'à la fin
de 1946, nous n'aurions pas de grève à
l'heure présente puisque ces grèves dans
les mines nationalisées sont les consé

quences d! votre politique de liquidation
des nationalisations! (Exclamations au
centre.)
Vous pouvez dire: « Ah! » parce que

vous faites présentement une po.itique qui
va à l'encontre des nationalisations p>ur
faire plaisir à vos maîtres d'Amérique qui
n'en veulent pas, eux, des nationalisations
pures et simples.
Au centre. Saint Joseph!

M. Henri Martel. Espèce de saint Antoine I
Les grèves dans les usines nationalisées

sont vraiment, à l'heure .actuelle, justi
fiées par votre action antiouvrière.
Maintenant, monsieur le ministre, je

prends acte de votre accord sur la discri
mination en ce qui concerne les ouvriers
du fond et les ouvriers de la surface. Je
suis persuadé que, si nous avions connu
cette discrimination, nous aurions eu cer
tainement en commission une autre posi
tion sur cet article.

M. le ministre. Il est encore temps.

M. Henri Martel. La rédaction de cet arti
cle était très mauvaise et laissait croira

à l'unanimité de la commission qu'il y
avait un collège unique pour les travail
leurs du fond et ceux de la surface.

Vous avez parlé de dictature. (Mouve
ments divers.) Venez parler de dictature
devant les ouvriers mineurs! Je vous y ai
invité tout à l'heure et je suis prêt, quand
vous le voudrez, à discuter devant la classa
ouvrière minière, avec vous qui avez ce
pendant la langue plus déliée que la
mienne...

M. le ministre. Ce n'est pas peu dire !

M. Henri Martel. ...dans le secteur qua
vous choisirez vous-même...

M. Vanrullen. A Dourgcs!

M. Henri Martel. A Dourges, comme ail
leurs, monsieur Vanrullen, et j'invite
votre ministre à y venir, à venir à Bé
thune. Vous n'avez que le courage d'in
sulter les mineurs ' dans cette enceinte;
vous n'oseriez pas le faire devant les mi
neurs. îux-mêmes.

M. Vanrullen. Qui insulte les mineurs 1
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M. Henri Martel. Vous n'oseriez pas le
faire devant eux. Vous seriez trop lâche
pour venir devant les mineurs 1 (Bruit.)
M. le président. Évitez les colloques

Î>ersonneis, monsieur Martel; restez danse sujet. ' |
■M. -Henri Martel. Je serais resté dans j

«ion sujet si M. .Vanrullen ne m'avait pas
provoqué.

M. le président. Réservez ces discussions
pour vos départements. •

M. Henri Martel. Si vous osiez venir de
vant les délégués mineurs, vous verriez
comment ils >vous parleraient de la dic
tature que vous leur imposez actuelle
ment.

Enfin, monsieur le ministre, et je termi
nerai par là, vous avez voulu faire un
parallèle entre flartel, secrétaire de la fé
dération nationale du sous-sol, et Martel
membre du parti communiste et qui vient
à -cette tribune parler des revendications
des ouvriers mineurs. 'Là encore, c'est une
preuve que vous bafouez les traditions
minières. Autrefois, il y.avait au Parle
ment un homme qui a apposé son nom sur
foute une 'série de lois relatives aux délé
gués mineurs et en particulier sur celle
il ue nous discutons. " jo veux -parler de
el. Basly, qui létait en même temps prési
dent .de la fédération du Nord -et du Pas-
de-Calais; son ami Lamendat était égale
ment député, et c'est une tradition qui a
iélé continuée par notre vieux -camarade
Unis...

M. Vanrullen. Qui n'a jamais été commu
ai i s te !

M. Serrure. -Si 'Basly était présent, vous
ne nous auriez pas parlé de la sorte ! ■' •

M. Henri Martel. Il n'était pas commu
niste ; mais parce que nous -sommes com
munistes, nous n'aurions pas le 'droit
d'être en même temps député ,et membre
du syndicat, alors que lorsqu'on est socia
liste on a tous les droits, -même celui de
^mépriser la classe ouvrière! (Protesta- ■
4ions et 'bruit. — Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

Je vous rappelle, monsieur le ministre,
Basly, qui était secrétaire général.de la fé
dération des mineurs du Nord et du Pas- .
de-Calais, pour vous indiquer que Martel,
ft l'heure actuelle, ne fait que continuer
les traditions de la corporation minière
ffui veulent que très souvent, dans
#i p. 100 des cas, quand il s'agit de choisir
un parlementaire, un élu, les mineurs
syndiqués votent aux élections pour en
voyer siéger au Parlement ou dans telle 1
eutre enceinte un de leurs camarades de
travail.

Voilà pourquoi votre argument ne tient
v pas. (Applaudissements à l'extrême gau
che ..)

M. \e président. Personne ne demande
la parole dans la discussion générale ?

M. Vanrullen. Je la demande, monsieur
le président.

M. le président. La parole est à M. Van
rullen, mais je demande à notre collègue
de ne pas engager de colloque personnel.

M. Vanrullen. Il n'y aura pas de collo
que personne), soyez rassuré, monsieur le
président. Je veux simplement reprendre
une phrase de notre collègue, M. Martel,
«lui disait, tout à l'heure, à cette tribune:
votre projet de loi justifie les grèves.

Mme Claeys. Mineur de Béthune !

M. Vanrullen. Ils valent les mineurs
d Houplines, madame.
Peut-être pourrions-nous lui retourner

son argument et dire que la façon dont
se sont déroulées les grèves justilie préci
sément le dépôt du projet de loi tendant
à étendre aux mineurs les dispositions qui
sont prévues, comme le rappelait M. le
ministre du travail, pour les autres tra
vailleurs de l'industrie et du commerce.

Seulement, il y a quelque chose de sur
prenant, c'est que M. Martel n'ait pas
voulu se souvenir, à cette tribune, des pa
rôles prononcées dans son département
à Waziers par son chef « ibienaimé » Mau
rice Thorez (Exclamations ) qui déclarait.
dans une réunion qui eut quelque reten
tissement, que le premier devoir des mi
neurs était de produire.

sM. "Henri Martel. A cette époque-là, vous
criiez : vive la .grève !

M. Vanrullen. Je me souviens, puisqu'on
affirme que M. Maurice Thorez peut se pro
mener et être accueilli avec la plus grande
ferveur dans le bassin minier du Nord et
du Pas-de-Calais, je me souviens avoir
vu sur nos murs des affiches représentant
le « sympathique » Maurice 'tenant en main
un marteau piqueur; seulement, au-
dessous — -parce que même et surtout
chez les mineurs on trouve de l'esprit —
des loustics avaient écrit: « Pourvu -qu'il
le tienne plus longtemps que son fusil ! »
(Rires et applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

Dans le même discours de Waziers,
M.'Maurice Thorez demandait aux mineurs

de s'élever contre ceux qui, au fond .de la
mine, n'apporteraient pas une ardeur -suf
fisante à la tâche. Il leur demandait même

de signaler les porions qui auraient peur
de faire montre de leur autorité, .parce
que le devoir national était de produire. 11
est vrai qu'à cette époque nous étions les
associés, les alliés de la grande Russie.
fPeut-être le -revirement explique-t-il le
changement d'attitude du parti -commu
niste, .comme d'ailleurs cet autre change
ment, que nous sommes obligés de -sou
ligner. Ge «parti qui réclame la représen- ;
tation proportionnelle chaquefois que nous
discutons d'élection, nous constatons
qu'aujourd'hui, parce qu'il entend mainte
nir sur la classe ouvri^e des. bassins mi
niers la pression...

A droite. L'oppression!

M. Vanrullen. ... qu'il fait peser sur elle
— vous dites à juste titre « l'oppression »
— parce qu'il entend ne pas tolérer, pas
plus sans doute qu'en Russie ou en Tché
coslovaquie, la représentation de mino
rités, s'élève aujourd'hui avec véhémence
contre cette représentation proportion
nelle qu'il réclame sur le plan des élec
tions politiques et qu'il eût réclamée,
soyez-en certains, s'il avait cru pou
voir, par la violence, par la menace, em
porter la majeure partie des sièges de'
façon à s'assurer — comme on l'a vu trop
souvent — un grand nombre de délégués
à la propagande qui seraient payés par
la classe ouvrière minière. (Applaudisse
ments à gauche et sur divers bancs au
centre et à droite.)

M. Marrane. Vous êtes applaudi par le
R. P. F., monsieur Vanrullen!

M. Vanrullen. Oui, mais, monsieur Mar
rane, vous mélangez assez souvent vos
bulletins de vote avec ceux du R. P. F.
pour que nous n'ayons pas Je leçons à
recevoir de vous.

A gauche. C'est de la jalousie! (Souri
res.)

M. Marrane. Vous mélangez toujours To*
bulletins contre le parti communiste!

M. Vanrullen. Ce projet suscite l'ire da
parti communiste. Nous trouvons, au con
traire, qu'un grand nombre de disposi- '
tions en sont très sages. Comme le minis-
ire l'a d'ailleurs reconnu tout à l'heure,
il y aura lieu d'examiner des amende*
ments, ceux qui ont été proposés par lf
commission du travail et par certains de
nos collègues ; mais, lorsqu'on vient s'élf-
ver contre la modification de l'âge exigé
pour être- délégué mineur, nous ne pou
vons faire autre chose que de rappeler le*
déclarations d'un mineur authentique,
notre camarade Sion, qui, à la tribune re
l'autre assemblée, rappelait qu'autrefois,
il fallait, avant de devenir ouvrier mineur,
donc avant d'avoir le droit d'être délé
gué, travailler pendant six, sept et Tniit
ans, avoir atteint, en général, sa majo
rité. -A l'heure actuelle, les -conditions
de travail et la technique ayant évolué,
est .évident qu'il faut une certaine ancien
neté et plus de connaissances pour que Je
délégué mineur puisse remplir avec effica
cité.son mandat; c'est cela que nous re
cherchons, l'effcacité du rôle du délégué
mineur pour protéger la sécurité de -se*
Camarades, et son rôle n'est pas :de venir
à la tribune énoncer ides affirmations plus
ou moins fantaisistes. t '
Nous poumons alors rappeler que, au

temps où M. Thorez faisait les déclara
tions retentissantes que je vous rappelai»
tout à l'heure, du temps où Jl. .Lecoeur
était.sous-secrétaire d'État aux -mines, le
nombre d'accidents dans nos mines du
Nord et du Pas-de-Calais était-plus élevé
qu'il ne 'est à l'heure actuelle avec des
ministres qu'on accuse d'être des assas
sins des mineurs et de la classe ouvrière.
Personne au Gouvernement, personne
parmi les députés, n'accusait alors M. Mau
rice Thorez, n'accusait M. Leeœur, d'être
des assassins. Nous disions simplement il
l'époque qu'il fallait sans doute pousser la
production, mais en s'entourant de toute»
les garanties pour assurer la sécurité de»
ouvriers.

Notre point de vue n'a (pas changé «t,
si nous apportons tout à l'heure nos nulle-
tins de vote au projet de loi déposé par
le Gouvernement, c'est parce que, pour
nqis, le souci de la sécurité des mineurs
le souci de leur défense, par des élus qui
ne seront pas exclusivement les agents
d'un parti politique, passe avant une ex
ploitation politique dictée par une puis
sance étrangère. (Applaudissements à gau
che, au centre et sur divers bancs ê
droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseif de la République

sur le passage, à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

- H Art. 1er. — L'article 134 du livre S
du code du travail est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 134. — Lorsqu'il est. possible de
réunir en un collège unique les électeur»
d'au moins trois circonscriptions de dé
légués mineurs voisines, et portant sui
des exploitations de même substance, les
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délégués mineurs du fond et les délégués
suppléants sont élus au scrutin de liste
& deux ,tours avec représentation propor
tionnelle" dans les conditions prévues aux

(articles suivants.

• « Un arrêté du préfet, pris dans les
mêmes formes' que l'arrêté prévu à l'ar
ticle 121,. désigne, s'il y a lieu, les cir
conscriptions qui seront groupées en vue
des élections, ainsi qu'une mairie pro
che du centre géographique de ce groupe
de circonscriptions où sera opérée la cen
tralisation des résultats électoraux.

« Par dérogation aux alinéas précédents,
les électeurs du fond des groupes d'ex
ploitation des houillères de bassins créées
jpar l'article 2 de la loi n° 46-1072 du
47 mai 1946 formeront un collège unique
pour l'ensemble des puits les composant
quand ce collège -comprendra les électeurs
de trois circonscrî|)tions et plus.

« Dans le cas où il n'est pas possible
de réunir en un collège unique les élec
teurs d'au moins trois circonscriptions de
délégués mineurs voisines, les délégués
mineurs: et les délégués suppléants sont
élus au scrutin de liste majoritaire à deux
tours, dans les conditions prévues aux
articles suivants. »

Je suis- saisi d'un amendement (n° 1) ,
présenté par M. Martel et les membres du
groupe communiste et apparentés; ten
dant à rédiger comme suit cet article:
• Le délégué et le délégué suppléant sont
élus au scrutin de liste dans les formes
prévues aux articles 135 et- suivants du
livre H du code du travail. >>

La parole est à M. Calonne pour dé
fendre l'amendement.

M. Nestor Calonne. Le texte qui nous est
soumis ne vise pas à. renforcer la sécurité
dans les mines. Les meilleurs des mineurs
seront, comme en février 1940, évincés de
ce . poste de délégué à la sécurité et à
l'hygiène. Que se produira-t-il alors ? H
arriver» que le pourcentage des accidents
mortels se multipliera, comme nous
l'avons constaté lorsque les délégués mi
neurs furent emprisonnés en 1940 et rem
placés par des délégués du v pétainisme
chartiste ».

En 1926, le pourcentage des accidents
par rapport à 3 millions de postes effectués
était de 4,96 p. 100. En 1932, grâce à la
politique de rationalisation qui nous a été
importée d'Amérique, le nombre des ac
cidents était monté à 68 p. 10u.
En 1938, il était de 131 p. 100. Cela

était dû naturellement à la politique mu
nichoise et de préparation à la guerre.
En 1942. avec les délégués collabora

teurs, le pourcentage était de 295 p. 100
par rapport à l'année 1920.
Voilà la vérité, monsieur Vanrullen.

' Ceci devrait inciter notre Assemblée à
repousser un tel projet et à manifester,
en votant notre amendement, son admira
tion pour la corporation minière. (Applau-
disscments à l'extrême gauche.)

• N. le président. Quel est l'avis de la
< commission ?

M. le rapporteur. L'amendement pré
senté par M. Martel tend, en fait, à sup
primer l'article 1er : la. commission le re
pousse.

M. le président. Quel. est l'avis du Gou
vernement?

M. le ministre. Le Gouvernement re
pousse également l'amendement, mais je
youdrais tout de même apporter quelques
Slntr res gué j'ai déjà indiqués à l'Asse®-

blée nationale, pour que le Conseil de la
République ne reste pas sous le coup, si
j'ose dire, des affirmations de M. Calonne.
Nous regrettons tous les accidents mi

niers, nous nous inclinons tous, Assemblée
comme Gouvernement, devant les victimes
de la mine, mais nous regrettons qu'un
parti politique quel qu'il soit se serve de
ces accidents pour son argumentation au
jour. (Très bien! _très bien!)
Il y a eu, en janvier 1948, 45 accidents

mortels, en février 39, en mars 20, en avril
40, en mai 22, en juin 13, en juillet 19,
en août 22, en septembre 24, en octobre
et novembre, c'est la période, de grève;,
en décembre il y en a eu 26.
Alors qu'on déclare qu'au lendemain de

la grcfve c'est la faute du Gouvernement
s'il y a eu tellement d'accidents, je vous
fais constater, tout en le déplorant, que
cette tragique moyenne est inférieure en
décembre à ce qu'elle était auparavant,
qu'en tout cas elle n'est pas supérieure.
Il n'est jamais venu à l'idée de per

sonne, au lendemain de la malheureuse
catastrophe d'Ostrava-Moravska de penser
un seul instant à mettre en cause le gou
vernement de la république de Tchécoslo
vaquie. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite .)

M. le1 président. La parole est à M. Ca
lonne.

M. Nestor Calonne. Les chiffres avancés

par le Gouvernement ne correspondent pas
à la réalité.

Comme le disait tout à l'heure mon ami

Martel, il n'est que de vivre parmi les
mineurs pour mettre en doute l'authenti
cité de telles statistiques.

M. de Menditte. M. Calonne va prouver
que c'est du grisou réactionnaire!

M. Nestor Calonne. Je ne vous citerai

que deux puits, les puits 6 et 6 bis des
mines de Dourges. En deux mois, il y a
eu 53 accidents, dont 16 mortels. Parmi
ceux-là, il y avait deux enfants de dix-huit
ans à peine, qui ont eu le bassin fracturé.
Aux puits 2 et 2 bis des mines de Dour

ges, où mon fils travaille, à qui l'on re
fuse le bois nécessaire pour' garantir sa
sécurité et qui chôme depuis un mois et
demi, ayant eu le pied écrasé, il y a eu,
dans ces puits, en deux mois, une cin
quantaine d'accidents, dont au moins une
quinzaine graves.. N

Si, d'après ces puits, on fait le bilan
total pour les 128 puits du Nord et du Pas-
de-Calais, monsieur le ministre, je suis cer
tain que notre ami M. Lecœur, quand il
vous interpellera à ce sujet, n'aura pas de
peine à vous démontrer que ce que vous
venez de dire est complètement faux.

M. Vanrullen. Pourquoi attendre ce que
dira M. Lecœur %

M. Nestor Calonne. Parce qu'il a déposé
une demande d'interpellation.

Hh Pinton a Lecœur a ses raisons... » que
M. Calonne ignore. (Sourires.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé

par le Gouvernement et par la commis
sion.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Mit. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M; le président. Voici le1 résultat du d®«,
pouillement du scrutin :

Nombre de votants i...... 315
Majorité absolue 158

Pour l'adoption...... 21
Contre 294

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Par voie d'amendement n° 2, M. Martel et
les membres du groupe communiste et
apparentés proposent, à l'article 1er ,. dans
le premier alinéa du texte proposé pour
l'article 134 du livre II du code du travail,
de remplacer les mots: « au scrutin de
liste, à deux tours », par les mots:. « au
scrutin de liste à un seul tour ».

La parole est à. M. Calonne. pour défendra
l'amendement.

M. Nestor "Calonne. bans le premier
alinéa du texte proposé pour l'article 134
du livre II du code du travail, notre groupe
demande de substituer le scrutin de liste
à deux tours au scrutin de liste à un seul
tour.

Pourquoi demandons-nous cela ? Parce
que ce projet ne contient pas une repré
sentation proportionnelle véritable. Ce que
l'on y discerne surtout, c'est la continua
tion de la politique de brimade contre le»
mineurs et leurs militants.

Comment concevoir la réunion de voix

de plusieurs- circonscriptions, lorsqu'on»
sait que, depuis très longtemps, depuis
l'institution des délégués-mineurs, le vote
a eu lieu par puits.
Je cite un exemple, si cela peut servir

à convaincre notre Assemblée.

On appelle circonscription, dans le Pas»
de-Calais, un ensemble de deux ou troi»
puits où sont en activité de travail au fon$
1.200, 1.500, voire même 3.000 à 4.00®
ouvriers.

Dans le découpage des circonscriptions
électorales, tiendra-t-on compte des cir
conscriptions minières ? Je ne le pense
pas. Que se passera-t-il alors ? La chose la»
plus invraisemblable, à savoir que le- can
didat le plus aimé des mineurs et qui aura
obtenu 80, 85, ou même 90 p. 100 des voix,
sera, d'après cette loi, battu par le candi
dat adverse qui n'aura réuni, sur sa liste,
qu'à peine le nombre total de voix néces
saire pour se voir attribuer le siège au dé
triment du majoritaire indiscutable. C'est
là, je le répète, une chose inimaginable,,
qui témoigne d'une véritable haine &
l'égard de la corporation minière,, doublée
d'un cynisme atroce à l'égard de ses meil
leurs militants, parmi lesquels on trouve'
encore quelques rescapés de à grande1
grève patriotique de mai-juin 1947.
Le Gouvernement ferait mieux, à notre

humble avis,, de donner aux> mineufs ce*
qu'ils sont en. droit d'obtenir de lui,, de
respecter la. Constitution,, de leur accorder
leurs justes et légitimes revendications.
Cela vaudrait beaucoup mieux que de tes-
mettre en prison et de les priver de leurs
dirigeants syndicaux qui n'ont commis
que le crime d'avoir accompli leur devoir*
rien que leur devoir.
Voilà pourquoi nous avons déposé1 notre

amendement-

M.. le président.. Quel est L'avis de bt
commission ?

M. le rapporteur. Je n'ai pas l'impression,
que M. Calonne se soit particulièrement
attaché à défendre son amendement.

Je vais revenir à son objet, et je- con
firme que la commission a estimé, ration»
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nel de prévoir un deuxième tour de scru
tin lorsqu'au premier tour le nombre de
votants serait inférieur à la moitié des
inscrits.

C'est pourquoi elle repousse l'amende
ment. >

M. le ministre. Le Gouvernement le re
pousse également.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement repoussé par la comnyssion
et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un autre
amendement (n° 3) présenté par M. Martel
et les membres du groupe communiste et
apparentés et tendant à rédiger comme suit
le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article 134 du livre II du code du travail:

a Un arrêté du préfet, rendu après avis
des organisations syndicales, désigne les
circonscriptions qui sont groupées en vue
des élections, ainsi qu'une mairie proche
du centre géographique de ce groupe de
circonscriptions où sera opérée la centrali
sation des résultats électoraux ».

La parole est à M. Calonne pour soutenir
l'amendement.

M. Nestor Calonne. Nous proposons de
rédiger comme suit le deuxième alinéa de
Farticle 134 du livre II du code du travail:
« Un arrêté du préfet, rendu sous l'auto
rité du ministre du travail, après avis des

. organisations syndicales, désigne les cir
conscriptions, etc. »
Pourquoi avons-nous ajouté: « ...après

avis des organisations syndicales... ? »
Parce que les organisations syndicales ,-r-
et M. le ministre ne me démentira pas —
ont pour habitude d'être en contact, lors
qu'il s'agit des questions minières, soit
avec M. le préfet, soit avec le service des
mines. C'est pour éviter que des erreurs
ne se produisent que nous avons déposé
cet amendement.

Le texte proposé laisse supposer aussi
que l'on réduira le nombre de délégués
mineurs par l'institution de circonscrip
tions qui aggraveront considérablement
les charges du délégué, déjà bien lourdes
â l'heure ^actuelle, de par l'incurie de
l'Etat-patron et sa politique de régression
sociale. Afin d'éviter le maquignonnage
qui ne manquerait pas de se produire en
dehors, des organisations syndicales. nous
proposons que ces dernières puissent
émettre leur avis. . '

W. le président. Monsieur Calonne, per
mettez-moi de vous demander une préci
sion sur la rédaction de votre amende
ment.

L'exemplaire que j'ai entre les mains,
signé de votre groupe, dit: « Un arrêté
du préfet, rendu après avis des organisa
tions syndicales... ». Les mots « ...sous
l'autorité du ministre du travail... » ont
été rayés, alors que vous les avez repris
aH cours de la lecture que vous nous avez
faite.

M. Nestor Calonne. C'est une erreur,
monsieur le président. M. le président de
la commission du travail nous l'a fait re
marquer et nous avons été d'accord pour
que ces mots soient supprimés.

M. Henri Martel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
M. Martel. '

M. Henri Martel. Dans notre texte pri
mitif ce n'était pas une erreur. Mais la
majorité de la commission avait considéré

que les mots « sous l'autorité du ministre
du travail » devaient disparaître. Comme
je l'ai fait remarquer, la référence au
ministre du travail se retrouve dans tous

les textes de législation minière. C'est
pourquoi nous avions repris, dans notre
amendement, la formule usuelle : sous
l'autorité du ministre du travail.

M. le président de la commission nous
ayant fait remarquer que l'intervention
du préfet ~ sous-entendait l'autorité du
ministre, nous avons pensé que l'on pou
vait très bien, si M. le ministre était d'ac
cord, supprimer ces mots pour faire l'una
nimité. Néanmoins nous considérons que
pour la clarté du texte il vaudrait mieux
laisser les mots « sous l'autorité du minis-~
tre ». . .

M. le président. Quel texte dois-je sou
mettre à la commission ? Celui qui com
porte les mots « sous l'autorité du minis
tre du travail »?

M. Henri Martel. Nous préférons cela.

M. le rapporteur. La commission consi
dère que la référence à l'article 121, dans
cet alinéa, donne toute garantie pour la
consultation des organisations syndicales
et, en conséquence, elle repousse J'amen
dement. ......

M. .3 président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Je demanderai à M. Ca
lonne de retirer son amendement, en ten
tant de lui prouver qu'il a déjà satisfac-.
tion.

Il a déjà satisfaction puisque la commis
sion vous propose le texte suivant: « Un

• arrêté du préfet, pris dans, les mêmes
formes que l'arrêté prévu à l'article 121... »
Je me reporte à l'article 121, dont je me

permets de donner lecture au Conseil: « Un
délégué et un délégué suppléant exercent
leurs fonctions dans une circonscription
souterraine dont les limites sont -détermi
nées par arrêté du préfet, rendu sous l'au-
torité du ministre du travail, après rap
port des ingénieurs des mines, l'exploi
tant entendu, et les ouvriers intéressés
remplissant les conditions exigées par l'ar
ticle 135, ainsi que les syndicats auxquels
ils peuvent appartenir, ayant été appelés
par voie d 'affiches apposées aux lieux ha
bituels pour les avis aux ouvriers à pré
senter leurs observations. »

Par conséquent, les organisations syndi
cales présentant leurs observations, et la
référence à l'article 121 restant dans l'ar
ticle 1er du texte que nous sommes en train
de discuter M. Calonne a satisfaction dans
le texte même de la commission.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Nestor Calonne. Je le retire.

M. le président. L'amendement est re
tiré. -

Par voie d'amendement (n° 4), M. Ca
lonne et les membres du groupe commu
nistes et apparentés proposent de suppri
mer le troisième alinéa du texte proposé
pour l'article 134 du livre II du code du
travail.

La parole est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. Nous avons demandé

la suppression du troisième alinéa parce
qu'il n'y est question que du personnel
des mines en général, alors qu'il n'est
pas possible de confondre sécurité et hv-
giène du fond et sécurité et hygiène de
la surface. On ne peut concevoir l'entrée
en ligne de compte du collège électoral de

la surface pour l'élection des délégués è
la sécurité du fond. De même on ne peut
concevoir l'entrée en ligne de compte du
personnel du fond pour la désignation des
délégués à la surface. Ce serait, à notre
avis, aggraver les conditions de travail,
déjà si dangereuses et meurtrières des mi
neurs du fond si on permettait -la dési
gnation de délégués non connus et ne
connaissant rien du puits dans lequel ils
seraient élus, ni des quartiers d'exploita
tion, ni des retours d'aération, ni de la
densité des gaz, ni des terrains: il est
certain que cette situation dans laquelle
se trouverait le délégué transplanté lui
créerait de grandes difficultés, qui auraient
de très dangereuses répercussions sur la
sécurité des mineurs.

C'est pourquoi nous avons posé, en com
mission du travail, le principe de deux
collèges distincts, un pour le fond, un
pour le jour, et c'est pourquoi nous de
mandons à notre Assemblée de le ratifier,
puisque la commission a été d'accord sur
ce principe.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je demande là encore
à M. Calonne de retirer son amendement.
il a satisfaction puisque le Gouvernement
accepte la proposition de la commission
du travail créant deux collèges distincts.
Je l'avais dit par avance, tout à l'heure,'

en répondant à M. Martel, et M. Calonne'
a satisfaction. l

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission est
d'accord.

M. Henri Martel. Nous retirons notre
amendement si les déclarations de M. l«
ministre se retrouvent dans le texte.

M. le ministre. Elles existent dans 1®
texte de la commission, où il est. dit que,
« par dérogation aux alinéas précédents,
les électeurs du fond des groupes d'exploi
tation, etc. ». ,

M. Nestor Calonne. Nous retirons notre
amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Il n'y a pas d'autres observations sur les
trois premiers alinéas de l'article 1er ?. ..
Je les mets aux voix.

(Les trois premiers alinéas de l'article Ie*
sont adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement (n° 17) -présenté par M. Vanrullen
tendant, à la fin du troisième alinéa du>
texte proposé pour l'article 134 du livre II
du code du travail, à supprimer les mots:

« quand ce collège comprendra les
électeurs de trois circonscriptions ou
iplus »,
et à compléter cet alinéa par les disposi
tions suivantes:

« Toutefois pour les groupes d'exploita
tion comprenant moins de trois et plus
de quinze circonscriptions, les collèges
électoraux seront fixés par un arrêté
conjoint du ministre du travail et de la
sécurité sociale et du ministre de l'indus
trie et du commerce. »

La parole est à M. Vanrullen. .

M. Vanrullen. Cet amendement a été

déposé pour permettre de ramener cer
taines circonscriptions à une seule, par
exemple dans les puits du Midi qui na
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comprendraient pas des groupes suffisam
ment nombreux, ou pour permettre la di
vision dans les bassins où les groupes
sont,! au ■ contraire, trop nombreux et dé
passent le chiffre de 15. Nous pourrions
avoir ainsi des unités homogènes pour les
élections à la représentation proportion
nelle.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement ac
cepte l'amendement.

M. le président. Queï est l'avis de la
commission ? . ,

M. le rapporteur. La commission n'a pas
eu à délibérer sur cet amendement. Elle
s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole contre l'amendement ?

M. Nestor Calonne. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ca
lonne.

M. Nestor Calonne. Je ne sais pas ce que
M. Vanrullen a voulu dire.

M. Vanrullen. Vous parlez donc contre un
amendement que vous ne comprenez pas !

. M. Nestor Calonne. Je suis étonné de
l'incompétence de notre collègue en ma
tière de mine. Je vous avoue que je ne
comprends pas, même après avoir en
tendu parler M. Vanrullen sur la délimi
tation tes circonscriptions.
Bien sûr, je l'ai déjà expliqué dans mes

différents amendements, il sera difficile de
déterminer certaines circonscriptions, mais
nous pensons qu'il serait préférable de
maintenir le mode qui était déjà appliqué
auparavant. J'ai dit que des.circonscrip
tions étaient délimitées de la façon sui
vante: les puits 2, 2 bis, 2 ter, consti
tuaient une circonscription avec un ingé
nieur divisionnaire. Nous pensons que
c'est la meilleure formule, parce que par
tout il y a un puits d'aération et aussi
un puits pour tirer l'air qui a alimenté
tous les quartiers d'exploitation, comme le
savent tous les mineurs. Bien souvent, il
y a un troisième puits et là .où id y a beau
coup d'ouvriers, où les gisements sont ri
ches, il y en a même un quatrième. Nous
pensons que cela forme une circonscrip
tion, et le service des mines l'a toujours
compris ainsi.

Si la loi que l'on nous propose change
cette façon de procéder, ce sera dommage,
car cela créera des ennuis à la corpora
tion, et les mineurs ne l'accepteront pas,
vous pouvez en être assurés.

. M. le président. Quel est l'avis dû Gou
vernement ?

M. le ministre. Je voudrais simplement
dire que . l'amendement soutenu par
M. Vanrullen a une portée d'ordre prati
que infiniment moins dramatique que
M. Calonne ne semble l'indiquer. Il s'agit,
en réalité, de permettre que les collèges
électoraux soient , fixés par arrêtés con
joints des ministres intéressés dans deux
cas bien distincts. ■>

Premier cas: il y a moins de trois cir
conscriptions; alors il faut que les deux
circonscriptions existantes soient grou
pées. et cela par arrêté. Ce serait, par
exemple, le cas de la Provence.

Second cas: il y a plus de quinze cir
conscriptions; en présentant son amende
ment, M. Vanrullen, peut-être sans le faire

exprès, a' donné satisfaction aux amis '
politiques de M. Calonne, qui le combat,
également sans le faire exprès, lesquels
se sont plaints, à l'Assemblée nationale,
d'avoir des circonscriptions infiniment
trop vastes.

Dans ce cas', l'arrêté conjoint permettra
de les coûter et d'en faire deux collèges
électoraux.

M. Vanrullen, pour la Provence, et
M. Calonne, au moins pour ses amis
de l'Assemblée et pour des groupes
comme ceux de Valcnciennee, ont donc
satisfaction.

Ainsi, le Conseil serait-il sage d'adopter
l'amendement à l'unanimité.

Mme Claeys. Ce n'est pas l'amendement
de M. Vanrullen, c'est celui de M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je n'ai pas le droit
d'amendement, malheureusement, ma
dame. j. - .

M. le président. Je mets l'amendement
aux voix.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Il n'y a pas d'autres
observations sur l'avant-dernier alinéa,
ainsi modifié ?./.

Je le mets aux voix. ■ . ' 1
(L'avant-dernier alinéa, ainsi modifié,

est adopté.) . .

M. le président. Personne ne demande
la parole sur le dernier alinéa ?...
Je le mets aux voix.

(Le dernier alinéa est adopté.)
y

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 1er , ainsi modifié.

(L'article 1 er, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — L'article 135
du livre II du code du travail est abrogé
et remplacé par les dispositions sui
vantes:

« Art. 135. — Sont électeurs dans leurs
circonscriptions les ouvriers du fond âgés
de vingt et un ans au moins à la condi
tion :

« 1° Ou bien d'être de nationalité fran
çaise ou protégés français, sous réserve de
n'avoii4 pas été condamnés à l'une des
ipeines entraînant, selon la loi. française,
la déchéance des droits poétiques;
« 2° Ou bien, s'ils sont de nationalité

étrangère, de n'avoir jamais été condam
nés à une peine criminelle ou correction
nelle, d'être titulaires de la carte de rési
dent priyilégié et de justifier d'un travail
effectif de six années dans les mines en
France. Ces deux dernières conditions ne

sont »s applicables aux travailleurs étran
gers frontaliers; toutefois, ceux-ci doivent
justifier de trois années do travail en
France;

« 3° D'être inscrits sur la feuille de la

dernière paye effectuée pour la circons
cription avant la date de l'arrêté de con
vocation des électeurs. » •

Par voie d'amendement (n° 5), M. Ca
lonne et les membres du groupe commu
niste et apparentés proposent de rédiger
comme suit l aiticle 2:

« Le texte de l'article 135 du code du
travail, livre II. modifié par l'ordonnance
du 21 mars 1915, article 3. est rédigé
comme suit:- ,

« Art. 135. — Sont, électeurs dans une
circonscription les ouvriers qui y travail
lent au fond à la condition :

« 1° Ou bien d'être citoyen français ou
sujet français âgés de dix-huit ans au

moins, et de n'avoir aucune condamnation
entraînant selon la loi française 1» dé
chéance des droits politiques, ou bien,
s'ils sont étrangers, de résider depuis deux
ans au moins, d'être pourvus d'une carte
d'identité de travailleurs industriels à

durée normale portant la mention « mi
neur » et de n'avoir jamais été condamnés
à une peine criminelle. ou correctionnelle;

« 2° D'être inscrit sur la feuille de la

dernière paye effectuée pour la circons
cription avant la date de l'arrêté de con
vocation des électeurs. »

La parole , est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. Il est dit an
deuxième alinéa de l'article 2: « ...sont
électeurs dans leurs circonscriptions les
ouvriers et ouvrières du fond... ».

Or, la commission était d'accord avec
nous pour supprimer le mot « ouvrières »,
car il n'y a pas d'ouvrières au fond, il
n'y a que des» ouvriers. -
Nous proposons donc de mettre: « Sont

électeurs dans leurs circonscriptions les
ouvriers du fond... ». '

Notre amendement porte donc unique-'
ment sur la rédaction.

M. le président. Monsieur Calonne, je
dois faire une observation sur la rédaction
de votre amendement pour le cas où il
serait adopté.
• Dans le troisième alinéa de cet amen
dement, vous dites: « 1° ou bien d'être
citoyen français, ou sujet français âgé de
dix-huit ans au moins... »

Qui visiez-vous en disant « ... sujet fran
çais... » ? Il n'y a plus de sujet français
depuis la Constitution de 1946; il y a la
citoyenneté française et la citoyenneté-
de l'union. Il peut seulement y avoir des
protégés dans les protectorats. . i
Je me permets., donc d'attirer votre at

tention sur ce point. Vous pourriez dire: ;
« ou bien d'être citoyen français ou pro
tégé français âgé de 18 ans... ».
Je ne me prononce pas sur' le fond de

votre amendement, je parle seu'ement de
la forme.

Seriez-vous d'accord avec moi, mon
sieur Calonne, pour modifier votre amen
dement comme je viens de le dire ?

M. Nestor Calonne. Oui, monsieur le
président.

M. le président. Quel est' l'avis de la
commission sur l'amendement ainsi ré
digé ? • .

- M; le rapporteur. La commission main
tient son texte et repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement re
pousse l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen-,
dément repoussé par la commission et par.
le Gouvernement. , • ;

(L'amendement n'est pas adopte.)

M. le président. Personne ne demande
la parole sur l'article 2 ?

M. le ministre. Je la demande, monsieur
le président

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je m'excuse, mais je
n'aurai plus le droit d'intervenir si vous1
en arrivez aux explications de vote. Je
voudrais auparavant faire observer a*
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Conseil que la commission du travail a
ramené respectivement de dix> ans k six
ans pour les étrangers résidant en France,
et- de dix ans à trois ans pour les fronta
liers,. la durée nécessaire de travail ef
fectif en France.

Je: fais observer que je n'ai suscité cette
fois aucune sorte d'amendement pour
fu'oa revienne au texte de l'Assemblée.

Mon intervention a uniquement pour but
de souligner d'abord que, lorsque le texte
reviendra devant l'Assemblée, le Gouver
nement demandera, à l'Assemblée de tran
cher le problème, de choisir entre le
texte du Conseil et le texte primitif de
l'Assemtblée ; ensuite, que;, pris entre
deux ordres de devoir, d une part les lois
d'hospitalité généreuse et traditionnelle
de- la- France à l'égard des travailleurs
étrangers, et d'autre part, des mesures na
tionales d'ordre et de sécurité, je ne
prends pas position devant le Conseil de
la République. Je ne dis cela que pour ré
server la position du Gouvernement devaftt
l'Assemblée nationale qui aura à trancher
entre les deux textes.

Mme Devaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme De
caudi'

Mme Devaud. Je voulais simplement,
toonsieur le 'ministre, rappelant,, avec
toute la discrétion nécessaire, ce qui s'est
passé & la commission, vous dire pourquoi
nous avions pris ces références de six
ans et. de trois ans, et pourquoi nous y:
tenons.

Nous pensons que dix années de travail
sont déjà- une longue période de vie en
gagée lorsqu'il? s'agit du dur métier die la
mine. Or, les mandats de délégués étant
accordés pour une durée de trois ans, nous
avons pensé qu'Un délai de deux- mandats
pourrait servir de.délai die carence; en ce

Îui concerne les travailleurs étrangers.a situation est un peu différence en
ce qui concerne les frontaliers et il' s'agit
de bien préciser ce qu'on entend par ce
terme.

Ce. sont, n'est-il pas vrai ? nos plus pro*
ches voisins, ces ouvriers habitant la
frontière et la traversant pour venir tra-
yailler chez.nous. Ceux-là! sont adaptés à
notre mode de vie. ils ont nos habitudes
de travail, ils, connaissent notre organisa
tion sociale; et économique.

Si proches de nous, à tous points de
Vue, ils ont le droit de bénéficier plus ra-
pidfment et plus légalement des préro
gatives accordées aux travailleurs fran
çais;, c'est pourquoi nous avons ramené
a trois ans l'obligation de durée de travail
en France. Ces décisions ont1 été prises
par la commission, du travail non. seule
ment parce qu'elle y a été incitée par un
sentiment de justice humaine, mais aussi
parce- qu'elle pense favoriser ainsi:une
certain# politique française.de' l'immi
gration.

M. le ministre. Je me félicite sans mo
destie dé mon' intervention qui a suscité
celle de Mme Devaud et qui' va permettre
Suella position que va prendre le Consfefile lt République figure, au J'onrnnl offi-
oiel, en opposition aux débats de l'As
semblée nationale sur ce point particuliè
rement délicat.

M. Henri Martel. Je demande la, parole
pour expliques mon vote.

M. 1« président La parole est à M. M«r
tel.

M. Henri Martel, Mesdames, messieurs,
je m'excuse de vous faire perdre quelques
minutes supplémentaires en montant à
cette tribune; mais il est nécessaire que
nous donnions à notre^ explication de vote
tout le sens que nous entendons y appor
ter.

J'ai dit, dans mon intervention lors
de la discussion générale, ce que nous
pensions en ce qui concerne les ouvriers
jeunes et les ouvriers étrangers.
Comme, dans mon explication de vote,

je n'aurai pas le temps d'apporter des
précisions sur ce point, je dois faire re
marquer, avant d'évoquer ce problème
devant l'Assemblée, qu'en ce qui concerne
les jeunes, on crée deux catégories de
jeunes gens qui ont commencé à la mine
à -quatorze ans : le petit Français votera
à l'âge de 21 ans et le petit Polonais ou le
petit Italien, qui a toujours travaillé dans
la même équipe que lui, ne votera qu'à
l'âge de 24 ans.
En ce qui concerne les travailleurs étran

gers, M. le ministre disait tout à l'heure
qu'il y avait des mesures de sécurité à
prendre.
Ce n'est pas en les mettant dans l'obli

gation d'avoir travaillé dix ans dans les
mines françaises qu'on aura pris des me
sures de sécurité à l'égard des étrangers
en France. Ce n'est pas vis-à-vis des ou
vriers mineurs que l'on a, en général, be
soin de prendre de telles mesures. Il y a
bien des étrangers qui viennent en France,
contre lesquels il serait plus utile d'ap
pliquer ces dispositions, alors qu'on ne le
fait pas.
Je voudrais indiquer, comme je l'ai fait

devant la commission, qu'il est absolu
ment injuste d'imposer des conditions dra
coniennes aux ouvriers étrangers qui vien
nent chez nous et qui travaillent, la plu
part du temps, avec les jeunes, dans les
endroits les plus exposés.
D'autre part, cette décision ne réussirait

pas à les attacher à la mine. Ce n'est pas
en obligeant les étrangers à faire un stage
de dix années dans les mines qu'on pourra
les conserver.

C'est, au contraire, en leur accordant
des droits égaux au* ouvriers français
qu'on leur donnera le sentiment de se
trouver, chez nous, dans une nouvelle pa
trie ; ainsi on les conservera à la mine.
C'est ce qu'avaient compris le Gouverne

ment et les organisations syndicales lors
que l'on demandait, lors de la discussion
sur le statut des mineurs, des droits égaux
pour les travailleurs étrangers.
Nous pensions que l'ancien article don

nait entièrement satisfaction aux ouvriers.

En ce qui concerne l'âge de l'électorat-,
ces jeunes ouvriers vont donc maintenant
voter à' vingt et un ans, alors qu'hier
c'était à dix-huit ans. .

On établira ainsi une difïérenee entre le
jeune ouvrier mineur qui travaille dan
gereusement et les ouvriers de n'importe
quelle autre entreprise qui, comme délé
gués d'entreprise ou: comme délégués du
personnel, pourront voter à l'âge de dix-
huit ans,
Le mineur étranger, lui, ne votera qu'à

l'âge de vingt-quatre ans puisqu'il faut
dix années de présence et qu'il commen
cera à travailler à quatorze ans, alors que
le délégué du personnel de l'industrie sera
admis au scrutin après six mois de pré
sence dans son atelier.

•Il y a toutes sortes d'injustices dans
cet article de loi. contre lequel je mets
en garde notre Assemblée.
En ce qui concerne les frontaliers, je

m'en suis expliqué à la commission du

travail, et je m'excuse de me répéter de
vant le Conseil de la République. Nous
avons le plus grand intérêt à avoir dans
les mines de France des travailleurs fron

taliers puisqu'il n'y aura pas assez de lo
gements pour abriter la main-d'œuvre
étrangère; nous n'en avons même pas
assez pour nos camarades Nord-Africains.
Nous avons la possibilité de puiser dans

une main-d'œuvre qui est là, tout à côté
de notre frontière et qui, une fois le tra
vail terminé, retourne chez elle: nos ca
marades belges pol», les mines de Valen
ciennes, nos camarades luxembourgeois
pour les mines de fer de la Moselle, et
aussi, pour les mines de charbon, les Sar
rois qui habitent tout à côté. Nous avons
le plus grand intérêt à ne plus considérer
ces gens-là purement et simplement
comme n'importe quels étrangers, mais à
leur accorder les mêmes droits qu'aux ci
toyens français.
Je dois indiquer à M. le ministre que

nous avons été d'accord avec ses repré
sentants et ceux du ministère de la pro
duction industrielle pour admettre que les
ouvriers frontaliers devraient, après deux
années de présence dans les mines fran
çaises et même simplement deux années
de travail en France sans qu'il soit ques
tion de travail dans les mines, avoir le
droit de voter comme les autres ouvriers
français.

Ainsi, nous ne créerions' pas une" diffé
rence importante entre les ouvriers fron
taliers et les Français.
De même, j'attire votre attention sur le

fait' que nous avons signé un accord
franco-italien concernant la main-d'œuvre.
Certaines de ses clauses accordent aux

travailleurs italiens les mêmes droits qu'l
nos ouvriers. Le texte qui nous est prK
posé viole cette convention.
Les représentants du ministère ont été-

d'accord — et par conséquent M. le minis
tre lui-même — pour considérer, au mois
d'avril 1948, lors du dépôt de ce projet
de loi, après le dernier vote sur les élec
tions relatives aux délégués mineurs dans
toutes les mines de France, qu'il n'y avait
pas lieu, premièrement que l'on fasse un
vote à la proportionnelle, deuxièmement,
que l'on fixe l'âge d'électorat dans les mi
nes pour les jeunes ouvriers puisqu'il n'en
a pas été parlé, troisièmement, que l'on
augmente 1 âge qui avait été indiqué par
M. Parodi qui était en 1945 dans le fauteuil
du ministre du travail et qui disait que les
Français devaient voter à partir de dix-huit
ans et les étrangers au bout de deux ans
de présence.
Aujourd'hui, on déclare qu'il faut pren

dre toute une série de précautions contre
les travailleurs,

C'est pourquoi nous allons voter contre
les propositions présentées. Je reconnais
le sentiment auquel ont obéi certainement
Mme Devaud et la commission qui ont
voulu, d'une manière détournée, marquer
au Gouvernement-, leur désaveu d'avoir
voulu, ainsi faire une telle différence entre
les travailleurs qui, coude à coude, dans
le même chantier, sont exposés aux mêmes
dangers et doivent par- conséquent choisir
eux-mêmes, si cela leur plaît, le même
homme ou un homme différent pour: les

; représenter.
Le Conseil de la République voudra bien

me suivre, et M. le ministre rester fidèle
aux engagements pris par lui devant les
représentants de toutes les organisations
syndicales lorsqu'il a déposé son projet le
27 août 1948, pour donner le droit de vote
aux ouvriers étrangers à partir de deux
ans de présence et aux jeunes, à partir
de l'âge de dix-huit ans.
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Tout à l'heure, M. Vanrullen -parlait de
l'efficacité.
Qu'est-ce que l'efficacité ? Ce n'est pas,

pour quelqu'un ayant commencé à tra
vailler à l'âge de douze ou treize ans, être
automatiquement plus qualifié à trente ou
trente-cinq ans qu'à dix-huit ou dix-neuf
ans. Nous connaissons, en effet, de jeunes
mineurs qui, lorsqu'ils partent au régi
ment, savent tout faire dans les mines;
nous connaissons, par contre, des mineurs
de trente-cinq à quarante ans qui. s'ils
sont déplacés, ne sont pas capables de
faire un autre travail que de pousser sur-
le marteau piqueur.
M. Vanrullen parlait tout à l'heure des

méthodes nouvelles d'exploitation; mais
ces méthodes -existaient lorsque nous
avons -étaibli le statut du mineur. A cette
époque-là, monsieur Vanrullen, — -vous
pouvez sourire — le ministre d'alors
M. Robert Lacoste était d'accord pour ad
mettre qu'on pouvait passer automatique
ment dans la catégorie maintenant consi
dérée comme nécessaire pour être délégué
mineur, comme étant vraiment le crité
rium de la qualification et de l'efficacité,
à partir d'un an de présence à l'abattage.
Comme les jeunes sont à l'abattage à
partir de dix-huit ans, ils sont ouvriers
qualifiés selon le- statut du mineur et l'in-
perprétation qui -en a été donnée. .

M. Vanrullen. Voulez-vous nie permet
tre de vous interrompre ? »

M. Henri Martel. Volontiers*

M. Je président. La parole est A M. Van
rullen, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Vanrullen. Je suis heureux d'enre
gistrer la déclaration de 'M. Martel «recon
naissant que l'élaboration du statut du
mineur remonte à M. Robert Lacoste, con
trairement à toutes les affirmations de la
propagande communiste dans le Nord et
fans le Pas-de-Calais, prétendant que le
statut du mineur était uniquement dû aux
'dirigeants communistes et en particulier,
à M. Marcel Paul.

M. Henri Martel. Monsieur Vanrullen, je
ne liais que vous qualifier de menteur
^Protestations à gauche)... '

M. le président. Monsieur Martel, je vous
jprie de modérer vos- expressions.

M. Henri Martel. ...parce que j'ai rap
pelé que les -organisations syndicales
du Nord et du Pas-de-Calais, conduites
alors par mon camarade Calonne, avaient
elles-mêmes posé la question du statut du
mineur au ministre M. Lacoste. Cela ne
tveut pas dire qu'il soit le père du statut
«fmme on l'a volontiers prétendu. Il est
bon aussi de constater, par les textes et
•par les dates, que le statut a été signé par ;

MM. Marcel Paul et Lecœur, alors mi-:
nistres.

M. Vanrullen. C'est tout ce que nous ;
voulions vous entendre dire.

M. Henri Martel. Je répondrai plus tard
à vos propos .au sujet des accidents qui
se seraient produits alors que M. Lecœur
Était ministre, de même qu'en ce qui
concerne M. Thorez lorsqu'il lançait aes
appels à la production. (Exclamations à
gauche et au centre.) Les délégués mineurs
avaient alors des pouvoirs plus étendus
que maintenant; il n'était pas question de
les restreindre.

Les délégués étaient à leur poste quand
fi. Thorez défendait la production, et «'est
vous, monsieur Vanrullen, qui prononciez
alors les paroles que vous attribuez aujour-

d'hui à M. Thorez. A l'époque, se trou
vaient dans le même ministère votre ca
marade M. Robert Lacoste 'et M. Thorez;
cependant, ce n'était pas A la production
que vous appeliez les ouvriers mineurs,
c'était à la grève que vous les invitiez
tous les jours, -en dénonçant -la politique
de la renaissance française que, nous, nous
poursuivions.
Vous n'avez donc pas ici à nous donner

de leçons, et, pour terminer, j'en reviens
aux explications que j'ai données tout à
l'heure sur les jeunes, les ouvriers étran
gers et les ouvriers frontaliers, espérant
que le Conseil de la République voudra
bien, dans la mine où l'on est tous unis
devant le danger, maintenir cette union
pour le choix des délégués qui seront pla
cés à sa tête pour la sécurité. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. ,1e président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 2. j
(L'article 2 est adopté.)
{Mme Devaud -remplace H. Monnerville

au fauteuil de -la }présidence.) *

PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD,

vice-président.

Mme le président. « Art. 3. — Les
deuxième ,et troisième -alinéas de l'ar
ticle 136 du livre II du code du travail sont
abrogés et remplacés par les dispositions-
suivantes : „

« 1° les électeurs ci-dessus désignés,
âgés de vingt-huit ans accomplis, travail
lant depuis dix ans au moins dans les
mines, minières ou carrières, dont trois
ans au moins comme ouvrier mineur qua
lifié et cinq .ans au moins dans cette cir
conscription ou dans une des circonscrip
tions voisines de même nature -dépendant
du même exploitant ;
« 2° Les anciens ouvriers, à la condition

qu'ils soient âgés de vingt-huit ans accom
plis, qu'ils n'aient pas été condamnés A
l'une des peines entraînant, selon la loi
française, la déchéance des droits poli
tiques et qu'ils aient travaillé pendant dix
années au moins dans les mines, -minières
ou carrières, dont trois ans au moins
comme -ouvrier mineur qualifié, sous ré
serve qu'ils aient travaillé, pendant cinq
ans au moins dans cette circonscription
et qu'ils n'aient pas cessé d'y être em
ployés depuis plus de dix -ans, soit comme
ouvriers, soit comme délégués ou délégués
suppléants ».
Par voie d'amendement (n° 6), M. Martel

et les membres du groupe communiste et
apparentés proposent de supprimer cet
article.

La parole est à M. David, pour soutenir
l'amendement.

•M. Léon David. Le groupe communiste
demande, par cet amendement, la sup
pression dé l'article 3, qui permet de bri
mer les mineurs. Un certain nombre de
conditions étaient déjà exigées pour faire
acte de candidature: âge, durée du travail
au fond, durée des services dans la cir
conscription, nationalité et niveau d'ins
truction.

Votre projet tend à réduire le nombre
.des éligibles alors que vous maintenez en
prison, vous révoquez ou suspendez des
délégués mineurs dont la compétence pro
fessionnelle ne peut être mise en doute.
Une des conséquences de ces mesures est .
la multiplication tragique ides accidents.
Est-ce -que les mineurs remplissant les

conditions d'éligibilité et ayant subi votre ;
répression pourront faire acte de candi- i

dature ? C'est la question que je pose à
M. le ministre.

Je rappelle qu'il y a quelques semaines,
lors.de la discussion sur Famnistie pour
les- jeune* mineurs ex-collaborateurs,
j'avais demandé au garde des sceaux si
les mineurs (professionnels qui avaient été
suspendus, révoqués ou emprisonnés, -con
serveraient leur droit de vote II m'avait
été répondu — et nombre de mes collègues
s'en souviennent — que -je me trompais
de mineurs. (Sourires.) Mais, à la vérité,
je ne me trompais pas, et je -pose de -nou
veau la même question aujourd'hui à 'un
membre -du Gouvernement: les mineurs
professionnels, -victimes de la répression,
auront-ils le droit d'être électeurs et d'être
candidats?

Par -votre article 3, vous portez Tage de
l'éligibilité de ivingt-cinq à vingt-linit .ans;
vous portez la durée de service .l»ns les
mines de cinq 'à dix ans. Vous parlez de
la qualification. Laquelle ? Rien ne -l'in
dique. 11 y a dans les mines, en -dehors
de ceux qui arrachent le charbon, d'autres
ouvriers qualifiés qui ne -sont pas, malgré
leur 'qualification, susceptibles Fêtée des
délégués à la sécurité, capables de -sauve
garder la vie de leurs camarades mineurs.
En portant -de deux à cinq ans la durée'

de service dans la même circonscription
-et «en réduisant autant que vous le faites
les conditions d'éligibilité, vous risquez
de vous trouver, dans quelques cas, sans
candidatures. Nous sommes loin, avec -ces
restrictions, .de la représentation (propor
tionnelle , qui -est le faux .argument ten
dant à faire .accepter votre -texte. . \
Je :ne -vois /pas, dans l'argument essen

tiel basé -sur la représentation .propor
tionnelle des délégués mineurs, «e que
vient faire -le recul de l'âge d'éîi^biiité
de vingt-cinq A -trente ans comme vrms le
demandiez, et de vingt-einq u vin 't-hr.it
ans connue l'Assemblée nationale t'a dé
cidé. Yous réduisez sensiblement le col
lège électoral -en supprimant aux jwnes
de dix-huit A vingt et un ans le.droit ide
vote et en écartant un nombre imwrtant

de mineurs étrangers. C'est -mainieuairt au
tour ides 'éligibles!
En ce qui concerne les jeunes de :dix-

huit'à vingt et un ans, je vous fais re
marquer que certains d'entre eux ont voté
Fan 'dernier ,&ux élections des délégués
mineurs parce que c'était leur droit. Ms
ont élu des délégués dont le mandat n'est
pas -expiré. Vous allez de-nouveau 'faire
procéder à des élections et ces jeunes -qui,-
l'an dernier, ont participé au vote el.ciu
des délégués mineurs qui, dans bien des
cas, seront de nouveaux candidats, n'au-
Tont .pas maintenant le droit de voter .pou
ceux qu'ils auront élu l'an uernier!
Avouez que cette disposition à l'égard des
jeunes mineurs est absolument injuste.
Je n'y insiste pas; M. Martel en a.parlé

longuement, cependant j'ai remarqué qu'il
semblait anormal à quelques uns de -nos
collègues que dans certaines branches
d'industrie les jeunes puissent voter pour,
élire leur délégué à partir ,de dix-huit ans,
alors que les jeunes mineurs qui font un
travail très dur et .très dangereux que nul
ne conteste, n'auraient pas le droit de
voter à partir de dix-huit ans. Avouez que
c'est nettement injuste vis-à-vis des jeu
nes mineurs de nos villages et de nos
corons.

Vous allez «accentuer l'arbitraire dans
nos mines: certains délégués ne seront
-pas les véritables élus des mineurs. Voyez
quel climat cette mesure peut créer (dans
les gaderies des mines. Vous Téduisez le
temps ®en3ant lequel un mineur pourra
être délégué et vous excluez un certûin
nombre de candidats.
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Vous parlez d'expérience. .Je dois
d'abord aire que des délégués mineurs
que je connais; ayant vingt-cinf ans, ont

• rempli leur fonction avec compétence, car
s'il s'agit d'expérience, il s'agit surtout, -
à notre avis, de mettre cette expérience
au service des ouvriers* mineurs pour leur
garantir leur vie, et non pour assurer, en
toute circonstance, la défense des intérêts
des patrons, hier, de l'État patron, au
jourd'hui.
Le rôle d'un délégué mineur est de

mettre sa compétence au service de ses
camarades de travail et de garantir, de
ce fait, la vie des mineurs. Je connais des
délégués mineurs jeunes qui ont acquis
— et ce n'est - pas particulier d'ailleurs
aux mineurs — des qualités profession
nelles et du courage ; civique parfois su
périeurs à d'autres ayant un plus grand
nombre d'années de service.
Vous aller imposer aux mineurs des

candidats. Ce n'est pas le bon moyen
. d'assurer entre eux et leurs délégués à
la sécurité l'entente nécessaire et.indis
pensable. D'autre part, l'autorité de ces
délégués sera diminuée auprès du service

- des mines. -

A vingt-cinq ans, nombreux sont les
. hommes qui, aujourd'hui, occupent des
postes de responsables. Est-ce manque , de
confiance dans la jeunesse? En _ auriez-
vous peur ? Vous lui faites une situation
précaire, vous lui. préparez un avenir
sombre !

Cet amendement ne devrait pas soulever
d'objections sérieuses si vous pensez que
la représentation proportionnelle est le
seul objectif à atteindre par le vote de

. ce projet. Mon amendement ne p"i'.e
aucune atteinte à cette proportionnelle.
J'espère donc qu'il sera adopté par la
majorité de cette Assemblée. Vous démon
trerez ainsi aux jeunes Français qu'ils ont
la possibilité, à vingt-cinq ans, d être des

- délégués mineurs, comme ils ont eu la
possibilité, hier, à vingt-cinq ans et moins,
de défendre notre pays contre l'envahis
seur. *

- Chaque fois (qu'on a fait appel à eux
pour augmenter la production minière, ils
ont répondu « présents » en portant,
comme certains ministres l'ont dit ici, la

froduction charbonnière de notre pays, à16 ou 120 p. 100 de ce qu'elle était aupa
ravant.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ? ,

- M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.
Mme le président. Quel est l'avis du Gou

vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement re
pousse également l'amendement.

M. Léon David. Je demande la parole
pour répondre à M. le ministre.

M. le ministre. Je n'ai rien ditl (Sou
rires.)

i M. Léon David. Il y a des silences qui
sont des aveux. (Rires.)

. M. Pellenc. Avouez donc 1

M. Léon David. Monsieur Pellenc, nous
discuterons une autre fois sur d'autres su
jets, en particulier sur celui de la commis
sion d'enquête pour la radiodiffusion et
sur l'opinion des syndicats, unanimes
contre vous. (Exclamations à oauche et au

, cèntre■)

J'ai posé une question à M. le mi
nistre du travail, je voudrais bien qu'il y
soit répondu. Elle est la suivante: est-ce
que les mineurs frappés par votre politi
que de répression, qu'ils soient ouvriers
ou délégués, auront le droit d'être élec
teurs et éligibles ?
Je répète que j'ai déjà posé cette ques

tion à M. le garde des sceaux lorsqu'il est
venu, et qu'il ne m'a pas été répondu à la
question. .
Monsieur le ministre, je vous demande

si-vous pouvez y répondre pour que nous
puissions nous rendre compte si vraiment
vous vous orientez vers une politique
d'amnistie pour les grévistes mineurs, ou
si vous appliquez seulement une politique
d'amnistie des collaborateurs et traîtres au

pays. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Madame le président, je
pense que le Conseil de^ la République
comprendra que l'ancien membre du con
seil national de la Résistance que je suis,
ne réponde pas lorsqu'on parle de colla
borateurs, de traîtres et de compromission
avec ces gens-là. (l 'ifs applaudisements à
gauche, au centre et à droite.)

M. Georges Laffargue. Allons, taisez-vous
les nouveaux vichyssois! (Rires à gauche
et au centre.) '

M. Léon David. Je fais remarquer à nos
collègues que M. le ministre n a .pas ré
pondu à la question que je lui ai posée.

M. Boisrond. C'est son droit.

M. Vanrullen. Mineur de Marseille !

M. Léon David. Je ne suis pas un mineur
de Marseille, monsieur Vanrullen i
- Vous savez, l'ironie est parfois mal pla
cée, et en ce moment nous discutons de
choses qui nous paraissent sérieuses. Vous
voulez en rire ? Libre à vous 1 Nous
pensons, nous, que le pays n'attend pas de
ses élus qu'ils tournent en ironie des ques
tions aussi importantes.

M. Boisrond. Nous rions de la façon dont
vous les traitez 1

M. Léon David. Je suis d'une région mi
nière. Mon fils, mon cadet parmi les qua
tre que je possède, est mineur de fond.
Par conséquent, je,peux tout de même par
ler de la corporation minière avec qui je
milite depuis de longues années. En tout
cas, n'importe lequel de nos camarades ici,
pourrait en parler. Nous voulons défendre
les mineurs, c'est notre droit et nous en
usons.

Quoi qu'il en soit, j'ai posé une question^
à M. le ministre, et je constate qu'il n'a
pas répondu, qu'il s'est caché (Sourires à
gauche et au centre), pour ne pas répon
dre, derrière son appartenance au C. N. R.
Ce n'est pas une raison pour ne pas me

répondre. Il devrait tout de même consi
dérer que le fait d'avoir appartenu au
C. N. R. n'autorise pas ceux qui y ont
appartenu à trahir maintenant les travail
leurs et les mineurs surtout qui ont fait
de la vraie résistance. Parce qu'alors nous
pourrions constater d'autres défections
dans cette assemblée.

Il y a certainement ici des personnes qui
pourraient faire état de leur appartenance
à d'anciens mouvements de résistance et
qui sont aujourd'hui dans des organismes
à caractère fasciste ou profasciste.

M. Georges Laffargue. Parlez plutôt des
nouveaux groupements de résistance à
l'agression que vous êtes en train de mon
ter dans le pays. (Interruptions à l'extrême
gauche.)

M. Léon David. J'insiste parce que je
considère qtie la question est importante.
Il y a des gens qui sont en prison pour

avoir défendu leur pain. Vous n'avez pas
l'air de vous en douter.

M. Georges Laffargue. Nous lisons '
Kravchenko. Nous savons qu'il y -a beau
coup de gens en prison, en Russie. (Inter
ruptions à l'extième gauche.) ,

M. Léon David. Il y a de nombreux mi
neurs, ,-iles ouvriers honnêtes qui sont en
prison pour avoir défendu leur pain et
celui de leurs enfants. Nous entendons les
défendre et demander au Gouvernement

s'il réserve à ces hommes qui sont de bons
Français, des travailleurs honnêtes, des
patriotes, un sort au'il ne réserve pas
aux traîtres du pays, à ceux qui, à une
époque où il fallait se battre pour défen
dre notre pays — et les mineurs se sont
battus...

Un sénateur au centre. Thorez aussi I

M. Léon David. Regardez ces messieurs,
ils s'excitent lorsque nous défendons la
classe ouvrière.

Mme le président. Monsieur David, dé;
fendez-vous votre amendement ?

M. Léon David. Je défends mon amende-
ment.Je demande à M. le- ministre du

travail, qui représente ici le Gouverne
ment tout entier, si l'on' est décidé à libé
rer les mineurs, à leur rendre leurs droits
de travailleurs et leurs droits de Fran
çais. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) V

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commis
sion et par le Gouvernement.

M. Léon David. Et le ministre ne répond
pas !

Mme le président. Je suis saisie d'une
demande de scrutin présentée par la
groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires eri font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le' résultat du'
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 311 N
Majorité absolue 156

Pour l'adoption 21
Contre 290

Le Conseil de la République n'a pas
adopté. , -

t

Par voie d'amendement (n° 7), M. Ca
lonne et les membres du groupe com
muniste et apparentés proposent de rédi
ger comme suit cet article:

« Les (paragraphes 1° et 2° de l'ar
ticle 130 du livre II du code du travail,
modifié par décret du 2 mai 1938, sont
ainsi rédigés:

« 1° Les- électeurs ci-dessus désignés,
âgés de vingt-cinq ans accomplis, travail
lant au fond depuis cinq ans au moins
dans la circonscription ou dans l'une des
circonscriptions voisines dépendant du
même exploitant;

« 2° Les anciens ouvriers, à la condition
qu'ils soient âgés de vingt-cinq ans ac
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Complis, qu'ils jouissent de leurs droits
politiques, qu'ils aient travaillé au fond
pendant cinq années au moins, dont deux
années au moins dans la circonscription
ou dans l'une des circonscriptions voi
sines dépendant du même exploitant.

« Les anciens ouvriers ne sont éligibles
'que s'ils ne sont pas déjà délégués pour
Une autre circonscription, quelle qu'elle
soit. »

La parole est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. Le texte proposé par
le Gouvernement au sujet de l'électorat
porte l'âge, maintenant, à vingt-huit ans:
« travaillant depuis plus de dix ans au
moins dans les mines, minières ou car
rières, dont trois ans au moins comme
ouvrier mineur qualifié^ cinq ans au

■ moins dans cette circonscription ou dans
une des circonscriptions voisines de même
nature, dépendant du même exploitant ».
Il y a donc une aggravation pour la

'désignation des conditions à remplir pour
l'éligibilité. C'est ce à quoi tend notre
amendement. Cela aggrave singulièrement
les conditions d'éligibilité du fait que
l'âge est porté à vingt-huit ans, alors
qu'auparavant, il n'était question que de
vingt-cinq ans. Serait-ce à dire que les
"mineurs français n'ont pas les mêmes
droits que les autres Français ? Nous ne
le pensons pas. Il apparaît clairement que
là encore, on veut brimer la corporation,
car chacun sait que le développement des
aptitudes professionnelles varie suivant les
individus. Il en est en effet qui restent
toujours manœuvres, mais ils sont peu
nombreux.

Il est certain que les mineurs ne choi
sissent pas leurs délégués parmi ceux-là.
C'est déjà la preuve que la vigilance et la
perspicacité des mineurs savent les pré
server de la politique du pire.

-Il y a eu beaucoup de jeunes délégués.
Jamais le service des minés ne s'est plaint
d'eux. Il y a eu les Basly, les Lamondin;
avant eux, il y a eu les Michel Rondet et
j'en reviens aux jeunes délégués qui, en
temps de guerre, ont brave l'occupant
tons la grande grève patriotique de mai-
juin 1941 après laquelle plus de vingt dé
légués furent arrêtés et la plupart fusillés.
, Aujourd'hui, c'est Leblond, délégué mi
neur de la fosse 4 des mines de Cour

rières, -qui ne pourra être renommé parce
qu'il a fait un mois de prison pour avoir
défendu ses frères de misère, pour avoir
soutenu leurs justes et légitimes reven
dications; cet homme, l'un des plus
jeunes délégués mineurs titulaires du Pas-
de-Calais, lors de la catastrophe, sans
attendre l'avis du service des mines et
des ingénieurs exploitants qui étaient pré
sents à la fosse 4, descendit avec son col
lègue Petit, délégué mineur du puits n° 3,
sachant que par cette fosse ils pourraient
emprunter une, boëtte pour tenter de sau
ver ceux qui étaient bloqués par les flam
mes et le gaz; ce délégué mineur, parce
qu'il aura subi une peine d'un mois de
prison, sera empêché, par le texte du Gou
vernement^ de présenter sa candidature.

Nous demandons donc que l'âge soit ra
mené à vingt-cinq ans.
Je reviens à la deuxième condition im

posée aux candidats, c'est-à-dire à la
qualification. Le mineur de vingt-cinq ans
,qui n'a pas la qualification ne peut faire
et ne fera jamais un mineur, disons-nous,
nous, mineurs.
En effet, qui connaît la corporation mi

nière sait — et beaucoup de citoyens du
Nord et du Pas-de-Calais le savent — que
les enfants mineurs qui descendent au
fond à quatorze ans travaillent jusqu'à

dix-sept ans dans des emplois successifs
représentant certains degrés de danger. .
Arrivés à l'âge de dix-sept ans, ces mi

neurs entrent en contact direct avec les
pires dangers qui menacent la corporation,
c'est-à-dire qu ils sont employés au pied
de la taille, à charger de la ferre dans des
boëttes, dans les traçages, dans les fouil
les; c'est ainsi qu'ils sont au contact per
manent avec les dangers.
Je disais hier, à la commission du tra

vail, employé moi-même à dix-huit ans
dans une boëtte, je ne me suis pas sauvé
lorsque j'ai vu un jour que, des suites
d'une explosion, toute la boëtte était en
feu. Nous avons pris sagement, calme
ment, les toiles qui se trouvaient au bord
de la boëtte, et les quatre ouvriers et les
trois aides employés dans cette boëtte, mu
nis de ces toiles, ont avancé tout douce
ment en étouffant les flammes qu'ils ren
contraient pour atteindre le front de taille.
Une fois arrivés là, nous avons attendu
quelque temps avant de remettre en route,
doucement, l'aération, c'cst-à-dire le mou
lin, comme nous disons en termes miniers,
pour pouvoir reprendre notre travail de
fonceur. . '

Voilà ce qu'est la qualification du mi
neur lorsqu'il atteint vingt ans ; entre dix-
huit et vingt ans, il passe par différente
travaux que les chefs porions s'attachent,
d'ailleurs, à lui faire effectuer pour qu'il
acquière la science que tout mineur doit
posséder. Puis, ce jeune mineur s'en va
au régiment, il en revient. Une fois de plus
il doit se mettre à la tâche, hardiment, il
doit se créer un foyer. Que doit-il faire
pour cela? Il doit travailler durement,
gagner de belles quinzaines. Il demande
donc d'aller au traçage, au fouillage, en
boëtte, au fonçage et, pendant quelques
années, pour pouvoir constituer dignement
son foyer, il rapportera de belles quinzai
nes.

Qui donc, maintenant, pourrait nous dire
que ce mineur, à l'âge de vingt-cinq ans,
ne connaît pas le métier de mineur ?
Allons donc, messieurs ! Comme je le di
sais hier à la commission, il n'en est pas
un qui, lorsqu'il rentre du régiment, ne
puisse répondre à son chef porion qui le
réembauche en lui souhaitant la bienve
nue : « Vous pouvez me, mettre à n'im
porte quels travaux, je les effectuerai ».
Voilà comment est établie la capacité et

la qualification des mineurs. S'il y avait
ici des ingénieurs ou des chefs porions,
ils pourraient attester que ces paroles sont
véridiques.
C'est pourquoi, en ce qui concerne la

qualification, nous pensons également qu'il
n'est pas besoin d'avoir travaillé dix ans
au fond, mais que, si l'on a commence à
quatorze ans et atteint l'âge de vingt-cinq
ans, on peut faire un bon délégué mineur.
Il est des hommes qui, dans les mines.

ont donné leur santé et toutes leurs forces

pour donner le pain noir à l'industrie
française. Va-t-on dénier à ces hommes
qui ont acquis une science au prix de leur
santé et de celle de leurs enfants et de
leur femme, le droit d'être candidats ? Ce
serait un crime, pensons-nous. Or, ces
hommes, après avoir donné leur santé, ne
travaillent plus comme ouvriers qualifiés
— cela, M. le ministre du travail le sait —.
Ils sont déclassés de la catégorie 5 pour
redescendre à la catégorie 2 ou 3. Afin
d'avoir un peu d'air pour leurs poumons
asséchés, ils demandent au chef porion
de conduire un cheval, une machine, dans
une grande boëtte. Va-t-on dénier à ces
gens le droit d'être candidats alors qu'ils
remplissent toutes les conditions pour dé
fendre les ouvriers mineurs dans la sécu

rité et dans l'hygiène ? Nous ne le pen
sons pas, car ce serait une iniquité.
C'est pourquoi j'ai déposé, au nom da

groupe communiste, cet amendement qui,
je l'espère, sera pris en considération par
notre assemblée, qui le votera avec nous.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. Quel est l'avis de !•
commission ? - ■

M. le rapporteur. La commission ro»
pousse l'amendement.

M. le ministre. Le Gouvernement aussi.

Mme le président. Je mets aux voia
l'amendement, repoussé par la commis
sion et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.) \

• Mme le président. Je mets aux voix l'a»»
ticle 3.

(L'article 3 est adopté.)

Mme le président. n'Ait. 4. L'artt*
clé 137 du livre H du code du travail es!
abrogé et remplacé par les disposition*
suivantes :

«Mrt. 137. — Pendant les cinq premières
années qui suivent l'ouverture d'une nou
velle exploitation, peuvent être élus les
électeurs remplissant les conditions d!e
l'article 136, 1°, à l'exclusion de celle exi
geant un temps de travail minimum dans
la circonscription.
« Ne peuvent être délégués mineurs leè

débitants de boissons, ceux dont le con«
joint est débitant de boissons, ou qui exer
cent cette profession par personne inter
posée, ou qui exercent une activité quel
conque concourant au fonctionnement
d'un débit de boissons ».

■ Par voie d'amendement (n° Ô), M. Martel
et les membres du groupe communiste e|
apparentés proposent de supprimer cet ar
ticle. •

La parole est à M. Martel.

M. Henri Martel. le n'en aurai que pour
quelques minutes. Je considère cet arti
cle 4 comme inutile et pense que l'ancien
texte suffisait amplement.
L'ancien texte, auquel se reporte l'arti

cle 4, dans le paragraphe 2, était le sui
vant : « Art. 137. — Pendant les deux pro-
mières années qui suivent l'ouverturs 1
d'une nouvelle exploitation, peuvent être
élus les électeurs remplissant les condi
tions du paragraphe 1r de l'article 136^
âgés de vingt-cinq ans accomplis, et ju»-
tiliant de cinq années de travail aii fond ».

Nous pensons que cet article était large
ment suffisant pour répondre à toutes les
conditions, lorsqu'il s'agit de nouvelles ex
ploitations, et nous nous demandons pour
quoi il y a eu cette nouvelle rédaction
puisque l'autre avait donné satisfaction
depuis plus de cinquante ans.
Maintenant, en ce qui concerne 1«

deuxième paragraphe de cet article, >nous
considérons qu'il aggrave assez sérieuse
ment les conditions faites aux délégués
mineurs; nous serions encore d'accord s'il
ne s'agissait que des droits des délégués
mineurs à être débitants de boissons. Jus
qu'à présent, nous avons toujours été d'af-
eord pour dire que le délégué mineur ne
pouvait pas être un marchand de chopines
ou de chopes, mais devait s'occuper de
son travail de délégué mineur à tous
instants de la journée. Seulement, le nour
veau texte — et c'est là ce que nous con
sidérons comme une injustice — étend à
la femme cette défense de tenir- ou un
débit de boissons ou tout autre commerce
qui se rattacherait à la vente des boissons.
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On fait de la femme du délégué mineur
une femme qui n'a pas les mêmes droits
que les autres femmes, et c'est contre cela
que nous nous élevons en demandant à
1 assemblée de ne pas voter le paragraphe
concernant l'interdiction à la femme de
tenir un débit de 'boissons ou de vendre
des boissons par n'importe quel intermé
diaire.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission i

M. le rapporteur. La commission est
3'aviâ de maintenir sou texte et repousse
l'amendement.

Mme l« président. Quel est l'avis du
&ouvernemont

M. le ministre, Le Gouvernement re

pousse également l'amendement.

Mme le* président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 4
Je le mets aux voix.

(L'article 4 est adopté.)

Mme le président. « Art. B. — Il est
ajouté au livre II du code du travail un
Wticle HO A rédigé comme suit:

« Art. 140 A.' — Dans les dix jours qui
suivent la publication de l'arrêté préfec
toral prévu à l'article 151, les organisa
tions syndicales font parvenir à l'ingé
nieur en chef des mines, par lettre recom
mandée, la liste des candidats qu'elles dé
sirent présenter aux élections de délégués
mineurs. A la lettre précitée sont jointes
les ' pièces établissant que les candidats
satisfont aux conditions fixées par l'ar
ticle lSiî. • , .

« Dans les sept jours qui suivent, l'in
génieur en chef des mines constate l'éli-

tibilité ou la non-éligibilité des candi. ats. , *

« En cas de réclamation des intéressés,
le recours doit être formé dans les sept
jours qui suivent le délai visé à l'alinéa
précédent devant le juge de paix du can
ton, qui statue d'urgence et en dernier
ressort.

« Si le groupe de circonscriptions prévu
i l'article 134 s'étend sur plusieurs can
tons, le juge de. paix compétent est dési
gné par l'arrêté préfectoral de convocation
des, c.ecteurs.

« Tout groupe de personnes non pré
senté par une organisation syndicale qui
désirerait éventuellement se présenter en
semble en une liste de candidats au se

cond tour de scrutin prévu par l'aiticle
144 doit, dans les' mêmes formes que
celles prévues aux trois alinéas précé
dents, notifier sa candidature à l'ingénieur
en chef des mines ».

Sur cet article, je suis saisie de plu
sieurs amendements.

I.e premier, présenté par M. Martel et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, tend, dans, le texte proposé pour
t'artic' J HO A du code du travail: -

I. — Au début du 2S alinéa, à substituer
aux mots « sept jours » les mots « deux
jours ».
II. — A supprimer le dernier alinéa.

Cet amendement comprend deux parties
et je pense qu'il est nécessaire de le dis
cuter par division. (Assentiment .)
La parole est à M. Calonne pour soute-

iir la première partie de son amendement.

M. Nestor Calonne. En eflet, à 1 article 5,
au douxiéme alinéa du texte proposé pour
l'article 110 A du livre 2 du code du tra
vail, nous avons demandé, après les mots
« ingénieur en chef des mines » d'ajou
ter les mots « assisté des représentants
des organisations syndicales ». Aupara
vant, il n'y avait pas de dépôt de candi
dature au service des mines, aucun délai
n'était imposé. Aujourd'hui, les organisa
tions syndicales auront, aussitôt après la
parution de l'arrêté préfectoral, à réunir
leurs sections syndicales, leurs comités fé
déraux, et à organiser des referendums
là où il peut se trouver plusieurs candi
datures, à préparer leurs listes et leur ma
tériel électoral, tout cela en l'espace de-dix
jours, alors que l'on sait que, maintenant,
la corporation minière' étend son rayon,
pour le Nord et le Pas-de-Calais, jusque
près d'Amiens. Pour éviter que se renou
velle l'ajournement des élections comme
le cas s'est produit en 1946 et en 1948,
nous demandons que les organisations syn
dicales soient en contact avec le service
des mines pour prendre les dispositions
nécessaires à seule fln de ne pas trop heur
ter les uns et les autres. Voilà ^pourquoi
nous avons déposé, cet amendement.

X :
Mme le président. Quel est l'avis de la

Commission ?

M. le rapporteur. La commission estime
qu'il est indispensable de baisser sept
jours à l'ingénieur en chef et elle repousse
l'amendement;

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement re
pousse l'amendement.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commission
et par le Gouvernement,

(L'amendement n'estpas adopté.)

Mme le président. Par voie d'amende
ment (n° 16) M. Martel et les membres du
groupe communiste et apparentés propo
sent, dans le deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article 140 A du livre II du
code du travail, après les mots : « ingénieur
en chef des mines » d'ajouter les mots:
« assisté des représentants des organisa
tions syndicales ».
La parole est à M. Calonne pour soutenir

l'amendement.

M. Nestor Calonne. Notre amendement
.demande quo l'ingénieur en chef des
mines soit assisté dès responsables des or
ganisations syndicales. En eïïet, nous
voyons là encore un moyen de mieux con
crétiser l'action des uns et des autres en
faveur des élections parce qu'il se peut
qu'un ingénieur en chef des mines abuse
de ses pouvoirs et qu'il refuse la candi
dature d'une personne sous prétexte
qu'elle est inéligible, ce qui aurait pour
effet de mettre en difficulté toute la liste
présentée par telle ou telle organisation
syndicale.

C'est pourquoi nous avons demandé que
,1a représentation des organisations syndi
cales soit assurée lorsque l'ingénieur en
chef des mines recevra les listés déposées
par les organisations^ syndicales.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Du moment que les or
ganisations syndicales et les intéressés ont
la possibilité d'exercer un recours devant
le juge de paix, nous estimons qu'il n'y
a pas lieu d'admettre l'amendement pra- I

[ sente, En conséquence, la commission 1$
repousse. " - ' ' ' •

Mme le président! Quel est l'avis : 43
Gouvernement? • •>«;

M. le ministre. Le Gouvernement, W whi
pousse également. „

M. Nestor Calonne. Je demande la parois

Mme le président. La parole est à Ml, Car»
lonne.

M. Nestor Calonne. Je m'étonne que M. le
ministre repousse cet amendement, d'an*
tant plus que tout à l'heure il nous a assu
rés que nous avions satisfaction dans un
autre domaine qui touche à. celui-ci.

Mme le président. Personne ne demandé
plus la parole ? '
Je mets aux voix l'amendementi

repoussé par la commission et par le Gou
vernement. .

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Par voie d'amende*
ment, M. Giacomoni propose, à l'article 6«
dans le texte proposé pour l'article 1i0 A
du livre n du code du travail :

I. — Au début du troisième alinéa, de
substituer aux mots: « sept jours », les
mots : « trois jours ».
La parole est à M. Pellenc, pour défendra

l'amendement.

M. Pellenc. Mesdames, messieurs, mon
collègue M. Giacomoni m'a demandé de
présenter l'amendement qu'il a déposé en
son_jiom ,et au nom des membres dit
groupe du rassemblement des gauches
républicaines.
En vertu de l'article 6 du projet de loi

en discussion, le délai total sur lequel
s'étendent les opérations électorales peut
être évalué à trente jours.
Or, les délais partiels pour les opérations

visées à l'article 5 actuellement en discus
sion sont de : dix jours pour la confection
des listes, ^ept jours pour définir les
conditions d'éligibilité ou d'inéligibilité
des candidats, sept jours enfin pour per*
mettre éventuellement un recours devant
le juge de paix, ce qui fait, au total, vingt-
quatre jours. Il ne reste donc plus, en
définitive, que six jours pour faire
connaître les candidatures définitivement
retenues et procéder aux opérations préli
minaires du vote.

Ces six jours sont évidemment suffi
sants lorsqu'aucun recours n'a été effec
tué contre les candidatures présentées. Par;
contre, si Une modification doit intervenir
à la suite d'un recours formulé et de laj
décision du juge de paix, il ne reste plus
que six jours pouf confectionner de nou
velles listes et recommencer la gamme des
mêmes opérations avant d'aboutir aux
candidatures définitives, à leur publica
tion et.au vote. -

Ce délai est alors trop court.
Il faut donc, pour donner plus d'âisanc^

aux opérations, réduire l'un des délais par
tiels dont nous avons parlé.
Or, un de ces délais peut être seulement

comprimé: c'est celui qui est prévu poit)i
le dépôt du recours devant le juge de paix*
On peut le réduire, sans inconvénient, $
trois jours. .
Cela ferait qu'en tout état de cause, ort

aurait, même dans l'hypothèse la plus dé
favorable — c'est-à-dire celle où, après
appel et décision du juge, il faudrait
confectionner de nouvelles listes —.un
délai total de dix jours, qui serait suffi»
sant pour permettre aux opérations de se
dérouler selon un rite normal, >
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■ Telle est la justification de 1 amende
ment proposé par mon collègue Giacomoni
et le rassemblement des gauches républi
caines, amendement qui tend à réduire à
trois jours au lieu de sept jours le délai
pendant lequel le recours pourra être
adressé, contre les listes de candidats, au
juge de paix.

Mme le président. Quel est l'avis de la
Commission ?

M. le rapporteur. La commission a
'étendu à sept jours le délai prévu pour
le recours devant le juge de paix.
Sans méconnaître la pertinence de cer

taines observations qui viennent d'être
présentées, la commission ne peut que
maintenir son texte et repousser l'amen
dement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ? ' -

M. le ministre. Le Gouvernement ac
cepte l'amendement de M. Giacomoni que
vient de défendre M. Pellenc, pour les
raisons d'ordre pratique que M. Pellenc a
indiquées.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement repoussé par la commission
et accepté par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Nous revenons à la
deuxième partie de l'amendement (n° 9)
présenté par M. Martel et les membres du
groupe communiste et apparentés, ten
dant à supprimer le dernier alinéa du
texte proposé pour l'article 140 A du li
vre II du code du travail.

La parole est à M. Calonne pour sou
tenir l'amendement.

M. Nestor Calonne. Il est dit dans cet ali
néa: « Tout groupe de personnes non pré
senté par une organisation syndicale qui
désirerait éventuellement se présenter en
semble en une liste de candidats au se
cond tour de scrutin prévu par l'article 144
doit, dans les mêmes formes que celles
prévues aux trois alinéas précédents, noti
fier sa candidature à l'ingénieur en chef
des mines. »

Nous demandons la suppression de cet
alinéa parce que nous y voyons une pos
sibilité de maquignonnage dans les élec
tions pour les délégués mineurs.

C'est pour empêcher ce maquignonnage
et pour que se déroulent normalement les
élections que nous en demandons la sup
pression.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. L'Assemblée, tout à
l'heure, a maintenu le deuxième tour

, de scrutin.

Précisément, il est prévu" un deuxième
tour lorsqu'au premier le nombre de vo
tants aura été inférieur à la totalité du

nombre des inscrits. Des groupes de per
sonnes non présentées par une organisa
tion syndicale pourront présenter des can
didats au second tour de scrutin.

Nous estimons que cette disposition est
rationnelle et, en conséquence; la com
mission repousse l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement re
pousse l'amendement. ,

M. Henri Martel. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est a
M. Martel.

M. Henri Martel. En ce qui concerne le
deuxième tour, je fais constater que lors
qu'il s'agit des élections de délégués d'ate
liers et de délégués d'entreprises, il y a
également un deuxième tour, mais qu'il
y a obligation d'être présenté par une or
ganisation syndicale. Je prends acte que
si on nous refuse ici lès mêmes modalités
que pour les délégués d'entreprises et les
délégués d'ateliers, c'est que mon cama
rade Calonne a raison, et qu'au deuxième
tour on ne veut pas respecter les sains
principes de la représentation proportion
nelle pour permettre une cuisine électo
rale !

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé

par la commission et par le Gouvernement.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 5, modifié par l'amen
dement de M. Giacomoni.

Je suis saisie d'ure demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 314 %
Majorité absolue 158

Pour l'adoption...... 265
Contre 49

L'article 5, ainsi modifié, est adopté. .

« Art. 6. — L'article 141 du livre II du
code du travail est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« Art. 141. — Les électeurs sont convo-

qué.s par un arrêté du préfet.
« L'arrêté doit être publié et affiché

dans les communes, puits et services inté
ressés trente jours au moins avant l'élec
tion, qui doit toujours avoir lieu un jour
de travail en semaine.

« L'arrêté fixe la date des élections ainsi
que les heures auxquelles sera ouvert et
fermé le scrutin en permettant aux élec
teurs du poste de nuit le vote à la sortie
du travail.

« Il sera procédé au vote sur le lieu de
travail, en dehors des heures de travail. »
— (Adopté.)
« Art. 7. — L'article 142 du livre II du

code du travail est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:
« Art. 142. — Le bureau de vote est pré

sidé par le maire ou son représentant, as
sisté d'un assesseur pris dans chaque or
ganisation syndicale ayant présenté une
liste de candidats. Le temps passé par les
assesseurs ouvriers leur . est compté'
comme temps de travail. » — (Adopté.)
« Art. 8. — Le premier alinéa de l'ar'i-

cle 143 du livre H du code du travail' est
abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

« Les bulletins de vote doivent compor
ter autant de noms de candidats aux fonc
tions de délégué titulaire et aux fonctions
de délégué suppléant qu'il y a de" siège*
à pourvoir. En face du nom de chaque
candidat est indiquée la circonscription
dont l'intéressé brigue le siège. Le pana
chage est interdit. Est réputé nul tout
bulletin portant le nom d'un candidat
dont l'éligibilité n'a pas été reconnue. »

Je suis saisie d'un amendement (n« 11)!
présenté par M. Calonne et les membres du
groupe communiste et apparentés, tenda t
à supprimer la dernière phrase de cet at.
ticle.

La parole est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. L'amendement que je
défends tend à supprimer la dernière
phrase de l'article 8. Pourquoi cette sup
pression ?
C'est tout d'abord parce que cette phrase

heurte de front les nobles sentiments qui
animent les mineurs dans le domaine de la
solidarité vis-à-vis de leurs militants, de
leurs responsables syndicaux traqués, em
prisonnés pour avoir osé défendre les légi
times revendications de leurs mandants.

Nous demandons la suppression de cette
phrase parce que c'est une insulte à la
corporation qui a donné à la France des
dizaines de milliers de martyrs dans la
clandestinité. C'est renier le passé de lutte
pi ogressiste de la corporation.

Nul n'empêchera les mineurs de présen
ter ceux qu'ils considèrent comme leurs
meilleurs défenseurs, nous vous le disons,
monsieur le ministre, froidement et cal
mement. Nous ne tolérerons pas qu'avec
la loi actuelle leur soient imposés des dé
légués dont le seul souci sera de passer
au guichet pour recevoir les deniers de
Judas. Vous n'en viendrez pas à bout, je
vous l'assure, monsieur le ministre, car,
les mineurs ont la peau plus dure que
vous ne croyez. Vous voulez par de telles
lois les démoraliser, mais vous n'y par
viendrez pas D'autres que vous se sont
casse les dents sur notre peau. Ils sauront,
les mineurs, demain, quels sont ceux qui,
des bancs socialistes aux bancs de la réac

tion, se sont associés pour porter atteinte
à leurs droits suprêmes, c'est-à-dire le
vote à dix-huit ans et l'éligibilité à vingt-
cinq ans.

Voyez-vous, les mineurs ont confiance
en l'avenir de la France et tout ce que vous
pouvez faire ne peut amoindrir en au
cune façon leur combativité. Avec leurs
militants, avec tous les Français, ils lut
teront plus que jamais pour que la France
soit débarrassée du gouvernement actuel
et puisse avoir un nouveau gouvernement
d'union démocratique. (Applaudissements d
l'extrême gauche.) ■

M. le ministre. C'est un nouvel amende
ment 1

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission ne voit .
pas en quoi la phrase incriminée peut
porter atteinte à l'honneur de la corpo
ration minière. Elle considère que le fait
de présenter des listes sur lesquelles fi
gureraient des noms de mineurs inéligi
bles tendrait beaucoup plus à effectuer
une manœuvre de propagande qu'à assu
rer la nomination de délégués chargés de
veiller A la sécurité du puits.

La commission a estimé qu'il n'y avait
pas lieu de faciliter de telles manœuvres
et elle repousse l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement re

pousse l'amendement.

* Mme le président. Avant de mettre aux
voix l'amendement de M. Calonne, je
donne la parole à M. Martel, pour expli
cation de vote.



314 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 24 FEVRIER 1949

M. Henri Martel. Je ne reviendrai pas
fur ce qu'a dit mon camarade Calonne
et je n'aurais pas pris la parole si M. le
rapporteur n'avait pas indiqué ici, ou
vertement, le but du Gouvernement.

11 a confirmé très nettement les appré
hensions que nous avions, à savoir que
la loi était dirigée contre les mineurs qui
avaient fait la grève. Cette loi n'est donc
pas inspirée par un souci de sécurité,
mais par la haine du Gouvernement con
tre la classe ouvrière minière. (

H. le ministre. C'est une interprétation
libre.

Mme Claeys. C'est vous qui n'êtes plus
libre.

M. Henri Martel. Il est indiqué, mon
sieur le ministfe: « Est réputé nul tout
bulletin portant le nom . d'un candidat
âont l'éligibilité n'a pas été reconnue ».
Comme on l'a vu tout â l'heure, on a

Honné des pouvoirs discrétionnaires aux
services des mines qui, automatiquement,
considéreront comme nulle la candidature

jqui serait déposée au nom de mon cama-
raide dont je citais tout à l'heure le dé
vouement, et si nous votons pour lui
parce que les ouvriers mineurs de ce pays
Voudront faire figurer le nom de cet ou
vrier sur la liste des candidats, inévita
blement toute la liste sera déclarée nulle.

J'attire l'attention du Conseil de la Ré
publique sur la gravité d'un tel précédent.
Admettez que, demain, vous ayez sur une
liste municipale un candidat qui serait
déclaré ensuite inéligible. C'est possible,
cela s'est produit. N'avons-nous pas, tout
à. l'heure, salué l'arrivée d'un candidat
au Conseil de la République qui lorsqu'il
s'est présenté la première fois, n'était pas
éligible parce qu il ne remplissait pas la
condition d'âge ? Admettez que vous
ayez ainsi, sur une liste municipale ou
Joute autre liste, à un scrutin de liste,
un candidat inéligible sur le nom duquel
yous faites une manifestation.

Que l'on dise : le candidat inéligible ne
pourra pas se voir attribuer un siège, cela
répond bien sûr, non pas à notre senti
ment, mais & la volonté du Gouvernement
de brimer tel ou tel candidat. Mais que l'on
supprime les voix à toute la liste, que, s'il
y avait sur la liste 18 noms, dont un seul
inéligible, les voix qui ont été attribuées
ïiux 17 autres ne comptent pas parce que
le 18e candidat est inéligible, nous pensons
que cela n'est pas possible. Si vous faites
cela, monsieur le ministre, vous allez à
l'encontre de ce que vous disiez tout à
l'heure, et vous démontrez aux mineurs
votre volonté de brimade, alors que n im-

Sorteequ,eln'tiramfiqutaent, n'limpohrtsetequ peelutcoêltlra-orateur, n'importe quel vichyste peut être
candidat sur une liste. Nous avons eu ici
même à discuter le cas d'un candidat qui
ne pouvait pas être éligible dans certaines
Conditions. Ceux-là pourront être candidats.
!n brave délégué mineur ne pourra pas
l'être parce que, s'il est candidat, tous les
autres candidats de sa liste seront pénali
ste du seul fait de sa présence sur cette
liste.

Il y a quelques jours a eu lieu une élec
tion municipale partielle près de chez moi,
à Guesnain, dans le Nord. Nous avons mis
sur la liste, à côté des candidats éligibles,
le nom d'un de nos camarades emprison
nés. Nous avons voté. Les électeurs ont pu
se prononcer sur la liste. Peut-être demain
ce candidat sera-t-il déclaré inéligible, mais
en tout cas, les trois autres qui étaient
avec lui sur la liste seront considérés
comme élus, tandis que demain si ce
même délégué mineur esi candidat .aux

élections des délégués mineurs de la cir
conscription de Douai, pour le groupe de
Douai, ses camarades ne pourront être élus,
parce que, du fait de son inscription sur la
liste, cette liste tout entière sera annulée.
Il n'est pas possible de faire cela, d'au

tant plus, monsieur le ministre, que vous
connaissez aussi les traditions de notre
pays et que, ce faisant, vous choquez
cette tradition des candidatures de protes
tation.

Nous insistons pour pouvoir conserver le
droit de présenter des candidatures de pro
testation. Est-ce qu'un Parlement français,
maintenant, va interdire au peuple de
France de se prononcer sur une candida
ture de protestation ? Est-ce que nous al
lons interdire, en 1949, des candidatures
du genre de la candidature de Dreyfus ?
Est-ce qu'il ne sera plus permis mainte
nant, par ce précédent, de se déclarer pour
la candidature d'un homme qui a été vic
time de la répression, quel qu'il soit,
parce que c'est le Gouvernement ou le pa
tron qui a frappé ? Il n'est pas possible,
monsieur le ministre, que vous preniez
une telle position; je suis persuadé que
vous laisserez à la classe ouvrière la pos
sibilité d'avoir ses candidats de principe,
libre ensuite à ceux qui sont chargés
d'appliquer la loi s'ils considèrent que
tel ou tel candidat n'est pas éligible
de ne pas le déclarer élu, lorsqu'il pourrait
l'être .sur la liste. Mais vous ne pourrez pas
empêcher que des électeurs se prononcent
sur son nom et vous ne pouvez pénaliser
les autres parce qu'ils ont eu, sur leur
liste, un candidat de protestation. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je vais mettre aux voix l'article 8. •

M. Léon David. Le groupe communiste
demande un scrutin sur l'ensemble de
l'article 8.

Mme le président. Je suis saisie d'une
demande de scrutin présentée par le
groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat da
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 311

Majorité absolue 156

Pour l'adoption...... 290
Contre 21

Le Conseil de la République a adopté.
« Art. 9. — L'article 144 du livre H du

code du travail est abrogé et remplacé par
les trois articles suivants:

^ « Art. 144. — Si les élections sont faites
suivant le régime de la représentation
proportionnelle et si, au premier tour de
scrutin, le nombre des votants, bulletins
blancs ou nuls non compris, est inférieur
à la moitié des électeurs inscrits, il est
procédé, dans les mêmes conditions de
forme et de durée, à la date fixée par le
préfet dans l'arrêté de convocation visé k
l'article 141, à un second tour de scrutin
au coure duquel les électeurs peuvent vo
ter pour des listes autres que celles pré
sentées par tes organisations syndicales.

« Le nombre de circonscriptions de délé
gués mineurs à attribuer a chaque liste
est déterminé comme suit:

« Il est attribué à chaque liste de can
didats autant de circonscriptions que le
nombre total de voix recueilli par elle
contient de fois le quotient électoral. Le
quotient électoral est égal au nombre to
tal des suffrages valablement exprimés
par les électeurs dans le groupe de cir
conscriptions, défini à l'article 134, divisé
par le nombre de circonscriptions à pour
voir.

a Au cas où il n'aurait pu être pourvu
à aucune circonscription ou s'il reste des
circonscriptions à pourvoir, les circons
criptions restantes sont attribuées sur la
base du plus grand reste.
« A cet effet, du nombre de voix obtenu

par chaque liste, il est retranché le pro
duit du quotient par le nombre des cir
conscriptions déjà attribuées & la liste.
Les différentes listes sont classées dans
l'ordre décroissant des restes ainsi obte
nus. La première circonscription non
pourvue est attribuée à la liste ayant le
olus grand reste.

« Il est procédé successivement à la
même opération pour chacune des cir
conscriptions non pourvues jusqu'à la
dernière.

« Dans le cas où deux listes ont le même
reste et où il ne reste qu'une circonscrip
tion à pourvoir, ladite circonscription est
attribuée à la liste qui a le plus grand
nombre de voix.

« Si deux listes ont également recueilli
le même nombre de voix, la circonscrip
tion est attribuée par tirage au sort.
« Le nombre de circonscription reve

nant à chaque liste étant ainsi déterminé,
la désignation de ces circonscriptions est
effectuée comme suit:

« Dans chaque liste et jusqu'à concur
rence du nombre de circonscriptions qui
lui est attribué, sont élus les candidats
titulaires-et suppléants des circonscrip
tions dans lesquelles cette liste a obtenu
le pourcentage de suffrages le plus im
portant par rapport au nombre de suf
frages exprimés.
« L'ordre dans lequel les listes sont

prises pour cette attribution est l'ordre
croissant des nombres totaux de suffrages
obtenus par chacune d'elles dans l'en
semble des circonscriptions.

« Dans le cas où pour une liste, le plus
grand pourcentage de suffrages se pré
sente dans une circonscription déjà attri
buée à la liste précédente, c'est le can
didat de la circonscription ayant donné
à ladite liste le pourcentage de suffrages
immédiatement inférieur qui est déclaré
élu.

« En cas d'égalité de pourcentage de
suffrages dans une même liste pour plu
sieurs circonscriptions différentes, et s'il
n'y a qu'une circonscription à attribuer,
c'est le candidat de la circonscription qui
a donné le maximum de suffrages qui est
déclaré élu. Si les nombres de suffrages
sont égaux, le plus âgé des candidats est
déclare élu.

« Art. 144 A. — Si les élections sont
faites suivant un scrutin majoritaire à
deux tours, nul n'est élu au premier tour
de scrutin s'il n'a obtenu la majorité
absolue des suffrages exprimés et un
nombre de voix au moins égal au quart
du nombre des électeurs inscrits.

« Au deuxième tour de scrutin, la majo
rité relative suffit quel que soit le nombre
des votants,

« En cas d'égalité de suffrages, le pt»
âgé des candidats est déclaré élu,



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 24 FEVRIER 1949 315

« Si un second tour de scrutin est né
cessaire, il y est procédé dans les mêmes
conditions de formes et de durée, à la date
fixée par le préfet dans l'arrêté de convo
cation visé à l'article 141.

« Art. 144 B. — En cas de décès, démiu-
sion, révocation, déchéance d'un délégué
titulaire ou suppléant le siège revient au
candidat de la même liste remplissant les
conditions fixées à l'article 144 ».

Par voie d'amendement (n° 12), M. Mar
tel et les membres du groupe communiste
et apparentés proposent de supprimer cet
article. -

. La parole est à M. Martel.

M. Henri Martel. Nous avons demandé la
suppression de cet article en considérant
qu'il va à rencontre de la majorité des
mineurs et qu'il permet des anomalies
comme celle-ci: dans un puits où il y
aurait, sur 900 votants, 700 voix (pour la
C. G. T. et 120 pour Force ouvrière , le dé
légué de Force ouvrière pourrait être élu.
Dans un autre puits, pour prendre un

second -exemple, il serait possible de faire
élire avec les restes un candidat qui n'au
rait pas eu plus de 5 p. 100 des voix, du
moment que le reste permettait à sa liste
d'avoir un siège.

Or, à l'avant-dernier paragraphe de h
page 7 de la loi, il est dit; « Bans le cas
où, pour une liste, le plus grand pour
centage de suffrages se présente dans une
circonscription déjà attribuée à la liste
précédente, c'est le candidat de la circons
cription ayant donné à ladite liste le pour
centage de suffrages immédiatement in
férieur qui est déclaré élu. »
Si je reprends ma démonstration, dans

ce puits de 930 ouvriers, la C. G. T. a
700 voix; la Force ouvrière, 130 voix; la
C. F. T. C., 100 voix, s'il n'y avait qu'un
siège à pourvoir, on pourrait prendre im
médiatement le candidat de la C. F. T. C.
et ce candidat, avec 100 voix sur 930 vo
tants, serait le' délégué mineur du puits.
C'est pourquoi tout à l'heure je dénon

çais le caractère antidémocratique de ce
mode d'élection. Je vous assure qu'à un
délégué éJu dans de telles conditions, les
ouvriers mineurs feront bientôt voir qu'il
n'est pas le candidat du progrès et de la
démocratie, mais le candidat protégé par
l'État patron et par les ennemis des ou
vriers.

C'est pourquoi nous demandons la sup
pression de cet article.
Reste toute une série d'autres pro

blèmes que nous avons exposés devant la
commission du travail et que je ne re
prendrai pas ici, car ils sont secondaires,
ne voulant pas faire perdre de temps à
cette Assemblée.

L'exemple que je viens de citer pourra
éclairer la lanterne de ceux qui ont pu
croire que le mode d'élection proposée
était démocratique.
C'est en connaissance de cause qu'ils

pourront voter tout à l'heure; et ils ne
pourront pas plus tard prétendre qu'ils ne
savaient pas que cette loi permettrait
d'élire comme délégué un candidat qui
n'aurait recueilli que 100 voix sur les 930
votants d'un puits. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. La commission
s'étonne d'entendre dire par M. Martel que
le système électoral à la proportionnel !#
est antidémocratique, alors que nous
l'avons entendu souvent affirmer le con
traire

11 est certain que, d'après les disposi
tions de cet article 9, il pourra y avoir
dans certains puits des délégués élus qui
n'auront pas la majorité absolue; c'est
un des inconvénients de la proportion
nelle à côté d'avantages incontestables.
Cet article est très long, il contient des

dispositions qui permettent d'abord l'attri
bution d'un nombre de sièges à chaque
liste, ensuite la répartition des circonscrip
tions entre les diverses listes en présence.
Pour la répartition du nombre de sièges,

vous pouvez remarquer qu'elle se fera en
attribuant d'abord à chaque liste autant
de sièges que le nombre de voix de la
liste renferme de fois le quotient.
Ensuite, une répartition des sièges sup

plémentaires se fera au plus grand reste,
ce qui paraît logique.
Pour ce qui est de l'attribution des cir

conscriptions aux divers puits, il y a une
disposition assez particulière mais que la
commission a estimée rationnelle, c'est
celle qui permet tout d'abord aux listes
qui ont obtenu un moindre nombre de
suffrages de se voir attribuer en premier
lieu le siège auquel a droit cette liste dans
le puits ou elle aura obtenu le plus grand
pourcentage de suffrages par rapport au
total des suffrages exprimés.
C'est pourquoi vous pouvez voir cette

disposition qui prévoit que « l'ordre dans
lequel les listes sont prises pour cette
attribution est l'ordre croissant des nom
bres totaux de suffrages obtenus par cha
cune d'elles dans l'ensemble des circons

criptions ».
On commencera donc à attribuer un

siège à la liste qui a le moins de suffrages,
ensuite à celle qui en a un peu plus et
ainsi de suite dans l'ordre croissant du

nombre des suffrages.
Je tiens, en outre, à présenter une obser

vation à Mme le président au sujet d'une
petite erreur matérielle.
Au treizième alinéa de l'article 9, nous j

lisons: « En cas d'égalité de pourcentage I
de suffrages dans une même liste pour

; plusieurs circonscriptions différentes... ». !
A mon avis, il faut lire: « En cas d'éga- !
lité de pourcentage de suffrages « pour »
une même liste « dans » plusieurs circons
criptions... »

Mme le président. H» s'agit, en effet,
d'une erreur matérielle.

M. le rapporteur. Cette mise au point
étant faite, je déclare, au nom de la com
mission, repousser l'amendement. -

, M. Léon David. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à
M. David.

M. Léon David. Je voudrais faire remar

quer que nous aurons tout vu et tout
entendu durant ce débat. M. le rapporteur,
qui appartient au groupe foncièrement
antiproportionnaliste, qui est pour le scru- -
tin majoritaire, se fait ici le défenseur
de la proportionnelle.
Avouez que c'est assez paradoxal.

M. le rapporteur. Il m'est facile de ré
pondre à M. David et de lui dire que lui-
même qui est le défenseur habituel et
forcené de la proportionnelle trouve,
aujourd'hui, un inconvénient au scrutin
majoritaire.

M. Léon David. Parce qu'il a été démon
tré ici les difficultés d'appliquer la propor
tionnelle à l'élection des délégués mi
neurs, et que l'on voit bien le véritable
but de cette loi.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commis
sion.

Je suis saisie d'une demande de scru»

tin présentée par le groupe communiste*
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — AMM. let
secrétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants . 3tl

Majorité absolue <. . 156

Pour l'adoption.....* 21
Contre 290

Le Conseil de la République n'a pa$
adopté.
Personne ne demande plus la parole

sur l'article 9 ?. . .

Je le mets aux voix. ^

(L'article 9 est adopté.)

— M —

PROROGATION DU DÉLAI CONSTITUTIONNEL
POUR LA DISCUSSION D'UN AVIS SUR UN
PROJET DE LOI

Discussion immédiate et adoption

d'une proposition de résolution.

Mme le président. Étant donné l'urgence,
je dois -signaler au Conseil que j'ai été
saisie par M. Marc Rucart et les membres
de la commission de la France d'outre-mer
de la proposition de résolution suivante i
« En application de l'article 20, deuxième

alinéa, de la Constitution, le Conseil de la
République demande à l'Assemblée natio
nale de prolonger jusqu'au 12 mars 1919
le délai constitutionnel qui lui est imparti
pour formuler son avis sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale*
fixant l'organisation et la composition du
Haut Conseil de l'Union française ».

Je rappelle au Conseil de la République,
qu'aux termes de l'article 19 du règlement,
cette proposition de résolution doit être
examinée de droit selon la procédure de
discussion immédiate.

La parole est à M. le ministre de la
France d'outre-mer.

M. Paul Coste-Floret, ministre de la
France d'outre-mer. Madame le président,
mesdames, messieurs, le Gouvernement
acceptera le délai demandé par le Conseil
de la République pour statuer sur le pro
jet de loi relatif au Haut Conseil do
l'Union française s'il est accordé par
l'Assemblée nationale.

Toutefois, le Gouvernement se permet
de faire observer que ce projet est extrô-
ment important, que plusieurs délégués
au liant-Conseil ont déjà été nommés par
des Etats associés et se trouvent à l'heure

actuelle à Paris; et que, de plus, pour des
raisons de politique générale, il serait sou
haitable /pue la loi soit votée défi Hive*
ment et promulgée avant la séparation du
Parlement, le 11 mars prochain.
Dans ces conditions, et étant donné que,

pour accorder au Conseil de la Républi»
que le temps de la réflexion le Gouverne*
ment s'était- abstenu de demander l'ur»

gence sur ce texte, je demanderai aux au*
teurs de la proposition de résolution de
bien vouloir réduire le délai supp énien-
taire qu'ils sollicitent à une période de
huit jours afin que le débat puisse s'en*
gager devant le Conseil de la République
le vendredi 4 mars. 3 e prierai même le
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Conseil de la République de tenir une
séance le matin pour qu'il soit possible
d'achever le débat pendant la journée.
'Ainsi, si la loi était modifiée par le Conseil
de la République, je pourrais revenir de
vant l'Assemblée nationale dans la se
maine du 6 au 11 mars et la loi pourrait
lêtre promulguée dans les délais qui pa
raissent souhaitables.
. Si, au contraire, le délai supplémentaire
'était imparti jusqu'au 12 mars, je n'aurais
point cette assurance. J'insiste donc à
nouveau auprès du Conseil, à qui je con
sens bien volontiers le délai supplémen
taire qu'il demande, pour que le débat
e'in«!aure devant lui vendredi matin pro
chain 4 mars;

Mme le président. La parole est à M. le
président de la commission de la France
d'outre-mer.

M. Marc Rucart, président de la commis
sion de la France d'outre-mer. Je remercie
M. le ministre de la France d'outre-mer
d'avoir bien voulu accepter le principe de
la demande de prolongation de délai. Je
lui donne mon accord sur la nécessité de
réduire le plus possible cette prolongation
et j'accepte la date qu'il a proposée. Ainsi
le débat pourra-t-il être inscrit — sous ré
serve de 1-' approbation du Conseil de la
République —,à l'ordre du jour du ven
dredi 4 mars.

Je tiens, à propos de cette demande de
prolongation de délai, à dire qu'elle ne se
rapporte en rien au principe même de
l'organisation et du fonctionnement du
Haut Conseil. Tous les groupes dans cette
Assemblée — même ceux qui n'ont pas
approuvé la Constitution — sont unanimes
pour vouloir l'installation prochaine du
Haut Conseil de l'Union française.

Mme le président. Avant de mettre aux
voix la proposition de résolution dans
laquelle la date du 12 mars doit être rem
placée par celle du 4 mars, je dois signa
ler au Conseil que nous ne pouvons pas
décider dès maintenant que la séance aura
lieu le vendredi matin; c'est la conférence
des présidents qui, seule, pourra prendre
cette décision.

M. la ministre. Je demanderai à la con
férence des présidents de bien vouloir le
aire..

Mme le président. Monsieur le ministre,
la conférence des présidents donnera cer
tainement satisfaction à votre désir.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix la proposition de réso

lution.

{Le Conseil de la République a adopté.)

— 15 —

ÉLECTION DES DELEGUES MINEURS

luite de la discussion et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

- Mme le président. Nous revenons à la
discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant le cha
pitre IV du titre III du livre U du code du
travail.
Nous en étions arrivés à l'article 10.

J'en donne lecture.

« Art. 10. — L'article 146 du livre II du
Code du travail est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« Art. 146. — Le dépouillement du scru
tin est fait par les membres du bureau de
yote, qui peuvent se faire assister par des

scrutateurs ; ceux-ci sont pris dans chaque
organisation syndicale ayant présenté une
liste de candidats.

« Après le dépouillement du scrutin, le
président dresse le procès-verbal des opé
rations, qu'il transmet à la mairie dési
gnée par l'arrêté préfectoral, prévu aux
articles 134 ou '21 — suivant le mode de
scrutin adopté — où le maire, assisté par
un représentant de chaque organisation
syndicale ayant présenté une liste de can
didats, centralise les résultats, proclame
les élus et adresse au préfet le procès-ver
bal détaillé dies opérations électorales ».
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 10.

(L'article 10 est adopté.)

Mme le président. « Art. U. — L'ar
ticle 156 bis du livre II du code du travail
est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 156 A. — Les fonctions des délé
gués permanents die la surface institués
par l'article 27 du décret du 14 juin 1946
portant statut du mineur sont confiées,
pour les installations et services du jour
dépendant d'un même siège d'extraction
et occupant moins de cent cinquante ou
vriers, aux délégués mineurs -du fond dont
la circonscription comprend ledit siège
d'extraction.

« Les prescriptions' du présent chapitre
s'appliqueront aux conditions d'élection,
de fonctionnement et de rémunération des

délégués de la surface pour les autres éta
blissements et services du jour. Un décret
portant règlement d'administration pu
blique en fixera les modalités d'applica
tion ».

Par voie d'amendement (ns 13), M. Mar
tel et les membres du groupe communiste
et apparentés proposent de supprimer cet
article. • y
La parole est à M. Martel.

M. Henri Martel. Je voudrais d'abord
demander au Gouvernement, en ce qui
concerne le premier paragraphe, pourquoi
il propose cette modification. En effet,
la question de pourvoir de delégués les
petites circonscriptions où il r.'y aurait
pas suffisamment d'ouvriers avait été
réglée par le code du travail depuis de
nombreuses années à la satisfaction de
tout le monde.

D'autre part, nous voudrions savoir qui
votera dans ces circonscriptions. En effet,
nous lisons dans le premier paragraphe
de l'article 11:

« Art. 156 A. — Les fonctions des dé
légués permanents de la surface insti
tués par l'article 27 du décret du 14 juin
1946 portant statut du mineur sont con
fiées, pour les installations et services du
jour dépendant d'un même siège d'extrac
tion et occupant moins de 150 ouvriers,
aux délégués mineurs du fond dont la
circonscription comprend ledit siège d'ex
traction. »

Cela peut signifier que, pour ce siège,
ouvriers du fond et ouvriers de surface
mêleront leurs bulletins et que, par con
séquent, les dispositions du code du tra
vail, en ce qui concerne le fond, ne seront
plus respectées. En effet, celles-ci indi
quent — et nous avons tout à l'heure
ratifié cette disposition — que les ouvriers
du fond doivent nommer un délégué pour
le fond.
Cet article met également à la charge

du délégué du fond le contrôle des ins
tallations du service du jour, qui com
prennent également les (bureaux, dépen
dant du siège d'extraction. S'il est admis,

lorsqu'il n'y a que 150 ouvrière à la sur
face, que la surveillance des travaux
appartient aux délégués du fond, nous 'pri
vons los ouvriers de surface d'un délégué
faisant partie de leur catégorie.
D'autre part, nous imposons à ces dé

légués du fond — dont on voulait tout
à l'heure qu'ils aient une certaine matu
rité d'esprit par la fixation d'un âge mi
nimum de vingt-huit ans — de prouver
cette maturité d'esprit, alors qu ils au
raient dû la prouver dans le service au
quel ils sont affectés, c'est-à-dire dans la
service du fond, par une longue expé
rience de leur travail. *

Voilà que maintenant, aux termes de '
l'article 11, s'il y a une centrale électrique
occupant 80 ouvriers, ou une cokerie avec
70 ouvriers, le délégué mineur du fond
devra aller visiter ces installations! Quelle
que soit sa maturité d'esprit, qu'on a ibien
voulu lui reconnaître à l'âge de vingt-
huit ans, je vois mal le délégué mineur
du fond dans ces fonctions.

J'ai été délégué mineur pendant de
nombreuses années; j'en parle donc ea
toute connaissance. Je vois très mal ce
délégué mineur du fond aller dans une
centrale électrique veiller à la sécurité et
à l'hygiène des ouvriers qui y sont em
ployés, ou vérifier si le luteur de porte du
four à coke travaille" dans des conditions
d'hygiène et de sécurité convenables.
Si j'étais délégué' mineur du fond, et

que je dusse aller dans les services de la
surface, je vous assure très franchement
que, n'ayant jamais eu peur au fond de
la mine de tel ou tel travail difficile, j'hé
siterais s'il me fallait pénétrer dans ua
transformateur moderne et mon esprit
serait plutôt dirigé vers un souci de pro
tection personnelle, afin de ne pas me
faire électrocuter, plutôt que d'observer

t dans cet appareillage ce qui peut nuire ,V
• la sécurité et à l'hygiène des ouvriers qui
sont affectés à ce service.

Je pense qu'on devrait- supprimer cet
article, dans l'intérêt de la sécurité des
ouvriers., Même s'il était adopté, vous se
riez oblig', monsieur le ministre, soyez-
en persuadé, de considérer qu'il n'est pas
possible de mettre à la charge d'un ou
vrier mineur du fond, qui a toujours tra
vaillé au fond, à qui on demande, par le
texte voté tout à l'heure, une qualification
spéciale pour le fond, la vérification d'une
centrale électrique ou d'un four à coke.
Vous seriez bien contraint de confier ce
soin à un ouvrier de la surface qualifié
pour ce travail.

De telles mesures, je vous assure, com
portent de graves dangers et des risques
importants, aussi bien pour ceux qui tra
vaillent à la surface que pour ceux qui tra
vaillent au fond. C'est ainsi que moi-
même, qui ai une grande expérience du
fond, je me verrais très mal, délégué mi
neur, allant visiter le compresseur mo
derne de la mine pour déceler quels sont
les dangers que cet appareil peut présen
ter aussi bien pour la surface que pour 'e
fond. Or, en avril 1948, le compresseur a
joué un rôle considérable dans l'accident
de Sallaumines: c'est l'air comprimé qui
était à l'origine de cette catastrophe, ainsi
que cela fut démontré.

Nous pensons qu'il n'est pas possible
que vous, endossiez, mesdames et mes
sieurs, pour demain, une telle responsa
bilité en suivant le Gouvernement dans
cette voie.

D'ailleurs, cet article 11 est en contra-
Siction absolue avec le guide du délégué
mineur dont j'ai lu quelques extraits tout
à l'heure à la tribune. Je ne vous en in-
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Oigeral pas à nouveau la lecture, sinon
pour vpiiç rappeler que le 'délégué mineur
du fond ' a pour domaine d'àclivité paie
ment et simplement le fond. - . '

D'autre part,.l'Article 11 est en contra
diction '«on seulemnt avec les prescrip
tions de sécurité et d'hygiène, mais aussi
avec le statut du mineur dont l'article 27
indique -qu'il est institué des délégués
permanents à la sui-face pour la sécurité
et l'hygiène des ouvriers dans les mêmes
conditions que pour les travailleurs du
fond.

Je demande au législateur de prendre
Ses responsabilités en ne permettant pas
que, demain, par voie réglementaire, on
confie à des délégués du fond une mission
qui doit être assumée par des délégués de
la surface. (Applamlissements à l'extrême
gauche.)

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ? -

• M. Saint-Cyr, rapporteur de la commis
sion du travail et de la sécurité sociale. La
commission estime que l'article 11 se jus*
tille parfaitement. Il vise les délégués de
la surface qui ont été institués postérieu
rement à l'élaboration du code du travail.
M. Martel a apporté un certain nombre de
critiques, mais je ne pense pas que la so
lution du problème réside dans la sup
pression de l'article ll. En conséquence,
la commission repousse l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Le Gouvernement
repousse également l'amendement.
. Je voudrais faire observer à l'Assemblée

qu'il est bon de faire visiterpar le délégué
du fond, qui doit déjà s'occuper de la ma
chine d'extraction, de la lampisterie, des
douches et d'un certain nombre d'instal
lations secondaires qui sont au jour, les
installations de faible importance situées
sur le carreau d'un siège telles que le
criblage, le triage, etc..., qui occupent
pratiquement peu d'ouvriers et qui ne
justifient pas l'existence d'un délégué spé
cial au jour.

J'ai fait valoir — vous vous doutez,
madame le président, que, devant l'As
semblée nationale, les membres du groupe
communiste avaient présenté des amende
ments rigoureusement identiques à ceux
de.leurs camarades du Conseil de la Ré
publique — j'ai fait valoir, dis-je, pour
demander à l'Assemblée nationale de re
pousser un amendement de cette nature,
les arguments que je viens d'avoir l'hon
neur de développer devant vous. J'ai ac
cepté cependant une disposition addition
nelle, présentée par un député, précisant
qu'il s agissait- des installations et des ser
vice^ du jour dépendant d'un même siège
d'extraction, occupant moins de 150 ou
vriers. J'ai accepté cette expression « oc
cupant moins de 150 ouvriers » pour avoir
l'assurance qu'il ne s'agirait pas de sièges
d'extraction plus considérables.

Je crois qu'il y a là des garanties qui
permettront plus tard au Conseil de la
République d être lavé des soupçons pré
ventifs que M. Martel vient de faire peser
sur lui, et qui sont simplement l'assassi
nat, le crime collectif, etc. (Sourires.)

M. Henri Martel, Je demande la parole.

Mme le président. La parojè est à
M. Martel.

M. Henri Martel. Je réponds à M. le mi
nistre qu'il n'a pas lu le début de l'arti
cle M, où il est dit :

« Art. 156 A. —- Les fonctions des
délégués mineurs permanents de la sur
face instituées par l'article 27 du décret
du 14 juin 1946, portant statut du mineur,
sont confiées pour les installations des
services du jour dépendant d'un même
siège d'extraction et occupant moins de
cent cinquante ouvriers ou délégués mi
neurs du fond dont la circonscription com
prend ledit siège d'extraction. »
Par conséquent, j'avais raison tout à

l'heure: on supprime bien le délégué mi
neur de la surface. Je ferai remarquer à
M. le ministre que son argumentation était
valable avant qu'il y ait des délégués mi
neurs permanents à la surface, mais
qu'elle ne l'est plus maintenant. D'ail
leurs, le délégué mineur n'a jamais eu
le droit de visiter les installations de sur
face, la machine d'ex.traction, la lampis
terie; il pouvait seulement visiter les
bains-douches.

Ces derniers temps il avait été autorisé,
pour le contrôle de la durée du travail, à
se rendre à la machine d'extraction, parce
que, sur cet.te machine, se trouve l indi
cateur qui lui permet de contrôler, avec
sa montre, si la remontée est faite en
temps voulu. Mais le délégué mineur
n'avait pas dans ses attributions — et il
s'y serait opposé — de visiter la machine
d'extraction afin de déceler les, dangers
qu'elle pouvait présenter, car il s'agit
d'une installation importante et délicate.
En ce qui concerne la lampisterie, les

délégués mineurs avaient seulement le
droit, avant la guerre, de présenter le nez
à la trappe pour demander leur" lampe.
Après la guerre, on les a autorisés à péné
trer dans la lampisterie, non pas, là
encore, pour veiller à l'hygiène et à la
sécurité, mais pour demander quelques
renseignements.
Depuis qu'il y a des délégués de la sur

face, ce sont eux qui s'occupent des bains-
douches, de la lampisterie et de la ma
chine d'extraction, ce qui est normal pour
la sécurité et l'hvgiène.
Par conséquent, ce qui était vrai, dans

une certaine mesure, hier, ne l'est certai
nement plus aujourd'hui. Je suis sûr que
vos amis de Force Ouvrière n'accepte
raient pas que vous donniez cette inter
prétation à la loi sur les délégués mi
neurs.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Par voia d'amende
ment (n° 1») M. Pellenc et les membres
du groupe du rassemblement des gauches
républicaines et de la gauche démocra
tique et apparentés proposent dans le
premier alinéa du texte proposé pour l'ar
ticle 156 A du livre II du code du travail,
à la 5e ligne, de remplacer le chiffre de:
« 150 » par le chiffre de: « 300 ».
La parole est ,à M. Pellenc.

M. Pellenc. Mes chers collègues, d'après
le texte qui nous est solmis, les délégués
du fond doivent assurer également la re
présentation pour les installations et ser
vices de la surface dépendant directement
d'un seul siège d'extraction et occupant
moins de 150 ouvriers.

L'amendement qui vous est proposé par
le rassemblement des gauches républi
caines a pour but de porter à 300 le chif
fre de 150. pour la raison suivante: c'est

que le chiffre de 300 permettra d assurer
une meilleure uniformisation dans le
mode de représentation, étant jonné
qu'un grand nombre de puits se .trouvent
dans ce cas. «

D'autre part, comme cela vous a éto tfl-
diqut tout à l'heure par M.. le imnistrei
il n'y a pas d'inconvénient majeur en
ce qui concerne la nature de cette repré
sentation. Et par contre cela présente
l'avantage de ne pas multiplier le nombre
de délégués permanent qui n'auraient pas
un travail suffisant pour absorber leur
activité.

11 est bien entendu, comme le faisait"
remaijuer tout à l'heure M. 1-e ministre,
que, s'il y a des installations électriques
on des réinstallations spécialisées, on fera
appel, dans ce- cas, à des délégués tipé<
ciiux. Il ne semble par conséquent pis
qu'il puisse y avoir un inconvénient quel
conque à l'adoption de la mesure que le
rassemblement des gauches républicaines
propose à l'Assemblée.

M. Henri Martel. Je demande la parole<

M. le président. La parole est à' M. Mai*
tel.

M. Henri Martel. J'indiçjuenn tout de
suite à M. Pellenc — et je m'en excuse
— qu'il ne comprend rien à ces élections.
Il demande d'augmenter du double le

nombre des délégués exigés par l'Assem
blée nationale. Vous considérez la- mine
exactement comme n'importe quelle
usine; or la mine n'est précisément pas
comparable à n'importe quelle usine.
Par votre amendement, vous allez per

mettre que; par exemple, dans le bassin
d'Albi, les ouvriers mineurs de la surface
n'aient plus du tout de délégué de la sur
face, que l'usine gui est là-bas, à Albi, que
la centrale électrique d'Albi et, en même
temps, l'usine de transformation et l'ate
lier n aient plus de délégué mineur de 1«
surface alors que, jusqu'à présent, Albi et
Carmaux étaient réunis, ce qui permettait
d'avoir des délégués mineurs de la su*-
face.

Il ne s'agit pas non plus là de quelques
délégués. Les exploitants eux-mêmes ont
tiès souvent demandé que l'on institue
des délégués permanents de la surface à
la place des délégués qui étaient purement
et simplement des délégués d'atelier pour
les mines, car l'exploitant minier consi
dère avec juste raison que la mine n'est
pas comparable à telle ou telle usine et
que l'on ne peut.prendre comme cela un
chiffre de 100, 200 ou 300 ouvriers pour
la mine comme pour l'usine, mais qu'il
faut examiner les conditions comme elles
sont. ' , . , /

Ces conditions des lieux visés par l'arti
cle 11 sont un peu des conditions de dis
persion. Il y a déjà de grandes difficultés
pour qu'un délégué mineur puisse faire
tous ses travaux. Vous allez maintenant lui

imposer, en plus de 150 personnes indi
quées, 150 personnes supplémentaires,
c'est-à-dire trois ou quatre services de
plus où il ne comprendra absolument rien*
Ainsi, vous tournez le dos à la législation.
Posez la question aux délégués et aux ou
vriers, ils préfèrent qu'il n'y ait personne
plutôt que de fonctionner dans de telles
conditions parce qu'ils auront dégagé leur
responsabilité.-

Mme le président. Quel est l'avis de M
commission ? '

M. le rapporteur. La commission n'a pea
eu à délibérer sur le texte de cet amen
dement. Par conséquent, elle s'en tieoll
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*ux chiffres qu'elle a adoptés et repousse
l'amendement.

. Mme le président. Quel, est l'avis du
Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement laisse
l'Assemblée juge.-

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement repoussé par la commission.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amende
ment (n°. 10) M. Vanrullen propose de
compléter le 1er alinéa du texte proposé
pour l'article 156 A du livre II du code du
travail par les dispositions suivantes :
, « Les ouvriers et ouvrières de ces ins
tallations et services voteront dans le

même collège que les électeurs du fond de
la circonscription à laquelle ces installa
tions et services sont rattachés. »

La parole est à M. Vanrullen.

M. Vanrullen. Je crois que cet amende
ment n'a pas besoin de longues explica
tions.

" Nous venons de décider que le délégué
mineur du fond aura sous son contrôle les
installations de surface. Dans ces condi
tions, il est logique de prévoir que les ou
vriers de surface voteront dans les mêmes

conditions que les ouvriers du fond pour
choisir leurs représentants.
, C'est ce que j'ai cru bon de spécifier
dans le texte par voie d'amendement.

' Mme le président. Là parole est à
M. Martel.

• M. Henri Martel. Je me prononcerai
contre l'amendement aussi brièvement que
l'a fait son auteur pour le soutenir.
'• Je constate simplement que M. Vanrullen
se rend complice de ceux qui veulent sup-

Îprigméesr aux estou evrie mrs deetesurfasce leurs dié-égués; il est en même temps le complice
de ceux qui veulent obliger le délégué mi
neur de fond à veiller à la sécurité "d'ins
tallations qu'il rie connaît pas, aggravant
encore les conditions d'insécurité des ou
vriers de surface.

- Mme le président. Quel est l'avis de la
eommission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas
étudié ce texte; elle estime que les argu
ments de M. Vanrullen sont pertinents,
mais elle s'en remet à la décision de l'As
semblée.

M. le ministre. Le Gouvernement aussi.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Par. voie d'amende
.ment (n° 18), M. Pellenc et les membres
du groupe du rassemblement des gauches

"républicaines et de la gauche démocratique
et apparentés proposent de remplacer le
dernier alinéa du texte proposé pour l'ar
ticle 156 A du livre II du code du travail,
par l'alinéa suivant:

« Les prescriptions du présent chapitre
s'appliquent en ce qui concerne leurs con
ditions d'élection et de fonctionnement
aux délégués de la surface pour les autres
établissements et services du jour. Un dé
cret portant règlement d'acîministration
publique fixera les mesures d'application
de cet alinéa et déterminera les modalités
Se rémunération des délégués de la surface

en se référant à la durée effective de leur
travail ».

La parole est à M. Pellenc.

M. Pellenc. Ce deuxième alinéa, dont le
rassemblement des gauches républicaines
propose la substitution au texte qui nous
est présenté, prévoit qu'un règlement d'ad
ministration publique déterminera les con
ditions de rémunération des délégués de
la surface, en tenant compte de leur tra
vail effectif.

Voici quelle est la raison de cet amen
dement. Il apparaît anormal, comme le
texte actuellement le dispose, de prévoir
un mode de rémunération identique poui
les délégués de la surface et . pour ceux
du fond.

Le travail des délégués du fond est en
effet un travail important et dangereux,
plus important et plus dangereux d'ail
leurs que dans le reste de l'industrie.
Aussi, existe-t-il, en ce qui concerne la re
présentation du fond, un minimum de ré
munération qui correspond à vingt jour
nées par mois, lorsque la circonscription
compte plus de 250 ouvriers.
Ceci fait ressortir .combien il serait

anormal d'appliquer automatiquement le
bénéfice dl' une telle disposition aux délé
gués de jour qui n'ont point les mêmes
charges ni les mêmes responsabilités. 11
convient en conséquence de prévoir des
dispositions spéciales ^ our leur donner
une rémunération qui tienne compte de
leur travail effectif. 1

Tel est le but du présent amendement
que le rassemblement des gauches répu
blicains soumet à l'Assemblée. f .

Mme Je président. La parole est à M. Mar
Mar-

M. Henri Martel. Je ne voterai pas cet
amendement. Je suis au regret, et je m'en
excuse encore une fois, de dire à M. Pel
lenc qu'il ne connaît pas la question, car
les délégués de la surface ne sont pas, à
l'heure actuelle, payés de la même ma-
nière que les ouvriers du fond.
Ceux qui ont renseigné M. Pellenc l'ont

fort mal fait. Il y a une différence de plu
sieurs milliers de francs par mois..
Que M. Pellenc s'adresse à ceux qui l'ont

conseillé, ce n'est pas à moi de le rensei
gner, c'est une simple remarque que je
fais.

S'il est renseigné, il doit savoir qu'il
effectue là une opération que d'autres
groupes n'oseraient pas tenter à cette tri
bune, car ils n'oseraient pas venir ainsi
lutter contre les délégués de la surface en
demandant de réduire leurs rémunéra
tions.

De deux choses l'une: ou bien il y a
méconnaissance, ou bien il y a hypocrisie.
De toute manière, nous nous prononçons
contre l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis de la
tommission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pus
délibéré au sujet de cet amendement; élie
s'en remet donc à la sagesse de l'As
semblée. - r

M. le ministre. Le Gouvernement aussi.

Mme le président. Personne ne demande
la parole ?
Je mets l'amendement aux voix.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar*
ticle 11 ainsi modifié.

(L'ensemble de l'article 11, ainsi modifié,
est adopté.)

Mme le président. « Art. 12. — Par dé
rogation aux dispositions de l'article 150
du livre II du code du travail, un renouvel
lement général des délégués mineurs du -
fond et du jour aura lieu avant le 15 avril
1940. »

Par voie d'amendement (n° 14) M. Léon
David et les membres du groupe commu
niste et apparentés proposent de suppri
mer cet article.

La parole est à M. Martel pour soutenir
l'amendement..

M. Henri Martel. Nous sommes contre *
l'article 12 parce qu'il indique ceci:

« Par dérogation aux dispositions de
l'article 150 du livre II du code du travail,
un renouvellement général des délégués
mineurs du fond et du jour aura lieu
avant le 15 avril 1919. »

Or, tout à l'heure, j'indiquais à la tri
bune que nous considérions le projet du
Gouvernement comme une mesure de bri
made vis-à-vis des ouvriers mineurs et de
leurs délégués.-

Cet article tend purement et simplement
à pousser plus loin ce que le Gouverne
ment avait fait.

Le Gouvernement a réussi une opération
contre les délégués mineurs. Il en a révo
qué à peu près 25 p. 100 et il en a sus
pendu un certain nombre d'autres. Comme
il aurait été un peu fort de les révoquer
tous, on a trouvé ce biais avec la majo
rité de l'Assemblée nationale, de faire
des élections générales à partir du 15 avril
1949, alors qu'au mois de février 1948, les
électeurs mineurs ont - été appelés dans
toute la France à voter pour leurs délé
gués et on les a élus pour trois ans. C'est
avec cela que l'on va cacher derrière la
nécessité de la représentation proportion
nelle. Les mineurs seront encore plus
éclairés sur la mentalité de l'Etat-patron
et du Gouvernement. Ils sauront encore
mieux à qui ils ont affaire lorsqu'ils pen
seront à la majorité gouvernementale et
au Gouvernement lui-même;

Cet article, qui impose des élections, est
un défi à la classe ouvrière. Ce n'est pas
que nous ayons peur des élections, mais
nous n'aimons pas cette manière hypo
crite de frapper l'ensemble des délégués
par un article qui semble concilier l'en
semble du projet avec son esprit lui-même,
en ce qui concerne la représentation pro
portionnelle. Certes, cette concordance est
réalisée, je le reconnais, mais pas en ce
qui concerne la représentation proportion
nelle; elle est réalisée en ce sens que l'en
semble du projet est dirigé contre ceux
qui ont fait grève en 1918, contre ceux qui
se sont mis à leur tête, et, par consé
quent, contre 'ensemble de la classe ou
vrière. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'ameidement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ? •

M. le ministre. Le Gouvernement n'avait

pas proposé l'article 12 dans son projet
initial; il s'en remet, par conséquent,
pour c^tte seule raison, à la sagesse du
Conseil.
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A. •

Mme' le président. Je mets aux voix,
ï'amendeonent repoussé par la commis
sion.

Je suis saisie d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

- (Les votes sont recueillis. — MM. les
Secrétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
Sépouillement du scrutin:

Nombre de votants 31 1 -
Majorité absolue.. 100.

Pour l'adoption 21
Contre 2*30

Le Conseil de la République n'a >»as
■adopté. ■

Je mets aux voix l'article 12.

(L'article 12 est adopté.)

Mme le président. « Art. 12 bis (nou
veau)..^- Un règlement, d'administration
publique déterminera, le cas échéant, les

•modalité d'application' de la présente
loi ». — (Adopté.) :

Mme le président. Avant de mettre aux
voix l'ensemble de l'avis sur le projet de
loi, je donne la parole à M. David pour
explication de vote.

M. Léon David. Mesdames, messieurs, le
projet de loi.que l'on nous demande de
voter sue la haine et la peur des travail
leurs, et démasque, s'il en est encore be
soin, le visage réactionnaire et antipopu-

i laire de ce gouvernement de classe. '
Vous avez voté contre nos amendements

• avec une. unanimité qui caractérise bien
votre politique antiouvrière et le men
. songe de votre pseudo lutte sur . deux
fronts. Le front contre lequel vous luttez
avec ensemble et acharnement, c'est le
front de la classe ouvrière. - Vous avez
voulu, avec cette loi; truquer les élections

: et brimer les mineurs. • Vous avez voté
contre nos amendements qui tendaient à

.la suppression ou à la modification de
certains articles, à;ramener l'âge du droit

. de vote à dix-huit ans et l'âge d'éligilibilé
" & vingt-cinq ans... Vous vouiez restreindre
les droits des mineurs comme ceux de
l'ensemble de la classe ouvrière; vous
avez révoqué, suspendu des délégués;
vous demandez le renouvellement de tous

- les délégués. y compris ceux dont le man
dat n'est pas expiré, mais vous prenez,

^ au préalable, la précaution de truquer
" avec cette loi le véritable résultat.

Vous croyez, monsieur le ministre, et
vous, messieurs de la majorité, du R. P. F.
aux socialistes, qu'avec vos lois vous

' allez changer la face des choses, que vous
allez arrêter la marche en avant de la

1 classe ouvrière, que vous allez détourner
• la sympathie des mineurs et du peuple de
. France de leur grande organisation syndi
cal la C. G. T., et de leur parti, le parti
communiste français.

A gauche. Dit « français »1 -

M. Léon David. Quelle erreur! Quelle
vanité! Vous n'arrêterez rien du tout.
Vous pensez que votre majorité dans les
Assemblées est suffisante pour arrêter
notre influence. Eh bienl je vous engage
à vous reporter aux résultats des nom
breuses élections partielles de ces derniers
mois; deux en particulier, celles de Gre
noble et de Firminy.

[ Et vous prétendez que les mineurs su
bissent notre dictature, monsieur le mi
nistre, vous l'avez dit! Que pensez-vous
de ce résultat de Firminy ? vous n'allez

pas,-je suppose, dire que là aussi ils ont
subi notre dictature; votre complice Jules
Moch, s'il l'avait pu, aurait appliqué la
sienne. -- -

La vérité, c'est que, dans cette région
minière où le mineur Barbier a été assas
siné par les C. R. S., les S. S. de Jules
Moch, dont vous êtes solidaire, monsieur
le ministre du travail...--

M. le ministre. Il m'est impossible, ma
dame le président, d'entendre cela.

Mme le président Ces paroles sont en
effet inadmissible^.

(M. le ministre du travail quitte la salle
des séances , salué par les applaudis
sements de la gauche, du centre et de la
droite.)

M. Léon David. Vous craignez la vérité,
messieurs du Gouvernement, nous la di-
roîis jusqu'au bout.

Mme le président. Je vous prie de mo
dérer vos expressions, monsieur David.

M. Léon David. J'ai parlé de C. R. S. qui
ont fusillé des travailleurs et je les ai
comparés à des S. S.
Vous avez, dans cette région de Firminy

comme ailleurs, lancé des policiers qui
ont fusillé les ouvriers. (Bruit.) Nous con
servons la corflance de -cette classe
ouvrière comme à Grenoble où les tueurs
du R. P. F.... (Interruptions sur les bancs
supérieurs de la gauche, du centre et de
la droite.)

Un sénateur au centre. Il est inadmis
sible d'entendre de pareilles choses à la
tribune.

M. Léon David. ...aux ordres du général
de Gaulle, ont asâassiné le patriote Voitrin.
Voix diverses. A l'ordre!

; M. de Menditte. Vous allez nous faire
mourir d'ennui si vous continuez. Ce sont
toujours les mêmes redites.

M. Léon David. Vous avez prétendu ici,
monsieur le ministre, que votre projet de
loi était inspiré par le souci d'assurer la
représentation des minorités — ce que
vous refusez par ailleurs — et par celui
d'assurer la sécurité des mineurs. Rien
n'est plus inexact. '

M. de Menditte. Que ce que vous dites I

M. Léon David. Votre projet de loi est
inspiré du seul souci de restreindre les
droits des jeunes, des étrangers, des mi
neurs, dans le but de diminuer l'autorité
de leur fédération du sous-sol, de les divi
ser pour mieux les battre et de faire élire
des délégués qui seront des auxiliaires de
l'Etat-patron, dont la férocité perdant cette
grève restera gravée dans le cœur des mi
neurs et de leurs familles. (Mouvements
divers.) Ils déjoueront vos manœuvres, ils
sauront défendre leur liberté, ils sauront
défendre leurs syndicats, ils sauront dé
fendre la paix, ils sauront réclamer avec
plus de force encore l'amnistie pour leurs
camarades qui restent en prison. .
Nous voterons contre votre projet parce

qu'il est l'expression même de votre naine
de la classe ouvrière et des mineurs. (Ap
plaudissements à l'ectrême gauche. — Ex
clamations sur les autres bancs.)

Mme le président. Je vous en prie, mon
cher collègue, veuillez conclure.

M. Léon David. Comme vous l'avez fait
dans d'autres circonstances, vous jouez ici
de la vie des mineurs avec une désin
volture cynique. .(Vives protestations.)

Au centre. Vous jouez avec notie pa
tience !

M. Léon David. Vous en supporterez
toutes les conséquences. Soyez certains
que le mineurs se souviendront de vous.
( Applaudissements à l'extrême oanche. —<
Exclamations sur les autres bancs.)

M/. Jacques Debu-Bridel. Je demande la
parole pour explication de vote.

Mme le président. Là parole est à
M. Debu-Bridel.

(M. le ministre reprend place au banc
du Gouvernement.) *

M. Jacques Debû-Bridel. Après ce débat-
fleuve, je n'abuserai pas de vos instants,
mais, comme ce fleuve a un peu déborda
hors de son lit sur des sujets assez diffé
rents, je crois devoir vous apporter, au
nom du groupe de l'action démocratique
et républicaine, une brève explication de
vote.

Notre groupe votera le projet du Gou
vernement, non pas qu'il soit parfait, mais
parce qu'il est un pas vers cette liberté
syndicale à laquelle nous sommes proton-
dément attachés. (Exclamations à l'ex
trême gauche.)
Il est conforme à la liberté des insti

tutions syndicales que. nous voulions,
conformément à la charte d'Angers, du
reste, libérer les syndicats de la tutelle des
partis politiques, de tous les partis politi
ques. C'est cela le vieux programme syndi
caliste français, qui est maintenant le pro
gramme du rassemblement du peuple fran
çais.
Ceci dit, comme le débat est sorti de son

cadre et qu'il a été fait allusion ici longue
ment à la politique du Gouvernement V
l'égard des mineurs, lors dés événements
douloureux de la grève de l'an dernier,
nous tenons à affirmer également que le
vote que nous allons émettre ne constitue
nullement une approbation de la politique
du Gouvernement dans les grèves de l'aa
dernier. ...

Ces grèves sont d'abord le résultat d'une
propagande que le Gouvernement à quali
fiée lui-même dans une autre assemblée,
de « criminelle », et que nous n'avons
cessé de dénoncer. Elle est due enfin aux
fautes accumulées par la politique écono
mique et sociale du Gouvernement.
Noos connaissons les souffrances et pro

clamons justes les revendications de la
classe ouvrière, particulièrement celles des
mineurs. Nous tenons à l'affirmer ici.

Nous ne comprenons donc pas qu'à
l'heure actuelle il y ait tant de mineurs
en prison, tant de victimes innocentes, de
délinquants primaires, frappés, poursuivis,
alors que les chefs, les vrais responsables
(Bruit à l'extrême gauche), alors que les
fauteurs de troubles sont encore en liberté.
Nous demandons, s'il y eut complot contre
la nation, qu'on frappe à la tête et qu'on
amnistie les mineurs emprisonnés.
Nous voulons affranchir la classe ou

vrière de la tutelle d'un parti qui fait au
jourd'hui l'apologie de la collaboration
avec un impérialisme étranger.
C'est parce que nous sommes persuades

de contribuer ainsi à libérer la classe ou
vrière que nous voterons le projet qui nous
est présenté aujourd'hui. (Applaudisse
ments sur les bancs supérieurs de la gau
che et sur divers bancs au centre et à

droite.) ^ v

M. Marrane. Démagogue!

Mme le président. Personne ne demanda
, plus la parole ?.. t ' .
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. je mets aux voix rensembie de ravis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

Mme le président. Le Conseil voudra sans
doute suspendre sa séance pour la repren
dre à vingt-deux heures ? (Assentiment.)

, ' La séance est'suspendue.
(La séance, suspendue à vingt heures

fiuivze minutes, est reprise à :vingt-deux
. fieures vingt-cinq minutes.)

Mme le président. La séance est reprise.

— 16 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

Mme le président. J'ai reçu de MM. Du
rand-Réville, Grassard et Aubé une propo
sition de résolution tendant à inviter le

' Gouvernement à rendre, dans les moindres
délais, la liberté de vente de l'or produit
par les départements et territoires d'outre-
mer de l'Union française.

- La proposition de résolution sera im-
|>iimée sous le n° 175, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de la France d'outre-mer. (Assen
timent.)
J'ai reçu de M. Duchet, des membres

fu groupe des républicains indépendants,
- res membres du groupe du centre répu
blicain d'action rurale et sociale une pr-
position de résolution tendant à inviter lé

. Gouvernement à rendre la liberté au com
merce de l'essence..
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° 176, distribuée^ et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de lu production industrielle. (As
Sentiment.) *

— 17 —

DEPOTS DE RAPPORTS r

Mme le président. J'ai reçu de M. Che
valier un rapport fait au nom de la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale sur la pro
position de loi adoptée par l'Assemblec
nationale tendant à reviser certaines rentes

" viagères constituées entre particuliers. (ll.,
n° 83, année 1948).
Le rapport sera imprimé sous le ïi° 166

et distribué. -

J'ai reçu de M. Saller un rapport fait au
nom de la commission des finances sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant approbation du compte dé
lînitif des recettes et dépenses du budget

• local de la Réunion (exercice 1946) (n° lit'.
; année 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 168
et distribué.

J'ai reçu de M. Saller un rapport fait *u
nom delacommission des finances sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, approuvant les comptes défini
tifs des recettes et des dépenses du budget
local du Togo (exercices 1945 et 1Ot6i
(n° 148, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le B® 160

et distribué.

J'ai reçu de M. Saller un rapport fait an
nom de la commission des finances, sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, approuvant le compte définitif
des recettes et dépenses du budget locnl
de la Côte française des Somalis (exer
cice 1946) (n° 152, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n« 1*0

et distribué.

J'ai reçu de M. Saller un rapport fait
au nom de la commission des finances su»
le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant approbation du compte
définitif des recettes et des dépenses du
budget annexe du chemin de fer et du
wharf du Togo (exercice 1046) (n° 151,
année 1949), ,
Le rapport sera imprimé sous le n° 17i

et distribué. • • ■

J'ai reçu de M. Fléchet un rapport fait
au nom de la commission des finances sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant ouverture d'un crédit
de 590 millions de francs comme consé
quence d'une distribution supplémentaire
de 100 grammes de beurre à l'occasion des
fêles de fin d'année (n° 153, année 1499).

Le rapport sera imprimé sous le n° 172
et distribué.

J'ai reçu te/ M. Bertaud un Tapport -fait
au nom de la commission des moyens de
communication, des transports et du tou
risme, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, établissant des ser
vitudes. dans l'intérêt des transmissions ra
dioélectriques. (n° 50, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n" 177

et distribué. -

J'ai reçu de M. Bertaud un rapport fait
au nom de la commission des moyens de
communication, des transports et . du tou
risme, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, établissant des ser
vitudes et obligations dans l'intérêt des
réceptions radioélectriques (n° 51, an
née 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 178

et distribué.

: — M ~

DÉPÔTS D'AVIS

Mme le président. J'ai reçu de M. Saller
tin avis présenté au nom de la commission
des finances sur la proposition de résolu
tion de M. Coupigny, tendant à inviter
le Gouvernement à déposer d'urgence un
projet de loi augmentant les effectifs du
service de santé des troupes coloniales
(n°s 21 et 93, année 1919).
L'avis sera imprimé sous le n° 167 £t

distribué.

J'ai reçu de M. Lassagne un avis pré
senté au nom de la commission de l'éduca
tion nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs, sur le projet
de loi, adopté par. l'Assemblée nationale,
sur les publications destinées à la jeu
nesse (n°* 71 et 130, année 1949).
L'avis sera imprimé sous le n° 173 et

distribué.

J'ai reçu de M. Saller un avis présenté
au nom de la commission des finances

sur la proposition de résolution de M. Cou
pigny tendant à inviter le Gouvernement
a accélérer l'application aux territoires re
levant du ministère de la France d'outre-
mer des modalités particulières à la réali
sation du reclassement du personnel du
service de santé des troupes coloniales
(nM 22 et 94, année 1949).
L'avis sera imprimé sous le H" fW et

distribué.

J'ai reçu de Mme Cardot un avis pré
senté au nom de la commission de la fa
mille, de la population et de la santé pu -
plique, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, sur les publications
destinées à la jeunesse (n" 71 et 130,
année 1949).
L'avis sera imprimé sous >k n° 1A0

distribué. '

: — 19 — v ■

COMPTES SPÉCIAUX DU TRESOR

Discussion d'un avis sur un projet de Ior.

Mme le président. L'ordre du jour
appelle la discussion du. projet de loi,,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif
aux comptes spéciaux du Trésor (exercice
1949). (Nos 109 et 139, année 1949.)

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de là
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du Conseil dès décrets désignant, en' ;
qualité de commissaires du Gouverne
ment: . ■ .. ..

Pour assister M. le Secrétaire d'État S)
la présidence du conseil (postes,
télégraphes et téléphones} r •

M. Marat, secrétaire général;
M. Guillaume, "directeur adjoint d®

budget et de la comptabilité.
Pour assister M. le ministre -de l'idu-t
calion nationale: . ■

M. Gleizes, administrateur civil» chef £&$•
la section du lavitaillement. .

Four assister M. le ministre des finan*.
ces et des affaires économiques:

M. Bloch-Lainé, directeur du Trésor ;
M. Allix, directeur de la comptabilité! i

publique; . ..
M. Bret. sous-directeur à la direction du

Trésor;
M. Devaux, chef de service à la direct ionj

de la comptabilité publique ; >
M. Autissier; sous-directeur à :to direc*

tion (lu Trésor; - ;
M. Caussiri, conseiller technique an ca

binet du ministre des finances;
M. Chavard, administrateur «Ml t la>

direction' du Trésor;
M. Moreau, administrateur «vil % i«

direction du Trésor.
■ .... f -

Pour : assister M. le toirustre de lai:
reconstruction et de i'ur!banisiiie:.

M. Fouan, directeur général dé la coor
dination; ' ' ' '

M. Prothin, directeur général -de l'urba
nisme et de l'habitation;
M. Kerisel, directeur des travaux;
M. Roland-Cadet, directeur des dom»

mages de, guerre;
M. Thiébaut, chef de service à la dire©-,

tion générale de_l'urbanisme et de l'habi
tation;

M. Hauswirth, chef du service financier;'
M. Benet, chcf de service à la dtrection

des dommages de guerre ;
M. Robert, chef de bureau à la direction

générale de l'urbanisme et de l'habitation.
Acte est donné de ces communications.,
Dans la discussion générale, la parol*

est à M. le rapporteur.

M. Bolifraud, rapporteur de la commis
sion des finances. Mes chers «ollègues,
pour la troisième fois, j'ai l'honneur de
monter à cette tribune pour vous exposer,
au nom de la commission des finances, le
projet de loi sur les comptes spéciaux du
Trésor.

Son importance est telle que les com
missions des deux assemblées n'avaient

fasdétcée mebnrem deesrunrieedeAl'esxam àin deer pour le1 décembre dernier. Aussi, à deux repri
ses, j'ai dû vous demander de voter cha
que fois tm régime provisoire.
Lors de mon exposé du 8 février, j'avais

eni devoir fournir quelques toateation#
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sur une mesure législative que vous allez
être appelés à voter et qui est entièrement
nouvelle. Il n'est pas inutile que je les

' rappelle très succinctement au seuil de ce
débat.

' Pendant la guerre de 1914, le rôle du
Trésor était limité. Sa fonction se bornait
en effet, au rôle de banquier : mouvements
de fonds, financement à court terme,
-tenue des comptes. - •

Au cours de la guerre 1914-1918, il fallut
faire face à d'énormes dépenses que le
budget ne pouvait couvrir, d'où création
de n comptes spéciaux » dont les plus im
portants constituaient de véritables dé
membrements budgétaires.

Ces comptes étaient au nombre de 70 en
1920. Pour faire face à leurs dépenses, on
avait, dès le mois d'août 1914, placé dans
le public ces bons du Trésor en les appe
lant bons de la défense nationale.

On y faisait face également par l'utilj-
. sation des fonds déposés au Trésor par
ses correspondants dont les plus impor
tants sont la caisse des dépôts et consigna
tions et les caisses d'épargne.
Les inconvénients de, ces comptes ne

cessèrent de préoccuper tous les ministres
des finances qui se succédèrent rue de
Rivoli, car ils constituent un budget paral
lèle au budget normal, les dépenses de ce
dernier étant alimentées par des recettes
correspondantes alors que les comptes spé
ciaux le sont par les moyens de trésorerie
que je viens (l'indiquer.

Or, ces ressource», sont précaires. Que
survienne une* panique et tous les por
teurs de bons et de livrets de caisse d'épar
gne se précipitent aux guichets du Tré
sor pour en demander le remboursement.
Vous voyez la situation critique dans la
quelle se trouverait placé le ministre des

'finances.

Poincaré fut l'un des premiers à se
préoccuper de cette grave question. Il
s'efforça de réduire ces comptes spéciaux,
voir de les liquider. Sur son initiative, fut
créé en 1923 le service d'apurement des
comptes -spéciaux, mais dix années furent
nécessaires pour que les travaux aboutis
sent. C'est en effet la loi du 13 janvier
1933 qui fixa l'imputation définitive des
opérations les plus anciennes, de srrte
qu'en 1934 '! nombre des comptes spé
ciaux fut ramené à 55.

Malheureusement, malgré les efforts du
président de la commission des finances
du Sénat de l'époque, M. Joseph Caillaux,
leur nombre remonta h 70 en 1938 et au
cours de la guerre 1939-1940. Puis, sous
l'occupation et après la libération, la
multiplication de ces. comptes fut si ra
pide que l'inventaire de M. Robert Schu
mann, au 31 décembre 1946, en dénom
brait 312 qui avaient donné naissance,
jusqu'au 31 décembre 1947, à un décou
vert de 1.195 milliards,, non compris
711.338 millions de frais d'entretien de
l'armée allemande et 156.299 millions de
clearing franco-allemand.
Or, ces comptes spéciaux retracent des

, dépenses- et des recettes exécutées par les
administrations de l'État en dehors du
budget sans être assujettis aux règles de
la comptabilité budgétaire.
L'intervention du Parlement étant

inexistante, nous nous imaginions très
bien les avantages énormes qu'en tirait
l'administration: plus de vote par le Par
lement d'un crédit limitatif assorti de la
procédure de contrôle des dépenses enga
gées, de la liquidation, de 1 ordonnance
ment, du contrôle des payeurs. Un simple
ordre de payement, affranchi lui-même -du
visa d'un contrôleur des dépenses enga

gées, ouvre la caisse du comptable qui n'a
pas à se préoccuper de l'imputation de la
dépense sur les crédits d'un exercice.
De telles facilités prêtaient évidemment

à des abus que la cour des comptes a mis
en lumière dans son rapport. Aussi a-t-elle
invité le Gouvernement à y mettre fin,
d'accord en cela avec les présidents des
commissions des finances des deux "As
semblées qui, eux aussi, n'ont jamais
cessé de réclamer le contrôle du Parle
ment sur ces comptes.
Pour la première fois, en 1948, celui-ci

a obtenu satisfaction grâce aux efforts
opiniâtres de M. René Mayer. Sur sa pro?
position, le Gouvernement a fait voter
lans la loi du 8 janvier 1948 un certain
nombre de mesures que l'on trouve dans
les articles 37 à 47. Il y est décidé que,
chaque année, les comptes spéciaux du
Trésor seront présentés aux Assemblées.
Le projet de loi qui est soumis à votre

examen est donc la première application
de la loi du 8 janvier 1948. Il a été adopté
par l'Assemblée nationale le 15 février et
votre commission des finances vous pro
pose de le voter à votre tour.
Tel qu'il a été transmis par l'Assemblée

nationale, il comporte 52 articles avec
12 états annexes.

Dans sa loi du 6 janvier 1948. le Gou
vernement assignait à la réforme deux
objectifs essentiels: 1° réduire de façon
massive le nombre des comptes spéciaux;
2° permettre le contrôle de ces comptes
spéciaux.
Il convient d'examiner dans quelle me

sure le texte qui vous est proposé répond
à cette double intention)

En ce qui concerne le premier point,
le bilan a paru insuffisant à votre com
mission des finances. Ce projet prononce
la clôture de 20 comptes, mais, sur ces
vingt comptes, il y en a huit qui sont
supprimés par le truchement d'une fu
sion en trois nouveaux comptes. Par con
séquent, ces cinq comptes ne sont qu'ap
paremment supprimés et, en réalité, le
nombre des suppressions est seulement
de quinze.
Or, le projet prévoit l'ouverture de

quatorze nouveaux comptes.
Le progrès réalisé se réduit donc, en

fait, à la suppression d'un compte.
La commission des finances a estimé

qu'on aurait pu faire davantage.
Pour ne prendre qu'un exemple, était-

il bien nécessaire d'ouvrir un compte pour
le versement de 11.600 million;- a la So
ciété nationale des chemins de fer fran
çais, pour permettre à celle-ci de régler
l'Impex, alors que ce versement corres
pond, à concurrence de 80 p. 100, à des
indemnités de dommages de guerre, et
de 20 p. 100 à des avances sans intérêt ?
N'aurait-il pas été plus simple de por

ter la fraction correspondant à l'indemni
sation des dommages de guerre au bud
get de la reconstruction ei le solde, soit
environ 2.300 millions, au compte géné
ral des avances à la Société nationale des
chemins de fer français i
. Non seulement cette solution eût évité
l'ouverture d'un compte dont nous n'en*
tendrons plus jamais parler, si ce n'est à
l'occasion d'une lointaine loi de règle
ment, mais en outre elle eût permis de
mieux se rendre compte de l'opération
effectivement réalisée.

Quoi qu'il en soit, il :este un grand
effort à faire dans ce sens. Il faut sur
tout s'attacher à prévenir tout retour en
arrière en évitant que les Assemblées,
comme le Gouvernement, créent de nou
veaux comptes.

Il doit être bien entendu que la liste
visée par le présent projet est limitative
'pour l'année 1949.

En ce qui concerne le deuxième point,
le contrôle du Parlement peut-il s exer
cer d'une manière complète ?
Votre commission des finances a es

timé qu'il subsiste une lacune particuliè
rement importante. > Les précisions qui
nous sont fournies sont très loin dans
bien des cas de permettre d'apprécier
la portée réelle des autorisations qui nous
sont demandées. Cela tient essentielle
ment au fait que les comptes spéciaux
pour lesquels il est prévu un découvert
ou un crédit ne font pas apparaître la si
tuation d'ensemble des opérations qu'ils
retracent. C'est là un point dont l'impor
tance ne saurait être trop soulignée.
Je vous rappelle à ce .-opos que l'in

ventaire de M. Robert Schuman préconi
sait de conférer aux comptes spéciaux
un caractère de permanence. Selon l'avis
de la commission des finances, le Par
lement devrait demander au Gouverne
ment d'indiquer dans l'expose des mo
tifs, toutes les fois qu'il- s'agit de dis
positions intéressant un compte spécial,
les opérations qui figurent déjà à ce
compte et le solde qu'il présente.
Je ne voudrais pas clore ce bilan sans

mentionner les éléments qui doivent fi-.
gurer à son actif. Il s'agit de la réinté
gration au budget de toutes les dépenses
de personnel afférentes au fonctionnement
des comptes spéciaux.
Un abus particulièrement fâcheux con

sistai,^ en effet, à accroître les effectifs
budgétaires en imputant aux comptes spé
ciaux des dépenses de personnel.
Désormais, toute précaution semblé prise

pour éviter le retour de semblables erre
ments, puisqu'un texte de loi, l'article 20
de la loi de finance du 14 septembre der
nier, interdit expressément cette pratique
et que, par suite, les comptables du Tré
sor ne sauraient passer outre sans enga
ger leur propre responsabilité. Il convient
d'apprécier comme elle le mérite cette ré
forme.

Dans le cadre ainsi tracé, il y a lieu
d'examiner la portée financière des me
sures proposées, afin d'essayer de dégager
le montant de la charge que le Trésor
aura à supporter au cours des prochains
mois. Sur ce point, le rapport qui est entre
vos mains vous fournira dans le détail les
décomptes auxquels il a été procédé.

Je n'y ajouterai que quelques observa
tions complémentaires. Dans le tableau
figurant à la -pag 11, il a été porté dans
la colonne des « découverts autorisés »
une somme de 82 milliards au titre des

comptes de commerce, alors que le chiffra
figurant dans le projet du Gouvernement
est de 87 milliards. Cela tient à ce que
le premier chiffre est celui que vous pro- -
pose d'adopter votre commission des
finances.

Au contraire, en ce qui concerne les
crédits de dépenses relatifs aux comptes
d'avances, le chiffre du Gouvernement a
été retenu, bien que votre commission
vous invite à procéder à un abattement
de 3 milliards sur le montant des avances
prévues pour la Société nationale des che
mins de fer français. En effet, ce.t abatte
ment n'est, dans notre esprit, qu'un pro
cédé pour provoquer plus tôt les explica
tions que nous jugeons nécessaires, mais
nous n avons aucune illusion sur la portée
effective de cette réduction. Vous pourrez
en. juger vous-mêmes par les explications
fournies sur cette question dans les
pages 50 et suivantes du présent rapport.
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En bref, nous avons tout lieu de croit®
que la proposition du Gouvernement se
révélera elle-même insuffisante, mais
l'objectif de la commission était d'arriver
à un chiffre aussi exact que possible des
charges que le Trésor aura réellement à
supporter. C'est pourquoi a été retenu par
elle le crédit envisagé' par le Gouverne
ment.

Au total, je suis amené à penser que
le Trésor aura à supporter, au titre des
opérations que retracent les comptes spé
ciaux, une charge effective d'environ
90 milliards de francs, non' compris la
remise de quelque 40 milliards de titres
à court terme.

Si, pour des prévisions aussi incertaines,
il y a lieu de réserver aux appréciations
une marge d'erreur d'environ une dizaine
de milliards en plus ou en moins, je suis
condni.t à penser que le Trésor aura à sup
porter une charge comprise entre 80 et
100 milliards de francs.

L'exposé des motifs fait état de chiffres
un peu différents. Ses auteurs prévoient
que la charge pour la trésorerie sera com
prise entre 55 et 75 milliards de francs.
La différence s'explique aisément. Elle

est due en grande partie aux 12 milliards
de dépenses supplémentaires qui résulte-
ro'nt ae la reconduction inévitable de l'al
location temporaire aux vieux.
Le Gouvernement, pour sa part, ne pou

vait tenir compte que des textes dès à
présent votés. Comme vous le savez,
l'allocation est votée chaque trimestre. Il
a donc prévu les dépenses afférentes a
ce trimestre, alors que moi-même, qui
n'avais pas à faire montre de cette ré
serve, j'ai envisagé la charge pour l'an
née entière.

D'autre part, je me suis basé sur une
utilisation intégrale des diverses avances
prévues, alors que le Gouvernement leur
a fait subir un certain abattement pour
tenir compte du fait qu'elles sont rare
ment utilisées dans leur intégralité.

Si j'ai cru pouvoir le faire néanmoins,
c'est que les recettes qui sont envisagées
ont paru témoigner à ■ votre commission
j'un certain optimisme, excessif ont dit
certains. •

Cet excédent de recettes a été compensé
par un léger forcement des dépenses. De
plus, il ne faut pas se dissimuler que si
certaines des avances prévues ne sont pas
toutes totalement utilisées, d'autres s'avé
reront insuffisantes, et je 'pense, d une
façon plus précise, aux besoins de la So
ciété nationale des chemins de fer français.
11 n'y a donc pas lieu d'accuser en aucune
façon les services du ministère des
finances d'avoir procédé à des sous-éva-
luations systématiques. La commission
s'est- placée seulement à un point de vue
un peu différent du leur; ils s'en sont te
nus strictement aux prévisions qui figu
rent au projet. La commission, elle, a eu
la prétention de voir plus loin.
L'importance même de ces chffres — et,

nous ne l'oublions pas, il s'agit de soldes
de règlements dont le total porte sur près
de 500 milliards de francs — la complexité
des transactions qu'ils retracent, le
nombre des services administratifs, des
établissements commerciaux et industriels,
à la fois privés et publics, qui participent
l. ces opérations ne peuvent laisser aucun
doute sur l'intérêt que méritent _ les
« comptes spéciaux ». Vous êtes ainsi en
mesure d'apprécier tout ce qui échappait
jusqu'ici à votre vigilance, alors que votre
contrôle ne pouvait s'appliquer qu'aux
crédits budgétaires. Cette réglementation
nouvelle, nous la devons à ceux qui ont

pris d'abord l'initiative des dispositions de
la loi du 6 janvier 1948 et préparé ensuite
le projet de loi que vous avez en ce mo
ment même sous les yeux. En toute objec
tivité, en toute loyauté, en dehors de toute
considération politique pure, nous devons
leur en savoir gré, .d'abord comme pirle-
mentaires, car le projet élargit ainsi, d'une
façon considérable, le champ de nos inves
tigations, mais également comme citoyens,
parce que cette réforme doit marquer une
étape dans la remise en ordre de nos
finances, dont nous sommes tous soli
daires, quels que soient les bancs sur les
quels nous siégeons.

N'oublions pas, cependant, et ce sera la
fin de mon exposé, que tout système nou
veau est fragile. Ainsi que v je vous le
disais le 8 février, en passant d'un régime
à un autre, il existe nécessairement une
période transitoire, celle du démarrage, du
rodage, pendant laquelle tout n'est pas
parfait, mais, comme toute œuvre
humaine, les dispositions que vous allez
voter sont perfectibles. C'est pourquoi
votre commission des finances vous de

mande d'approuver le présent projet qui,
quelles que soient les imperfections qu'en
son nom je n'ai pas voulu dissimuler,
•que j'ai même signalées avec une certaine
sévérité que relèvera votre clairvoyance,
mesdames et messieurs, n'en constitue pas
moins un très gros progrès, puisque le
contrôle parlementaire qui était attendu
depuis plus de trente ans va enfin pouvoir
être exercé. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite .)

' Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission de
la reconstruction et "des dommages de
guerre.

M. Canivez, au nom de M. Malécot, rap
porteur pour avis de la commission de la
reconstruction et des dommages de guerre.
Mesdames, messieurs, j'ai pour mission de
vous lire le rapport de notre collègue,
M. Malécot, approuvé ce matin par la com
mission de la reconstruction, qu'il a établi
sur les données des membres de cette com
mission.

Il s'excuse auprès de vous d'avoir été
brusquement rappelé dans son départe
ment et de ne pouvoir lui-même vous
présenter le rapport de notre commission.
Déposer un amendement demandant le

relèvement des chiffres figurant à l'ar
ticle 29 du projet de loi relatif aux comp
tes généraux du Trésor pour l'exercice
1949, est inutile. M. le ministre des finan
ces se ferait, en effet, un devoir d'opposer
aussitôt l'irrecevabilité. Votre commission
de la reconstruction a estimé, néanmoins,
que le Conseil de la République, outre
qu'il se doit de s'associer aux réductions
symboliques, apportées par sa commis
sion des finances, de 11000 francs sur les
crédits d'engagement l'une part, et sur
ceux de payement d'autre part, proposés
pour l'année 1949 par le Gouvernement —
cela afin de marquer qu'il juge qu'il de
vrait être fait davantage — votre commis
sion de la reconstruction a estimé, dis-je,
que notre Assemblée doit hautement ma
nifester tout l'intérêt majeur que les col
lectivités locales, dont elle est l'émana
tion, attachent au problème de l'habitat,
qu'il est nécessaire de résoudre en toute
première urgence pour le relèvement mo
ral, social et sanitaire du pays.
De par le règlement relatif à la discus

sion du budget, notre manifestation se
borne à souligner le défaut de cohérence
entre les chiffres de l'article 29 et l'exposé
de ses motifs. N'est-il pas, en effet, re
connu l'existence d'un programme de
25.000 logements pour 1910, programme

qui, même tenu compte des baisses impoi^
tantes intervenues dans les adjudications
des travaux depuis ces trois derniers mois,
nécessiterait au moins 35 à 38 milliards '
de crédits d'engagement, plus ceux sup
plémentaires nécessaires au projet retenu
au titre de 1947 et même de 1948 et dotés
d'avances initialement insuffisantes.

Or, l'article 29, texte du Gouvernement,
fixe les crédits d'engagement à 30 mil
liards.

La fixation des crédits de payement 1
22 milliards est tout aussi insuffisante

pour les besoins réels des organismes
/d'habitations à bon marché. M. le ministre
des finances parait avoir oublié que la loi
qui a redonné vie aux habitations à bon
marché est datée du 3 septembre 1947 et
qu'en conséquence, par suite des formali
tés utiles — j'insiste sur ce mot — et de
celles nécessaires pour l'obtention des
prêts et l'approbation des garanties dépar
tementale et communale, les constructions
n'ont vraiment commencé que depuis peu
de temps, de sorte qu'il y a lieu de prévoir

• pour 1949 le payement de la plus grande
partie des crédits d'engagement antérieu
rement accordés: 9 milliards pour 1947,
21 milliards pour 1918, 30 milliards au
total.

Faudra-t-il, faute de moyens, sacrifier
les opérations d'accession à la petite pro
priété, pourtant semence de santé phy.
sique et de stabilité morale et sociale ?

A l'occasion de la discussion qui est
ouverte sur les articles 29 et 29 bis A,
votre commission d» la reconstruction a
jugé de son devoir de faire entendre la
voix des collectivités locales en faveur
d'une véritable politique de l'habitat et,
parce que favorable à une véritable poli
tique de l'habitat, elle s'est étonnée du
libellé défectueux de l'article 29 àtx A,
anciennement article 43, soumis aux déli
bérations du Conseil de la République.
En effet, s'il était adopté sans modifica

tion, il permettrait en particulier à n'im
porte qui de construire à peu près n'im
porte quoi et', par suite, entraînerait vrai
semblablement de lourdes charges pour les
collectivités locales, sans rappeler ce que
vous savez très bien comme nous: les lo
tissements défectueux d'après la guerre
1914-1918.

Est-ce là une véritable politique de l'ha
bitat i
Nous avons bien relevé dans l'exposé

des motifs de cet article 29 bis A que,
dfune part, le système de bonification
d'intérêt aux emprunts consacrés à la re
construction avait pris non pas une im
portance, comme le dit cet exposé, disons
plutôt une certaine extension avant
guerre et que, d'autre part, l'essentiel était
qu'on construisit, tout en vous faisant
exclusivement remarquer, mes chers col
lègues, que les bonifications d'intérêt ins
tituées par le décret-loi du 25 août 1937
avaient été créées non pas essentiellement
pour le logement des ouvriers, mais pour
lutter contre le chômage et qu'en fait,
elles furent utilisées à peu près entière
ment pour l'édification de villas et de mai--
sons de plaisance, sans apporter le moin
dre remède à la situation de l'habitation
ouvrière.

Les membres de la commission de ia re
construction, unanimes, ont estimé peut-
être plas que tous autres, être habilités à
se pencher sur la reconstruction et sur le
logement.
Ils ne sont, bien sûr, pasTiostiles h une

mesure susceptible d'œuvrer en laveur de
l'habitat, mais ils se doivent d'examiner
attentivement le texte qui vous est pro
posé aujourd'hui, de formuler leur avis.
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Au cours du débat fort intéressant, par
fois même surprenant, qui s'est déroulé à
l'Assemblée nationale le 15 courant lors
de la discussion de l'article 29 bis qui de
vint ensuite l'article 43 et qui vient
maintenant à nous sous l'appellation
« 29 bis A », l'honorable M. René Pleven,
très judicieusement, à notre avis tout au
moins, s'éleva contre la possibilité de
construction hors de tout contrôle sérieux
et sur la nécessité de limiter les bonifica
tions d'intérêt accordées par l'État aux
organismes d'habitations à bon marché
qui, eux, sont agréés et soumis à un con
trôle permanent.
La commission" de la reconstruction

insiste sur le fait que le libellé de 'arti -
/ cie 29 bis A — nous nous excusons de
nous répéter — permettra à 'n'importe
qui de cons truire à peu près n'importe
quoi.
Elle a donc essayé d'y remédier. Com

ment ? -

Faut-il proposer la suppression de l'ar
ticle 29 bis À en la motivant par le fait
qu'il est connu que M. le ministre de la
reconstruction se propose de déposer un
programme rationnel en vue de l'édifica
tion de 200.000 logements en quatre ans,
programme précisément basé sur la boni
fication d'intérêt ? .

Faut-il mieux attendre quelque peu afin
d'avoir une loi et de légiférer vraiment
plutôt que d'adopter « à la sauvette » un
texte exceptionnel et transitoire i

Ou bien faut-il envisager la modification,
non seulement du texte voté par l'Assem
blée nationale mais même de celui pro
posé par la commission des finances du
Conseil de la République ?

Afin de conserver au problème du loge
ment tout l'absolu de son aspect vraiment
et avant tout social, afin de tenir compte
de I on caractère national et de son ur-
penee, de sauvegarder aussi l'emploi ju
dicieux et rationnel des deniers actuelle
ment insuffisants de l'État, n'est-il pas en
effet indiqué d'étudier ces bonifications
d intérêt sur la législation des habitations
i a bon marché, maintenant vieille de plus
de cinquante ans et qui donne à nouveau
certains résultats ?

Il y a un moyen, de respecter les règles
de construction, de normalisation et de ra
tionalisation indispensables à la durée du
logement, à son confort et à la compre* -
sion du prix de revient.

N'est-ce pas par cette législation- que
sera le mieux garanti le caractère familial
et populaire des logements les plus
urgents à construire ?

N'est-ce pas elle qui assurerait au maxi
mum une véritable politique du loge
ment ? ,

La tâche de la municipalité ne sera-t-elle
pas facilitée par elle ?

Y a-t-il utilité à chercher mieux quand,
pour une fois, on peut disposer à portée
de la main de fonds et d'une chose qui
a fait ses preuves ?

, En quoi la législation des habitations à
bon marché pourrait-elle gêner les bonifi
cations d'intérêt, même dans l'esprit de
l'article 29 bis A i

Nous répétons que le programme de
M. le ministre de la reconstruction serait
basé sur ces bonifications d'intérêt.

Mes chers collègues, votre commission
de la reconstruction a délibéré de la ques
tion et, unanimement, elle s'est pronon
cée pour le dépôt de l'amendement sui-
yant à l'article 29 bis A pour les bonifica

tions apportées par la commission des
finances :

« En vue d'encourager la construction
d'habitations familiales et populaires, Je
ministre des finances et le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme sont au
torisés à accorder des bonifications d'in
térêt dans la limite de 3,50 l'an et pen
dant vingt-cinq ans, pour les sommes qui
proviendront d'emprunts émis par les
organismes d'habitations à bon marché
pour la construction d'habitations à bon
marché, et dans le cadre des programmes
soumis à l'approbation de la commission
interministérielle instituée par l'article- 3
de la loi du 3 septembre 1917.

o Sur proposition de la commission sus
visée, le taux de bonification prévu à l'ali
néa précédent pourra être majoré de
1 p. 100 pendant une période de deux à
dix ans au maximum.

-« Pour l'année 1949, le montant des bo
nifications ne pourra dépasser 80 millions
de francs et le montant des capitaux boni
fies n'excédera pas 2 milliards et demi de
francs.

« Un règlement d'administration publi
que fixera les modalités d'application du
présent article ».
La seule différence entre l'amendement

et le texte de la commission réside dans

le fait que ce dernier porte « par des per
sonnes ou entreprises isolées ». C'est une
différence importante sur laquelle nous
nous expliquerons au moment de la dis
cussion de cet amendement. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et a droite.)

Mme le président. La parole est à M. Ro
chereau.

M. Rochereau. Mesdames, messieurs, à la
vérité, M. Bolifraud a dit l'essentiel de ce
qu'il faut penser concernant la nature et
le caractère des comptes spéciaux du Tré
sor.

Aussi bien, je pourrais me contenter des
explications qu'il a données. Vous me per
mettrez cependant ^'insister quelque peu
sur la définition qu'on pourrait donner du
compte spécial.
Le compte spécial a pour objet essentiel

et déterminant de financer toute dépense
immédiate *au moyen de recettes futures
mais indéterminées. Le Trésor paye immé
diatement des sommes- considérables ayant
pour objet la dépense, mais il reste créan
cier incertain et à échéance plus ou moins
lointaine de la recette correspondante.
La conséquence c'est que la dépense est

certaine et immédiate mais que la recette
est incertaine, à échéance quelquefois très
longue et irrécouvrable.

S'il s'agissait d'un banquier privé, cette
méthode conduirait assez rapidement à la
faillite.

Étant donné qu'en l'espèce le banquier
est l'État, la formule adoptée peut être —
elle ne l'est pas nécessairement, mais elle
peut être — une des raisons du désordre
financier qui entraîne le recours à des
expédients financiers mettant en cause la
stabilité monétaire.

Qu'on ne vienne pas nous dire que ce
ne sont que de simples écritures car l'ex
périence démontre que les comptes spé
ciaux du Trésor sont bien souvent une
des causes du désordre financier, de la ga
begie pour la raison que le déficit est
généralement le sort commun de tous les
comptes spéciaux.

M. Bolifraud vous a dit tout à l'heure

qu'il y avait en 1920 70 comptes spé
ciaux, qu'en 1938 il y en avait 76 et qu en
1946 ils étaient au nombre de 312.

Le Parlement se doit et doit au pays
(l'exercer sur cette forme d'activité finan
cière un contrôle essentiel, et l'on ne peut
que regretter, à cet égard — je ne voudrais
pas employer un mot trop fort — la ca
rence dont ont fait preuve les élus qui se

-sont abstenus de contrôler cette lorme
d'activité financière.

En réalité, les comptes spéciaux ont été
un moyen pour les administrations publi
ques d esquiver les contrôles, soit, du Par
lement, soit des contrôleurs des dépenses
engagées et de se soustraire pratiquement
aux règles de comptabilité budgétaire.
Ce sont des recettes et des dépenses hors
budget, qui ne sont soumises à aucune
réglementation.

C'est là une première observation que je
voulais faire et qui tient essentiellement à
la nature du compte spécial. Mais je vou
drais en faire une, deuxième qui sera, d'ail
leurs, très courte.
La conception moderne de l'économie

financière diffère considérablement, sinon
essentiellement des idées anciennement ad
mises en la matière et selon lesquelles
l'État devait rester neutre dans le déroule»
ment de la vie économique d'un pays dé
terminé.

« Pour que l'État moderne accomplisse
sa mission moderne, disait Beveridge, <t il
est nécessaire d'opérer dans les finances
publiques une révolution complète ». D ne
peut donc pas être question de revenir
aujourd'hui à la définition de Jean-Baptiste
Say qui proclamait la neutralité de l'État
en matière de finances publiques, ce qui
voulait dire que le rôle essentiel de l'État,
en la matière, était de couvrir ses dépenses
et son train de vie sans se soucier d'une
ingérence quelconque dans l'orientation à
donner à une politique déterminée.
A la vérité, à partir du moment où les

dépenses publiques oscillent entre le tiers
et la moitié du revenu national, il est bien
évident qu'il ne saurait être question de
neutralité dans la politique financière et
économique d'un pays. Aussi bien, l'écono
mie financière comporte actuellement un
ensemble d'activités qui poursuivent prati
quement la réalisation d'objectifs voulu»
par l'État

Je n'apprécie pas, je ne critique pas, je
constate un fait actuel qui comporte
comme corollaire l'obligation pour le Par
lement de suivre d'une façon toute parti-'
culière toutes les formes financières que
l'État donne à son activité.

C'est l'ancien ministre des finances bri
tannique, M. Dalton, qui disait que le meil
leur système des finances publiques est ce
lui qui tire le maximum d'utilité sociale
des opérations qu'elles comportent, ce qui
rejoint une observation assez ancienne de
M. Gaston Jèze qui précisait que, pratique
ment, le budget est un acte politique. S'il
est un acte politique, il est soumis dans
toutes ses manifestations au contrôle du
Parlement; et c'est là la deuxième obser
vation que je voulais faire, sur laquelle
j'attire l'attention du Conseil de la Répu
blique, à savoir que cette forme très spé
ciale des comptes spéciaux du Trésor ne
doit plus échapper à l'attention du Parle
ment comme c'était le cas jusqu'ici.

Je suis très heureux de pouvoir joindre
mes félicitations à celles que M. Bolifraud
a adressées tout à l'heure à M. René Mayer,
d'une part, et au Gouvernement actuel, de
l'autre, qui ont permis, en quelque sorte,
au Parlement, d'une manière générale, de
se pencher sur une forme d'activité finan
cière échappant jusqu'ici à son contrôle.
Je suis persuadé que, dans l'avenir, c'est

Deut-être là que peuvent s'exercer le plus
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utilement les conseils qu'un Parlement,
soucieux de son véritable rôle, peut être
appelé à donner à l'État.
Je terminerai en donnant mon sentiment

personnel. Ce qui intéresse pratiquement le
Parlement, c'est de permettre au Gouverne
ment de trouver les conditions politiques
de son succès. Ce qui l'intéresse, c'est de
connaître le pourcentage des dépenses pu
bliques par rapport au montant du revenu
national — c'est pratiquement le seul inté
rêt de la discussion d'un budget déterminé
— de savoir si les dépenses publiques sont
assimilables par l'économie d'un pays dé
terminé dans un secteur économique déter
miné, beaucoup plus que d'établir, chapi
tre par chapitre au sein d'un ministère, si
les crédits ont été bien ou mal employés.

C'est peut-être un vœu que je pourrais
'émettre en terminant, à savoir que le Par
lement veuille bien se pencher sur des
problèmes économiques beaucoup plus
que sur des problèmes de répartition de
crédits. Le problème économique est un
problème essentiel. Les finances publiques
ont changé de caractère, et, au lieu de
finances publiques, il est peut-être plus
adéquat de parler de l'économie financière
moderne. . . 1
Encore une fois, je n'apprécie pas. je

constate un fait, et je me réjouis, avec
M. Bolifraud, que le Gouvernement ait
bien voulu soumettre à l'approbation du
Parlement le régime très particulier des
comptes spéciaux du Trésor. (Applaudisse
ments à droite, au centre et à gauche.)

Mme le président. La parole est à
M. Dupic.

M. Dupic. Mesdames, messieurs, l'exa
men d'ensemble du projet de loi sur les
comptes spéciaux, la lecture et l'audition
attentive des rapports qui nous sont pré
sentés, les discussions qui ont eu lieu à
la commision des finances, nous condui
sent à une première constatation infini
ment regrettable.
Alors que la gestion des affaires publi

ques devrait être d'une grande clarté,
alors que le.maniement des fonds publics
ne devrait pas comporter la moindre obs
curité, nous avons le sentiment, par l'exis
tence même des fonds spéciaux du Trésor,
d'être placés devant une gestion, en partie
double, devant une utilisation non contrô
lée des fonds publics.
Créés exceptionnellement pour répondre,

en quelques domaines seulement, à des
besoins et à des nécessités limitées, les
comptes spéciaux du Trésor se sont multi

Iplié msaetneso bnit ndheevuenus,ed dans leuuvrerdivemrsinté,a manne bienheureuse des gouvernements
permettant de réaliser, -hors du contrôle
parlementaire, des opérations de toute na
ture, dont certaines auraient dû être elïec-
tuées dans le cadre même des dispositions
budgétaires, alors que d'autres étaient
absolument interdites.

M. Blocquaux, rapporteur spécial à l'As
semblée nationale, avait raison à ce pro
pos de rappeler, au début de son rapport
écrit, lés deux opinions que je vous de
mande la permission de vous lire:

« Déjà, en 1826, le comte Daru, rappor
teur à la Chambre des pairs du projet de
loi portant règlement définitif du budget
de Pexercice 1S26, s'exprimait en ces ter
mes :

« Le système des dotations formées aux
dépens de l'État pour des établissements
qui sont nécessairement à la charge du
Trésor public est encore une de ces excep
tions toujours si chères, au pouvoir qui
administre, toujours si fatales à l'ordre et
à l'économie. Fondées dans un temps, ces ,

i caisses particulières se trouvent dans un
autre insuffisantes ou surabondantes; in
suffisantes, il faut bien y suppléer, car on
ne peut pas les regarder comme un abon
nement; surabondantes, elles facilitent les
abus qui ne tardent pas à s'y introduire.
Tous les intérêts tâchent de se coaliser
pour former un être fictif à qui on donne
la capacité de posséder, de percevoir des
impôts pour son propre compte, d'admi
nistrer sa propre chose, et qui tend sans
cesse à séparer sa fortune de la fortune
publique.

« L'administration surveille, dira-t-on,
toutes ces recettes et l'emploi qu'on en
fait, je n'en doute pas; mais elles n'en
échappent pas moins, pour la plus grande
partie, au contrôle de la puissance légis
lative, et si l'administration les connaît,
pourquoi ne pas les faire figurei1 dans les
comptes des recettes et des dépenses pu
bliques ».

0 prenait un autre exemple en citant
M. Joseph Caillaux, ministre des finances
de Waldeck-Rousseau qui était, à ce sujet,
non moins sévère que ne l'était le comte
Dam. Il s'exprimait en ces termes:
« Fatalement, ces comptes engendrent le

déficit et conduisent à des emprunts dé
guisés ».
Ces deux opinions trouvent d'ailleurs

leur pleine justification du fait que, depuis
1914, aucune situation comptable des re
cettes et des dépenses du Trésor n'avait
été dressée, qu'aucun document officiel ne
donnait le bilan du Trésor. Non seulement
il était impossible au Gouvernement, et à
plus forte raison au Parlement, de suivre
régulièrement les • opérations du Trésor,
mais on a été jusqu'à affirmer que le mi
nistre des finances, en certaines périodes,
s'était trouvé dans l'impossibilité de- con
naître, même approximativement, le mon
tant des recettes et des dépenses effec
tuées chaque mois par ses services.
Si je m'en rapporte au rapporteur,

M. Blocquaux, les deux seuls documents
établis mensuellement par le ministère des
finances sont la situation du recouvrement
des contributions et la situation des dé

penses engagées. Mais, nous dit-il, la pre
mière de ces situations ne contenait que
des renseignements tout à fait incomplets
en ce qui concernait les recettes des con
tributions directes; la seconde ignorait
complètement les opérations du Trésor et
celles des comptes spéciaux.
Tels furent quelques-uns des errements

antérieurs de la politique financière de
notre pays. Sommes-nous à l'abri, sinon
de leur continuation, du moins de leur re
nouvellement ? En 1946, nous avions 312
comptes spéciaux. En présence de ce désor
dre financier sans précédent, comme l'écrit
M. Bolifraud dans son rapport, la commis
sion des finances de l'Assemblée natio
nale constituante intervint pour que soit
étendu le contrôle parlementaire aux
comptes spéciaux et c'est, en sorte, grâce
à cette intervention que nous sommes au
jourd'hui saisis d'un projet de loi relatif
à ces comptes spéciaux.
Que nous dit le Gouvernement dans

l'exposé des motifs du projet de loi ? Il se
propose de réduire de façon massive les
nombreux comptes spéciaux et de permet
tre le contrôle des comptes maintenus. En
fait, nous observons que si quinze comptes
spéciaux^ sont supprimés, quatorze nou
veaux sont créés, ce qui ramène en réalité
à un le nombre des comptes réellement
supprimés.

De plus, comme l'indiquait mon ami
M. Tourtaud à l'Assemblée nationale, si
nous avons été saisis projei ÊU£ les

comptes spéciaux, si nous avons pu l'exa-,
miner au moment même où le Gouverne-'
ment nous présentait les maxima de son
budget, nous avons pu nous faire une idée
plus précise du montant des crédits bud
gétaires.
Si l'on additionne, en effet, le total de

ce qui est appelé tantôt découvert, tantôt
avances renouvelées, avances consolidées
ou dépenses non couvertes, par des re
cettes, on arrive, comme le disait mon
collègue et ami M. Tourtaud, à 358.993 mil
lions de francs. J'entends bien qu'on nous
fera ■ le reproche de confondre budget et
trésorerie. On me permettra, cependant,-
après le rapporteur spécial de l'Assemblée
nationale, de répondire par nuance à ce
reproche en marquant que les comptes
spéciaux constituent en eux-mêmes et par
essence une charge pour la trésorerie et
qu'il n'est pas prouvé que les comptes
spéciaux de commerce réalisent l'équilibre
de leurs opérations, d'où déficit et non
pas découvert.
A ce moment, je pense que la confusion

qu'on nous reproche tombe. L'incidence
financière m'apparaît incontestable. D'ail
leurs, comme le déclarait M. Blocquaux à
l'Assemblée nationale, la distinction entre
les charges budgétaires et les charges de -
trésorerie, fondée en technique financière,
est assez mal comprise ; et, en toute hypo
thèse, l'opinion publique, extrêmement
sensible, a ressenti avec un malaise pro
fond les crises de trésorerie de l'année
écoulée et a eu l'impression que le budget
était soi-disant équilibré. Il y avait des
choses qui ne « tournaient pas rond »!
C'est pourquoi nous estimons qu'il

importe d'en terminer au plus vite avec
ces comptes spéciaux, que nous considé
rons comme un moyen facile, non seule
ment de prévoir et de disposer, hors
budget, de crédits importants, mais aussi
de satisfaire des besoins qui ne sont pas
toujours d'intérêt public. On pourrait citer
de nombreux exemples; nous en reparle
rons, s'il y a lieu, au cours de la discus
sion des articles.

Le Gouvernement, fin décembre, début
janvier, a obtenu, par plusieurs votes suc- t
cessifs, dans la nuit, le vote global de
son budget s'élevant à 1.870 milliards. Au
jourd'hui, sans que notre faculté de
contrôle parlementaire -ait pu s'exercer,
sans que nous ayons pu obtenir toutes
les justifications nécessaires, on nous de
mande le vote de crédits de dépenses de
l'ordre de 360 milliards. Cette manière de
faire — la présentation des comptes spé
ciaux venant après le vote du budget —
témoigne de l'intention du Gouvernement
de dissimuler au Parlement et au pays le
volume total des opérations budgétaires.
Pour toutes ces raisons, le groupe

communiste ne votera pas le projet. De
plus, si le Gouvernement était vraiment
décidé à liquider rapidement les comptes
spéciaux, non seulement il ne devrait pas
en créer d'autres, mais il aurait dû avoir
le souci, pour tous les comptes provisoi
rement maintenus, de donner au Parle
ment la possibilité d'en connaître avant
que les dépenses soient engagées. Cette
manière de procéder, non seulement don
nerait la possibilité d'un contrôle parle
mentaire effectif, mais nous éviterait cette ,
position souvent ridicule d'être appelés à
prendre, a posteriori, des décisions dont la
portée n'est que platonique. Or, pour tous
les comptes spéciaux maintenus, le Gou
vernement ne s'est pas préoccupé de faci
liter un réel contrôle.

Pour toutes ces raisons, et n'ayant en
vue que les intérêts du pays, nous vote-
tons contre le projet du Gouvernement.
(Applaudissements à l'çxirôme gauche
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MnM le président.. La parole est à M. Die-
Jhciia, . , y' V.-, ,, :

M, ÀtHfré Diethelm. Mesdam.es,' mes
sieurs, mes amis, et moi-même, , ayant
déposé un certain nombre d'amende
ments sur les articles du projet de loi
relatif aux comptes spéciaux du Trésor,
je voudrais, dans cette discussion géné
rale, présenter quelques observations
d'ensemble,, qui éclaireht notre pensée, et
permettront — je l'espère, "'du moins,
de soutenir plus rapidement, dans quel
ques instants, nos amendements.
L'affaire des comptes spéciaux du Trésor

est vieille comme le monde. Périodique
ment, on présente au Parlement des pro

etrs q ruéigdoivenotrdamél eitor lear l celaurr gestinon ceetaire régner l'ordre et la clarté dans-ce
domaine difficile. Il y a, plus particulière
ment, trente ans que cela dure. Et nous
avons, ce soir, une loi de plus. Soyez
persuadés qu'il en sera voté quelques
autres encore avant que l'affaire ne soit
définitivement réglée. Mais soyez convain
cus, en tout cas, que la loi actuelle n'y
suffira pas; je voudrais, précisément, vous
dire, à mon avis, pourquoi.
Un orateur précédent a essayé de défi

nir ce qu'est un compte spécial du. Trésor.
En vérité, il n'y à pas de définition satis
faisante ; et l'ensemble des écritures du
Trésor — c'est-à-dire l'ensemble des très
nombreux comptes qui retracent les opé
rations de l'État — ne peut pas être classé
en des catégories nettement tranchées.
Mais 11 est, par contre, une disposition

fondamentale, "et une seule, qui constitue
la sauvegarde d'une bonne gestion des fi
nances publiques et la condition même
d'un ' contrôle parlementaire efficace • ij
faudrait et il suffirait que les comptes ou
verts dans les écritures du Trésor ne soient
pas débiteurs. .
Si l'on voulait établir un statut très

simple> et très clair, on devrait se borner
& vous présenter une loi; extrêmement
courte, qui stipulerait que, dans les livres
du Trésor, aucun compte ne peut être dé
biteur, sauf naturellement les comptes de
caisse et de portefeuille qui, par définition,
sorît débiteurs, sauf naturellement, aussi,
les comptes relatifs aux dépenses budgé
taires que vous autorisez expressément par
les lois de finances, sauf également, si
vous le voulez, les comptes retraçant
l'exécution de conventions internationales
qui obligent l'État et, sauf, enfin, les
comptes ; pour lesquels une loi parti
culière aurait autorisé une avance ou un
découvert. Vous auriez ainsi réglé toute
l'affaire- en une loi de quelques lignes, et
en deux' tableaux annexes: l'un, des
avances; l'autre, des découverts autorisés.

J'aurais souhaité, évidemment, un statut
aussi logique. J'ai même pensé, un ins
tant, ' à vous le présenter sous la forme
d'un contreprojet. Mais, après tout, il faut
bien laisser aux futures assemblées, et
aux futurs gouvernements, le soin de per
fectionner, jour après jour, trente ans
.d'efforts et de tâtonnements.

Je soulignerai cependant que, si l'on
avait pris la distinction très simple — que
je viens de formuler — comme base de
la loi actuelle, nous n'aurions pas ce clas
sement étrange en comptes de commerce,
en comptes d'investissements, en comptes
d'opérations monétaires, où l'on voit ran-

gés pêle-mêle et souvent sous la même rubrique, des comptes qui, pour certains-rique, des comptes qui, pour certains
d'entre eux, représentent de véritables
pertes, des pertes définitives pour l'État,
et qui, dans d'autres cas, sont seulement
l% façoa correcte. et normale . de retracer

la gestion a un porteieuuie — porteieuiile
qui parfois, même, vaut sensiblement plus
que sa valeur en écritures.
Mais je suppose aussi qu'une telle for

mule eût été trop claire. Je pense, en par
ticulier, qu'elle aurait rendu impossibles
certaines ficelles très grosses, que l'on
trouve dans la loi actuelle, et qui permet
tent vraiment d'éluder la rigueur normale
du contrôle parlementaire. On n'hésite pas,
en effet, à faire supporter des dépenses de
caractère définitif par des comptes de pas
sage et à prévoir, presque sans pudeur,
que le solde de ces comptes de passage
sera viré aux, découverts du Trésor, c'est-
à-dire qu'il disparaîtra purement et sim
plement, après deux ou trois ans d'attente,
et qu'il tombera, sans susciter la moindre
curiosité, dans ces espèces d'oubliettes où
l'on abandonne, simplement, tous les défi
cits budgétaires et toutes les dettes criar
des de tous les Gouvernements qui se sont
succédé en - France depuis l'origine des
temps. Nous signalerons, naturellement,
au cours de la discussion des articles, quel
ques-unes de ces ficelles. Mais, à regarder
les choses de plus haut, qu'examinons-
nous en ce moment ? Nous avons, sous les
yeux, une manière d'état du fonctionne
ment et des résultats de la gestion de
l'État banquier. Le Trésor, en eûet, est un
banquier, et un banquier, je veux le dire,
assez singulier. C'est d'abord un banquier,
qui ne sait pas l'état exact de ses affaires;
le rôle essentiel d'un banquier est de faire,
des avances à sa clientèle et, si ce ban
quier ne veut pas se ruiner, il doit savoir,
exactement, à tout moment, quel est ie
montant des avances qu'il a consenties;
bien plus: il doit se préoccuper, avec le
plus grana soin) d'empêcher ses clients.de
dépasser les maxima qu'il lui a fixés. Or,
j'embarrasserais, très fort, le Gouverne
ment si je lui demandais, pour chacun des
comptes du Trésor, de m'indiquer, au cen
time près, le montant des découverts pré
sentement en cours.

Nous avons eu, à ce sujet, différentes
auditions à la commission des finances et

le moins qu'on puisse dire est que les indi
cations de divers représentants du Gouver-

■ nement ont singulièrement, varié. Parler
de découvert autorisé, et de maximum de
ce découvert, n'a .de sens que si des me
sures appropriées sont prises, et soigneu
sement appliquées, pour que ce découvert
soit correctement calculé et pour qu'en au
cun cas il ne soit dépassé. Nous soutien
drons, donc, sur ce point précis, un amen
dement qui renforcera le pouvoir de con
trôle du ministre des finances, et qui ga
rantira qu'à aucun moment la limite du
découvert que nous aurons autorisé ne
pourra être franchie.

D'autre part, cet État banquier donne
l'impression de la plus extraordinaire con
fusion. Il y a, en effet, de nombreux ser
vices publics qui exercent la profession de
banquier. Il y a. d'abord l'État lui-même;
il y a, ensuite, la Banque de France, qui
est l'émanation directe et la propriété de
l'État; il y a, d'autre part, de très nom
breux établissements spécialisés, ayant la
forme de sociétés d'économie mixte, qui
gèrent telle ou telle branche de crédit. Il
y a, par ailleurs, les grandes banques na
tionalisées qui sont la propriété pure et
simple de la nation; et puis, il y a l'en
semble du système bancaire, qui est con
trôlé étroitement par le conseil du crédit
et qui doit présentement — c'est le sens
des réformes intervenues depuis trois ans
— appliquer exactement les directives de
l'autorité monétaire centrale.

Mais que découvre-t-on? On découvre que
le Trésor, flanqué par tant d'établissements

satellites, entouré de tant a auxiliaires,, sa
fait lui-même banquier, et banquier, Dieu;
sait ipourquoi! Tantôt, nous le surprenons,
par le jeu du compte du ravitaillement,
accordant, lui-même, du crédit à des
clients qui ont des besoins normaux et jus
tifiés, mais à qui il interdit de recevoir ces
mêmes crédits par le canal des établisse-,
ments bancaires eux-mêmes; tantôt nous
le voyons en concurrence avec ses satelli
tes et consentir des crédits, parallèlement
à ceux que des établissements bancaires
nationalisés consentent aux mêmes parties
prenantes; tantôt, enfin, nous le voyons
prodiguer sa garantie, donner son aval, et
rendre, ainsi, possibles des opérations de
toute nature qui, de deux choses l'une, ;
ou sont saines, et auraient dû, alors, êfre
réalisées paroles établissements bancaires-
eux-mêmes, ou ne sont pas normale*, et
auraient dû, alors, être refusées par les
autorités responsables de no^ finances pu
bliques. - '
Et je dirai, en dernier lieu, que cet Etat

banquier, si mal équipé sur le plan tech
nique, si incertain et confus dans sa ges
tion, est, en même temps, le plus étrange
ment imprudent des marchands d'argent.
Un banquier ouvre sans doute des crédits
à sa clientèle ; mais, avant de les consentir^
il s'assure qu'il a les ressources disponi»
blés, et il maintient, entre ces ressource»
et ces crédits, un certain coefficient de sé
curité.

Or, nous voyons bien, dans la bj ac
tuelle, quels sont les crédits que couvrent
le Trésor. M. Bolifraud les a chiffrés à
100 milliards en numéraire et à quelque
40 milliards en bons du Trésor. Ces évalua,
tions sont certainement optimistes; maisj
à ne s'en tenir qu'à de tels ordres de gran
deur, il en résulte bien qu'une masse con
sidérable de crédits va être créée, directe
ment, par le Trésor au cours l'année 195V
Et, cependant, en face de ces engage

ments précis et certains, quelle contrepar
tie trouvons-nous? Quelles sont les res
sources immédiatement disponibles ? Ab
solument rien. Je sais bien . qu'au cours
des années précédentes l'inflation a gonflé
tous les avoirs des particuliers, que ces
avoirs privés ont été drainés, peu à peu,
vers les caisses d'épargne, le service des
chèques postaux, les banques, et que tous
ces comptes, alimentés par l'inflation, ont
finalement, par urf processus quasi fatal*
procuré des ressources supplémentaires au
Trésor.

Si l'inflation continue au cours dS
cette année, sans, doute le Trésor trouvera-
t-il aisément et par les mêmes voies que
les années précédentes les 150 milliards
nécessaires au financement de son activité
parabancaire. Mais si — et nous le soubai--
tons tous — l'inflation est jugulée, si la-
monnaie tend vers la stabilité, si les res
sources des particuliers ne se gonflent pas
par cette apparence -de prospérité que créty
la dépréciation monétaire, alors, je me 10
demande, en vérité: comment le Tréson
linancera-t-il ses immenses programmes eJ
comment trouvera-t-il des ressources que
les particuliers n'auront même plus la pos*
sibilité involontaire de lui prêter ? (Trèi
bien l très bien!)

C'est cet ensemble de remarques que
je voulais formuler avant la clôture da
la discussion générale, et c'est dans l'es
prit qui les anime que nous déposerons et
que nous soutiendrons, dans un instant,
un certain nombre d'amendements. (Ap 
plaudissements au centre, à droite et sut
les bancs supérieurs de la gauche.)

Mme le président-. La parole est à M. id
secrétaire d'État aux finances.
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M. Edgar Faure, secrétaire d'Elat aux fi-
hances. Mesdames, messieurs, j'éprouve
quelque scrupule à monter de nouveau et
à un intervalle si rapproché à la tribune
de votre assemblée, d'autant que cette
aride matière des comptes spéciaux vous
a déjà été présentée d'une façon extrême
ment claire et intéressante par le remar
quable rapport de M. Bolifraud et par les
explications qui ont été données par les
orateurs qui l'ont suivi.
Je pense cependant qu'étant donné que

te projet marque certainement une date
dans la technique des finances publiques
et flans la conception du contrôle du Parle
ment en matière de contrôle des deniers

EublicsueilleestGonuatvuerrel, meetnjte vcorouiss fcoounrvensa-le, que le Gouvernement vous fournisse
quelques explications d'ensemble, et qu'il
réponde en même temps aux observation?
intéressantes qui ont été faites sous une

, forme critique à l'égard de ce projet.
Comme le ' disait à l'instant même

M. Diethelm, dont nous connaissons fort
bien la compétence en la matière, voici
en effet trente ans que, dans les rapports
budgétaires des assemblées, on voit reve
nir cette antienne: les comptes spéciaux.
Le Parlement ne connaît pas les comptes
spéciaux, il n'y a pas de contrôle véri
table.

Pour la première fois, aujourd'hui, le
ministre des finances, que j'ai l'honneur de
représenter, vient dire à un Parlement —
et ceci en conséquence d'un mécanisme
comptable dont le principe a été posé
par ses prédécesseurs — voici quelles se
ront, en 1949, toutes les opérations sur
comptes spéciaux du Trésor. Vous pouvez
les examiner, les accepter ou les rejeter
dans les mêmes conditions que vous feriez
A l'égard d'opérations budgétaires. Si nos
prévisions sont insuffisantes, nous revien
drons devant vous comme nous revien
drions le cas échéant pour vous présenter
des demandes de crédits additionnels dans
le cadre du budget. Voilà tout de même le
progrès considérable qui a été fait et qui
est fait en ce moment, comme l'a soulign 4
M. le rapporteur de la commission des
finances.

Il se peut que notre mécanisme com
porte encore beaucoup de lacunes. Je suis
même convaincu qu'il en comporte encore
quelques-unes. Seule, !?• collaboration du
Parlement et du Gouvernement le mettra
au point. Mais cette collaboration n'exis
tait pas encore. Maintenant, elle existe, et
C'est tout de même un progrès.
». Je crois que, dans cette matière des
comptes spéciaux, on ne peut pas faire por
ter la critique sur le principe^même d'un
compte spécial du Trésor. Ce qui a créé le
préjugé habituellement répandu à l'égard
des comptes spéciaux, ce sont — je me
permets de reprendre un mot 'de M. Dié
thelm' — les « ficelles » qu'ils ont quelque
fois pu dissimuler, les opérations critiqua
bles qui y ont été passées pour s'écarter
de la clarté que donnent nécessairement
des comptes budgétaires.

Cependant, le principe même des comp
tes spéciaux est, je crois, indiscutable;
toutes les législations financières des autres
pays les admettent. Il est évident qu'un
certain nombre d'opérations intéressant les
finances de l'État ne peuvent pas passer
par le moule beaucoup trop rigide du bud-
Eete, dnee seormaiati-ncesq où dans uonrceertain noirm-re de domaines où il importe de mettre
en regard profits et débits, avantages et
inconvénients de telle ou telle série d'opé
rations.

Ce qui importe donc, et ce que nous de
vons faiie,-ce n'est pas de supprimer com

plètement les comptes spéciaux du Trésor
— et je pense que personne ne le deman
dera — mais d'y mettre de la clarté et,
puisqu'on ne peut pas les soumettre à la
procédure du budget, de les soumettre à
une procédure permettant cependant le
contrôle du Parlement.

Une des critiques qui ont été faites est la .
suivante: pourquoi tant d'articles, pour
quoi tant de complications ? Mesdames,
messieurs, vous verrez, lors de la discus
sion des articles, que c'est là justement le
gage de notre sincérité. En fait, c'est dans
le cas où nous n'aurions présenté que quel
que lignes que vous auriez pu dire que les
errements anciens continuaient et qu'il n'y
avait pas de contrôle véritable.

Ces comptes spéciaux se classent en un
certain nombre de catégories. Je ne crois
pas qu'on puisse discuter sérieusement le
lait que ces catégories répondent à des
conceptions différentes.

La première est celle qui se présente
immédiatement à notre esprit, c'est la ca
tégorie des comptes qui correspondent ,
aux services commerciaux de l'État. Il
s'agit là, en vérité, d'entreprises commer
ciales dont vous avez autorisé la création

par des lois diverses et dont la gestion a
été laissée à différents services sans qu'on
leur ait donné l'autonomie financière, et
sans qu'on leur ait donné la situation
d'offices indépendants. Tel est le cas des
services du ravitaillement, des services de
réception et de vente de marchandises
américaines, des assurances et des réassu
rances maritimes, des achats et cessions
de matériels dans les établissements rele
vant du ministère de l'éducation natio
nale (liste fournie à l'état A des recettes
et des dépenses). Semblables opérations
doivent être suivies à part et faire l'objet
de comptes analogues à ceux que l'on
tient dans le commerce.

Il reste évidemment la question de sa
voir si ces comptes eux-mêmes sont justi
fiés. C'est là une question de politique
générale qu'il ne m'appartient pas de tran
cher, ni même d'aborder. Mais, actuelle
ment, ces comptes existent, ils existent
légalement. Une loi les a créés, par con
séquent nous devons les prendre en con
sidération.

A l'égard de ces comptes proprement
commerciaux, nous vous apportons main
tenant les garanties qui faisaient totale
ment défaut.

La première, c'est que, chaque année,
fin décembre, le Gouvernement vous dé
fère la liste de ces comptes, que vous pou
vez l'étudier, l'approuver ou la modifier.
En second lieu-, on vous donne désor

mais une prévision évaluative des recettes
et des dépenses et — clause particulière
ment importante — un maximum fixé pour
le découvert dont le service pourra dispo
ser en fin d'année^ C'est là, je crois, que
nous répondons notamment à une des
préoccupations que vient d'exprimer à
cette tribune M. Diethlem. Il y aura dé
sormais un découvert maximum pour le
compte commercial, de même que la ban
que adopte un maximum pour tel ou tel
client, dont il a apprécié la solvabilité
plus ou moins grande. Et pour qu'il y ait
une certitude parfaite que ce découvert
ne sera pas méconnu, que ce plafond ne
sera pas crevé, un système ingénieux a
été institué avec la collaboration de la
commission des finances de l'Assemblée

nationale qui est celui que M. Blocquaux,
a appelé le système de la sonnette
dia larme.

Si les 8/10° du découvert sont atteints,
il faudra demander au ministre des finan

ces l'autorisation d'aller plus avant. Donc*
un fonctionnaire quelconque ne peut pas
lui-même, de son propre .chef, continuel
des opérations jusqu'à un point tel que
l'on s'aperçoive alors qu'on est allé beau
coup trop loin. Si les 9/10« sont atteints, il
faut alors, avant d'entamer le dernier
dixième, qui pourtant est autorisé, il faut
dis-je saisir les deux commissions des
finances du Parlement.

.Voilà le contrôle qui vous est offert sur
des comptes qui, je le répète, vous échap
paient totalement. Ce contrôle est enfin
complété par le système qui remonte à la
loi du 8 janvier 1948 et qui oblige le mi
nistre des finances à vous présenter, avant 1
le 30 juin de chaque année, le bilan de
chacun de ses affaires, le compte de pro
fits et pertes.
Cette dernière obligation, nous la tien-"

drons et si le Gouvernement est encore
présent à cette date, ou du moins le
gouvernement qui sera en fonction, quel
qu'il soit, devra vous présenter le 30 juin
ses comptes complets, ses bilans autiem
tiques que vous pourrez discuter, éplu*
cher et vérifier. Nous verrons à ce mo-
ment-là comment il faudra apprécier. les
diverses activités des comptes commer
ciaux mais je crois pouvoir dire que l'on'
exagère parfois les possibilités de gabe
gie et de gaspillages Volontaires. Par
contre, il existe un danger, c'est celui
des subventions déguisées, " des subven
tions voilées. Ces subventions jusqu'ici
étaient dissimulées à nos regards. Le sys
tème de vérification que nous instituons
les fera apparaître en pleine lumière*
Voilà la question des comptes de com«
merce. ..

En second lieu, nous trouvons les comp*
tes d'affectation spéciale. Peut-on les con
fondre avec les premiers ? Y a-t-il un#
commune mesure entre le compte de lai
loterie nationale et le compte du ravitail*
lement ? Cela n'a évidemment aucun rap«
port sauf que ce sont tous deux des comp
tes spéciaux du Trésor.
Qu'est-ce qu'un compte d'affectation

spéciale ? C'est en fait à peu près ana
logue à un budget annexe mais à l'échelle
d'opérations qui ne justifient pas l'ouver
ture de budgets annexes. Ces comptes qui
ne. sont plus qu'au nombre de sept, ne
justifient pas de développement.
Troisième catégorie de - comptes : led

comptes d'investissement, On nous fait la
critique de créer des comptes du Trésor
pour les investissements, mais je croii '
que la critique devrait plutôt s'exerce*
dans la mesure où l'on ne créerait pas ces
comptes ou dans la mesure où on ne les
a pas créés. . -
Pourquoi, en effet, mesdames et mes«

sieurs, est-il nécessaire de prévoir des •
comptes spéciaux pour les investissements
au lieu d'en passer par les écritures bud
gétaires ?
Pour une raison essentielle, pour une

raison que l'on a eu tort quelquefois des
méconnaître, c'est qu'il» ne faut pas que
les investissements soient financés par
l'impôt, c'est que beaucoup des difficultés
que nous subissons actuellement sont
dues au fait que l'incidence de certains
investissements s'est trouvée reportée suit
l'impôt alors que l'impôt prélevé chaque
année sur le contribuable doit être des
tiné à financer les dépenses courantes et
non pas les dépenses d'investissement.

Nous ne pouvons pas penser que l'on
peut indéfiniment accroître l'effort du
contribuable français. (Applaudissements.f
On a pu dire que nous aurions dû faire

un budget esU'aordinalre de S8è jfiyfaj,
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tissements. En fait ces comptes sont pré
cisément une sorte de budget extraordi
naire qui se traduit par une série de
^chèques limitatifs. . .
- Dernière critique que l'on pourrait pré
senter: il y a en réalité deux séries de
comptes d'investissement, car il y a un
second projet qui est présenté en ce mo
ment à l'Assemblée nationale et dont vous
serez saisis prochainement. C'est un bud
get d'investissement, mais on peut se
dire: pourquoi deux budgets ?
La différence est la suivante: il y a un

programme d'investissements, de recons
tructions et d'équipements qui est exé
cuté dans des conditions spéciales, par
l'intermédiaire de la caisse autonome de
reconstruction et du fonds de modernisa
tion qui fait appel, dans sa plus large
partie, à l'aide américaine, à des contri
butions extraordinaires, et à l'emprunt à
-long terme de 100 milliards de francs.

Il y a là un budget d'investissement qui
torme un tout et qui se réfère à ce que
l'on appelle le plan. Nous avons pensé
qu'il était préférable, de présenter à part
dans les bilans et les comptes que nous
établissons aujourd'hui, les investisse
ments qui ne sont que la continuation de

Îirogrmamme lse epntico cuors imnetrécress laant ptiatreticu-ièrement le petit commerce, la petite in
dustrie et les agriculteurs et dont cer
tains, tels que les habitats à bon marché,
ont toujours disposé de, procédés de
financements spéciaux.
Voilà donc, en somme, que nous arri

vons au moment où, par suite de l'adap
tation du contrôle parlementaire aux né
cessités nouvelles de l'économie et de
l'existence de la société actuelle, vous au-
tez la physionomie des finances publiques
par trois aspects: d'une part, le budget
avec son aspect traditionnel mais qui est
aujourd'hui insuffisant à en couvrir la
diversité; en second liei le budget des

-investissements présentant un caractère
■majeur, un caractère de plan, si vous
voulez; et en troisième lieu les investis
sements courants qui sont compris dans
les comptes du Trésor et dans le cadre
du présent projet.

-Quatrième série de comptes — je m'ex
cuse de cette énumération fastidieuse;
mais il ne dépend pas de moi de changer
le caractère de ce débat — : les avances
du Trésor. On peut ironiser sur l'État ban
quier, mais les avances du Trésor dont je
parle sont absolument traditionnelles et
normales".

C'est un des rôles essentiels du Trésor
ïjue d'être le banquier de toutes les col
lectivités publiques et de tous les établis
sements publics. Ces clients publics lui re
mettent leurs fonds en dépôt et, en contre
partie, il peut leur accorder des avances.

Cette quatrième série de comptes,
a- ...nces du Trésor, se . distingue des
comptes d'investissements, par exemple,
dont je vous parlais tout à l'heure, en ce
sens que les chiffres que nous vous de-
mndLns d'accepter correspondent à des
autorisations et non à des programmes.
Quand on a. évoqué la question des inves
tissements, on fixe un chiffre qui corres
pond à ce que l'on veut dépenser à
ce qu'il faudrait dépenser. En matière
d'avances, nous envisageons des chiffres
qui couvrent le possible, mais qui ne se
ront pas nécessairement atteints. Je
m'adresse ici particulièrement à M. le rap
porteur de la commission des finances
pour reconnaître la source d'un petit dé
saccord que nous pouvons avoir. En ce
sens, nous avons tenu compte, dans notre
évaluation d'ensemble, d'une certaine

moins-value en ce qui concerne les pla
fonds que nous avons prévus, au lieu de
prendre le maximum, ce qui est une atti
tude dont la prudence doit être reconnue.
Ces comptes spéciaux sont présentés

sous la forme de deux tableaux. D'abord
le tableau F, avances ayant plus- de deux
ans de date et que l'on demande de re
nouveler. Les principaux comptes sont: la
Caisse nationale de crédit agricole, l'O. N.
I C., le département de la Seine, la Ville
de Paris, la société Air-France, le Secours
national, et l'Entr'aide française. Pour
ceux-là, nous vous demandons lin délai
de . deux ans, car maintenant — , et c'est
encore une des garanties que nous vous
proposons — nous limiterons ces avances
à deux ans. ' .

En second lieu, il y a une seconde série
d'avances faisant l'objet d'un second ta
bleau et que nous vous demandons cette
foi de consolider. Pourquoi ? Parce que
ce serait contraire à la sincérité de notre

situation financière que de laisser le ca
ractère de court terme à ces avances qui
ont été faites à diverses collectivités ou

divers services en attendant que des em
prunts publics puissent être ' émis et à
l'effet de couvrir certains travaux urgents
et indispensables: P. T. T., radiodiffusion,
département de la Seine, département des
Bouches-du-Rhône pour 500 millions, ter
ritoires d'outre-mer, pour huit milliards.
Voilà exactement les quatre catégories

principales de ces comptes. Il faut enfin
tenir ccmpte de quelques autres comptes.
Je citerai pour mémoire les comptes d'opé
rations avec l'étranger résultant de con
ventions internationales . qui ont été
approuvées. Ce sont des comptes qui ne
peuvent absolument pas être critiqués.
Une autre catégorie est celle des comptes

d'opération monétaires. Il s'agit des pertes
ou des bénéfices provenant de mouve
ments de change. Trop souvent, dans le
passé, ces bénéfices ou ces pertes, d'une
légitimité indiscutable, puisqu'ils résultent
d'accords internationaux, ont reçu une im
putation plus ou moins claire. On les a
inscrits au fonds de stabilisation des

changes ou au débit de comptes de com
merce tels que l'Impex.
. Nous nous proposons de mettre fin à ces
errements et d'ouvrir franchement les
comptes spéciaux indispensables à la des
cription normale de ces opérations.
Maintenant, il reste une dernière caté

gorie de comptes, celle dont nous devons
saluer ici la présence avec une satisfaction
particulière : il s'agit, en effet, des comptes
de liquidation, comptes qui sont appelés à
disparaître. -
Pour les liquider, nous vous demandons

un délai d'un an, ce qui est évidemment
normal.

Ce sont ces comptes dont le rapporteur
de la commission des finances de l'Assem

blée nationale, dans un langage imagé, di
sait qu'ils ressortissaient à la zone noire,
il me plairait davantage de parler de zone
claire-obscure.

Certains de Ces comptes ont soulevé des
critiques parfois âpres. Il faut penser qu'ils
ont été ouverts à une période où tout était,
très difficile, que si des anomalies et des '
irrégularités y ont été constatées, il faut
tout de même considérer les conditions
dans lesquelles les opérations ont été trai
tées, et la situation générale de l'époque
qui a suivi la libération.

En tout cas, il s'agit d'un passé définiti
vement clos puisque le projet de loi ac
tuel nous replace incontestablement dans
la rigueur des contrôles parlementaires.

L'essentiel n'était-il pas, d'abord, de ré
tablir l'ordre pour l'avenir ? ^
Je ne crois pas nécessaire de m'étendre .

sur les cas les plus significatifs, tel celui
du compte Impex dont on a beaucoup
parlé.
Ce compte a été révélé avec un décou

vert considérable. Il s'est amenuisé peu à
peu, par des rentrées régulières. D'après
nos évaluations, il demeurera un décou
vert de l'ordre de 30 milliards. Ne croyez-
vous "pas, mesdames, messieurs, qu'il
s'agisse d'un découvert dû à des malver
sations.

Il ne faut pas non plus penser qu'Impex
est- devenu une caverne de brigands; il ne
faut pas mettre en doute l'honorabilité du
personnel d'exécution qui a fait honnête
ment son travail. Il faut considérer qu'Im-
pex n'était pas responsable des achats de
marchandises effectués directement par des
missions qui ne dépendaient pas de lui;
qu'il n'avait pas davantage la responsabi
lité de déterminer des prix de vente et les '
garanties des changes. Enfin, il avait été
constitué à l'origine pour remplir une mis
sion technique fort délicate, qui était d'as
surer le trafic dans les ports détruits. , .
in réalité, la grande erreur du système
Impex » était de traiter dans des con

ditions préférentielles pour le client et dé»
favorables pour l'État, un certain nombre
d'opérations de garantie de changes ou de
crédit.

Quoi qu'il en soit, il s'agit, je le répète,
du passé. ,Je ne fais pas l'apologie cfe la
manière dont les comptes spéciaux du Tre
sur ont été gérés dans le passé.
Nous nous trouvons en présence d'une

situation qui est ce qu'elle est, à savoir
que des comptes n'étaient soumis à aucun
contrôle. On réclamait ce contrôle depuis
trente ans d'Une façon courante, mais de
puis bien longtemps d'une façon sporadi
que, puisque M. René Mayer, à l'Assemblée
nationale, a pu dire qu'il avait commencé
à donner satisfaction à un vœu du comte

Daru qui avait été émis il y a cent vingt-
trois ans.

Pour la première fois, nous vous propo
sons de clarifier cette situation. C'est à ce
moment que M. Dupic vient nous dire:
Nous sommes contre ce système parce que
nous sommes contré les « fonds spéciaux »
à cause du manque de clarté.

Ne confondez pas les comptes spéciaux
avec les fonds secrets. -En tout cas, ne les
confondons plus, car maintenant, c'est
cette clarté qu'avec le concours du Parle
ment le Gouvernement a décidé d'appoi-
ter dans cette zone plus ou moins clair-
obscur dont je parlai^ tout à l'heure.
Non seulement le Gouvernement a fait

cet effort, mais, avec l'appui des com
missions des finances, il a été prévu à l'ar
ticle 29 ter du projet qu'on allait donner
le caractère de comptes spéciaux — qui la
soumet à votre contrôle à une série
d'opérations faites par des organismes
semi-publics tels que la caisse de péréqua
tion qui, jusqu'ici, échappaient également
à tout contrôle.

Évidemment, je ne prétends point que
cette couvre soit parfaite. Nous en discu-
'terohs l'application tout à l'heure, article
par article, mais je crois que la.meilleure
réponse à la critique de principe qui a ét3
formulée-tout à l'heure réside justement
dans les amendements que M. Diethelm
notamment se propose de nous présente*

• L'existence même de ces amendements
prouve qu'enfin les comptes spéciaux du
Trésor peuvent faire l'objet d'une discus-

■ sion et d'une discussion utile. Je crois
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flonc que nous serons d'accord' pour ad
mettre la nécessité du principe de ce pro
jet de loi dont vous allez discuter le détail.
Les temps ont changé,, les finances pu

blique ne peuvent plus être complètement
reflétées par le budget. Nous avons, créé,
en collaboration entre le Parlement et le

Gouvernement, un véritable budget de la
trésorerie. Je crois que nous devons nous
en. féliciter au point de vue, du bon fonc
tionnement des institutions républicaines
et de la bonne gestion des intérêts de
l'État. (Applaudissements à gauche, au
centre et,à droite.)

• Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale- ?...

La discussion générale, est close..
Je consulte le Conseil de- la République

sur le, passage- à la discussion des articles
du., projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles .) '

Mme le président. La commission des
finances demande que soient réservés le*
articles auxquels sont, annexés, les; états.

En conséquence, Partiels. I6*; et. l'état A,
l'article 2 et l'état B, Partiel e 3 e.t l'état C,
l'article 4 et. l'état. D, l'article, 5 et, les
états E et F-, l'article 6 et1 l'état G, l'ar
ticle 8 et l'état II, l'article 9 et l'état I;
l'article 33 et l'état J, l'article 40 et l'état K
sont réservés..

Les articles l" & 6 et les étais- qui leur
feoit annexés- ont été réservés. Je donne
lecture- de l'article 7.

« Art. 7. —- Les ministres sont autorisés
Ë engager, à. liquider et, à ordonnancée,
ent.re. le 1er janvier 1949,.et le 3JL décembre
1949 les dépenses effectuées en monnaies
locales (marks et schillings) dans- les ter-
ïitoires occupés. Us sont autorisés, à perce
voir les recettes recouvrables dans, ces. ter
ritoires. Ces recettes et ces dépenses, se
ront imputées aux comptes spéciaux d'opé
rations en territoires occupés ouverts par
la loi.

« Conformément aux dispositions de
l'article 76. de la loi n° 46-2914 du 23 dé-

fceinbre 1916,, les prévisions de ces comptes
spéciaux spient fixées par un arrêté inter
ministériel' communiqué préalablement
aux commissions des finances des deux
assemblées.

« Ledit arrêté fixera également le décou
vert autorisé pour la même année, au
titré des opérations effectuées. en monnaies
locales (marks et schillings) en cev qui
concerne les comptes spéciaux créés: *
« 1° Par l'article 6 de la loi susvisée en

{vue d'assurer la. confection et. la distri
bution aux agents du commissariat géinér
rai aux affaires allemandes et autrichien
nes en service en territoires ^occupés des
eflets d'habillement;,

« 2° Par l'article 75 de la même loi -pour
Retracer les conversions de francs et de
billets du Trésor libellés en francs contre
inarks ou schillings, ainsi que les opéra
tions en sens inverse, auxquelles il est
procédé par le Trésor ou pour son -compte,
pour les besoins des personnels et des
services français ou, alliés, »

Personne ne demande la parole ?...
. Je- mets aux voix l'article 7.

■ '{L'article 7 est adopté.)

Mme le président. Les articles 8 et & et
les états qui leur sont annexés ont- été
réservés.

Je donne lecture de, l'article. 10:

« Art. 10. — Les comptes spéciaux ci-
dessous désignés ouverts dans, les «écri
tures du Trésor seront définitivement clos
le 31 décembre 19 ;A8.

« Les soldes accusés au 31 décembre 1948.

par lesdits comptes seront repris et lef
opérations de recettes et de dépenses à
effectuer pendant l'année 1949 retracées- à
des comptes nouveaux ouverts à cet elïet*
qui grouperont les opérations antérieure
ment suivies dans plusieurs, comptes
comme il est indiqué ci-après:.

Comptes clos:.

« Assurances maritimes contre les risques
de guerre-.

« Réassurances des risques de guerre au
cours de transports terrestres, fluviaux
ou aériens.

« Achats d'immeubles et de fonds de 1
commerce effectués par l'administra
tion de l'enregistrement en vertu de ,
son droit de préemption. "

« Compte d'emploi de diverses ressources:
allectées à, des dépenses spéciales,.
« Subdivision :

« Opérations du service central des ventes
du mobilier de l'État. ,

« Fonds déposés au Trésor avec intérêts '
par la. Banque de France (accord
rranco-argentin du 3 décembre 1946).

« Fonds, déposés au Trésor avec intérêts i
par- la Banque de France (application f
Le l'avenant dus 31 mars 1948 à l'ac
cord franco-brésilien du 8. mars 1946). t

« Fonds- déposés- au- Trésor avec: intérêts \
par la Banque de France (application
de- l'accord dé payement franco-égyp-
tien du 9 juin 1948). ,

Comptes de rattachement. '

« Assurances et réassurances: maritimes
et transports. (Compte de commerçei
prévu à l'état A annexé à la présent^
loi.) ,

« Opérations commerciales de l enregistré
ment. et, des domaines. (Compte de
commerce prévu à l'état. A annexé à 1*
présente loi.)

«Fonds déposés- au Trésor avec intérêts
par la Banque- de France; pmur le
compte de. gouvernement» étrangers»
(Compte de règlements.avec: les gou-

. vernements étrangers prévu St l'état G
annexé à la présente loi.): "

Personne no demande la parole ?... ,
* Je mets aux voix l'article 10.

(L'article 10 est adopté.)
Mme le président. « Art. il. — La date de clôture des comptes spéciaux énumérés ei-

dessous, fixée- au 31 décembre 1948 par la loi n° 48-24 ^u 6 janvier 1948, est reporté^
au. 31 décembre 1949.

•• Compte de dépenses. .sac )
> * Liquidation des dépenses d'occupation»

«: Compte de recettes. )

« Dépenses provenant. de l'apurement de débets résultant de faits de guerre*

« Compte de dépenses ) « Opérations pour le compte des iposses-
> sions d'outre-mer privées de relations

« Compte de recettes . . . . -.-r. . .*-> « ) avec la métropole.

« Compte de dépenses..3rc-37^..-ir.rcoT5, i des organisations civiles et
« Compte de recettes.... ) paires de la Résistance.
« Compte de dépenses. . .T. .T-.ES.-.-ÏTSTT-.TT J « Liquidation des organismes profession»

» nels (art. 169 de la loi du 7 octobre
« Compte de recettes ) 1946).

« Acquisition de droits dans des sociétés minières.
« Commerce extérieur, importations.

« Commerce extérieur, exportations. » "

— (Adopté.) • -

« Art. 12. — Le compte « Avances aux
établissements publics nationaux et ser
vices autonomes de l'État. — 7° Officp dies
changes » sera transféré parmi les comptes
d'apurement et son solde au 31 décembre
1948 sera soumis au Parlement pour être
transféré aux découverts du, Trésor au
titre, d'opérations anciennes provenant des
faits de guerre. Les- remboursements à
recevoir ultérieurement sur ces avances
seront imputés en recettes au budget gé
néral. » — (Adopté.)

■ « Art. 13. — Les crédits à ouvrir an
ministre - des forces armées, section
« Guerre », à la suite de la> clôture aa
31 décembre 1948, conformément aux- dis*
positions de l'article 7 de la présente loi,
du compte « Renouvelle,ment des approvi»
sionnements en effets d'habillement, de

.couchage et d'ameublement des troupes
métropolitaines » en vue de la- réalisation
des programmes de fabrication, d'habille» .
ment, de couchage et d'ameublement né
cessaires aux besoins de l'armée, peuvent^
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pour la partie non consommée à la date
ae clôture des opérations budgétaires, être
reportés à l'exercice suivant.

« Dès le début d'un exercice, les deux
tiers des disponibilités constatées sur
l'exercice précédent dans les écritures du
contrôleur des dépenses engagées pourront
donner lieu à ouverture de crédits par dé
cret pris dans les conditions prévues à
l'article 2 de là loi n° 48-32 du 7 janvier
404 S.

« Le solde créditeur du compte spécial à
la date de sa clôture sera inscrit en addi-
(tion aux crédits -applicables au chapitre
K Programmes de l'habillement, du cam
pement, du couchage et de l'ameublement
des troupes métropolitaines », - à. charge
pour ce chapitre de supporter les dépenses
afférentes aux parties de programmes pro
pres à l'armée de terre et aux collectivités
rattachées pour lesquelles des provisions
ont été constituées par les services inté
ressés avant la clôture du compte et ont
été comprises dans le solde créditeur de ce
dernier.

« Chaque année, au cours du troisième
trimestre, en fonction des modalités de
réalisation du programme, il sera procédé
par décret contresigné par les ministres
chargés des administrations de la guerre
et du budget au transfert du chapitre de
l'habillement aux chapitres de personnels
ouvriers du service de l'intendance, des
crédits nécessaires au payement des' sa
laires, primes et charges sociales des ou
vriers temporaires qui, affectés aux ate
liers en régie,"he rempliraient pas les con
ditions fixées par l'article 20 de la loi
n° 48-1437 du 14 septembre 1948 pour pou
voir être rémunérés sur le chapitre de
l'habillement. » — (Adopté.)

« Art. 14. — Nonobstant les dispositions
de l'article 205 du règlement du 3 avril
d869 et des textes subséquents sur la comp
tabilité des dépenses du département de la
guerre, les dépenses résultant de l'exécu
tion des programmes d'habillement, cam
pement, couchage et ameublement des
troupes de l'armée de terre, seront, à par
tir de*U (late de clôture des opérations de
mandatement, imputés, quel que soit leur
montant, sur les crédits de l'exercice en
cours à l'époque de l'ordonnancement,
Bous réserve de l'observation des disposi
tions de la loi du 29 janvier 1831 et des
textes subséquents.

« A titre transitoire, en raison de la sup
pression du compte spécial visé à l'article
précédent, toutes les créances se rappor
tant à l'exécution des programmes du ser
vice de l'habillement, du campement, du
couchage et de l'ameublement nées anté
rieurement au 31 décembre 1948 seront, à
compter du 1er janvier 1949, imputées sur
les 'crédits de l'exercice 1949 au chapitre
fa Programmes du service de l'habillement,
du campement, ,du couchage et de l'ameu-
Mement des troupes métropolitaines ».

« De même, toutes les recettes anté
rieures non -régularisées à la date du
ior janvier 1949 bénéficieront au même
Chapitre. » — (Adopté.)

« Art. 15. — La liquidation du compte
spécial des transports maritimes prévue À
l'article 9 ci-dessus, sera effectuée dans les
Conditions ci-après :

« Les armateurs gérants des navires af
frétés par l'État en exécution de la charte-
partie du 15 septembre 1640 devront, sauf
impossibilité dûment justifiée, fournir les
comptes de voyages prévus à l'article 5 du
contrat de gérance annexé à la charte-
partie au plus tard le 31 mars 1919.

« Les armateurs gérants ^doivent rever
ser à l'État, avant le 31 mars 1949, toutes
les sommes dont ils sont • débiteurs .au
titre des voyages à l'exclusion des frets et
passages à la charge des services publics. '
Les sommes restant dues à la date du
31 mars 1949 porteront intérêt à 8 p. 100 au
profit du Trésor.
« Le ministre de la marine marchande

dressera des états des sommes restant-dues :
au compte spécial des transports mari
times par les différents départements mi
nistériels au titre des frets et passages.
« Ces états seront établis par exercice.
« 11 est ouvert dans 1 les écritures du'

Trésor un compte d'apurement géré par le
ministre des finances, au débit duquel se
ront portées les sommes figurant sur les
états dressés en exécution de l'alinéa pré
cédent— Le compte spécial des 'transports
maritimes sera crédité de gommes égales.
Les excédents de dépenses de ce compte
seront transportés aux découverts du Tré
sor par la loi de règlement de chaque exer
cice.

« Toutefois, les sommes dues par les ser
vices publics au compte spécial des trans
ports maritimes au titre de l'exercice 1948
seront recouvrées dans la forme ordi
naire. » — (Adopté.)

TITRE III

Ouverture de comptes.

Ti Art. 16. — Il est ouvert dans les écri
tures du Trésor un compte spécial de com
merce intitulé « Gestion des titres de so
ciétés d'économie mixte appartenant à
l'État » et retraçant :

« En dépenses: les dépenses afférentes
aux achats de titres ou aux souscriptions
à des augmentations de capital;

« En recettes: le produit de la vente de
titres ou de droits qui y sont attachés et
le remboursement par le budget du mon
tant des souscriptions. »
La parole est à M. Diethelm.

M. André Diethelm. Cet article dépend
d'une disposition se rapportant à l'arti
cle 40 qui est réservé.
Je demande qu'il soit réservé égale

ment.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

«

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. La commission ne
s'oppose pas à ce que l'article 16 soit
réservé.

Mme le président. Il n'y i pas d'opposi
tion...

L'article 16 est réservé.

« Art. 17. —• Il est ouvert dans les écri

tures du Trésor un compte spécial de com- ,
merce, géré par le ministre des finances
et dénommé « Opérations 'concernant les:
/entreprises sous réquisition D.

« Ce compte retracera les recettes et les
dépenses faites en application de la loi
n° 47-1G82 du 3 septembre 1947 régulari
sant la situation des entreprises placées
sous réquisition. » — {Adopté.)

« Art. 18. —Il est ouvert dans les écri
tures du Trésor un compte d'affectation
spéciale, géré par le ministre des finances
et dénommé « Compte d'emploi des jetons
de présence et tantièmes revenant à
l'État ». Ce compte comportera;

« En recettes: le produit des jetons de
présence et tantièmes revenant à l'État:

« En dépenses: les sommes versées, par
dérogation à l'article 5 de l'ordonnança

■du 6 janvier 1915, aux fonctionnaires re
présentant l'État dans les organismes pu
blics et d'économie mixte, et dont le mon
tant sera fixé par décision concertée du
ministre des finances et de chacun des
ministres dont 1 relèvent ces fonctionnai
res. » — (Adopté.)

« Art. 19. — Il est ouvert dans les écri
tures du Trésor, parmi les comptes de
règlement avec les gouvernements étran*
gers, un 'compte spécial géré par le mi
nistre des finances et dénommé « Appli
cation de l'accord de payement avec les
gouvernements militaires américain, bri
tannique et français en Allemagne ». A,
ce compte seront imputés:
« En dépenses : les avances à verser aux

comptes ouverte à la Banque de France en
vertu de l'accord de payement du 18 no
vembre 1948 ;

■« En recettes: les remboursements opé
rés sur lesdites avances. » — (Adopte.)

« Art. 20. — Le ministre des finances
est autorisé à imputer à un compte spécial
d'opérations monétaires intitulé « Pertes
et bénéfice de change.» toutes les pertes
et tous les bénéfices constatés dans la

comptabilité du Trésor entre le 1er jan
vier 1949 et le 31 décembre 1949 ien raison
des fluctuations de change et -dont la pro
vision n'a pas été faite au budget de
l'État. Toutes les opérations -de ce compte
arrêtées au 31 décembre 1949 seront pré
sentées au Parlement avec la loi de règle
ment de l'exercice 1949 pour être trans
férées aux découverts du Trésor.

« Toutes les opérations de même natura
constatées antérieurement au 31 décem
bre 1948 fek>nt l'objet d'une procédure
d'apurement dont il sera rendu compte
au Parlement au plus tard avec le projet
de loi de règlement de l'exercice 1919. H

Je suis saisie, sur cet article, d'un amen
dement (n° 20) présenté par MM. Chapa
lain, Debû-Bridel, Diethelm, Lieutaud et
de Montalembert tendant:

I. — An premier alinéa, 6" ligne v après
les mots: « et dont la provision n'a pas
été faite au budget de l'État », insérer les
dispositions suivantes: « l'ouverture des
crédits nécessaires à la couverture des
pertes de change devra faire l'objet d'un '
projet de loi dès que le solde débiteur du
compte atteindra 100 millions de francs. »;

II. — Au 29 alinéa in fine, remplacer les
mots: « exercice 1949 », par les mots:
« exercice 194S ».

La parole est à M. Diethelm.

M. André Diethelm. L'article 20 du pro
jet de loi a "pour but d'ouvrir un compte
« pertes et bénéfices de change » auquel
seront imputés, à partir du 1r janvier
1949, les opérations de cette nature, opé
rations 'qui seront, d'ailleurs, beaucoup
plus des pertes que des bénéfices. Et, si
l'on se reporte à l'un des tableaux annexés
à l'un des articles que vous avez réservés,
on apprend que le 'découvert maximum
autorisé sur ce compte doit être de 20 mil
liards de francs pour l'année 1949. Les
pertes de change ainsi annoncées sont
d'ailleurs définies par une expression assez
ambiguë, où l'on parle des « pertes cons
tatées dans les écritures du Trésor après
le 1er janvier 1949 ». Je ne sais, en vérité,
ce que cela veut dire exactement.
Quoi qu'il en soit, nous admettons par

faitement qu'il puisse y avoir, du fait de
fluctuations monétaires, soit anciennes,
soit récentes, des pertes qui doivent, fina
lement, apparaître dans la comptabilité du
Trésor, et auxquelles il faut bien donner
une imputation. Mais nous demandons
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que, pour le présent, c'est-à-dire pour
l'année en cours, cette imputation soit
obtenue par les voies normales c'est-à-
dire par le vote d'un crédit budgétaire.
Dans le système qu'il nous propose, le

Gouvernement veut pouvoir apurer, par
un moyen détourné, des pièces de change
d'un montant de 20 milliards, et il n'en
visage rien moins, après l'avoir porté au
débit d'un compte spécial, que de les vi-
rer, quelques années après, au moment
d'un règlement d'exercice, aux découverts
du Trésor. Cette méthode constitue, vir
tuellement, une de ces « ficelles » que
j'ai dénoncées précédemment.

Le but de notre amendement est, tout
au contraire, d'exiger que toutes perte de
change, lorsqu'elle est d'une certaine im
portante, lorsqu'elle dépasse, par exem
ple, 100 millions, entraîne nécessaire
ment le dépôt d'un projet de loi portant
ouverture de crédits supplémentaires —
ce qui est la procédure normale — et
qu'ainsi le Parlement soit mis en mesure,
dans un délai convenable, d'apprécier des
affaires qui sont toujours délicates, et de
sanctionner éventuellement les maladres
ses ou les imprudences commises.
Notre- amendement comporte une autre

indication. Le dernier alinéa de l'article
20 prévoit que. les pertes de change anté
rieures à 1949 seront également trans
férées aux découverts du Trésor avec la

loi portant réglementation de l'exercice
1949, c'est-à-dire, au plus tôt, à' la fin
de 1950.

Je demande que ces opérations qui mé
ritent, après tout, quelque réflexion, et
qui sont, en tout cas, d'un volume consi
dérable, soient présentées, en toute clarté,
à une date plus rapprochée, et il semble
qu'il pourrait, sans inconvénient, en être
rendu compte avec la loi portant règle
ment, non pas de l'exercice 1949 mais bien
de l'exercice 1948.

Ainsi, pour le passé, des comptes plus
rapides, et, pour le présent, l'obligation,
dès que les pertes de change dépassent
un certain volume, de présenter un projet
de loi spécial et de demander ' l'ouverture
de crédits supplémentaires. '
Tel est le sens de notre amendement, et

je suis convaincu que le bon ordre et la
clarté des finances publique? ne peuvent
qu'y gagner. (Applaudissements sur les
bancs supérieurs de la gauche, du centre
et de la droite.)

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ? - - .

M. le . rapporteur. La commission des
finances a délibéré sur l'amendement pré-,
sente par M. Diethelm et elle ne partage
pas ses craintes. En effet, elle estime que
le crédit prévu est à peine suffisant pour
couvrir les banques d'émission coloniales,
celle de Syrie et du Liban des indemnités
qui leur sont dues dès à présent du fait
des deux opérations monétaires du 25 jan
vier 1948 et du 17 octobre 1948. D'autre

part, le ministre des finances, en vertu de
l'article 44 de la loi du 6 janvier, 1948,
est dans l'obligation de produire pour
chaque année, et au plus tard le 31 mars
de l'année suivante, un rapport faisant ap
paraître, pour les comptes monétaires, les
bénéfices et les perles qui auront été su
bis.

Dans ces conditions, il sera facile au
Parlement de vérifier quel emploi a été fait
des crédits mis à la disposition du Gou
vernement et.de déceler les abus que
M. Diethelm appréhende.
Aussi, . la commission repousse-t-elle

l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Je demande à
l'Assemblée de suivre l'avis très judicieux
exprimé par la commission des finances
et de repousser cet amendement qui tend
essentiellement à faire passer dans le bud
get les différences résultant de ces ques
tions de change. Or, celles-ci n'ont rien
à voir avec le budget et il n'y a pas de
raison de les faire supporter par le contri
buable.

M. Diethelm parlait de « ficelles ». Il
s'agit plutôt d'une grosse corde qu'il vou
drait lui-même diviser en une série de pe
tites ficelles, parce qu'il faudrait transfor
mer ces opérations en 150 ou 200 comptes
particuliers, ce qui ne changerait rien et
ne serait qu'une complication insuppor
table.

- D'autre part, il y a lieu de remarquer
- et j'ajoute cette considération à l'exposé
de M. le rapporteur — qu'il n'y a aucune
dissimulation, car ces mouvements se trou
vent- décrits dans les centralisations me>
suelles de la situation du Trésor.

M. André Diethelm. Je demande la pa
role.

Mme le président. La parole est à
M. Diethelm.

M. André Diethelm. Je serais heureux
d'apprendre, de la bouche de M. le se
crétaire d'État, puisque, d'après lui, ce
n'est pas le contribuable français qui doit
supporter les .pertes de change déjà ac
quises — pertes qui, d'après- M. Bolifraud,
atteignent déjà 20 milliards de francs au
moins — qui supportera cette charge.

M. le secrétaire d'État. Je répondrai sim
plement que la compensation peut être ob
tenue du fait que les pertes de change so't
souvent payées sous forme de bons du Tré
sor.

M. André Diethelm. Qui donc payera ces
bons, lorsqu'ils arriveront à échéance i

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Chapalain, repoussé
par la commission et par le Gouverne
ment.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. Jacques Debu-Bridel. Nous protestons !
L'amendement était adopté.
S'il en est ainsi, nous demanderons des

scrutins publics sur chacun de nos amen
dements.

Mme le président. Personne ne de
mande plus la parole ?...
- Je mets aux voix l'article 20.

(L'article 20 est adopté.)

M. Charles Brune. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à
M. Charles Brune.

M. Charles Brune. Madame le président,
je voudrais demander à l'Assemblée de
bien vouloir examiner dans quelles condi
tions elle va continuer ses travaux.

Il est actuellement-minuit moins cinq.
Deux possibilités se présentent: ou conti-
ruer les débats jusqu'au bout, et je vous
signale qu'il y a à l'ordre du jour, non
seulement les comptes spéciaux du Trésor
mais d'autres projets, notamment celui
concernant la propagande des élections
cantonales; ou' alors, suspendre nos tra
vaux maintenant et les reprendre demain
matin à neuf heures et demie.

Je ne crois pas qu'il soit possible de
terminer avant demain matin la discus
sion sur les comptes spéciaux, surtout si
nous sommes appelés à demande* des

scrutins publics, et certainement nous y
arriverons en raison des conditions dans
lesquelles nous délibérons. (Très bieni
ires. bien !) '
Or, il sera impossible de reprendre la

suite de notre ordre du jour avant demain
soir seize heures. C'est à vous de choisir.
Pour ma part, je crois qu'il serait pré

férable de suspendre nos travaux mainte
nant et de les reprendre demain matin
à neuf heures et demie.

C'est cette proposition que je fais au
Conseil de la République.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

• M. le président de la commission. LA
commission préférerait évidemment conti
nuer l'examen de ce projet. •
Toutefois, elle s'inclinerait si le Conseil

décidait de renvoyer sa délibération à de
main matin neuf heures, neuf heures .
trente au .plus, pour reprendre la discus
sion des comptes spéciaux à l'exclusion
de toute autre question, celle de la propa
gande pour les élections cantonales, par
exemple.
Il ne faudrait pas que demain, à la

même heure, nous nous trouvions dans
la même situation que ce soir, avec les! '
comptes spéciaux.

Mme le président. De toute manière, .
conformément à l'article 52 du règlement,
les comptes spéciaux restent en tête de .
l'ordre du jour. Par . conséquent, vous
avez tous apaisements à cet égard.

M. Léo Hamon. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Léo
Hamon.

M. Léo Hamon, président de la commis-
sion de l'intérieur. M. le ministre de l'in- '
térieur a manifesté son extrême désir de
voir achevée au plus tôt la discussion des
comptes spéciaux du Trésor pour que soit
commencée celle du projet de loi relatit
à la propagande électorale pour les élec
tions cantonales qui doit être discutée
rapidement afin de revenir en temps. 'utile
devant l'Assemblée nationale.

Je suis aux ordres du Conseil de la -
République s'il veut continuer la discus
sion demain matin; mais il y a intérêt
à voter le projet sur les élections canto
nales avant midi.

Mme le président. Monsieur Hamon, pré
cisez exactement ce que vous désirez. - .

M. Léo Hamon. Ce qui est souhaitable
c'est que, si le Conseil suspend sa séance
maintenant, il commence demain, à 9 h. 30, '
par le projet sur la. propagande électorale.

Mme le président. Monsieur Hamon, ce
que vous demandez n'est pas réglemen- •
taire. Vous connaissez l'article 52 du règle- .
ment, vous qui êtes un spécialiste du .
règlement.
Le deuxième alinéa de l'article 52 dit

ceci: « Lorsque la discussion a commencé, .
la suite du débat est inscrite de droit .
en .tête de l'ordre du jour de la séance
suivante, sauf demande contraire de la
commission ».

Je consulte le Conseil de la République •
sur la proposition la plus éloignée, c'est-à-
dire le renvoi de la séance à demain ma
tin neuf heures et demie.

(Cette proposition est adoptée.)

Mme le président. En conséquence la
prochaine séance aura lieu demain ven
dredi à neuf heures et demie.
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PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE

DES PRÉSIDENTS

Mme le président. La conférence des
présidents propose au Conseil de la Répu
blique de tenir séance:
A. — Le mardi 1er mars, à 15 heures,

avec l'ordre du jour suivant:
1° Réponse des ministres à cinq ques

tions orales ;
2° Débat sur les question orales sui

vantes :

1. — M. Michel Debre demande à M. le
ministre des affaires étrangères, d'une
part quelle ipoliitique le Gouvernement
français entend adopter vis-à-vis des pro
chaines mesures qui doivent transformer
l'organisation politique de l'Allemagne
et l'autorité qu'y exercent les puissances
alliées ; d'autre part, quelle attitude le
Gouvernement français entend défendre
au cours des mois à venir en ce qui
concerne la création d'organismes politi 
ques communs à différentes nations de
l'Europe occidentale.
2. — M. Marcel Plaisant demande à M. le

ministre des affaires étrangères quels sont
les principes de base de la politique fran
çaise en vue de la création d'un conseil
de l'Europe, et quel est l'état des négo
ciations du pacte Atlantique et les garan
ties de sécurité qui en résultent au profit
de la France ;

3. — M. Auguste Pinton, pose la ques
tion suivante à M. le ministre des affaires
étrangères: Les représentants du Gouver-
.'nementy français ont signé le 28 décem
bre 1918 une convention prévoyant l'or
ganisation d'une autorité internationale
de la Ruhr;
Est-il dans l'intention du ministère des

affaires étrangères et du Gouvernement de
soumettre la ratification de cette conven
tion au Parlement ? •

D'autre part, quelles mesures compte-t-il
prendre pour sauvegarder les v intérêts
français dans l'administration des mines
et industries sidérurgiques de la Ruhr,
ainsi que dans la répartition du charbon
et du produit de ces industries.
B. — Le mercredi 2 mars, à 15' heures, ,

avec l'ordre du jour suivant:
1° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion de la proposition de
résolution de MM. Bordeneuve et • Lassa
gne, tendant à inviter le Gouvernement
à proroger les délais prévus par l'arrêté
du 10 août 1945, et à permettre ainsi .aux
étudiants anciens combattants .et victimes
de guerre» de poursuivre leurs études juri
diques ;
2° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion de la proposition de
résolution de M. Bertaud et plusieurs de
ses collègues, tendant à inviter le Gouver
nement à provoquer la suppiession de
l'article 14 de la loi n° 47-1733 du.: 5 sep
tembre 1947 et le renouvellement du
conseil général de la Seine en même temps
que les autres conseils généraux de pro
vince ;
3° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à reviser certaines rentes viagè
res constituées entre particuliers;

C. — Le jeudi 3 mars, à 15 heures 30,
avec l'ordre du jour suivant:
1° Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier la

convention relative au payement des pen
sions aux victimes de la guerre conclue
le 1er. décembre 1947 entre la France et la
Tchécoslovaquie;
2° Discussion du projet de loi,, adopté

par l'Assemblée nationale, portant inté
gration des militaires dans l'organisation
générale de la sécurité sociale;
3° Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, sur les, publi
cations destinées à la jeunesse;
4° Suite de la discussion de la proposi

tionde loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à compléter l'article 6 de la
loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les
dommages de guerre;
5° Sous réserve de la distribution du rap

port, discussion de la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter le - paragraphe 2° de
l'article 1er de l'acte dit loi du 24 septembre
1941 contre l'alcoolisme;
6° Sous réserve de la distribution du rap

port, discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à créer les conditions budgétaires- d'une
saine réforme administrative.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Les propositions de la conférence des

présidents sont adoptées.
J'informe d'autre part le Conseil de la

République que la conférence des prési
dents a d'oies et déjà envisagé qu'il , y
aura lieu de tenir séance le vendredi
4 mars. - *

Là conférence des présidents a décidé
d'inscrire, sous* réserve qu'il n'y ait pas
débat, à l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la distribution du rap
port:
1° Le projet de loi, adopté par l'Assem

blée nationale, portant ouverture de crédits
au budget de la France d'outre-mer (cy
clone de la Nouvelle-Calédonie);
2° Le projet de loi, adopté par l'Assem

blée nationale, approuvant les comptes dé
finitifs des recettes et des dépenses du
budget local du Togo (exercice 1945 et
1946) ;
3° Le projet de loi, adopté par l'Assem

blée nationale portant approbation du
compte définitif des recettes et des dépen
ses du budget annexe du -chemin de fer et
du wharf du Togo (exercice 1946);
4° Le projet de loi, adopté .par l'Assem

blée nationale, portant ouverture d'un cré
dit de 590 millions comme conséquence
d'une distribution supplémentaire de
100 grammes de beurre à l'occasion des
fêtes de fin d'année;
5° Le projet de loi, adopté par l'Assem

blée nationale, tendant à rendre applica
bles en Afrique occidentale française et
au Togo les lois des 9 juillet 1934 et 2 avril
1946 portant modification aux articles 187
et 193 du code d'instruction criminelle.

— 21 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme te président. Voici quel pourrait
être l'ordre du jour de notre prochaine
séance publique qui aura lieu demain ven
dredi 25 février, à neuf heures et demie:
Vérification des pouvoirs. — 1°' bureau.

Territoire de Belfort (M. de La Gontrie,
rapporteur).

Vote de la proposition de résolution de
MM. Kalenzaga, Marc Rucart et Nouhoum
Sigue tendant à inviter le Gouvernement
à accorder au nouveau territoire de la

Haute-Volta des crédits spéciaux suffisants
pour lui permettre d'équiper ses services •
publics (n?« 4 et 48, année 1949 M. Nou-
nouii Sigue, rapporteur) (sous réserve ,
qu'il n'y ait pas débat).
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par l'AssemblAe nationale, relatif
aux comptes spéciaux du Trésor (exer
cice 1949) (n°" 109 et 139, année 1949,
M. Bolifraud, rapporteur, et avis de la
commission de l'agriculture, M. Dulin,
rapporteur).
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgencei portant réglementation de la ,
propagande électorale pour, les élections
cantonales (nos 137 et 146. année 1949,
M. de La Gontrie. rapporteur, avis de la
commission des finances, VI. Jacques Mas
teau, rapporteur, et avis de la commission
du suffrage universel, ' du contrôle cons
titutionnel, du règlement et des pétitions,
M. Le Guyon, rapporteur).
Discussion du pro'ît de iOi, adopté par -

l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, reportant la date ces élections
aux conseils généraux dans le® départe
ments d'outre-mer (n0 ' 144 et 160, année
1949, M. Verdeille, rapporteur)

Discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, maintenant provisoirement en
vigueur au delà u 1er mars 1949 certai
nes dispositions législatives et réglemen
taires du temps de guerre prorogées par -
la loi du 28 février 1948 (n' 159. année
1949, M. de La Gontrie, rapporteur).
Il n'y a pas d'opposition ?..
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à minuit.)
Le Directeur du service
de la rténographie

du Conseil de la République,
CH. DE LA MORANDIÈRE.

Propositions de la conférence prescrite paf
l'article 32 du règlement du Conseil de
la République.

(Réunion du 24 février 1949.)

Conformément à l'article 32 du règle» .
ment, le président du Conseil .de la Répu
blique a convoqué pour le jeudi 24 février
1949, les vice-présidents du Conseil delà
République, les présidents des commis- ,
sions et les présidents des groupes.
Cette conférence a décidé que, pour le .

règlement de l'ordre du jour, les proposi
tions suivantes seront soumises à I appro •
bation du Conseil de la République* /
A. — Inscrire à l'ordr du jour de la

séance du mardi 1 er mars 1949, à quinze "
heures :

1? Les réponses des ministres à cinq
questions orales:
a) N° 20 (8 février 1949), de Mme Eboué

à M. le ministre de la marine marchamie:
b ) N° 21 (8 février 1949), de Mme Eboué

à M. le secrétaire d'État (postes, télégra
phes et téléphones);
c) N° 22 !10 février de M. Chazette '

à M. le ministre de l'agriculture;
d) N° 23 ;15 février 1949), de M. Durand-

Reville à M. le secrétaire d'État à la prési- '
dence du conseil fonction publique et ré
forme administrative);
e) N° 24 '15 février 1949), de M Lieu

taud à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale.
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2» Le débat sur les questions orales sui
vantes :
a) N°'27 de M. Debre qui demande à

M. le ministre des iiïaires étrangères, d'une
part, quelle politique le Gouvernement
français entend adopter vis-à-vis des pro
chaines mesures qui doivent transformer
l'organisation politique de l'Allemagne et
l'autorité qu'y exercent les puissances al
liées, d'autre part, quelle attitude le Gou
vernement français entend défendre au
cours des mois à venir, en ce qui concerne,
la création d'organismes politiques et com-
muns à différentes nations de l'Europe oc
cidentale ; ^
b) N° 28 de M. Marcel Plaisant qui de

mande à M. le ministre, des affaires étran

gères quels sont les principes de base de
la politique française en vue de la création
d'un conseil de l'Europe, et quel est l'état
des négociations du pacte Atlantique et les
garanties -de sécurité qui en résultent au
profit de la France;

c) N° 29 de M. Pinton qui pose la ques
tion suivante à M. le ministre des affaires
étrangères: Les représentants du Gouver
nement français ont signé le 28 décembre
1948 une convention prévoyant l'organisa
tion d'une autorité internationale de la
Ruhr;
Est-il dans l'intention du ministère des

affaires étrangères et du Gouvernement de
soumettre la ratification de cette conven
tion au Parlement ?

D'autre part, quelles mesures compte-t-il
prendre pour sauvegarder les intérêts fran
çais dans l'administration des mines et
industries sidérurgiques de la Ruhr, ainsi
que dans la répartition du charbon et du
produit de ces industries.

B Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du mercredi 2 mars 1919, à quinze
heures :

1° Sous réserve de la distribution du
rapport, la discussion de la proposition de
résolution (n° 92, année 1949) de MM. Bor
deneuve et Lassagne, tendant à inviter le
^Gouvernement à proroger les délais pré
vus par l'arrêté du 10 août 1945 et à per
mettre ainsi aux étudiants anciens combat
tants ou victimes de guerre, de poursuivre
leurs études juridiques;
2° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion de la proposition de
résolution (n° 81, ansée-1949) de M. Ber
taud et plusieurs de ses collègues, ten
dant à inviter le Gouvernement à provo
quer. la suppression de l'article 14 de la
loi n° 47-1733 du 5 septembre 1947 et le
renouvellement du conseil général de la
Seine en môme temps que les autres con
seils généraux de province;
3* Sous réserve de la distribution du rap

port, la discussion de la proposition de loi
(Il-n® 83, année 1948), adoptée par l'Assem
blée nationale, tondant à reviser certaines
rentes viagères constituées entre particu
liers. ; -

C. — Inscrire & l'ordre du jour de la
Séance du jeudi 3 mars 1949, & quinze heu
res trente :

1° La discussion du projet de loi (na 52,
année 1949), adopté par l'Assemblée natio
nale, autorisant le Président de la Républi
que à ratifier la convention relative au
payement des pensions aux victimes de la
guerre conclue le 1 er décembre 1947 entre
la France et la Tchécoslovaquie ;
2° La discussion du projet de loi (II ■—

n° 81, année 1948), adopté par l'Assemblée
nationale, portant intégration des militaires
dans l'organisation générale de la sécurité
sociale :

3° La discussion du projet de loi (n° 71,
année 1949) , adopté ipar l'Assemblée natio
nale, sur les publications destinées à la
jeunesse ;
4° La suite de la discussion de la propo

sition de loi (II — n° 146, armée 1948),
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article 6 de la loi n° 46-2389
du 28 octobre 1946 sur les dommages de
guerre ;
5° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion de la proposition de
loi (n° 75, année 1949), adoptée par ftVs-
semlblée nationale, -tendant à compléter le
paragraphe 2° de l'article 1er de l acte dit
loi du 24 septembre 1941 contre l'al
coolisme ; ,
6° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion de la- proposition de
loi (n° 116, année 1949), adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à créer les
conditions budgétaires d'une saine réforme
administrative^
D'autre part, la conférence des prési

dents, a d ores et déjà envisagé qu'il y
aurait lieu de tenir séance le vendredi
4 mars 1949.

La conférence des présidents a décidé,
en outre, d'inscrire, sous réserve qu'il n'y
ait pas débat, à l'ordre du jour du troi
sième jour de séance suivant la distribu
tion du rapport:
1° Le projet de loi (n° 150, année 1949),

adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouverture de crédits au budget de la
France d'outre-mer (cyclone de la Nou
velle-Calédonie) ; *

2° Le projet de loi (n° 148, année 1949) ,
adopté par l'Assemblée nationale, approu
vant les comptes définitifs des recettes et
des dépenses du budget local du Togo
(exercices 1945 et 1946) ;

3° Le projet de loi (n° 151, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, portant
approbation du compte définitifdesrecet
tes et des dépenses du budget annexe du
chemin de fer et du wharf du Togo (exer
cice 1946) ;

4°. Le projet de loi (n° 153, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouverture d'un crédit de 590 millions
comme conséquence d'une distribution
supplémentaire de 100 grammes de beurre
à l'occasion des fêtes de fin d'année;

5° Le projet de loi (II — n° 71, année
1948), adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à rendre applicables en Afrique
occidentale française et au Togo- les lois
des 9 juillet 1934 et 2 .avril 1946 portant
modification aux articles 187 et 193 du code
d'instruction criminelle.

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(Application de l'article 32 du règlement.).

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AGRICULTURE

M. de Pontbriand a été nommé rappor-
îeur de la .proposition de résolution
(n° 121, année 1949) de M. Dulin, tendant
À inviter le Gouvernement à verser; dans
les plus brefs délais, le solde de la prime
à l'hectare d'encouragement à la culture
du blé et du seigle.

M. Charles Brune a été nommé rappor
teur, de la proposition de résolutïbn
(n° 122, année 1949) de M. Bénigne Four
nier, tendant à inviter le Gouvernement
u relever le taux de l'indemnité accordée,
nux propriétaires d'animaux abattus pour
cause de morve, par application de l'arti
cle 36 de la loi du 21 juin 1898 sur le code
rural.

FAMILLE

M. Leccia a été nommé rapporteur de la
proposition de loi (n° 118, année 1949),
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
h modifier l'article 48 de l'ordonnance du
19 octobre 1945 en ce qui concerne l'attri
bution et le taux de remboursement des
bons de lait.

FINANCES

M. Bolifraud a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 112, année 1949), adopté
par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédits supplémentaires pour la
couverture des dépenses entraînées par la
tenue à Paris de la troisième session de
l'organisation, des Nations Unies.

M. Saller a été nommé rapporteur dei
projets de loi:

1° (N° 148, année 1949), adopté par l'As
semblée nationale, approuvant les comptes
définitifs des recettes et des dépenses du
budget local du Togo (exercices 1945 el
1946) ;
2° (N° 149, année 1949), adopté par l'As

semblée nationale, portant approbation du
compte définitif des recettes et des dépen
ses du budget local de la Réunion (exer
cice 1946);
■ 3° (N° 150, année 1949), adopté ipar l'As
semblée nationale, portant ouverture de
crédits au budget de la France d'outrermer
(cyclones de la Nouvelle-Calédonie) ;
4° (N° 151, année 1949), adopté par l'As

semblée nationale, portant approbation dit
compte définitif des recettes et des dépen
ses du budget annexe du chemin de fer
et du wharf du Togo (exercice 1946);
5° (N° 152, année 1949), adopté par l'As

semblée nationale, approuvant le compte
définitif des recettes et des dépenses du
budget local de la Côte française des Soma
lis (exercice 1946).

M. Fléchet a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 153, année 1949) , adopté
par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture d'un crédit de 590 millions comme

conséquence d'une distribution supplé
mentaire de 100 grammes de beurre 4
l'occasion des fêtes de fin d'année.

M. Saller a été nommé rapporteur pour
avis des propositions de résolution (nos 21
et 22, année 1949) de M. Coupigny, tendant
à inviter le Gouvernement à : •

1° Déposer d'urgence un projet de lo|
augmentant les effectifs du service d(
santé des troupes coloniales;
2° Accélérer l'application dans les ter

ritoires relevant du ministère de la France
d'outre-mer des modalités particulières &
la réalisation du reclassement du person
nel du service de santé des troupes colo
niales. Renvoyées pour le fond à la com
mission de la France d'outre-fner.

JUSTICE

M. Charlet a 'été nommé rapporteur da
projet de loi (n° 114, année 1949), adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant l ar
ticle 365 du code pénal,.
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M. Charlet a été nommé rapporteur de
Jà proposition de loi (nu 117, année 1940),
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier l'article 380 du code pénal
ïvois entre parents).

MOYENS DE COMMUNICATION

M. Denvers a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (n® 80, année
4919) de M. Alex Roubert; tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre conformé
ment aux dispositions de l'article 2 du dé
cret du 31 mars 1937, pris en application
de la loi du 21 juin 1936, les mesures ré
glementaires propres à assurer l'ouverture
d'un service de change dans les établisse
ments de finance, de crédit et. de change
pour satisfaire aux besoins des touristes
étrangers.

EXAMEN DES POUVOIRS

Rapport d'élection.

Territoire de Belfort.

1r BUREAU. — M. fe La Gontrie,
rapporteur.

Nombre de sièges à pourvoir: 1.
Les élections du 20 février 1949, dans

ie territoire de.Belfort, ont donné les ré
sultats suivants:

Premier tour.

Électeurs inscrits, 233.
Nombre des votants, 233.
Bulletins blancs ou nuls à déduire, 0.
Suffrages valablement exprimés, 233,

dont la majorité absolue est de 117.
Ont obtenu:

HM. Boulangé 73 voix.
; Dorey 67 —
Metzger -.. 49 —
Neuhauser ...... 41 —
Laval 3
Bainier 0 —■

- Minard Q *—

La majorité absolue n'ayant été obtenue
|>ar aucun candidat, il a été procédé à un
deuxième tour de scrutin qui a donné les
résultats suivants:

Deuxième tour.

Électeurs inscrits, 233.
Nombre des votants, 233.
Bulletins blanes ou nuls à déduire, 2.
Subrages valablement exprimés, 231.

Ont obtenu:

tlM. Boulangé 112 voix.
Dorey 105 —
Bainier —
Neuhauser r... 2 ■—
Minard 1 —
Paubert ..... «i . .. 1 •
Laval 1 —

Conformément à l'article 20 de la loi du
23 septembre 1918, M. Boulangé (Marcel)
a été proclamé élu comme ayant réuni la
majorité relative des voix.
Les opérations ont été faites régulière

ment.

Nulle protestation n'était jointe au
dossier.
Votre 1er Bureau vous propose, en con

séquence, de valider l'élection de M. Bou-
îanfé, qui remplit les conditions d'éligi
bilité prescrite par la loi.

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 2i FÉVRIER 1919

Application des articles 81 à 91 du règle
ment, ainsi conçu#-

-« Art. 84. — Tout conseiller qui désire poser
une question orale at Gouvernement en remet
le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouverne
ment.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu-,
talion d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; •sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous , elles ne peu
vent être posées que par un seul conseiller.

« Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.

a Art. 85. — te Conseil de la République
réserve chaque mois une séance pour les
ifucstions orales posées par application de
l'article 84. Kn outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur
inscription au 'rôle, en tète de l'ordre du jour
de chaque mardi..

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant celle séance.

« Art. 80. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription an rôle.
Âpres en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« l, 'auteur de la question, ou t'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
scance publique, M/ question est reportée
d'office à la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé^ est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus,prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales.

« Art. S7. — Tout conseiller qui désiré poser
au Gouvernement une question orale Suivie
de début en remet au président du Conseil
de la République le texte, accompagné d'une
demande de débat signée, soit par un ou plu
sieurs présidents de groupes, soit par le pré
sident d'une commission générale mandaté
par cette commission , soit par trent • conseil
lers au moins.

« Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du tetfe de
la question et de la demande de déliât. Il en
vu orrue le Gouvernement,

» Art. SS. — La conférence aes présidents
prévue par l'article 32 du présent reglement
examine obligatoirement les demandes de
débat sur une question orale et soumet au
Conseil de la République des propositions
concernant la suite à y donner. Dans le cas
où la conférence des présidents propose■ de
donner suite à la demande de débat, elle
peut, soit proposer en même temps une date,
soit proposer que la date soit fixée ultérieure
ment, après entente avec le Gouvernement. .

« Peuvent seuls intervenir, pendant cinq mi
nutes chacun, dans la^discussion des frrrpo-
sitions de la conférence des présidents concer
nant une demande de débat sur une question
orale- l'auteur de la demande ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer, les
présidents des groupes ou leurs délégués et
le Gouvernement. ■

« Art. 89. — Dans le cas où le Conseil de la
République a décidé de ne pas donner suite
à une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la questioA conserve le droit
de la poser dans les conditions vrévues par
les articles 84, 85 et 86.

« Art. 90. — Dans le ne ont ouvert sur un»
question otale, le président donne ta parole
successirement à l'auteur de la question et
aut conseillers qui se sont fait inscrire ou
qui demandent la parole.

« Le débat peut être organisé conformé*
ment à l'article 37.

« Lorsque tons les orateurs inscrits ont
parlé ou lorsque la clôture a été jtrunoncé
par le Conseil de la République, le président
constate que le débat est terminé.

« Art. 91. — La jonction de plusieurs ques
tions orales arec débat ne peut être propo
sée que si elles portent sur des questions
contic.ïcs, et à partir du moment où le Conseil
de/lu République a statué sur chacune de»
demandes de débat.

« Une demande de jonction n'est receva'tle
que si elle s'applique à des demandes de dé*
bat admises par le Conseil au cours de troi»
séances consécutives au plus. »

31. — 21 février 1919. — M. Antoine Colonna
expose 6 M. le secrétaire d'État (affaires éco
nomiques) que la production d'tiuiie d'olive
de la Tunisie a été, pour l'année 1918 1049,
excédentaire par rapport aux besoins de la
consommation locale; et demande pour quelle#
raisons les services métropolitains de l'éco
nomie n'ont pas encore permis à la Tunisie :
(producteurs et commerçants) de dispose»
librement de sa production d'huile d'olive en
vue de l'exportation en France ou dan»
l'Union française.

32. — 24 février 1919. — M. Antoine Colonna
expose à M. le ministre des finances et
affaires économiques que les vins muscats de
Tunisie sont pénalisés en France de taxe»
appliquées aux vins étrangers, contrairement
à la loi française qui tixe le statut de. cee
vins; que la loi du 28 juiHel 1OT qui règle
le slalut des vins tunisn'iTs en France dans
son article 2 et l'article 211 du code du via
établi par décret français du, 1er • décembre
19;36 précise que: « A dater de leur mise à
la consommation en France ou en Algérie,
les produits tunisiens sont soumis, à toua
points de vue, au même régime que les pro
duits similaires français et algériens; qu'e»
application de la loi de finances du 16 juin
1918, l'administration des contributions indi
rectes métropolitaines a publié le 19 juin une
note n° 2821 où elle précise nominativement
les vins de liqueur à appellation contrôlée
française pouvant -bénéficier du tarif réduit
(celui-ci est, d'après les derniers tarifs parus au
Journal officiel du 1er janvier 1819, de 3.iMlO0 F
par hectolitre d'alcool pour les vins français et
le tarif maximum de 60.800 F pour les vin»
étrangers) ; que le dernier alinéa de cette
instruction précise: « le tarif maximum reste
applicable aux autres vins de liqueur, vin»
de liqueur à appellation simple ou «ans ap
pellation d'origine, vins de liqueur étrangeri
de tonte nature, y compris les vins de liqueur
tunisiens parvenus sous une appellation con
trôlée instituée dans la régence, etc ■; quO
le vin muscat de Tunisie est un vin qui prend
la nationalité française- à son entrée en
France par application de la loi de juillet 1933
précitée et que son appellation, si elle est
d'origine tunisienne, est devenue depuis ces
dispositions une appellation contrôlée fran
çaise, résultant des démarches faites dans
ce sens et concrétisée par la circulaire 2128
du 21 juillet 1918 de M. le directeur de la.
répression des fraudes oui donne des instruc
tions aux inspecteurs et directeurs des labo
ratoires de ses services pour faire respecter
en France cette appellation contrôlée; que
rien, juridiquement, ne s'oppose donc à ca
que les vins muscats de Tunisie soient com
pris dan? la ltste des vins bénéficiant dw
tarif réduit; souligne le caractère choquant(
au point de vue national, d'une discrimina
tion, qui assimile aux produits de pays étran
gers les produits de la Tunisie, terre d'Unioa
française ayant payé, pour la cause de la
patrie française, un tribut particulièrement,
lourd en hommes et en biens; et demande
si les services compétents comptent suppri
mer rapidement cette injustice, criarde à dtf»
firents points de vue..
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QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE "■ '

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
. LE 21 FÉVRIER 1919

Application des articles 82 et 83 du règ'e-
ment ainsi conçus: .

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignes ; elles ne peuvent
être posées que par un seul . conseiller et à
un seul ministre. »

« Art 83. — les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit celle publication, les
réponses d s ministres doit ent également y
être publiées

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, a titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les.éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire . ne peut excéder un
mois -

« Toute question écrite à laquelle il n'a Pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande„ l'lle prend ?rang au rôle des ques
tions orales .à la date de cette demande de
conversion. » ,

AGRICULTURE

381. — 21 février 10'iS. • — M. Jean Durand
fignale à M. le ministre de l'agriculture,
l'émotion des populations des régions viticoles
k l'annonce (l'importation de vins 'originaires
du Chili et lui demande quels sont les- droits
4e douane quijrappént ces vins d'importation.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE LA GUERRE

382. — 21 février 19i9. — M. Albert Denvers
expose a M, le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre le cas de la
veuve d'un gendarme qui a manifesté le désir
de faire portrr. sur .l'aete de décès de son
mari, la mention. « mort pour. la France »
et qui vient de recevoir du ministère des an
ciens . combattants la réponse textuelle sui
vante « ai l'honneur de vous faire connaître
que le oéces du gendarme X..., étant survenu
te 1er juillet 1913, à l'hôpital, des suites de
blessures reçues en service niais en période
d'armistice qui n'est pas considérée comme
temps de- guerre au sens de l'article 1 er de
l'ordonnance n» 452717 du 2 novembre 19 iô,
la mention « mort pour la France » ne peut
lui ê're décernée »; souligne qu'il y a lieu
de s'étonne!" que le Gouvernement de la
IV® République considère comme.légal l'armis
tice de 19lo; signale qu'il s'agit d'un gen
darme qui ne doit assurément pas constituer
un cas unique, en fonction dans le départe
ment lu Nord (zone interdite à l'époque de
l'occupation de noire pays par les Allemands):
que l'intéresse qui a vraisemblablement été
1 objet d une regrettable méprise, a, au cours
d'une tournée reçu en plein corps et presque
à bout portant, une balle de ré vol ver ou de
mitraillette, émanant d'un groupe présumé
de résistance; et demande s'il se conçoit que
vos services puissent, aujourd'hui, refuser à
la famille, le droit au bénéfice de la mention
de « mort pour la France. » sur l'acte de
décès du défunt, et si l'on ne serait pas
disposé au ministère de« anciens combattants
à se montrci altenlif au cas dont il s'agit.

INTÉRIEUR

383 — 21 février 1919. — M. Pierre Couinaud
expose à M. le ministre tle l'intérieur, d une
part que l'arrêté interministériel du 19 no
vembre 19-18, qui. fixe le classement indiciaire
des fonctionnaires et agents communaux, pré
voit que les secrétaires généraux des villes
de 5 à 10.000 habitants peuvent' bénéficier de
l'indice 250, d'autre part, que dans la circu
laire ministérielle n° 13 du 7 janvier 1919,
émanant de la direction de l'administration
départementale et communale, l'indice 250
qui peut être attribué aux secrétaires de mai
rie, ne figure pas et demande, la façon dont
il convient, dans ces conditions, d'appliquer
A un fonctionnaire communal le ■ bénéfice de
l'échelon 250,

JUSTICE

. 384. — 21 février 1919. — M. Georges Per.
not rappelé à M. le ministre de la justice,
qu'A la séance du Conseil Je la République
du 26 février 1958, M. André Marie, répon
dant, au nom du Gouvernement, à une ques
tion orale qui lui avait été prisée au sujet
de l'inquiétant accroissement de la crimina
lité juvénille, déclarait qu'il allait charger
une commission « de prévoir les mesures qui
peuvent être prises pour renforcer la cen
sure en ce qui concerne les films » (Journal
officiel ou 27 février 1918. D'ébats parlemen
taires Conseil de la République, page 489,
lre colonne) et demande: 1» si, après un an
écoulé, les travaux de cette commission sont
enfin terminés; 2° dans l'affirmative, quelle
suite le Gouvernement a l'intention de don

ner aux propositions dont ladite commission
a du le saisir.

385. — 21 février 1919. — M. René Schwartz

expose rt M. le ministre de la justice que
pendant l'annexion de fait des départements
du Rhin et de la Moselle, un certain nom
bre de femmes françaises, originaires de ces
Ciéparternents. ■ ont, tout en con-ervant leur
nationalité d'origin'e, épousé des ressortis
sant étrangers, notamment des Allemands
qui, mobilisés dans l'armée allemande, ont
disparu sur les théâtres d'opérations de l'Est
et demande si, pour permettre à ces femmes
françaises de se remarier, il n'envisage pas
d'étendre à la disparition de cette catégorie
d'étrangers les dispositions de la loi du
30 avril 1916 sur les déclarations judiciaires
de décès.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

386. — 21 février 1919. — Mme Marie-Hé
lène Cardot expose a M. le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme: 1° que l'ar
ticle 33 de la loi du 28 octobre IM6 indique:
« Ton Le mutation entre vifs d'un bien sinis
tré et du droit à indemnité qui y est attaché,
est subordonnée, i peine^ de perte ce ce
droit, à l'autorisation du tribunal civil sta
tuant en chambre du conseil, le ministère
public entendu. « L'acquéreur d'un bien si
nistré et du droit à indemnité qui y est atta
ché. est tenu de reconstituer un bien sem
blable au bien détruit et au même emplace
ment. Il ne peut être dérogé à cette dispo
sition qu'au moment de la demande de muta
tion et par décision expresse eu ministre de
la -reconstruction et de l'urbanisme, prise-
dans les cas fixés par les arrêté . prévus à
l'article 31, après avis des ministres intéres
sés »; 2° que, par suite, en cas- de vente par
adjudication publique (sous la condition sus
pensive que l'acquéreur obtiendra ultérieure
ment l'autorisation d'acquérir) du sol d'un
immeuble détruit et des indemnités de dom
mages de guerre y déférentes (cession auto-'
risée par jugement régulier) l'adjudicataire
remplissant les conditions requises par les
articles 10, 11, 12 et 11 de la loi du 28 octo
bre 1910, doit par un autre jugement du tri
bunal être autorisé à acquérir les indemnités
de dommages de guerre dont 1' s'agit; et
demande si l'acquéreur qui désire transférer
les indemnités acquises, peut encore avant
ce deuxième jugement — s'il ne ''a pas ob
tenue avant le prononcé d'adjudication en sa
faveur — cemander par les voies -fégulières
l'autorisation de transfert des dommages ou

si cette autorisation devait obligatoirement
être sollicitée avant le prononcé d'adjudica
tion; en d'autres termes, si du fait du pro
noncé d'adjudication en sa faveur, l'acqué
reur perd irrévocablement son droit à de
mander le transfert des indemnités acquises
par lui.

387. — 21 février 1919. — M. Antoine Co
lonna expose à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme que la législation
surs la réparation des dommages de guerre
exclut du droit aux indemnités de dommages
de guerre les sinistrés qui, à la date de leur
sinistre, étaient de nationalité étrangère;
qu'il se trouve qu'en France et dans certains
territoires d'Union française, nombreux sont
les sinistrés qui ont acquis la nationalité
française par' naturalisation (depuis la Libé
ration) ; qu'il est d'autres sinistrés qui sont
décédés postérieurement au sinistre, étant de
nationalité étrangère, mais dont la succession
a été entièrement dévolue à des héritiers do
nationalité française; qu'en l'état actuel de
la législation, ces deux catégories de sinistrés
semblent être bien exclues du bénéfice de la
législation française sur les dommages de
guerre; et que devenus Français, ou héri
tiers français de sinistrés étrangers, ils sont
également exclus du droit aux indemnités,
qu'auraient pu accorder aux uns leur pays
(.'origine, aux autres le pays du propriétaire
défunt de, la succession; signale que, par
exemple, les dispositions de la lo! italienne
n'admettent au bénéfice des indemnités pour
dommages de guerre que « les seules per
sonnes physiques ou morales jouissant de la
nationalité italienne »; et demande si, un
tel état de choses aboutissant à pénaliser,
par la privation totale de leurs droits de si
nistrés, des étrangers sinistrés devenus Fran
çais, ou des Français membres ce la succes
sion d'un sinistré étranger, des mesures ré
glementaires ne peuvent être prises pour
empêcher pareille anomalie, qui est aussi
lourde d'injustice que contraire à l'intérêt
national français.

RÉPONSES DES MINISTRES
■ AUX QUESTIONS ÉCRITES

AGRICULTURE

9. — M. Jacques Boisrond expose a M. le
ministre de l'agriculture qu'après un remem
brement effectué en vertu de la loi validée
du 9 mars 1941, et par suite, soit de nouvelles
distributions de parcelles, soit d'attribution d»
parcelles anciennes à de nouveaux proprié
taires, il arrive parfois qu'un exploitant re
çoive une parcelle joignant un chemin tout en
étant séparée de ce chemin par un fossé largo
et profond, ne permettant pas de passage
normal des instruments d'exploitation (d'une
faucheuse lieuse en particulier) et demande:
1" si l'administration qui, par ses décisions
relatives à la nouvelle distribution et a
la nouvelle attribution des parcelles, fait
naître la difficulté d'exploitation signalée
plus haut, ne doit pas aussi, parallèlement
y palier par l'exécution des travaux d'ac
cès nécessaires sur le fossé ; 2° si, au
contraire, un texte réglementaire laisse la
charge de ces" travaux "à chaque propriétaire
intéressé; 3" si,- dans la première hypothèse,
les propriétaires intéressés ou les exploitants
sont obligés par un texte à formuler une de
mande pour obtenir l'exécution des travaux
dont il s'agit; 4° qui, dans cette même hypo
thèse du service du génie rural ou- de la col
lectivité ayant poursuivi le remembrement ou
encore de l'association foncière des propriétés
remembrées, doit prendre l'initiative de cette
exécution. (Question du 25 ovembre 1948.)
Réponse. — 1» et 2» Aux termes de la loi va

lidée du 29 avril 1914, peuvent bénéficier
d'une subvention les travaux exécutés par les
particuliers, en vue ou à l'occasion des opé
rations de remembrement, et notamment les
travaux divers dont le remembrement a pu
modifier la consistance ou exiger l'exécution.
Ce texte pose donc le principe d'une aide fi
nancière, pour l'exécution par le propriétaire
de travaux rendus nécessaires à la suite dopé-
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Rations de remembrement. Toutefois l'arrêté
interministériel qui doit flx-er le taux, le
maximum et les conditions d'attribution de

cette subvention n'a pas encore pu paraître;
et 4° le projet d'arrêté établi par les ser

vices du ministère de l'agriculture prévoit
qu'il appartient au propriétaire intéressé de
jrfésenler une demande devant la commission
communale de remembrement.

98. — M. Jean Durand appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur lies courants
commerciaux qui ont toujours existé entre la
légion girondine et l'Allemagne; expose que
les commerçants allemands et français avaient

! demandé l'ouverture d'un contingent corres
pondant aux besoins normaux du commerce
de ces Tégions; qu'aucun professionnel n'a été
consulté pour la négociation de ces accords;
et demande s'il est exact que le contingent
réservé aux vins d'appellation contrôlée, dits
« vins de malades » ait été réduit à 25.000 dol
lars, sacrifiant ainsi" les intérêts de l'agricul-
lure française. (Question du 21 décembre
1948.)

Réponse. — Si le contingent exportable de
vins français, repris à" l'accord de commerce
conclu entre la France et les trois zones occi
dentales d'occupation en Allemagne, reste très
inférieur aux chiures souhaités par les profes
sionnels des deux pays, on ne saurait en dé
duire que les intérêts de la viticulture en
général, et ceux de la production girondine en
particulier aient été méconnus ou négligés,
de quelque manière que ce soit, au cours des
négociations ayant eu lieu à Francfort. Ce

ÎjroMè te vaiffai dtébbaienenau co lenstradirle,gl'objet edneongs et vifs débats entre les délégations en

Îirésenccte.uelPlleesinemxent inifoor,mé d 'udne n as pos dseib li-ités actuelles d'exportation, d'une part; de la
capacité d'absorption du marché allemand,
d'autre part, le ministère de l'agriculture avait
demandé l'inscription d'un volume de vins et
spiritueux conforme aux courants commer
ciaux traditionnels et comportant un assorti
ment rationnel des diverses catégories. La pro
position française se trouvait d'ailleurs corres-

Îtosn idrepoà utnee demlaenmdea sdimilaiore f dooritmuoléte epares importateurs allemands. L'on doit toutefois
ce rappeler qu'aussi longtemps que le mon
tant des exportations de l'Allemagne ne côu-
Trira pas même la moitié de la valeur de ses
Importations, les puissances occupantes, et no
tamment celle d'entre elles qui supporte la
charge immédiate du déficit du commerce ex
térieur, jugeront, en dernier ressort, de l'op
portunité d'effectuer des importations qui ne
sont pas strictement Indispensables à la vie
du pays. L'administration allemande est elle-
même amenée, dans la limite des crédits dont
elle peut disposer, à réserver ses achats exté
rieurs aux produits de toute première néces-
gité. Nos exportations de vins et spiritueux-
vers l'Allemagne ne sauraient donc être déve
loppées, dans les circonstances présentes, que
dans la mesure où elles seraient compensées
par l'importation, en France, de produits alle
mands offrant une valeur économique compa
rable. Le ministre de l'agriculture n'a cepen
dant négligé aucune occasion de faire obser
ver que le fait d'exclure des accords commer
ciaux un produit qui constitue l'une des prin
cipales monnaies d'échange de la France est
de nature à compromettre sérieusement nos
relations commerciales avec les pays considé
rés et peut entraîner de sérieuses répercus
sions sur le plan économique international.
J)es efforts seront donc tentés, au cours des pro
chaines négociations, pour que la part réser
vée à nos exportations de vins et spiritueux
soit augmentée aussi largement que possible.
Il est d'autre part indiqué à M. le sénateur
que tous les organismes professionnels qui ont
bien voulu prendre contact avec les services
compétents du ministère de l'agriculture, au
sujet des exportations sur l'Allemagne, ont tou
jours été écoutés avec intérêt et renseignés
de la manière la plus complète, n est enfin
précisé que le texte de l'accord commercial
porte la mention «vins » à l'exclusion de toute
ventilation et de toute désignation particulière
îelle que <• vins pour malades ». La répartition
iu contingent global, entre les importateurs
allemands, sera faite à la seule diligence des
services alliés et allemands, selon des règles
intérieures qui n'ont, jusqu'à présent, kit
l'objet d'aucune notification officielle.

89. — M. André Litaise demande à M. le mi
nistre de l'agriculture: 1® quelle est l'utilité
réelle des ateliers de réparation de sacs instal
lés à Miribel, canton de Montlu>el (Ain) et qui
dépendraient de l'O. N. I. C.; 2° si l'importance
de ces ateliers justifie l'occupation des vastes
bâtiments Industriels où ils sont installés; 3° si
ces bâtiments ne pourraient pas être rendus à
leur destination primitive, comme le désire la
municipalité de Miribel qui conteste l'utilité
de cette sacherie dite « nationale ». (Question
du 21 décembre 1918.)

Réponse. — 1» Par suite de la.pénurie de
sacs, l'expédition des céréales secondaires im
portées par l'Office national interprofessionnel
des céréales et le transport de farines acquises
par le ravitaillement général, ne peuvent être
assurés que par une sacherie appartenant à
l'administration. Un centre de sacherie a été
prévu en conséquence, pour l'importante ré
gion de Lyon; où les sacs sont entreposés, triés
et réparés; 2° lorsque les bâtiments en ques
tion ont été loués par le ravitaillement géné
ral, ils étaient entièrement inoccupés. La loca
tion a eu lieu par bail régulier passé à ramia-
ble et les superficies occupées ne semblent pas
excessives en considération des quantités de
sacs transitant par le centre; 3° le centre de
sacherie de Miribel semble devoir être main
tenu aussi longtemps que l'administration sera
dans l'obligation d'assurer par ses propres
moyens le logement des céréales et des fa
rines qu'elle traite.

600 — M. James Sclafer rappelle à M. le mi
nistre de l'agriculture que, dans le passé, 11
se faisait un grand commerce de cognac, en
tre la France et l'Allemagne.: et considérant
d'une part que les commerçants allemands ont
demandé qu'à l'occasion de récents, accords ce
commerce soit repris, considérant d'autre part,
que les besoins d'importation sont impérieux,
demande pour quelle raison, dans les négo
ciations qui ont eu lieu, le cognac a été tota
lement oublié, privant ainsi les viticulteurs
français d'un courant d'affaires qui leur est
nécessaire pour assurer leur prospérité. (Ques
tion du 21 décembre 1048.)

Réponse. — Il est exact' que le cognac n'a
pu être repris dans la liste des exportations
françaises annexée à l'accord de commerce
et de payement entre la France et les trois
puissances occidentales d'occupation en Alle
magne, signé le 16 décembre 1948. On ne sau
rait cependant attribuer cette lacune regret
table à un oubli- ou à une négligence de la
part des services chargés de négocier la con
vention susvisée. M. le sénateur peut, au
contraire, être assuré de ce que, pleinement
informé de l'importance du marché allemand
pour nos vins et spiritueux en général, et
pour le cognac en particulier, le ministère
de l'agriculture n'a cessé, pendant toute la
durée des négociations qui se sont déroulées
à Francfort, d'insister de la manière la plus
pressante pour que ces produits reçoivent,
dans nos échanges avec l'Allemagne, leur
place traditionnelle. On peut ajouter qu'à la
même époque les importateurs allemands,
dûment alertés par les producteurs de co
gnac, n'avaient pas manqué de demander,
de leur côté, que les propositions françaises
soient prises en considération. Le commerce
"extérieur allemand, largement déficitaire,
reste toutefois sous le contrôle étroit des
puissantes occupantes qui ont la charge de
subvenir aux besoins en devises des zones
occidentales. Dans ces conditions, les impor
tations de produits de toute première néces
sité reçoivent momentanément une priorité
absolue, et les achats, à l'étranger, de den
rées d'un intérêt moins immédiat sont subor
donnés à l'exportation, vers les pays consi
dérés, de produits allemands d'une valeur
économique comparable. Compte tenu de ces
circonstances, mais considérant aussi que
l'équilibre de nos échanges avec l'Allemagne
ne saurait s'établir d'une manière ration

nelle en l'absence des produits qui ont tou
jours constitué l'un des postes principaux de
nos exportations, le ministre de l'agriculture
poursuivra ses efforts pour que lé cognac
soit à nouveau repris dans le prochain ac
cord de commerce, destiné à remplacer celui
actuellement en vigueur et qui vient à
échéance Je 30 juin 1949.

101 — M. Antoine Vourc'h expose à M. le
ministre de l'agriculture que la culture du
lin tient une place importante dans l'écono
mie agricole de certains cantons du Finis
tère; que pour réussir cette culture, il faut
importer de la semence qui, avant guerre
provenait de Russie (région de Riga) • que
désormais seule, la graine de Hollande donne
satisfaction, mais que, bien qu'indispensable,
on ne peut en importer faute de florins; que
la France exporte en Hollande de la potasse
et qu'en contrepartie ce pays nous expédie
un important tonnage de pommes de terre de
semences dont nous n'avons nul besoin puis
que les sélectionneurs de Bretagne en ont en
excès; et demande s'il n'est pas possible de
supprimer cette importation de semences de
pommes de terre sélectionnées et de per
mettre, au contraire, l'importation de se
mences de lin, décision qui devrait être prise
rapidement car les semailles de lin se font en
mars et qu'il s'agit là du gagne-pain de cen
taines de cultivateurs modestes. (Question du
21 décembre 1948.)

Réponse. — Dans l'état actuel des disponi-
blités en graines de lin de semences sur le
marché mondial, l'importation par la France
des semences de l'espèce en provenance de
Hollande n'est pas conditionnée uniquement
par une question de florins, mais également
par l'importance des tonnages, que la Hol
lande est susceptible d'exporter. Pour les en
semencements de 1948, la France a importé
de Hollande 1.390 tonnes de semences de lin.
Pour les ensemencements de 1949, la société
d'importation et de répartition des semences
de lin a pu traiter l'achat ferme en Hollande
de 2.000 tonnes de semences de lin. De plus,
des négociations sont actuellement en cours
avec le gouvernement hollandais en vue d'ob
tenir un contingent supplémentaire de
700 tonnes. En ce qui concerne les plants
de pommes de terre, des démarches ont lieu
en vue de limiter les importations aux ton
nages déjà expédiés. Le problème est cepen
dant difficile a résoudre car il s'agit, en l'es
pèce, de contrats commerciaux ayant par ail
leurs donné lieu au versement d'arrhes.

134. — M. Bénigne Fournier expose à M. le
ministre de l'agriculture que île bulletin d'in
formation no 47 émanant de son cabinet en
date du 27 novembre indique, à propos des
carburants, que l'agriculture aurait perçu
pour les quatre derniers mois de l'année 1M8
(septembre, octobre, novembre et décembre)
84.000- mètres cubes d'essence, que le service
des répartitions de la fédération nationale
des exploitants agricoles ne peut donner la
ventilation que pour 78.450 mètres cubes en
précisant toutefois que des affectations à des
branches d'activités spéciales, auraient été ef
fectuées directement par les services compé
tents de votre ministère; et demande de bien
vouloir lui préciser la nature de ces activités
spéciales ainsi que les quantités allouées à
chacune d'elles par département en précisant
l'organisme distributeur correspondant. ( Ques
tion du 23 décembre 1948.)

Réponse. — Répartition des 84.000 mètres,
cubes d'essence accordés, à l'échelon natio
nal, à l'agriculture, pour la période du 1er se>-
tembre au 31 décembre 1948:
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TOTAL

mètres cubes.

Septembre 4948.
Octobre 1948
Novembre 1958..
Décembre 1948..

21.100

21.100

22.100

14.150

900

900
' 900
650

1.000

1.000
»

V

23.000

23.000

23.000

15.000

78.400 3.550 2.000 81.000

Le contingent de carburants réservé à l'exé
cution des travaux d'équipement rural est
réparti, dans chaque département par l'ingé
nieur- en chef du génie rural. Ce contingent
est destiné à permettre l'exécution des Ira-
vaux d'équipement rural et des travaux des
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puisatiers, ainsi 'que les replacements des in
génieurs et chargés d'études du service du
génie irural. Le contingent accordé aux- plan
teurs 'tfe ibetteraKes représente la 'deuxième
fraction du contingent spécial de carburants

?[ui îlieounr eysat attribuélivprour 4u94c8, :1a. peremièreraction ayant été délivrée au >cours des mois
de -mars et avril pour les ensemencements.
Les «contingents correspondants orrt été ré
partis, à l'échelon national, par la confédé
ration générale des planteurs de betteraves
entre l'es syndicats régionaux 'betteraviers qui
ont remis tes tickets aux agriculteurs produc
teurs de betteraves, utilisateurs de -tracteurs
agricoles sur la base des superficies ensemen
cées en betteraves et des tonnages livrés aux
usines En ce qui concerne la ventilation par
'département pour les travaux d'équipement
et «les planteurs de betteraves 11 pourra être
répondu par lettre, le cas échéant, à l'hono
rable parlementaire, étant donné le peu d'im-
poirtance relative des contingents en cause.

155. — M. Gaston Chazette expose à M. le
ministre de l'agriculture que les paysans
creusais se trouvent actuellement dans une
situation désastreuse par suite de la mévente
des pommes de terre; que cette production
constitue le revenu presque exclusif do - la
moitié des cultivateurs de ce département,
lesquels éprouvent les plus grandes difficul
tés pour payer leurs factures de fin d'année
(fermages,'frais de maréciialerie, d'achat d'en-
rois, de semences, etc...), qui ont augmenté
ans de .notables proportions, voire même
doublé depuis 1947; qu'ils vont avoir à payer
leurs impôts sur les bénéfices agricoles en
risquant une pénalité de retard; qu'ils ne
peuvent, malheureusement;- espérer aucune
rentrée de 'fonds, puisqu'ils n'ont pu com
mercialiser l'une des rares productions ren
tables de leur exploitation et que l'impôt sur
les bénéfices agricoles va frapper dangereuse
ment la masse des petits cultivateurs de tou
tes ;ies régions de polyculture, et, en parti
culier, 'ta région du centre, qu'il y a dorio ur
gence f assurer la vente des pommes de
terre;.et demande si, pendant un délai de
trois mois, des abaissements très importants
des tarifs de^ transport ne peuvent leur être
consentis pour le transport des pommes de
terre >en provenance de la région du centre.
plus spécialement atteinte. ;(Question du
30 décembre 1948.)

iRiponse. — Les difficultés rencontrées par
les iproducteurs de pommes de terre dans
l'écoulement de leur récolte ont retenu toute

l'attention des services du ministère de l'agri
culture. Les groupements professionnels, syn
dicaux ou coopératifs, ont été 'tenu informés
des efforts entrepris par l'administration en
matière d'exportation et qui -permettront no
tamment des expéditions plus-importantes
vers 'liEspagne. Des négociations sont 'égale
ment <en cours avec les autorités alliées de
la trizone A la demande du ministère de
l'agriculture, le haut commissariat au ravi
taillement s'est engagé à suspendre l'appli
cation de l'arrêté du 25 juillet 1917 interdi
sant 'les exportations de pommes de terre de
consommation sur l'étranger La suppression
de la formalité de la licence est également en
visagée. La question des réductions de tarifs
ferroviaires fait actuellement -l'objet de né
gociations entre les services du ministère de
l'agriculture et ceux du ministère des travaux
publics et des transports, en vue d'étendre
aux exportations de pommes de terre le bé
néfice des avantages réservés aux expédi
tions de légumes vers l'Allemagne. Il con
vient de noter que cette mesure ne pourra
prendre effet avant l'attribution à la S.N.C.F.
d'une subvention correspondant à la perte de
recettes entraînée par l'application d'un ta
rif préférentiel.

i«9. — M. Gaston Charette expose à M. le
ministre de l'agriculture que les agriculteurs
sinistrés par suite du gel en 1947 ayant eu
droit à de la semence à 1.078 F le quintal, plu

d'entre eux ont demandé A recevoir la
différence entre ce prix de 1.078 F et le chif
fre auquel ils avaient acheté leur blé de se
mence; -que ;la plupart de ces demandes ont
été acceptées par l'G. N. l. C. sur les conseils
de qui les dossiers ont été remis aux coopé
ratives qui leur -avaient livré le blé et cela,
depuis -plusieurs mois; mais que les coo
pératives ne payent pas, n'ayant pas reçu les

fonds nécessaires des contributions indirectes;
et demande à quelle époque les intéressés
peuvent -compte recevoir satisfaction, iQues
tion du 21 janvier 1949.) . , ■

Réponse. — Les indemnités dont H s'agit
sont liquidées par l'administration des contri
butions indirectes et payées par l'O: N. I. G.
Les .payements déjà effectués à ce titre s'élè
vent à l'A millions de francs à la date du
1« février 1919 et rien ne s'oppo=e à des
payements rapides dès que les dossiers sont
présentés dans les formes requises.

201. — M. Henri Varlot demande à M. le
ministre de l'agriculture: 1° s'il est exact
que le groupement national d'achaLdes tour
teaux peut seul acheter l'huile de foie de
morue à usage vétérinaire- et qu'il prélève,
pour son intervention, une maarae bénéficiaire
de 6 p. 100; 2° de quelle utilité est ce grou
pement, et si le chiffre cldessus n'est pas
exact, quelle marge il prend. (Question du
21 janvier 1949.)

Réponse. — 4° Il est exact que, jusqu'à
maintenant, le groupement national d'achat
des tourteaux a été seul habilité à acheter
l'huile de foie de morue à usage vétérinaire
figurant dans les accords commerciaux en
cours. Ce monopole ne sera pas renouvelé
et les prochaines importations se feront sous
licence individuelle. Il n'est pas exact que le
groupement national d'achat , des tourteaux
prélève, pour son intervention, une marge bé
néficiaire de 6 p. 100; il a été seulement auto
risé, par arrûté du 23 dcembre'1942, à perce
voir sur res importations qu'il contrôle ou
qu'il réalise, une redevance de 7 p. 1000 des
tinée à couvrir ses frais généraux. Une marge
de- 6 p. 100 est consentie aux importateurs 1
chargés de réaliser l'opération commerciale,
marge sur laquelle sont imputés les frais
afférents l cette opération; 2> le groupement
national d'achat des tourteaux est, par une
convention passée avec le ministère -de l'acrl-
culture, chargé de l'importation de tous les
aliments du bétail, à l'exception des céréales.
C'est à ce - titre que l'importation, d'huile de
foie de morue lui a été confiée. En raison de
l'abondance fourragère actuelle, son rôle va
d'ailleurs en se réduisant progressivement.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

131. — M. André Canivez attire l'attention
de M. le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme sur les difficultés rencontrées '
pour l'établissement des listes de priorité et
demande: 1° que les crédits dommages de
guerre soient attribués par département, puis,
dans un département, par arrondissement,
les commissions locales étant en dernier res
sort chargées de la répartition de ces crédits,
en tenant compte des conditions de priorité
indiquées par les services du ministère de la
reconstruction. Ce système serait plus sou
ple, plus juste et plus. rapide; 2» la mise en
priorité, pour 1949, de toutes les réparations
non encore effectuées, le questionnaire de
vant servir à la mise en priorité devant alors
Cire rempli par -les sinistré?, en laissant de
côté ceux qui font partie des îlots dont la-
priorité a été décidée par le comité 'départe- .
mental de reconstruction. (Question dw 24 dé
cembre 1948.) ■

Réponse. — 1° Les crédits d'engagement et 1
de. payement en matière de dommages de
guerre sont attribués, par département, par,
l'administration centrale du ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme. Sur le plan
départemental, le délégué départemental
compétent répartit les crédits entre les diver
ses subdivisions territoriales administratives

après avoir provoqué les observations de la
commission, départementale de la recons
truction. Mais l'administration demeure seule
responsable de la répartition et*de l'utilisa
tion des crédits. Aussi ne peut-il être envisagé
de confier, en l'état actuel de la législation,
la gestion et la répartition des deniers pu
blics aux commissions d'arrondissement et
aux commissions locales, organes-purement
consultatifs, mis en place par le préfet pour
émettre un avis sur les projets de listes de
prioritaires qui peuvent leur être soumis;
2» le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme a donné, dès le début de 1948,
toutes instructions à ses délégués pour que
les sinistrés soient invités à remplir un ques- 1

tionnatre en vue de la reconstitution -en pri»»
rite de leurs 'biens détruits; Par ailleurs, il
été prescrit aux -délégués^de-eansidérer comme.
devant - être retenus en priorité,. apr*s avis '(Je-
la commission- départementale de la recons* 1
truction : a) 'les- travaux conservatoires,
tamment les- mises hors. .d'eau et hors d'air-,*
de tous les immeubles; b) les autres travauxi
de réparation, en commençant par les -tau--
meubles les moins atteints et en écartant le.1
demeures secondaires. .En raison du montant,
relativement faible des crédits budgétaires-
affectés- h la reconstruction en. 1949, il n'est
pas possible d'envisager d'inscrire en bloc, lh
l'ordre de priorité, toutes les réparations d'im
meubles, en faisant abstraction de la capacité
de logement et de l'utilité économique des
bâtiments. ..

136. — M. André Canivez expose à M. le mb,
nistre de la reconstruction et de rurbanism*,
que les délégations départementales et d'ar»,
rondissement ayant à leur disposition certains
crédits pour la réparation ou la reconstruc
tion d'immeubles sinistrés et môme pour la'
construction d'immeubles d'État, certaines do
ces délégations engagent la totalité de leurs
crédits, dès le début de l'année, sans tenir
compte des augmentations, matériaux et5
main-d'œuvre, qui pourront avoir lieu dans'
le courant de l'année; que d'autres déléga-'
tions, à rencontre des premières, tiennenf ;
compte dans leurs prévisions de ces augmen'
tâtions possibles; qul'I arrive alors, pour les"
premières, des dépassements de crédits que ;
l'on constate même dans le courant de l'an
née, dépassements que l'on doit couvrir au '
moyen de suppléments de crédits au détrl--
ment d'autres délégations plus prévoyantes'
qui, elles, ne bénéficient pas de suppléments,-
mais, au contraire, se voient quelquefois rer
tirer une partie de leurs crédits primitifs;' et
demande : 1° s'il ne serait pas possible de '
prévenir par une circulaire .toutes les délé- '
gâtions départementales et d'arrondissemen? '
qu'aucun dépassement de crédits ne sera to-
léré et que môme des sanctions seront pri
ses contre celles qui, par leur imprévoyance,
auront .engagé plus de crédits qu'elles n'en,
disposaient; 2° que les suppléments do cré-".
dits soient distribués en fin d'année au pro
rata de l'importance dès sinistres dans un dé
partement et non pas seulement aux délé*
gâtions pour la couverture des crédits qu'elle?'
ont occasionnés. (Question du 23 décembre
1948.) "

Réponse. — 1° Des instructions précises ont^
déjà été adressées aux délégués département
taux du ministère de la reconstruction et de ;
l'urbanisme (circulaire C. G. 881 du 7 juin-
1M7 et C. G. 913 du "8 août 1947) sur le carac
tère limitatif des dotations qui : leur sont ao» •
cordées. Leur attention > a été attirée sur la
fait qu'il y aurait faute grave, mettant- leur •
responsabilité en cause, s'ils dépensaient 18
montant -de ces dotations, en comptabilisant-
une partie seulement des -engagements, ou.
une -simple amorce de programme. C'est ainsi.,
qu'ils doivent tenir compte, dans l'évaluation
des travaux qu'ils sont appelés à - lancer,-
d'une certaine marge pour les imprévus et
aléas, qui, en cours d'exécution, peuvent aî-
fec ter la nature ou la consistance des pro
grammes projetés. Quant aux hausses de pris '
susceptibles d'intervenir, en attendant qu'elles
soient éventuellement couvertes par des da
tations complémentaires, elles doivent êiï'9'
suportées par les disponibilités existantes, et ,
peuvent entraîner, dans certains cas, l'ajour»
nement ou même l'abandon de certains tra«"
vaux prévus au programme; 2° les réserves
dont peut disposer le service central, en fia,
d'année, sont constituées par des crédits re
mis à sa disposition par les délégations dé* ,
partementales qui, par suite de certaines cir
constances, ne se trouvent pas en mesura
d'utiliser complètement leurs dotations. Cea,
réserves ne sont pas destinées à couvrir lea "
dépassements, mais sont réparties dans chai
que département, en fonction des possibilité! ,
matérielles d'utilisation des crédits. .!

194. — M. Maurice Walker expose à M, If ,
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisw que, depuis une certain temps, les tp*
bunaux, se référant à la circulaire, de M. lia
garde des sceaux, en date du 20 mars
refusent d'autoriser lv vente. d'iinmcubleX
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sini^trés avec le droit à la participation de
l'État pour réparations de ces immeubles,
sous prétexte que le prix arrêté d'accord en
tre les parties serait inférieur à l'indemnité
susceptible d'être allouée aux vendeurs en
cas de non-remploi, qu'il y a lieu de remar
quer que: 1° si le prix de cession dont il
«'agit peut, à premier examen apparaître in
férieur à l'indemn'lé d'éviction, c'est que
pour la comparaison, le tribunal ou le délé
gué départemental a la reconstruction con
sulta par lui, calcule cette indemnité sur un
devis estimatif, qui a été établi par le sinis
tré, alors que l'indemnité d'éviction sera cal
culée sur l'indemnité de reconstruction à
fixer définitivement par le ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme et qui peut
différer sensiblement du chiffre de la de
mande; 2° d'autre part, le sinistré vendeur
peut légitimement préférer traiter avec un
particulier qui lui réglera comptant le prix
de cession que de réclamer une indemnité
d'éviction qtii sera nominalement supérieure,
mais qui, en fait, lui sera payée au moyen
de titres nominatifs dont l'amortissement ne
commencera qu'à l'expiration de la dixième
année, procédé qui ne donne au sinistré ven
deur aucun disponible dont il peut avoir un
besoin urgent; et demande donc si on ne
doit pas regretter au point de vue de l'in
térêt public, que les refus des demandes d'au
torisation de cessions de biens sinistrés, pro
voqués par tes motifs ci-dessus exposés, ém
èchent la reconstruction d'immeubles d'ha-
itation dont le pays a le plus grand besoin;

les acquéreurs de biens sinistrés étant, pour
la plupart, décidés à remettre immédiatement
en état d'habitabilité les biens pour lesquels
Ils sollicitent l'autorisation de mutation à
leur profit. (Question du 18 janvier 1949.)

-Réponse. -- La circulaire de M. le garde
des sceaux, en date du 20 mars 1947, qui était
destinée à appeler l'attention des magistrats
de l'ordre jud.ciaire sur la mission nouvelle
que venait de leur confier l'article 23 de la
loi du 28 octobre " 1040 ne lie pas les tribu
naux, qui conservent leur pouvoir d'appré
ciation souveraine. Il n'appartient pas au
ministre de la reconstruction et de l'urba-

nisne de porter la moindre appréciation sur
l'opportunité des -jugements rendus en cette
matière. Cependant, il est possible de re
marquer que, le plus souvent, le délégué
départemental du ministère de la reconstruc
tion est appelé, préalablement à toute déci
sion sur une demande d'autorisation de mu
tation, à renseigner le ministère public sur
l'évaluation des dommages. C'est norma
lement en fonction de cette évaluation, qui
servirait également de base au calcul de
l'Indemnité d'éviction, que le tribunal, ap
précie si le prix d'acquisiton est normal. Il
est à noter, par ailleurs, que si les acquisi
tions de - biens sinistrés et des droits à in
demnités qui y sont attachés sont souhaita-
Ibles, dans la mesure où elles peuvent favo
rise. la reconstruction, il ne s'ensuit pas
pour autant que lesdites mutations doivent
être autorisées lorsqu'elles sont, pour les ac
quéreurs, une source évidente de profits exa
gérés.

214. — M. André Canivez demande a M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme comment il faut -eomprenore le dé
cret n° 48-1766 du 22 novembre 1918 fixant
les conditions de détermination de la sur-
lace corrigée pour le calcul de la surface
d'une cave, savoir; une cave c'une hauteur
supérieure à 1 m. 90 doit-elle, au même titre
d'une cave inférieure à cette hauteur, figu
rer dans le décompte du prix du Kyer comme
élément d'équipement, avec une équivalence
superficielle, ou bien doit-on ;a considérer
avec sa surface réelle affectée du coefficient
de nature (0,6). (Question du 21 janvier 1919.)

Réponse' — Les caves doivent, dès lors
que leur hauteur est supérieure a 1 mètre,
être comprises au nombre des « éléments
d'équipement » donnant lieu à l'application
de l'équivalence superficielle, prévue par le
décret n° 48-1766 eu 22 novembre 1918. Les
parties du local autres que les caves et si
tuées au sous-sol p. vent être considérées
comme annexes, avec application du coeffi
cient de nature de pièce 0,6, ou même,
Ë elles reinj^isscni les conditions exigées,

1 comme pièces secondaires, avec application
du coefficient de nature de pièce 0,9 et
des autres coefficients prévus pour lesdites
pièces (éclairement, ensoleillement et vue).
Les indications complémentaires suivantes
ont trait aux éléments permettant de distin
guer, dans les cas difficiles, les sous-sols des
des caves. La distinction entre les uns et les
autres doit être faite, non d'après la desti
nation effectivement donnée à ces différentes
parties du local, ni même d'après l'impor
tance de leur superficie, mais d'après leurs
caractéristiques propres. Le sous-sol com
prend les parties existant sous les pièces
habitables, mais pas nécessairement en
foncées en terre. Le sol en est souvent ci
menté, les murs enduits, les plafonds bruts,
les ouvertures sur l'extérieur sont, en géné
ral, sensiblement plus larges que des sou
piraux. Les accès en sont commodes, soit
de piain-pied, soit par escaliers, soit par
simple pente. Il entre, à la rigueur, au nom
bre « des p.èces secondaires » lorsqu'il satis
fait aux conditions exigées pour être compris
au nombre de ces pièces, mais se classe le
plus souvent parmi les « annexes » s'il a
au moins 1 m. 90 de hauteur. Son aména
gement doit, en principe, être suffisant pour
y permettre l'exécution de travaux domes
tiques. La cave, au contraire, est un local
clos dans lequel on, recherche l'égalité de
température propre à la conservation du vin
et des provisions; son aération et sa lumi
nosité sont réduites au maximum. Le sol en
est généralement en terre battue, la venti
lation assurée par des soupiraux, les murs
bruts; elle est souvent voûtée et son accès
peut être malaisé ou non.

215 — M. Jacques Delalande demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme

si un exploitant agricole, propriétaire de terres
qu'h exploite et sur lesquelles il habite, et
qui a acheté, il y a plus de quatre ans, un im
meuble d'habitation pour s'y retirer avec l'in-
tion de donner à bail son exploitation agricole
lors de son départ, peut reprendre, en vertu
de la loi du lor septembre 1948, son immeuble
d'habitation: s'il peut être considéré à cet
effet, comme insuffisamment logé du fait qu'il
ne peut cohabiter avec son successeur sur son
exploitation agricole, dont les bâtiments d'ha
bitation sont trop exigus pour deux familles;
s'il peut effectuer la reprise de son immeuble
d'habitation sans avoir ô offrir â son loca
taire évincé des bâtiments d'habitation de

son exploitation agricole, lesquels sont indis
pensables au logement des exploitants. (Ques
tion du 21 janvier 1949.)

Réponse. — Les tribunaux judiciaires sont
seuls qualifiés pour apprécier si l'exploitant
agricole se trouvant dans la situation susvisée
peut opposer les dispositions de l'article 19 de
la loi du 1er septembre 1948 à l'éventuel
droit au maintien dans les lieux de l'occupant
de son immeuble 11 apparaît, toutefois, que
si l'exiguïté des bâtiments d'habitation s'op
pose effectivement à ce que cet exploitant
cohabite avec son successeur,- l'intéressé soit
susceptible d'invoquer les dispositions de l'arti
cle 19 précité. En tout état de cause, lorsque
l'acquisition, bien que remontant a plus de
quatre ans, n'a été réalisée que postérieure
ment au 2 septembre 1939 (ou ne date pas de
dix ans au moins), l'exercice du droit de
reprise est subordonné à l'autorisation du
juge, devant lequel l'intéressé doit établir
que son acquisition n'a été faite que pour se
loger, ou satisfaire un intérêt familial légitime,
â l'exclusion de toute idée de spéculation.

216. — M. Jacques Delalande demande à
M. le ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme si l'article 8 du décret n° 48-1971 du
30 décembre 1918, portant règlement d'admi
nistration publique pour 1 application du
titre II de la loi n° 48-1360 du 1er septembre
1918, relatif aux allocations de logement, qui
étend le bénéfice de ces allocations aux per
sonnes propriétaires du logement qu'elles
occupent, s'applique à une personne qui a
emprunté au Crédit foncier la majeure par
tie du prix d'acquisition de l'immeuble et à
laquelle ce prêt a été préalablement consenti
en vue de cette acquisition. (Question du
21 janvier 1919.1

Réponse. — Les personnes se trouvant dans
la situation exposée peuvent prétendre au
bénéfice des allocations de logement aussi
longtemps qu'elles demeurent redevables
d'une partie du prix d'acquisition du locai
qu'elles occupent.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

110. — _M. Charles Brun expose à M. le m!«
nistre de la santé publique et de la popula
tion la -situation des mères françaises rési
dant à l'étranger, en Algérie et dans l'Union
française, qui se voient actuellement privées
du bénéfice de la médaille de la famille fran
çaise; rappelle sa réponse n° 866 du 3 juin
1948, à une précédente question écrite, et de
mande: 1» les raisons qui se sont opposées,
jusqu'à ce jour, à la publication des arrêtés
interministériels prévus à l'article 8 du dé
cret n° 47-2109 du 22 octobre 1947; 2° les
mesures qu'il compte prendre pour mettre fin,
sans retard, à une situation qui aboutit à
classer les mères françaises ayant les mêmes
mérites et les mêmes droits' en deux catégo
ries ne bénéficiant pas des mêmes avan
tages. (Question du 21 décembre 1948.)

Réponse. — L'extension du régime de la mé
daille de la famille française aux familles fran
çaises résidant dans les pays de l'Union fran
çaise autres que la métropole ou à l'étranger,
a été étudiée par le ministère de la santé pu
blique et de la population avec les autres dé
partements ministériels intéressés. Cette exten
sion soulève parfois de délicates questions tou
chant au statut personnel et, en raison de
la très grande diversité des régimes et de
l'organisation administrative des différents
départements, territoires ou groupes de terri-,
toires et Etats composant l'Union française,
cinq arrêtês interministériels d'application au
moins seront nécessaires. Le ministère de la
santé publique et de la population prépare
actuellement ces arrêtés, qui seront soumis
incessamment aux ministres de l'intérieur, de
la France d'outre-mer et des affaires étran
gères.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

170. — M. Jean* Coupigny demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
s'il est exact que les métropolitains résidant
outre-mer n'aient pas droit au régime des
prestations familiales; et, dans l'affirmative,
quelles sont les mesures envisagées actuelle
ment pour y remédier. (Question du 31 dé
cembre 1948.)

Réponse. — La loi du 22 août 1946 fixant le
régime des prestations familiales n'est appli
cable que sur le territoire métropolitain. En '
conséquence, les Français résidant, avec leur
famille, outre-mer sont soumis, comme les
indigènes, aux régimes locaux d'allocations
familiales! C'est lè cas notamment de l'Algé
rie dont le régime relève de la compétence du
ministre de l'intérieur. C'est aussi le cas des
pays de protectorat (Maroc et Tunisie)- et do
certains territoires de l'Union française où les
régimes d'allocations familiales sont de la
compétence du ministre des affaires étran
gères. d'une part, et du ministre de la France
d'outre-mer, d'autre part: C'est le cas enfin
des vieilles colonies transformées en dénarte-

ments français (Guadeloupe, Guyane. Marti
nique, Réunion) où le résime actuel, par l'ef
fet d'un projet de loi récemment déposé sur
4e bureau de l'Assemblée nationale, doit être
mis en harmonie avec le régime métropo
litain.

224. — M. Bernard Lafay demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
s'il est en mesure de faire connaître quel est
exactement — auxiliaires, contractuels, jour
naliers et agents non titulaires y compris —
l'effectif total du personnel employé dans les .
organismes de sécurité sociale; et dans l'af
firmative, s'il pourrait indiquer ces effectifs
en ce qui concerne: 1° les caisses primaires
de sécurité sociale; 2® les caisses d'alloca
tions familiales; 3® les caisses régionales de
sécurité sociale; 4® la caisse nationale de se- *
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curité sociale; 50 les caisses gérant les ré
gimes spéciaux: 6° les organismes divers
(unions, fédérations, etc...) constitués par
celles-ci. (Question du 25 janvier 1949.)

Réponse. — L'effectif du personnel des or
ganismes de sécurité sociale était au 31 dé
cembre 1947 de 44.944 agents (non compris les
régimes spéciaux, pour lesquels aucun chiffre
d'ensemble ne peut actuellement être fourni).
Cet effectif se répartissait de la façon sui
vante :

Caisses primaires 25.303
Caisses régionales ~ 4.723
Caisses d'allocations familiales........ 10.142

Caisses, vieillesse 4.769

Total 44.914

A ces chiffres qui, semble-t-il, n'auront pas
subi au 31 décembre 1918 des modifications
importantes, il convient d'ajouter les 172
personnes employées par la fédération natio
nale des organismes de sécurité sociale,
l'union nationale des caisses d'allocations fa
miliales et la caisse de prévoyance du person
nel des organismes de sécurité sociale, ainsi
que les 915 agents du service commun, créé
en 1918, chargé d'assurer Je recouvrement des
cotisations de sécurité sociale et d'allocations
familiales et le contrôle des employeurs pour
Paris et la région parisienne. En ce qui con
cerne enfin, la caisse nationale de sécurité
sociale, l'effectif réel au 31 décembre 1918
était de 304 personnes, pour un effectif bud
gétaire de &13.

241. — M. Joseph Lasalarié demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
quel est le montant actuel des sommes res
tant en réserve au fonds de rééducation pro
fessionnelle et provenant du produit des con
tributions prévues par les décrets des 29 août
1930 et 28 mal 1931 par les exploitants assurés
fft non, assurés. (Question du 27 janviëf 1949.)
Réponse. — Le montant des sommes res

tant en réserve au fonds de rééducation pro
fessionnelle des mutilés du travail et prove
nant du produit des contributions prévues par
les décrets des 29 août 1930 et 28 'mal 1931
par les exploitants assurés et non assurés
était au 31 décembre 1917 de 1.565.541,70 F
en numéraire et de 16.444.842,60 F au porte
feuille. Du fait des retards avec lesquels les
renseignements parviennent à la caisse des
dépôts et consignations, seules les disponibi
lités prévisionnelles dudit fonds au 31 dé
cembre 1948, peuvent être indiquées approxi
mativement: 60.000 F en numéraire et
i.500.000 F au portefeuille.

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE £A

séance du jeudi 24 février 1&49.

SCRUTIN (N° 28)

Pvr l'amendement (no 1) de M. Henri Martel,
défendu par M. Nestor Calonne, à l'article 1er
du projet de loi relatif à l'élection des délé
gués des mineurs:

Nombre des votants.. 311

Majorité absolue 156

Pour l'adoption 21 •
Contre 290

Se Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.
(Jalonne (Nestor),
Chaintron.
Mme Claeys.
David (Léon).

Demusois.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne),
Seine.

Dupic.
FrancescMj

Mme Girault.

Haidara (Mahamane) .
Malonga (Jean.
Marrane.

Martel (Ilenri).
S

Mostefaï (El-Hadi),
Petit (Général).
Primet
Mime Roche (MaTieh
Souquiere.

Ont vote contre;

Mil.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louls)i
Assaillit.

Aubé (Robert)],
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid,
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine,
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard),
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges)'*
Bertaud.

Berthoin (Jean)].
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre)1,
Boulangé.
Bouquerel,
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.

Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brousse (Martial),
Brune (Charles)»
Brunet (Louis)..
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric)]/
Chalamon.
Chambriard,
Champeix.
Chapalain. .
Charles-Cros.
Charlet (Gaston)'.
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux,

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri)1, "
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu

Coty (René)i
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delableu
Delalande.
Delfortrie,
Delorme.
Delthil

Denvers.
Depreux (René).

Descomps (Paul-
Emile) .

Mme Devaud.

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (jean).
Driant
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet
Dulin.

Dumas (François),
Durand (Jean),
Durand-Reville,
Durieux.

Mme Eboué,
Eh.
Es lève.

Félice (de)],
Ferracci.
Ferrant.
F lé cdi et. "

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne)",
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de) a
Franck-Chante,
Gadoin.

Gaspard.
Gatuing. •
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean),
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de)]t
Gra^sard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo),
Hauriou.
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kath

Kalenzaga.
Lachomette (de)'.
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges)],
Lafforgue (Louis)*
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Aîibert)V
Landry.
Le salarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert)].
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude),
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.

Litaise
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Madoumier.

Maire (Georges).
Malecot,
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle. ' '
Molle (Marcel)',
Monichon

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de),
Morel (Charles).
Moutet (Marius),
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna)],
Novat.
Okala (Charles)'.'
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Alxlel-
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre '(François),
Au».

Patient.
Pauly.
Paumelle*
Pellenc.
Pernot (Georges)'.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de)'.
Puget (Jules).
Pujol.
Quesnot (Joseph)'.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de)'.
Randria.
Razac

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul)'.
Rochereau.

Rogier
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex)].
Roux (Emile),
Rucart (Marc).
Ruin (François)'.
Rupied.
Saiah (Menouar) •
Saint-Cyr,
Saller.
Sarrien.
Satineau. ,
Schleiter (François]],
Schwartz.
Slafer.

Séné.
Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chérif).
Signé (Nouhoum),
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Simphor.
Tailhades (Edgard)'.
Tamzali (Abdennour),
Teisseire.

Tellier (Gabriel), .
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thwne-Patenôtïv

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry),
Tucci.

Valle (Juîes)'j
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane)
Villoufreys (de).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant
Walker (Maurice)'
Westphal.
Yver (Michel)],
Zafimahova,
Zussy.

N'ont pas pris par* au vote:

MM.
Anghiley.
Ba (Oumar),

Dia (Mamadou).Labrousse (François)],
Totolehibe.

Excuses ou absents par congé:

MM. Gasser et Le Goff. „

N'a pas pris part au voteï

M. Gaston Monnerville, président du conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
été de:

Nombre des votants.. 316

Majorité sibsolud...Mn«.M.,,iw,-.

Pour l'adoption...»,.,...,. 21
Contre 294

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.
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SCRUTIN (N° 29)

Sur l'amendement de I. Henri Martel tendant
â supprimer l'article 3 du projet de loi relatif
à l'élection des 'délégués des mineurs,
Nombre des votants 311
Majorité, absolue 156

Pour l'adoption
Contre 290

Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron.
Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.
Mll® Dumont (Mireille ) ,
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne),
Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.
Haidara (Mahamane).
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.
Mme Roche (Marie).
Souquiere.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud. < ,
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

,Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette
Chevalier (Robert) '
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(GénéralJ..

Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie. >
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert) .
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).,
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.

Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).' ■
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henrij.
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (ftareel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise
Lodéon.
Loison. '

Longchambon. "
Madelin (Michel).
Madoumier. .
Maire (Georges).
Malecot.
Manent. .
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
(Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles). „
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat. ■

Okala (Charles)",
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Pontbriand (de).
Puget (Jules).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (Français).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigué (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Soce (Ousmane).
Soldani.

Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel)'.
Zafimahova.

Zussy.

N'ont oas Rrie «art au vote:

MM.

Anghiley.
Ba (Oumar).

Dia (Mamadou).
Labrousse (François)'.

Excusés au absents par congé [
MM. Gasser et Le Goff.

N'ont pas prie part au voie?
M. Gaston Monnerville, président du Conseil

de la République, et Mme Devaud, gui prési
dait la séance.

Les nombres annoncés en s4ance out été
reconnus, après vérification, conformes & la
liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 30)

Sur l'ensembe de l'article 5 du projet de M
relatif à l'élection des délégués des mi
neurs.

Nombre des votants 310

Majorité absolue «6

Pour l'adoption 263
Contre 47

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.

Andre (Louis),
Assaillit.

Aubé (Robert),
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Baret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
BataiLe.
Beauvais.
Bechir Sow.

ieiK'hiha (Abd-el-
Kader).

Bt'ne (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve,
Borgeaud.
Boudet (Pierre),
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Bozzi. .
Breton.

Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles).
Brunet (Louise
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston),
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert)',
Chochoy.
Claireaux.
Claparède,
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri)1.
Corniglion-MolMeE -

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme OîmteaX.
Darmanthe,
Dassaud.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Dalabie.
Delfortrie.
Delthil. ~
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile ) .

Diethelm (André)*
Djamah (Ali).
Douceur! (Amadou)',
Doussot (Jean). :
Driant.
Dronne.

Dubois (Ren'é-Emiie)'..
Duchet.
Dulin.

Dumas (François),
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm
Estève.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier ( Benigne 1.
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-lrtme.

Fourrier (Gaston)',
Niger.

Fraissinette (de)',.
Franck-Chante.
Gadoin.
Gaspard
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien),
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert (Jules)
Gouyon (Kw de).
Gracia (Lucien de)',.
Grassard.

Grégory.
Grenier (Jean-Marie^
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques),
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
FléJine.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Loœtjt
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Kalenzaga.
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges),
Lafforgue (Louise
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (d*f.
Lamarque (Alberti,
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser. "
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert^
Le! snt.
Le Léannec
Le Maitre (Claude)'.
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Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise
Lodéon. .
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Madoumier.
Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant. '
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Mendiite-(de).
ifcnu
Meric
Minvielle.
Montalembert (de).

■ Montullé (Laillet de).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles)',
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel-
madjid).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly
Paumelle.
Pellenc.
Ernest Pezet.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de),
Puget (Jules).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Rabouin.

Radius.
Raincourt (de).
Randria,
Razac.
Restat.
Reveillaud>

Reynouard.
Robert (Paul).
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex)'.
Roux (EmCe),
Rucart ('Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné ■
Serrure.
Siaut

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tharradin.
Mme Thome*Paten\tre

(Jacqueline)," Seine-

Torrès (Henry) i
Tu «ci.
Valle (Jules),
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Viple.
Vitter (Pierre),
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova,
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Alric.
Berlioz.
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.
Brousse (Martial)'.
Calonne (Nestor).
Capelle.
Chaintron.
Chambriard.
Mme Claeys.
David (Léon).
Delalande.
Delorme.
Demusois.
Depreux (René).
Mlle Dumont (Mireille) ,
Bouches-<iu-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne),
Seine.

Dupic.
Francesoht. ,
Mme Girault.
Gravier Robert)'.

Gros (Louis).
Haidara (Mahamane) .
Lachomette (de).
Lemaire (Marcel). ,
Malonga (Jean)»
Marrane.

Martel (Henry).
Mathieu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi),
Pajot (Hubert).
Pernot (Georges).
Peschaud.
Petit (Général),
Piales. ,
Primet.

Renaud (Joseph)'.
Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Souquiere.
Tellier (Gabriel)'.
Ternynck.
Villoutreys (de?).

N'ont pas prie part au vote:

MM.

Anghiley.
Ba (Oumar),

Dia (Mamadou).
Labrousse (François).
Totolehibe.

Exeueés ou absents par congé:

MM. Casser et Le Goff.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monneville, président du Conseil
de la République, et Mme Devaud, qui prési
dait la séance.

Les nombres annonces en séance avaient
été de:

Nombre des votants 314
Majorité absolue ..... 158

Pour l'adoption ' 265
Contre 49 ■

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

Dans le présent scrutin: MM: Alric, Bois
rond, Delalande, Depreux (René), Gros (Louis),
Mathieu, Pajot (Hubert), Pernot . (Georges),
Rochereau, Ternynck, Villoutreys (de), portés
comme ayant voté « contre », déclarent avoir
voulu voter « pour ».

SCRUTIN (N0 31)

Sur l'ensemble de l'article 8 du projet de loi
relatif à l'élection des délégués des mi
neursx

Nombre des votants ". 306

Majorité absolue 154

Pour l'adoption 285
Contre. 21

Le Èîmseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Ba (Oumar).
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton. "
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil-
berte-Pierre). .

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard,
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu. -

Coty (René),
Couinaud. .
Courrière.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie,
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile}.

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean). > -
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston), v
Ni^er.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gatuing. »
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de),
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Iïebert.
Ilélire.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinton (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga
Lafay (bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Guyon -(Robert).
Lelant.
Le Leannec.

"Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.

Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Madoumier.

Maire (Georges).
Malecot.
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.

Minvielle.

Molle (Marcei).
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius). . -
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé. .
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales. *
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Rabouin.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.

Rotinat.
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum). •
Sisbane (Chérit).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edward).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise).

Torres (Henry).
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice) .
Westphal.
Yver (Michel)'.
Zafimahova.
Zussy.
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Ont volé contre!

SjlM. ' •
Berlioz.

v Biaka Boda.- ■
Calonne (Nestor). *
Chaintron.
Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois*.

. M'ile-DonionUMireille),
Bouches-du-Rhône,

Hme Dunion L (Yvonne) ,
Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.
Haïdara (Mahamane).
Malonga (Jean). ■
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï- (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.
Mme Boche (Marie).
Souquière.

N'ont pas pris part au vote:

, MM.

Anghiley.
;))ia (Mamadou),
Labrousse ( François) .
Lachomette (de).

Marchant.
Monichon.
Radius.
Totolehibe.
Viple;

Excusés ou absents par ««tige :

MM. Casser et Le cAff.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Devaud, qui prési-

. tiail la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de : . .

Nombre des votants Ml
Majorité absolue 166

Pour l'adoption 290
Contre .» 21-

Meis, après vérWcation, ces nombres ont été
M»: i irtOs - cunformémen t a la liste de scrutin
c.Hiessus.

SCRUTIN (N° 32)

{UT l'amendement de M. Henri Martel tendant
à supprimer l'article 9 du projet de loi relatif
à réaction des délégués des mineurs.

Nombre des votants -311
Majorité - absolue 156

Pour l'adoption *t
Contre 290

L$ Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont Voté pour :

/ MM.
Berlioz.
Biaka Boda.
Oatonne (Nestor).
Chaintron.
Mme Claeys.
wvid (Léon) . .
Demusois.
NI lle Dumont (Mireille) ,
Bouches-du-Rhône.

IsîmeDumont (Yvonne),
' Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.
Haïdara (Mahamane),
Malonga (Jean.).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.
Mme Roche (Marie).
Souquière.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
S)ric. - .
André (Louis).
Assaillit.
Aubé (Robert).
(Auberger.
Aubert.
Avinin.
Ba (Oumar) .
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bordonnèche (de) .
Barré (Henri), Seine.
Borre (Cherles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-
Kader. '

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux .
Bolifraud.
Bonnefous (Ray
mond). ,

Bordeneuve. •

Borgeaud. ■
Boudet ' (Pierre).
touiangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.;
Brizard.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez..
Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon..
Chambriard.

Champeix. /
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy. • .
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna'.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.
Debré.

Debû-Bridel (Jacques) .
Mme Delabie,
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René)..
Descomps (Paul-
Emile).

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile)
Duchet , ' .
Dulin. - '

Dumas (François).
Durand (Jean). »
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué. .
Ehm.

Estève.
Félice (de).
Ferracci. . ■ .
Ferrant.
Fléchet. ■ '
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne).
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston), .
Niger. ,

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).

Grassard. :
Gravier (Robert).
Grégory. ..
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
GrimaMi: - (Jacques).
Gros (Iiouis) .
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline. • , ' i
lIoelM. 1

Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis). :
Jacques-Destree. . i
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue. (Georges).
Lafforgue (Louis). i
Lafleur (Henri).

'Lagarrosse..
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié. \ ,
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia. -

Léger.
Le Guyon (Robert}.
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Le Maître- (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud,
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise. '
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Madoumier.

Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).. ;
Jacques îfostcàu.
Mathieu.

Maupeou (de)'.
Maupoil (Henri) .
Maurice (Georges).
M'Bod.ie (Mamadou). ■
Menditte (de). ,
Menu. i
Meric.
MinvieHé.
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (do)'. ■
Mnntulrf (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Muscatelli. i

Naveau. *£ '
N'joya (Arouna" j
Novat;
Okala (Charles)'..
Olivier (Jules). '
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenotre (François),
Aube.

Patient.
Pauly. 1
Paumelle.
Pellenc.
Pernot (George)'.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic. « •
Pinton. x
Pinvidic.
Marcel piaiseat»

Plait.

Pontbriand1 {«flji,
Pouget (Jules;)!.
Pujol.
Quesnot (Joseph) .
Rabouin. .
Radius. , .
Raincourt (dye)>
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul),..
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex)1.
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François). .
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller
S. irrien. •

Satineau,
Seh:eiter (François) .
Schwartz.
Sclafer;
Séné.
Serrure:"
Siaut-

S!d-Cara (Chérif}). ■
Sigue. (KouhouH)):,
Sisbane (<GhérM)i
Soce (Ousmane)':.
Soldani.
Southon;
Symphor.
Tailhades (EdgawîH
Tamzali (Abdennour}.
Teisseire.
Tellier (Gabriel);,
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline),, Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen. •
Varlot.
Vauthier -
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de)^
Viple:
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant:
Walker (MauriCBjî,-
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

N'ont (MB. pris par» au vote:

MAI.

Anghiley.
Dia (Mamadou?*,

Labrousse (Fr.iiïçfis).
Totolehibe.

i - Excusés ou absents par congé :

MM. Gasser et Le Goff.

P'orît pas pris part au vote :

M. Gaston- Monnerville, président du- GonwH
de la Rémi-blSque; et Mme Devaud, qui- prési
dait la sénxve.

Les nombres- annoncés en séance ont* «té
reconnus, après -vérification, conformes! ii la
liste de scïuîini oMessus.

SCRUTIN (N° 33)
Sur l'amendement (tv° li) de M: Léon David.
Iticrulu pair M. Henri. Martel, tendant: «
supprimer L'article 13 (ta projet de loi relatif
à l'élection des délégués des mineurs.

Nom»*» des votants -, 31*
Majorité" absolue.. 156'

Pour Fadoptlon... i. ....... W
Centre 290'

Le Conseil de1 la République n'a pas adopé

Ont voté pour:

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nester).
Chaintron;

Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.

Sllle Dumont (Mireille) ,
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne),
Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.

B aidara (Mahamane).
Malonga (Jean'
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général)
Primet.
Aime Roche (Mario).
Souquiere.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Assaillit
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.

Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
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-Bataille.
Beauvais. ,
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean),
Biatarana. ^
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray
mond). ...

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre)'.
B)u "n«o.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch»"
Bozzi. -
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-),

Rn- - e ' irl'ial).
Brune (Charles),
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot ('Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston)'. .
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.
Coty (René),
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.
Debré
Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René) .
Descomps (Paul-
Emile).

Diethelm (André).
Djamah (AH).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (Renié-Emile).
Duchet.

Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué. ■
Ehm.
Estève.

Félice (de)'.
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (bénigne)',
Côte-d'Or.

Fournies (Roger)',
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston)', '
Niger.

Fraissinette (de)".
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gatuing.
Gaulle .(Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean)..
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Gracia .(Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert)'.
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis),
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis)".
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert) ,
Landry. ■
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.

Leccia.
Léger.
Le Guyon (Robert),
Lelant.
Le Lé année.
Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude)'.
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Miohdi)'.

Madoumier.
Maire (Georges);.
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean)".
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau,
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Ilfenrl)V
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu. /
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de)'.
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius),
Muscatelli.
Naveau.
N'Joya . (Arouna)'.
Novat.
Okala (Charles),
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenotre (François),
Aube. ,

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.

Marcel Plaisant.
Plait.
Pontbriand (de)'.
Pouget (Jules),
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de)V
Randria.
Razac.

/'

Renaud (Joseph),
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul). .
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex)'.
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Samh (MenouaT).
Saint-Cyr,
Saller.
Sarrien. x
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné. .
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif)'.
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane). -
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard)'.
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torres (Henry).
Totolehibe. ' \
Tucci. '

Valle (Jules)".
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de),
Viple. x
Vitter (Pierre)',
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel) i
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vots:

MM.

Anghiley.
Ba (Oumar),

Dia (Mamadou).
Labrousse (François).

Excusés ou absents par congé:

MM. Gasser et Le Goff.

N'ont pas pris part au vote: ,

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Devaud, qui prési
dait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été
reconnus, après vérification, conformes à la
liste de scrutin ci-dessus..

- Errata

au compte rendu in extenso de la séanç»
du jeudi 17 février 1919.

(Journal officiel du 18 février 1919.),'

Dans la rectification qui, suit le s«rutiiï
n° 20, page 266. 1™ colonne, 18« et 19» ligne;

Supprimer le nom de M. Maurice (Georges);,

Scrutin (n° 21) sur la proposition de résolu
lion tendant à la revision de l'article 3 d»
la loi du 2-i septembre 1918 instituant une
majoration de deux décimes sur l'impôt des
bénéfices industriels et commerciaux.

■Par suite d'une erreur typographique, M
nom de M. Boisrond ne figure dans aucune
des listes dé ce scrutin. En réalité, le nom
de M. Boisrond doit être rétabli dans la lista
des membres ayant voté « pour ».

Rectifications

au compte rendu in extenso de 14, séano*
du jeudi 17 février 1919.

(Journal officiel du 18 février 1W9.)

Dans le scrutin (n° 20) (après pointagef
sur le passage à la discussion de l'articia
unique de la proposition de résolution ten*
dant à la révision de l'article 3 de la loi du

Bi septembre 1958 instituant une majoration
de deux décimes sur l'impôt des bénéfices
industriels et commerciaux:

M. Maurice ( Georges), porté corn m#
« n'ayant pas pris part au vote», déclara
avoir youlu yoter « pour ».

Dans le scrutin (li° 21) sur la proposition
de résolution tendant à la revision de l'a>
ticle 3 de la loi du 24 septembre 1918 insti
tuant une majoration de deux décimes sut
l'impôt des bénéfices industriels et commet
ciaux : ,

M. Maurice (Georges), porté comme ayant
voté « contre ». déclare _ avoir - voulu vote*
< pour »,

M. Durand (Jean), porté comme « n'ayant
pa3 pris part au vote », déclare avoir voulu
roter « pour ».

Dans le scrutin (n« 22J sur l'amendeeement
de M. Gabriel Tellier à la proposition de ré
solution tendant à modifier l'article 9 de la
loi sur les maxima des dépenses publiques
(Payement par .titres à certains sinistrés) :

M. Maurice (Georges), porté comme
« n'ayant pas pris part au yote », d-é-oLaxe \
avoir voulu yoter « pour ».


